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L I V R E  T R 0 I S 1 É M E ,

t)£ LA C l'jliK RK
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G H A P IT líE  P R E M IE R .

í)c tu Gnorve et deses differentes expéccs; el da D/ oit dU 
faifa la guirre.

§  t. L a  rjiwrr/í est cu  état dans íequel on poursuit son 
dt'oil par (a forcé. On eulcnd aussi par ce m o l, l’acte 

meme oti liifmauiórc de poursuivrc son droít par la ('orce; 

oíais ¡I eJl plus conformo i» Fuságo. et plus convcnable dans 

un trailó dn droit de la guerre, de prendre ce terme dans 

ie soiis que nous lui donnons.

§ s. La (futrre puhliyue esl celle (¡ni a lien entre les 

nalivns ou les souveraius, qui se fait au nom do la puis- 

sance publique et pai' > 0 1 1 ordre. G’est celle que nous avons 

a Irailer íci. La guerra prh¿e, qui se fait cutre parliculiers, 

apparlíent au droil oaturel pi-opremont dit.

§ 5. E 11 [raitanl du droit de suretó, nous avonsmontré 

que la nalm e donne aux liornnies .le <lri.il d’user do torce 

quand cela est uécessairc pour leur ddfense et pour la con- 

servaüon do leurs droils. Ce principe est gcnéralement 

reconnu; la raijign Ic demontre, ella nalure elle-méme Ta 

gravé daus le cceur de l’homukí Quelques fanatiques seu-
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4 <J$ r ,¿  D K O IT  -DES

lement, preñant á la Ictlre ¡a modéralion recommandée 

dans l ’évangile , se sont mis en fanlaisie de se laisser égor- 

ger, ou dcpouiller, plutot que dopposer la forcé !t la vio

lente. Mais ¡5 n esl pas <i craindre que cette erreur iasse 

de grands progres; la pluparl des homuics s'en garanii- 

ronl d’cux-mómes; heureux s’ils savaient aussl Lien «e 

teñir dans les justes bornes que la natura a mises ¿ un droit 

accordé seulement par nócessité ! C’csl a les uiárqucr exac- 

temenl, ces justes bornes, c’est y modórcr par les regles 

de la justice, de l’équilú, de 1’liumanUé, un droit triste 

ert laí-mcme et trop souvent nécessaire , que ce troiiiémc 

Jivre est destiné.

§ /¡. La n a tu re ne donnnnL aux hommes le droit d’user 

de forcé que quand ¡1 leur devient nccessaire po.ur leur 

défense ct pour la conservaron de Icurs droits ( liv. I I . 

g 49 (‘í  su iv .) , i! est aisé d’en conclure que, depuis l ’óta- 

blissement des sociétés politiquea, un dioit si dangereux 

dans son exercice n’apparticnl plus aux parliculiers , si cP 

n’est dans eos rencon tres oüla ¿ocióte ne pent les proteger, 

los secourir, Dans le sein de la soclété, l’autorité publique 

vi de tous les di lloren d.s des citoycns, reprime la violen ce 

et les voies dn fait. Que si un pariiculier vewt poursuivre 

son droit contre le sujel d’une puissance ¿frangiré, il peut 

s’adresser au souverain de son adversaire, aux magistrats 

qui exercent Tautorité publique; et s’il n:en obtient pas 

justice, il doitreeourir ;i son propre souverain, obligó de 

le protéger. II serait trop dangereux d’abancionu^í» chaqué 

ciLoyen la liberte de se faire !ui-mórne.justicia contre les 

étrangers; une nalion n ’aurait pas un de ses membres qui 

nc pul luiattirer la guerre; et comraent les peuples con- 

scrveraient-ils la paix, si chaqué particniicr avait le pou- 

voir de la trowbler? Ün droit d’una si grande imporlancc,.
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L I V .  i l i ;  C Ü A P ,  X.

le droit fie jngnr si la nntio.p a un vériLnble sujot de se 

jihiiiulre, si elle esl tlans le cas d’user de forcé, de ppendre 

Íí-js armes avee justice , si la prudence le fui permet, si le 

Lien de l ’élat l’y invite; ce droit-, dis-je, m  peut spparlenir 

qu'au corps de la ualiou, ou au so uvera i 11 qui la représente. 

11 esl saos doute au nombre do ceux sans lesquels on «e 

neut gouverner d’un<s maniere salutaire, et que l’on appelle 

tíroils de majesté ( lio. 1er, § 4'^)*

La puissance souverainc esl done se ule en poiivoir de 

faire la guerre. Mais coinioe les divers (irruís qui forment 

eeltcpuissance, résidante originaireiuent dansle corps de la 

nation, peuvení étre separes ou limités suivant la volonfé de 

la ii a lio n ( l iv . Ier, §§  5i ol¿¡¡>), c’csidaus la couslitutiou 

naríicidieré de chaqué état qu'il íaul clierclier quolle esl la 

puissauee aulorisée a faire la guerre au noui de la s ocié té. 

Les rois d’Anglclerrc, dont le pouvoir est d’ailleiirs si li

mité , ont le droit dé faire la guerre (rt) et la paix : ceux de 

Sufede l’ont perdu. Les Jmilaüts et rúi'ncox exploits de 

Charles X I I  u’oiit que trop autorisé les états du royanme 

ít se- réserver un droil. si intéressant pour leur salut (i).

§ 5. La guerre cst défensive on offenstve. Ce! ni qui 

prend les armes pour repousser mi ennetni qui Paítaque, 

fait une guerre défem ive.; celui qui prend les armes le 

premier, et altaqno míe nation qui vivait en paix avee luí,

(a) J e  parle di» droit en lui-m ém e. Mais un roí dW ngtefeiru ne  poavant 
ui lever de l’jrg u n t, ni conlráiiidrc ¿es suj; l- á prend te les armes, sai s le 
conW Ji'i <tu parlcmenL, ¡¡un droi! de laire la guerre su réduit en elíet ü jira  
de : si le parlcm eal ne hti Iburnil k'-i moyens,

( ) Du lemps de l'au tenr, les ruis du Sufcde n'avaient effectirem ent »¡ Je 
círoil un Uu-iníine, ni aucuiie influeuee ¡i ecl ú^j rd; mais ¡a t i jn f , |;c lurnkc 
degouvem em oul, inLi-oduitc en Suéde á la n-vulution de 1779, e.> cunser. 
vani nux états le droit emliú-’.n ím e , donne aa roí d«s préi ugatjves <jui ¡a 

rendenl iulfisam inent rnaiue du Jfail. D.

3:2.
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a o o  LE Dr. O JT  DES G E K 5,

fíiit une guerre p ffc n s iv e . L ’objet de la guerre deiensive 

est simple , c’esl la défénse tic soi-mome : cclui de la guerre 

offensive! varíe autant que les di verses aífaires des nalions; 

m ais, en géuéral, il se rapporle ou a la poursuile de 

quelqucs droils, ou ;i la síiretc; on a i taque imo nailon , 

ou pour se faire donner une chosc h laqueilc o» forme des 

próteulions, ou pour la punir d’une injure qu’on en a 

recuc, ou pour préveuir celíe qu’clle se prépare a faire, 

el détourncr un tlanger dont on se croit menacé do sa 

part- Je ne jpde pas encorc de la jaslicc de la guerre : 

ce sera le sujet d’un chapitre á part. 11 s’agít seulement 

ict d’indíquer en générai les divers objels pour lesquels on 

prend les armes, objets qui peuvenl fouruir des raisons 

legitimes, ou d’injustcs prétexles, mais qui sont au moius 

suscept*bles d’une couleur de droit; c’est pourquoi je ne 

mels poiot au ráng des objets de la guerre olleusive, la 

conquéle, ou le dcsir d’cnvaliir ie Lieu d’antrui. Uno pa- 

reille vue, dénuée mémede prétexte.a’est pas l ’objetd’iine 

guerre en forme , mais cclui d’un brigandage I dout nous 

parlero ns en son lieu.

\Xv\l\ wvvwvvVVVW vi o"n\irtW.W\\'lV(V\,VV vwuviVViax iA-vi vWWV\'vWvv tVv .Vk v>\iw\\>vvv

C H A P IT R E  I í .

De ce (jai sert a futre (aguerre, de la lev¿6 des troupes, e le.; 
de leurs commandants, ou des puissances subalternes 
dans la guerre.

§ 6 . Le souvcrain est le véritable auteur de la guerre, 

iarjuelle se fait en son m u i cL par son ordre. Les troupes, 

officiérs, soldáis, ct en générul tous ceux par le mojen
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l iv* n r ,  c h .\p . i j . Soi

(lesqucis le scuverain («¡i. la guerre*' nc sont que des Instru

ments dans sa mnin. lis cxéculent sa volonté ¡ 'et non 1 1  

ieur. Les armes, el lont l ’ajjparcil des cho.-es qui servonl k 
la g u e r r e sont dos Instruments d’un o’’dre inférieilt; J1 

est imporlanl, pour décider les qucstions qui se prívenle- 

ront daus la suile, de déiorminer précisóment quelles sonf. 

les choscs qui appartiennent a la gucriig. Sans enlrer ici 

dans íedótai!, nous diroas qnelout ce qui sert pnrlicnlifi- 

í'cment & taire la guerre, doit él£é mis au rang des ins

trumente de la guerre; et dioses qui sont égaíement 

d’usageen toul temps, comme les vivrcs, appartiennent ¿i 

la paix, si ce n’est en certaines occasions parliculiéres 

oii Toa vort que ces clioses-li» sont spécialemenl destínéer 

& soutenir la guerre. Les armes de toute espí>ce , tarti!- 

leríe, la pondré íi canon, le salpétre et le soufro qui 

servenl a la fabriqucr, les éeheües ¿ gabions , oulils, et tout 

ijattirail d’un sicge . Íes malériaux de construUion pour 

les vaisscaux de guerre, les lenles, les liaJiits de so!- 

dats , etc. , tout cela apparticnt constainmenl; íí la guerre.

§ 7 . La guerre ne pouvant se faire sans soldat.s, il est 

manifesté que quiconque a le droit de faire la gnerro, a 

naturellement aussi celui de lever des troupes. Ce dernier 

dtoit appartient done encoré au souveraiií (§ 4 )? ^ ef|t-

aiu nombre des droits de majesté í/iv . i cr, §  /¡5'j. Le pou- 

voir de lever des troupes , de mettre une arraée sur pied, 

est d’iinc trop grande conséquence dans l’clat, pour qu’il 

puisse étré confie a d’autres qu’an souverain. Les puis- 

sanres subalternes n en sont pointrevétues : eltesTexercent 

seulenienL par ordre ou par commission du souvetain; 

rcais il n'est pas toujoiirs nécessaire qu'eiles en aicnt un 

ordre expías. Dans ces occasions pressantes, oit il est ¡m 

possibk d’attendre les ordres suprémes, un gouverueur
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de province, un commanilaut de place, peuvenl le ver. dos 

troupes pour la défense de la ville ou de la province qui 

leur est coniice ; et ils le font en verlu du pouvoir que leur 

donne ¡aciloüieut leur commission, pour des cas de cette 

oature.

Je dis que ce pouvoir éminent est l’apanage du sou- 

veraiü ; il fait partió de l’empire suprime. ¡Mais on a vu 

ci-dessus que les droits dont l’assemhlage constitue la 

souverainelé, peuvent étre divises [ l i v .  I er, § §  0 1  et 45), 

si lelle est la yoloaté de la naliow. I! peut done arriver que 

la nation ne confio pas a son condueteuc un droiL si dan* 

geroux á sa liberté, celui de lever des troupes et de Íes 

tenir sur pied, ou qu’elle en limite au moins l’esercice, 

en le faisant dépeudre du consentemcnt de ses représenla- 

lions. Le roi d’Angleterre,qui a le droit de Taire la guerre, 

a Lien aussi celui de dtilivrer de» coiiunissions pour la 

toyiie des troupes; mais il ne peut conlraindre per son ne á 

s’euroler ni enlretenir une arinec sur pied, sans le concomí 

du parlement,

§ 8 , Tout citoyen est obligó de servir et de déíeudre Fé- 

tat, antantqu’il en est capablc; la société ne peut se conser- 

ver autremenL; et ce concours pour la déjense commnne 

est uoe des premieres vues de toute association polilique. 

Quiconque esten état de porterles armes, doii les prendre, 

au premier commandcment de celui qui a le pouvoir de 

faire la guerre.

§  9 . Autrcíois, et sur-ton l; da as Ies pelits états, dfesqne 

la guerre se déclarait, tout devenait soldat, le peuple 

entier preña i t les armes et faisait la guerre. Bientót 0 1 1  íit 

un choix, on forma des armóos do gens d clite, et In reste 

du penpie se tinL a ses occupations ordinaires. Aujourdlmi

l osare des trouj>es réglées sest établi presque par-ion) ,
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et principalement dans les grands élats. La puissaace pu

blique leve des soldáis, los distribue en différents corps, 

-:ous Pautorit'é des chefs eL autrcs oíliciers, et les entre- 

tient aussi long-temps qu’elle lo (rouve íi propos. Puisquc 

tout ciioyen ou sujet est obligé de servir L’c la l, le souve- 

rain est en droit d’enróler qui ü luí plaít, dans le besoiu; 

mais il ne doit choisir que des gens propres au rnétier de 

la gtierrc; et il est louí-a-fait cocvenablc qu’il no prenne , 

autant que cela se peut, que de» hommes de bonno volonté 

qui s’enrólení sans conlraintc.

§ 10. NalurcHcmout nul n ’-cst exempt de prend re les 

armes pour ia canse de l ’dtat, Fobligation de tout citoyen 

¿íant la ménie. Geux-lá seuls sont exeeptós, qui ne sont 

pas capables de ntanier les apiñes-, ou de souíeiiiij les fati

gues de la guerre. Par celte raison , on exempte les vieil- 

laids, les enfants et les femraes. Quoiqu’il se trouve des 

Icmrncs aussi robustos et aussi'couragcusesque les hommes, 

cela n’esl pas ordinairo; el les rfeglcs sont nécessaireruent 

genérales, eiles se íorment sur ce qu¡ se voilplus commu- 

néinent. Ü’aiHeurs les feinmes sont nócessaires í> d atilres 

soius dans la sociéLé: eníin le mélange des denx sexos dans 

les armóos en trainera! t trop d’inconvénients.

Autant qu’il est possible, unbon gouvernement doit.em- 

ployer tous les citoyens, distribuer les chargos et les í'onc- 

tions, de mamüre que l’état soit le mieux serví dans loutes 

sos aflaires. II doit done, quand la nóccssité ne le prosse 

pas, exerupter de la mil ice tons ceux qui sont cotíes fi des 

fonctions uíiles, ou nécessaires a la société. C’est pourqnoi 

les magistrats sont ordinairement exempts; iis n’ont pas 

trop de tout leur temps pour rendre la justicc et maintem! 

le bon ordre.

Le elergé ne peut naU-reJicinent, et de droit , s’arroger
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aucune exemplion particu!ií:re. Défendre la patrie n’est 

point une fonction indigne des niains les plus saciées. La 

luí de l ’óglise, qui dél'end aux ecolésiasliques de verser le 

sang, est une inventiou corumorle poi.tr dispcjifer d’aller 

aux coups, des gens sonvenl si ardenis a soulller le feu de 

la discorde et y exeilerd.cs guarros singlantes. A. la vérilé, 

les mémes raisons que nous venons d’alliiguer en faveur 

des magistral» , doivenl faire cxeinpter (les armes le dergé 

véiitablement ulile , celui (jui sei't & enseigner la religión , 

íi gnuvci'nfr Tóglisc et 2» eélébrerle cuite pulí lie (a).
Slais celte ¡mínense mulliliide tl’inutiles religieux, ces 

gens, q u i, sous pretexte de se consacrer á J)¡eu, se voueut 

en eíl’et í» une molle oisivelé, de quel droil pretendenL-its 

ít une prérogative ruitteuse íi IV:tal? lit si le prince les 

exempte des armes, nefaií-il pas tortau reste des dtoyons, 

sur <[u¡ ¡l rejette le fardeau? Je ne prtHends pas id  conseil- 

lera un so uve rain de remplit’ ses arinees de inoines; mais 

de climinucr insensibleuient nneespéce inulile, en luí ótant 

des priviléges abusjls el mal l’ondés. L ’histoire parle d’un

(#) Aiiticfois les évcqiies allaient a la g u e rre , á raíson de  leurs üefes e t  
ym cnaíenl Ieurs vassaux. Les éveques danois a C manquaienl point á urie 
fonction qui íeur plaisaít davantage que les «oins paísiMe» de l'épiscopat. 
t¿e íanieux Abs-olon,, üvéque de R osch ik lelcusuiie archevéqne de Lunden j 
á tait le principal general du roí Valdem ar l*r ; e t depuis que rusa ge des 
troupes régléts a mis fin a ce aeiviee féodal, on a vu des prélal* güerrier¡> 
nmbit onner k  comniíiodement di es arm e es. Le cardinal de La V aiettc; 
S o u rd isa rch cv éq u c  de B ordeaux, endoáserent la cuirassc sous le minis
t r e  de R ich tlieu , qui s*en revétit lui-m ém c ¿ l aUaque du pas de Suae. 
C'esi un abus iuiqucl l ’égtfse s’oppose avec raigón. l io  évfique estw icüx  á 
sa plaee dans son dioeése, qu'ii i a rm é c ; et aujourd'íiui les souverains ne 
m anquen t pas degénéraux e t d’ofíicíers plus útiles. que n cp o u rra k u l re l ie  
des gens {Tcgüsc. En general, il couríent que cha cu n reste dan¡> des Cono 
tions. .Te ne conteste au cierne qu’ugp execoption de droit» e td a u s  les cas 
de tj',ces?H«:.

U. de Oviedo. Biblioteca Universitaria



j iv. i i i ,  chai'. a ,  5oa

évócjue guerricr (et) qui combaltait avee une massue, ís 

sominantks eimeiuis, aíin denc paseucourir i’irrégularffó, 

en répantanl leur sang. il serait plus raisonnable, en dis- 

peusant les í'ciigieux.de porter les armes, deles emplóyer 

aux travaux et au souiagemcnt dessoldats. Plusicurs s’y sont 

prelés aveczélc danslu uécessité : je pourrais citcr plus d’un 

sióge íaincux, oü des religieux ont serví iiiilemcnt á la dé- 

fense de la patrie. Quand les Tures assiégfcrent Malte, lesgens 

d’église,les femmes, lesenfauls mémes, lous conliibuérent, 

cbacun selon sen ¿tal ou ses forces, h celte gluricuse dé

fense qui reudil vains tous le» eííorls de l ’empiro otloiuan.

11 esl une autre cspfece de fainéants, dont l’exemplion 

est plus criante encere; je veux parle;- de ce las de valéis 

qui rcmplisseilt iiiulileineut les maisons des grands el des 

riches; gens dont la vocation est de se corroinpre eux- 

luémes, en étalaiil le luxe de leur mnílrc.

§ n ,  Ches: les Romains la milice fut gratuito pendant 

que lout ie penple y servait a son tour. Maí (fes que l’on 

laitisn choix, dí:s que l’on eulrctient des troupes sur pied , 

1’etal doil les soudoyer; car personne nc doilquc sa quoíc 

partdu Service public; et si Jes re venus ordinaires ne suf- 

íisent pas , il faut y pourvoirpar des ¡mpóts. II esl juste que 

ceux qui ne serrent pas, payent leurs dtifenseurs.

Quand le soldat n’est pas sous la tente , il faut nécessai 

rement le loger. Gettc charge lombe naturellementsur ceux 

qui possfedent des maisons. Mais cotnine elle est sujelle k 

bien des inconvénienls, et trfcs-fácbeuse aux ciloyens, il 

est d’uii bon prince, d’un gouverncment sage et équilable, 

de les eu soulagerautanl qu'ií est possible. Le roi deFrance

(«) u a évéquc* de Beíuivaií, soiw Pliílippe-Augustc. 11 combattit ala 
bitlqiUc áv Soviocs.
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yOs pourvu magniüqueuieut en bien ríes places, par des 

cásernes, construyes pour le logement de la garniion.

§  i?.. Les asiles prepares aux soldáis et aux uííiciers 

pattvres, qui ont blanchi sous le harnois , que les faligues 

ou le ferde l’emicini onl mis hors d’élat de pourvoir a-Ieurs 

besoins, penvent étre en vis ages comme uue parlie de la 

soldé mili taire. En Franco eten Angleterrc , de magnifiques 

établisscments en faveur des invalides, íont Jionncur au 

souverain et a la nafion, en acquitlant une detto sacrée. 

Le soin de ces míortunces viclimes de la guerre, est un 

devoir indispensable pour tout état, ¿i proporlion de son 

pouvoir. Í1 est contraire, non pas seulement a Phumanité, 

mais a la plus élroite jusíice , de laisser périr de misero , ou 

indigneineut forcés á mendicr leur pain . de génereiix ci

toyens , des héros qui ont versé leur sang pour le salul de 

!a patrie. Leur en! re ti en honorable serait une charge bien 

eouvcnable a repartir sur les riclies couvents el sur les gros 

bénéfices ccclésias tiques. II est trop juste que des citoyens 

qui fuient tous les dangers de la guerre, emploient une 

parlie de ieurs riehesses á soulager leurs vaillants défen- 

seurs.

§  i5. Les soldats mereenaires sont des élrangers qui 

s'engageut yolontairenaent íi servir l ’état pour de l’argent , 

pour une soldé convenue. Comme ils ne doivcnt aucun 

service i  un souverain dont ils ne sont pas sujeís , les 

avanlages qu’il. leur íait souL leurs rnotifs. ils contraetent , 

par leurengagement, Tobligalion de íe servir; elleprincc, 

de son o.cté, leur promet des condilions stipulée» dans 

leur capitularon. Cette capitula lien , regle et mesure des 

obligaíions et des droils respcctifs des contraclants, doit 

étre observée religieusement. Les plaintes de quelques íiis- 

toriens francais contre des troupes suisses qui, en di
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verses occasions, ont autréíois reíusc de marcher u ¡’ec 

nem i, ct se sonl ruéme relirées, parce qu’on ne les payas!; 

pas , ces plaintes, dis-je, ne sont pas moins ridicules 

titi’injuslcs. Par quelle raison une capilulation licrait-ellc 

plus lorlemeüt l-une des par-Lies que 1’aulrc? Des que le 

prince ne lienl pas ce ciu ii a promis, Ies soldáis étraugers 

ne luí doivent plus ríen. J ’avoúc qu’tl y auraii pea de ge- 

nérosité h aLandoiiner un prince lorsqn’nn accident le meí- 

irait pour un tenips hors d’état de payer, sans qu'il y eíit 

de sa faute. II p'ourrait meme setrouver des circonstances 

dans lesquelies cetfe inílexibilité sera i t , sinon injuste ít la 

rigueur, au moins fort conlraire a 1‘éqiiíté; mais ce n’a 

jamáis été le cas des Suisses. lis ne quillaient poiut & la 

preoiifere montre qui manquail ; et lorsqu’ils ontvu dans 

un souverain beaucoup de bonne volonlé, jointc, i» une ve 

ritahle impuissanc.e de les salislaire , leur patieuce el leur 

lele se son! constainuient soulenus. Ilenri IV leur devait 

des sornmes iiumenses : ils ne i ’abímdonnórent point dam 

ses plus grandes nécessilés; et ce liéros irouva dans la 

nalion autani de gónérosité que de bravo uve.

Jo parle ¡ci des Suisses , parce qu’en efiet ceux donl ti 

esl queslion étaient son ven t de simples mereenaires. Mais 

il lie íaut pas conlondre avee des troupes de cello espece, 

les Suisses qui servent aiijourd’hui diverses putssanccs, 

avee la permission de leur souverain ct en vertu des al

cances qui subsistent enlre ces puissauces el le corps hel- 

vetique, ou que!que cantón en parliculier. Ces demicres 

troupes sonl de véritaJbles auxiliaircs, quoique payóos pal

les souverains (¡iielies servent.

Oq á ]>eaucoup agité la queslion, si la profession de 

soldat niercenoire est légitiir.e ou non; s’il est permis a 

‘■es patltmlicrs de s’engager pour de Pargenty ou pour
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d’auti'cs recompenses , a servir un prince éíranger daijs 

sos guerres. Je ne vois pas que celle queslion soit fort dií- 

íii’ile a résoudre. Ceux qui s’engagent aiosi sans la per

m isión expresse ou lacito de leur souverain , pcchenl 

contra leur devoir de citoveus. Mais des que le souverain 

leur laisse la liberlc de suivre loar inclinatiou pour les 

armes , ¡Is deviennent libros ;'i ct‘,1 ógard. Or il est permis 

a toul homme libre de se joindre a lelle sociélé qu’illu i 

jrlaít et oü il irouve son úvautage, de IV'i re cause com- 

mune avec elle, ot d’épouser ses querelles. 11 devienl en 

quelque facón , au nioins pour un ternps, ciíoyen de l ’ctat 

oú i! prend du servicc ; el coiümc, pour l’ordinaire, un 

officier esí libre de quitter quand il le t ron ve a propos , et 

le simple soldal au lerme de son engagenient, si cet état 

entreprend une guerre rnanifestement in ju s te l ’étranger 

peul prendre son congé (i). Ce soldat merco nafre , en ap- 

prenant le méticr de la guerre , se sera rendu plus capable 

de servir sa patrie , si jamais cíle a besoin de son bras. • 

Cettc dcniicre considération nons fourníra la réponse a 

une inslance que, l’on íail ici. On demande si le souverain 

peul lionnétemént permeltre á ses sujcls de servir indis— 

linclemont des pnissanc.es ótrangéres, pour de l ’argent? 

11 le peut, par celle seule tai son , que de cettc maniere 

ses sujcls vont íi Pécole d’nn miHier qu’il est utile ot né- 

cessaire de bien savoír. La tranquillitó', la paix profonde 

donl jouil depuis long-temps la Suisse aumilieu des guerres

( i)  A la bonne lieure pour 1’ofGck-r, qui pvut quitter quand i  i  i& Ir&uvt 

á jn'opns; mais simple soldat, y id  no peiti^quiUer f¡¡ira u x  termes son 

cngaycm&nt i devra dmic servir j lis que-i.á á une guerre maaií'j/ístement in 
justa? l-íi d ificu lté  subsigo flans son en líer; el la queslion , si faeite á rú- 
soudic sclon l’auteurj n 'est point résolue, ni no sauraít I e l r c , si ce n'cst en 
adm eiiant poin1 p rincipe, que par k  droit des gens le [íarl¡ciiUet“ n’cst pas 
juge cocopétent de la justicc (Tune cause d\jm t a c la t. D .
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qui agileat l’Europe „ ce loni; repos luí dcvíendrait bien- 

lot funeste, si sos ciloyens n’aüaient pas dans les servtces 

étrangers, se forticr iiux opcralions de la guerre ct entre- 

tcnir leur ardeur marlialc.

g 1 4 . Les sóida ti mercenaires sengagent volontaire- 

ment; le souverain 11 ’a aucun droií de conlraindru des 

étrangers; i] ne doiL memo cmployer ni siirprise , ni ar~ 

tifice, pour les engager a un control, lequel, aussi-bien 

que tout auírc , doit Gire ion dé sur la bonne foi.

§ íó. Le droit de íever des soldáis apparlcnant unrquc- 

ment á la nation, ou au souverain ( §  7 ) , personne no 

peut en enrolar en p.iys étranger sans la permission du sou

verain ; at avec cette permission méme 011 ne peut enróler 

que des volonlaires; car il no s’agit pas ici du son-ice de 

la patrie; et nul souverain n’a le droit de donner ou de 

vendre ses lujéis it un aulre.

Geux quí entreprennent d’engager des soldáis en pays 

étranger sans la permission du souverain, et en général 

qriconque débauche les sujets d’aulrui, viole un des droils 

les plus sacres du prince et de la nation. C:esl le críme 

que l ’on appelleplagia! y ou vol'd'liomme. 11 n’est aucun 

¿tal policé qui ne le punisse trés-sévéreuient. Les enroleurs 

étrangers sont pendus sans rémission ( 1 ) , et nvec jusíice. 

On ne présume point que leur souverain leur ail coin- 

mandé de commcH^e un crime ; el quand ils en auraient 

recu l’ordro , ils ne devaient pas obéi>’, le souverain n’é- 

tí.nt pas en droit de commander des dioses contraircs á 

la loi naturelle. On ne présume point, dis-je , que ces en-

(i) 11 faut entendió ici la juílice ouplutot l’iújusticc (iu droit des geos 

volunta! re , car lo dvoi! des geas fon Jé sur la naluue désavoue les mcurtres 

tonimis sans n¿cessité. J ’tn  dis autani des dúsertcurs, doot il est qucsliou
au § suívaíU, D.
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SSicüi's agíssent par ovdre de leur souverain; el- ou se con 

íVnle , pour l’ordinaú'e, de punir, quand 0111 psul les al- 

Iraper, ceux qui n’ont mis en osuvro que la séduclion, 

S’ils ont u-é'í de violcnce, on Ies i-éeíaino lorsqu'ils ont 

éehappé, eton redoma ndc les hommes qu;ils ont enlevés. 

Mais sí l'on est assuró qu’ils ont eu des «odres, on est 

fondé a regarder cet ultentat d’un souéqrain ¿tttanger 

córame une injurc , et comme un sujot iros legitime de luí 

décla>'er la guerre, á rnoins qu’íl ne fasse une réparation 

conveflable.

§  íG. Tous les soldats, sujets ou éttangi rs , doírait 

prcter scruient ¡Je servir avee fidelité , et de ne jfcojnt dé- 

serter !e Service : ils y sonl. déja obligés, fes ims par leur 

qualité de sujets, et Ies autres par leur epgageroent; mais 

leur íldóliié est si importante íí I’état, qu’on ne saurait 

prendre trop de précnutions pour s’en assurer. Les désér- 

teurs méritent dfétre punís trcs-sévíirement, et 3e souve- 

rain peut meme décerner contre eux une peine capiiale, 

s’il Je juge nécessaire. Les émissaires qui Ies sollicitent a la 

désertion sónt beaucoup plus coupables encoré que les en- 

róleurs dontnous venons de parler.

§ 1 7 . Le boíl orrire et la subordinaron, par-tout si 

útiles, ne sont nulle part si nécessaires que dans lelrtroupes. 

Le souverain doit déterminer'exactement les fonelions, les 

devnirs et les di'oits deí ĝens de guerre, soldats, oJTiciers, 

t'liefs des corps, genéraux; il doit rqgler et fixer 1 :í¡uLot-f 

des cocumandanls dans tous les grades Jes peines attachées 

aux dé|:ls , la forme des juge raen t í , etc. Les lois et íes or- 

donnancos qui concerncnL ces diJTérents points, torménL le 

cofia milítaire.

§  1 3. Les réglements qui ten de ni en parliculicr Si main- 

tenír 1 ordre dans les troupes,, et íi les me ti re en étal de
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servir milcnicnfc, formen!, te qu’on appelle ia discipline 

niilitairc : elle est rl’une extreme imjiorlance. Les Suísscs 

sont la premiare .uaiioa mocíerae qui l'ail reinise en vi- 

gucur. Une lionne discipline, joiiitc k la valenr d’un peuple 

libre, proüuisít (lc¿ les commencements de la répubüqiie 

res cxjíloils fíela tan ts qui étonnísreut toiUe l:£urope. Ma- 

chiavel oit que ks Saisses sont (es maítres de- l ’Eurone 
dans l’art d i la guerre («). De líos Jours, Íes Prussiens 

ont fait vfiir ce que l ’cn peut atteridre d’une borni'i disci 

pline ef d ’ufi exereiee assidu : des soldáis ramassés de tous 

cfitds, onl r-xécuté, par ia forcé de l ’habitudc ct par Fiin- 

pression du conmiíindemciit. ce que i ’on pourrait esperar 

des snjets Ies plus aíTectionnés.

§ 1 9 . Chaqué ofíicicr de guerre, depuis 1 enseigne jns- 

qu au général, jouít.des droits et de l’auturité qui luí sont 

atlribués par le souverain; el la volonlc dn souverain , á 

cet égard, se manifesté par ses déclaraíions expresses , soit 

dans les commissions qu’il délivre, soit dans Ies lois mili- 

taires, 0 1 1 elle se dódüit, par conscquence legitime, de la ja- 

ture des ¿metions conituises a un cliacua; car tout homme 

en ¡¡lace est présuiné revétu de tous íes pouvoirs qui !ui 

sont nécessair ii pour bien remplir sa charge , poi;r s'ae- 

quitter heureusement de ses íonctions.

Ainsi la commission du general en chef, quand elle est 

simple et non limitée, donne au général un pouvoir absolu 

sur I’ariaée, le droit de Ja faire marcher oü il juge i  pro- 

pos , d’entreprondre telies opérations qn’il trouve convc- 

nables au Service de Pélat, etc. II est vrai que souvcpt on 

limite son pouvoir; maisl’cxcmple dil maréc&al deTurenne 

monlre assez que, quand le souverain est assuré d’avoír 

Jit un bon choix, il luí est avantngewx el salulatre dr¡

(a) O isam n  s?<r Tite-Lim -
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donner caríe Manche au general, Si le duc de ¡Vlarlborongh 

eüt dépendu, dans ses opérations, de la dircclio» du cahi- 

nct, ¡1 a ’ y a pas ri'apparence que toutes ses campagncs 

eussenl été couronnées de súccés si óclalanls.

Quand un gouverncur esl assiégé dans sa place, tonle 

communicalion luí étant olee ayec son souverain, i¡ se 

trouve par cela racnie revétu de lonte Paytorité de Pélat. 

en ce qui conceme la déíense de la place et le salut de ia 

garnison. il esl néccssairc de Lien remarqtier ce que nous 

disons ici , aíin d’avoir un príncipe pour juger de ce que 

Ies divers commandants, qui sonl des puissances subal

ternes ou inféricures dans la guerre, pcuvcnl faire avec 

un pouvoir sufiisant. Outre les conséquences que Pon peut 

tirer de la nature meme des fonctions, i! faul cncore con

sultor ici 1a coutume et les nsages recus. Si Pon sait que 

che/ une nalion les oiíiciers d’tin cerlain grade ont cons- 

tamnienlété revétus de tels o« tels pouvoirs, on presume 

léi;¡timanent que celui h qui on a affairc est muni des uicmos 

pouvoirs.

§  9.0. Tout ce qu’.une puissance inferieure, un comman-

dant dans son département, promet dans les termes do sa

commission, el suivant le pouvoir que luí donnent natu-

rellement son olíice et les fonctions qui lui sonl commises,

lout cola, dis-je, par Ies raisons que nous venons d’ex-

poser, est promis au nom et en Pautorité du souverain , et

l’obliiíe comme s’ií avait promis lui-méine immódiatemenl.
. ♦

A i iis i , un commandant capitule pour sa place et pour sa

garnison; ct le souverain ne peni ¡uvalider ce qu’il a 

promis. Dans la demiére guerre, le general qui comman- 

dait lesFranc.ass íi L intz, s’engagea a ramencr ses troupes 

cn-dccíi du Rliin. Des gouverneurs de place ont souvcnt 

promis que, pendant un cerlain temps, leur garnison ne
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porlerait poiut les armes eonlrc l ’enneini avee qui ils 

capitnluicut; el ces capituJalions ont été iideleuiciH ob-

servéeS.

§ 2 1 . Mais si la puissnnce iaférieure va plus loin, et 

jiasse le pouvoir de sa cliarge, sa promesse n’esl plus qu’un 

engagemeut príve, ce que Ion appelle aponsw , et dont 

nous avons traitó ci-flessus [liv. I I ,  cli. X IV ) . C’éUit le 

cas des consuis roniains a ux Fourches-Caudines. Ils pou- 

vaienL bien consentir a livrer des otares , h laíre passer l’ar- 

mée sous le joug, etc.; mais ils n’étaieut pas en pouvoir 

de laire la paix, comme ils curenl soÉu den a vertir Ies 

Samniles.

§  Ha. Si une ptiissancc ¡üférienre s’aüribue nn pouvoir 

qu’cllo n*a pas, et trompe aiusí celui qui traite avee elle, 

uiéme un ermemí, elle est nalurellemcnt tenue du dom- 

moge causé par sa fraude, et obligée á le réparer. Je dis 

mérne un eimemi; car la foi dans les traites doit étre gar- 

déc entre ennemis, comme cu conviennent tous ceux qui 

ont du srnlirnent, et comme nous le prouverons dans la 

suile. Le souverain de cet oílicier de mauvaise foi doit le 

punir et 1'eblÍgcr a réparer sa lauto; il le doit a la justice , 

el ii sa propro gloirc.

§ «5. Les puissances subalternes oblígent par leurs pro- 

messes ceux qui sonl sous leurs ot'dres, a l ’égard de louíes 

les dioses qu’elles sonl en pouvoir et en possession de leur 

commander; car , & l’égard de ces choses-Iá , clics sonl rc- 

vétues dé I’íuiloriié du souverain, que leurs inférieurs sont 

lenus de respecter en elles. G’est ainsi que dans une capi- 

tula ti on !c gouvemeur de la place stipiile et promet pour 

sa garnison , et inétne pour les magístrats et les citoyens,

0 o
1  J
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C H A P I T R E  n i .

Des justes Causes de la guerra.

^ a4- QticoifQEE aura une idee de la guerre, quiconquc 

rófléchira á ses eífels terribles, aux suites funestes qu'ellc 

IraSne apios elle , eonvieuilra aisétnent qu'elle ne doit point 

dlrc enlrcpri.se sans les plus fortes raisons. L ’humanilé se 

révolte contre un souverain qui prodigue le sang de ses 

plus lideles sujets sans néeessité ou sans raisons pressantes, 

qui expose son pouple aux calatnilés de la guerre, lorsqu’M 

pourrail le laire jouir d’une país glorieuse el salutairc. Que 

si k Timprudence , au manque d’aniour pour son péuple , il 

joint l’injustice envers ceux qu’il altaque, de qnel ctime. 

ou plutót de cj 11 elle cííroyahlc suite de crimes nc se rend-i l 

jioint coupable? Ghargé de tous les rnaux qu’il allirn á ses 

sujets, i! est coupablc eocore de tous ceux qu’il porte chez 

un peuple inuocent. Le sang versé , les villes saecagées , 
les provinces minées, voiiá ses forfaits. On ne tne pas un 

hoíiuue, 0 1 1  ne brüle pas une chmnniere. donl il ne soit 

responsable «levan t Dieu et complable i  1'liumaiiitó. Les 

violences, les crimes, les déserdros de toule espéce , qu’en- 

Iraínent le tumulto et la liccnee des armes, souillent sa 

conscicnce et sonl mis sur son comple, pavee qu’il en est 

le premier auteuv. Vérités ccrtaines, images terribles, qui 

devraient inspirer aux conducteurs des nal bus dans leurs 

ontreprises guerriferes une circonspection proportionnée a 

Fimporümee du sujet.

§ so, Si les hommes étaicnt loujours raisounables, ils
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ne comba llraient tjne par les armes de Sa raison. La jtislice 

el f  ¿quitó natnrelle soraient leur regle, ou leur juge. Les 

vuies de la Torce sont une triste et mallieineuse ressource 

conlio ceux qui méprisent la jiisticect qui refuseiil d’écou- 

U*r la raison. Mais cnfin il faut bien venir íi cc muyen, 

quand tout auírc est inutile. Une nalion juste et sage, uu 

bon prince, u’y rccourl qu’it i’cxlréüiité, comme nous i’a- 

vons fait voir dans le dcrnier chapitre du livre II. Les rai- 

Kons qui peuveril, l’y détennincr sont de deux sortes : les 

unes font voir qu’ii est en droit de faire la guerre, qu’il en 

a i¡u legitime sujot; on íes appelle raisons justificatives ; 
les an tres sont prises de l’ulililé et de la convenancr.; par 

elles on voil s’il convient au souverain d’enli>eprendre la 

guerre; ce sont des rnoiifs,
§ 2 6 . Le droit d’usor de forcé, ou de faire la guerre, 

n’nppartienl aux natioas que pour leur defense et pour le 

maiiiticn de leurs droiis ( §  í>). Or si quelqu’uu a tinque 

une nation, ou viole ses droiis parlaits, il fui fait injure. 
Dcs-lors, el des-iors seulemcnL, cette natíon est en droit de 

le repousser et de le mettre íi la raison; cl!e a le droit en- 

eorc de prevenir l’iftjure, quand elle sen voit menacée 

( li-v. í í ,  § 5o ) , Disons done en général, que le fondeuicnt, 

ou la cause de tonto guerre juste, est Y in ju re , ou déj* faite} 

ou dont on se voit menacé. Les raisons justificativos de la 

guerre font voir que l ’on a recu une injure, 0 1 1 qu’on s’bü 

voil assez inenacé pour étre autorisc a la prevenir par les 

armes. Au reste, 0 1 1 voit bien qu’il s’agit ici de la parlíe 

pvinuipale qui fait la guerre, et non de ceux qui y prennent 

parí en qnalitc d’auxiliaires.

Lors done qu’il s’agit de juger sí une "’uerre est inste, 

il faut voir si celui qui i’entreprend a vériíKblcment recu une 

injure, ou s’il en est réellement inenaee. £ t  pour s a voir

'ó'o.
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ce que Ton doit regarder comme une injure, il Ja ni con- 

nnífre les droits proprement dits, (es droits parfa iu  d’une 

nalion. Jl en est fio bien des sorl.es , cien tríís-grnnd nombre; 

mais 0 1 1 peni les ropportcr lous aux eliefs génératix dont 

nous avons deja traite ct dont iiVdí íraiterons encoré dans 

cct om rage. Tout ce qui donne atteiute á ces droits est une 

injure,, et une juste causo de Ja guerre.

§  « 7 . Par mío conséquence iumiédiate fíe ce que nous 

venons d’établir, si une nation prend les armes lorsqu’clle 

n’a re cu aucune injure, et qu’ello rlftn est point menacéc, 

elle fait une guerre injuste. Ce! iii-lh seul a droit de faire ia 

guerre, & qui 0 1 1 a fait, oll ñ qui 0 1 1  se prepare íi falre in- 

jure.

§ ?.8 . Nous deduirons cncorc du meinc principe le but 

ou la fin légitime de toule guerre , qui est de venyer ou de. 
prév&nir 1‘injure {1 }. \euger signiíic ici poursuivre la rd- 

paration de I’iu jure , si elle est de nalure a étre réparée, 

ou uno juste satisfaeüon, si le mal est irreparable; c’cst

(1) Pourqaoi se servir de  termes qní dans lu sa g e  signifieui tou t au tre  
c  Si ose que ce cju'on leur la il signitier ic i?  P w p w í w  Uí r&paralion d ’ une 

c t ’pwtrwyir d notre suretépour í f¿ivc?iir, sont des expressiunsdiures* 
l ’ourquui leur ¡>ubslitucr ceiles de  venger e t p u n ir, <lont on peul <5norm<¿- 
inenl abuser en les preñan! d;ms le sens qu*y a tlad jc  le vulgaírc? L a v&\- 

(jm fice est iQu¡nun> ccíiíiiiielle : e 'est le tallón^ que L’au tcur lui*raéme re - 
p iouve (ír«1, I I  SSq); ce t e s t, d tó-jes á U ridicute ira possi bi lité prés dans 
Iaquelle se perd  le ta lio n , eo  vou!a ni faíre souíírir á ro ü cn seu r p récisem eat 
íe raém e m al que ro ñ en  só a soutiferl de sa part. Q uant au term e p u n i r ,  
s’il ne doit pas é lre  &yn<tnymc avec ceíuí de v&ngcv,  il fattt bien le i-amenei* 
á  sa vraiü ou tion , que j ‘ai taché de fijeer dans mes rem arques p iéuédeníes 
depuis la douy.iéniíj. J *j rcnvüie, parce qac  ¡e crois en avoir assez d it. J Ja- 
jou terai seulem ent ici qu’on ne  peut pun ir que so im ém e*  son e n fa u t , e í 
lescíuve de la peine* Dan* les deux dem iers cas j le supérieur est pérc oü 
im iitre : dans le p rem ie r, c ’est Ja raison* et l’jn íerieur est la part íe aním ale. 
J e  iu e tslc  ficautontiíftín'ttmenox \c p re m ie r, parce qu*ii fuut aro ir appris 
pur soi á bien punir les ¿tulles.
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racoro , sí le cas l ’oxige , punir roftcnseur dans 3a vue de 

pourvoir u notre sürfité pour l’avenit'. Le droil de síircté 

nous antorisc ít tout cela ( tiv. 1 1, § §  /1 9 , í>2 ). Nous pou- 

vons done inarquer (UJtmctcmenl cette ¡.ripie fin de la 

rruevre legitime ; 1 ” nous faire rendre ce qui uous appar- 

tient, ou CC qui nous est d íi; 2 ° pourvoir íi notre sureté pour 

la suiie t en punissanl l’agresseur ou l’oflenseur; 3o nous 

défendre , ou nous garanLii* d’injure, en ropoussanl une 

injusto violence. Los deiix premiers points soüt l ’ohj(;t de 

la guerre oíl’ensive; le Lroisietue es! celui de la guerre dé- 

fenaive. Gamillo, sur lo poiiit d’altaquer les Guidois , ex* 

posa enpeu do mots a ses soldáis tous les sujets qui peuvent 

fondor ou justifier la guerre : Omni.a qti/B defendí, vcpet.i- 
(jna et uteisci fas sil (a).

§  y.y. La nailon ou son conducid»*, n’ayant pas seule- 

menl a garder la jiisi.lec dans loutcs sos démarches, mais 

encore ís les régler constc mmon t sur lo bien do l’é ta t, il 

fniit qnc des motifs lionnetes et louables concourent avec. 

les raisons jusliíicalives, pour luj faire entreprendro la 

guerre. Ces raisons fonl voir que le souverain oslen droit 

de prendre les armes, qu’il cu a uu juste sujotj los mo- 

lils honnetcs monlrenL qu’il est a propos , qu’il est conve- 

aalde , dans le cas dont il s’ag it, d’user de son droit: ils se 

rajiporteut a la prudcnce , comme les raisons justifica tives 

appartionueot a la justico.

§  3o. J ’appolle motils honnótes et Ion ah les, cciix qui 

sont pris du bien do l ’ó ta t, du salut et du conmiun avan- 

tage des ciloyens. Ils ne vont point sans les raisons justi

ficativos, car il nVst jamais véritai>lemenl avanlagcnx de 

vioJer la justiee. Si une guerre injusto en ríe hit l’étatpour 

un temps, si elle recule ses front-icres , elle 1c rend odieux 

(«) T il .L iv, )¡T. V ,c a p .X L IX .
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aux autres naíious, ct J’cxpose au danger den étre acca- 

Lic. Et puis, sont-ce loujours Ies richesscs et l ’étcndue 

des domaincs qui font le bonhcur des étals? On pourrait 

citerbien des exeinples ; bomons-nous ii celui des liomaíns. 

La république romainc se pcrdit par ses triouiphcs, par 

l’excés de ses conquétcs et de sa puissance. Romo, 3a maí- 

tresse du monde, asservie a des lyrans, oppriniée sous io 

gouvcraement mili ¡aire, avait sujot de déplorer Ies soeces 

de ses armes, de regretter les temps heureux. oü sa puis- 

sanco ne s’élendait pas au delsors de J’Italio , ccux-lu tnéme 

oii sa doniination était presque enferméis dans l ’enceinle de 

ses murailles.

Les motifs vtcieux  sonl tous ceux qni ne se rapportent 

point au bien de l’état, qui nc sont pas puisés dans cette 

sourcc puré, mais suggcrés par la violenee des passions; 

tels sont rorgueilleux désír de .commander, l’ostentalion de 

ses forces, la soif des richesses, l’avidité des conquétcs , la 

hainc, la vengeance.

§  5 k  Tout le droit de ln nalion, et par conséquent 

celui du souverain, vicnl. du bien de l ’é ta l, et doit se me- 

surer sur celte ringle. L ’obligation d’avancer et de uiainte

ñir 1c vrai bien de la socíété, de IMtat, donne h !a na- 

tion le droit de prendre les armes contre celui qui menace 

on qui atluque ce bien précieux. Mais si, lorsqu’on lui 

fait injure, la natioa esl portée ii prendre les armes, non 

par la nécessité de se procurer une juste réparatkm , mais 

par un motil* vicieux , elle abuse de son dro it: le rice du 

motil' souillc des armes qui pouvaient étre justes; la guerre 

ne se fait point pour le su jet legitime qu’on avait de l ’en- 

Ireprendre, et ce sujet n’en est plus que le prétexte. 

Quant au souverain en particulier, au conducleiir de la 

nalion , de quel droit expose-t-il le salul de l’é ta t, le sang

U. de Oviedo. Biblioteca Universitaria



L IV . I I I ,  C H A T. I I I  4> 1

el la fortune des ciloycns, pour satisfaire ses passions ? 

Le pouvoir supréme ne luí esl confió que pour le bien de 

la nalion; ¡1 n’cn tloit faire usage (jar, daiia celle unique 

vue, c’est le bul prescrit íi ses moindres démarclies; et il 

se portera ;t la plus importante, a la plus dangereuse, par 

des moliís élrangers ou contraircs h. cette grande f in ! 

liten ñ’est plus ordinaire cependant qu’un renverseuienl 

de vues si funeste ; et il esl reuiarqualile que, par celle 

raison,le judideux Polybe appelle causes (a) de la guerre, 

les moliís qui porlenl a l ’cnIvcpreudre, et pretextes (b) le* 

raisons justifica ti ves dout on s’nelorise. C’est aiasi, dit-il, 

que la canse de la guerre des Crees conlre les Perses íut 

l’expérience qu’oil avait faite de leur faiblesse, et Phi- 

Iippe , ou Alexandre. aprés lu i, prit pour pretexte le désir 

de venger les Jujures que la Grüce avail si souveni recues , 

ct de pourvoir a sa surelé pour l’aventr.

§ 32. Toutoíbis , espero lis inicux des natious et de leurs 

couducleurs. 31 est de jusles causes de guerre, de vérita- 

blos raisons justificatíves; et pourquoi ne se trouvcrait-il 

pas des souverains qui s’en antoróenl sincerement, quand 

ils onl d’ailleurs des motifs raisonnabies de prendre les ar

mes ? Nous appellerons done pretextes les raisons que 

I ’on donne pour justificativos , el qui n’en onl que l’appa- 

rence, ou qui sonl me*me absolnuienl destituées de fonde- 

menl. On peutencore appeler prólexus, des raisons vraies en 

ellcs-mcmos et fondées, mais qui n clant poinl d’une assez 

grande importante pour faire enlreprendre la guerre . ne 

sonl mises en avant que pour couvrir des vues anioilieuses, 

ou quelque autre motil' vicieux. Tollo étail la plainle du 

czar Fierre Ier, de ce qu’ou ne luí avait pas rendu

(<r.) 'ArJiu. Uistor, lil>. III f cap. VI.
fr^aíríjí u
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assez d’honneurs & son passage dans Riga. Je pe touefre 

point ici á ses autres raisons pour déclarer la guerre a la 

Sut.de. ,

Los pretextes sont au rooiiis un hommage que les injustes 

rendeut a la justice. Celui qui sen couvre témoigne cncor® 

quelqne pudeur. II ne declare pas ouvertemenl la guerre 

£t lout ce qti’il y a de sacre dans la sociéié huuiaine. J1 

avoue lacilement que I’iujusticc déeidée mérile l’indigns- 

tion de tous les honnues-

§  55. Celui qui enlreprcnd une guerre sur des metiís 

d’utilité seulement, sans raisons justificativos, agit sans 

aucun droil, et sa guerre est injusta; et celui qui ayailt en 

cffet quelque juste sujet do, prendre los armes, ne s’v porto 

cependant que par des vues intéressées, ne peut tire si la 

vórité acensó d’injustice, ruáis il manifestó des dispositivas 

vicieuses; sa conduile est reprehensible el souillée par le 

vice des molils. La guerre est un íléau si terrible que la 

juslice seulo, jointoh une espoce de nécessité , peul l ’au- 

toriser, la rondre louable, ou aumoins la incttre a couvcrt 

de lout reproche.

§  54. Les peuples loujours prfits a prendre Ies armes 

d¿!S qu’ils esperen! y. trouver quelque avanlage , sont cíes 

injustes, des ravisseurs; mais ccux qui semblen* se nourrir 

des furcurs de la guerre, qui la portant de tous eotés, 

saos raisons ni pretextes , et mime sans autre niolif que 

leur fórocité, sont des monstres indignes du no tu d’hommes: 

ils doivent étre regardés comme les ennemis du gcure 

humain. de méme que, dans ¡a société civile, les a^sas- 

sins et les incendiaires de proí’ossion ne sont pas seulement 

conpaLíes envers les victimes particuliéres de leur h.r¡- 

gaudage, mais encové envers l’étaí dont ils sonl. declares 

i’uneims. Toutes les nations sont en droit de se reunir
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ponr chátier, el rnéuie pour extcrminer ces peuples 

feroces. Tels étaicut divers peuples gerinains dont parle 

Tacilc; tels ces barbares qui ont détruil Pero píre romain : 

ils conservércnt cette f'érocílé long-lemps api-fes leur con

versión au cliristiíinisine. Tels ont élé les Tures et d’autres 

'Parlares, Gcngis-koo , Tiuiur-Bec ou Tamerlan, flóaux de 

Dieti comme Atlíla, et qui láisaient la guerre pour le plaisir 

de la íaire. Tcls snnt dans les sieclcs polis, et chez 

les nalions les niicux civilismos, ces préleudus kéros, 

pour qui les combata n’ont que des cliamies, qui font 

la guerre par gofit, el non point par amour pour la 

patrie.

§  55. La guerre defensiva est juste quand elle se fait 

contre un injusle agresseui'. Cela n ’a pas besoin de prcuves. 

La défense de soi-memo contre une injusto violence n’est 

pas seulenient un droit, c ’est un devoir pour une nalion , 

el Pun de ses devoirs les plus sacres. Mais si l’onneini qui 

Í'aíl une guerre oilensivc a la juslice de son cóté, on n’est 

point en droit de !ui opposer ia forcé , et la défensive alors 

Cst injusle; car cet ennemi ne fait qu’user de son droit : 

il a pris los armes pour se pvoetirer une justiec qu’on luí 

rcl'usait; et c’est une injusticc que de resistor a celui qui 

use de son droit.

§ 50. La seule eliose qui reste k faire en pareil cas, 

c’esl d'oíírir a celui qui attuque une juslc satidkction. 

S’il ne veut pas s’en contenlcr, on a Pavanlagc d ’avoic 

mis le bou droit de son colé; el Pon oppose désormais de 

justes armes fi ses i>ostiiiu;s, devemies injustos paree qu’ei'es 

ii’orit plus de fondcmcnl.

Los Samnites , poussés par Tanibition de leuis clieis, 

nvaicnl ravagó les Ierres des alliés de lióme. B.evenus de 

leur ógaretnent, ils ofírirent la réparalion du do mina ge et
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h 'i 'i .  L E  D I Í O I T  D E S  G E N S .

toule sorte.de satisfaction ra/sounable; mais leurs sounm- 

sions ne purc.nt apaiscr les Rom'ains. Sur quoi Caius Pon- 

tius, général dos Satnniles, dit íi son pon pie : « Puisque 

»les ílomains veulent absolumenl Ja guerre, elle devicnt 

71 juste pour nous par nécessité; Jes anucs sont justes et 

usaintes pour ceux á qui on ne laisse d’aulre ressource 

«que Ies armes : » J ustam  est beílunt, quibitx nveassa- 
r ia m , et, ¡tía arm a , qtábus m illa n isi ¿n arm is retin- 
qui tur spes (a).

§  3 7 . Pour juger de la juslice d ’une guerre oJTensive , 

ii faut d’abord consitlércr la nature du sujet qui fait prend re 

les armes. On doit étre Jñcn assuré de son droit pour íe 

faire valoir d’une maniere si terrible. S’il esl done ques- 

tion d’une chose évidemment juste , comme de recouvrer 

son b ien, de faire valoir un droit cerlain et incontestable, 

d’obtenir une juste satisfaction pour une injure manifesté, 

et si on ne peut obtenir justiee aulrement que par la forcé 

des armes, la guerre uílensive est permise. Deux dioses 

sont done nócessaires pour la rendre juste, i ü un droit a 

faire valoir, c‘est-í»-dire, que l’on soil (onde a ex i ge r quelque 

clióse iJ’uue nation; 2 ” que I’on ne puisse l’obteuir autre- 

ment que par Ies armes. La nécessité seule autorise a uscr 

de forcé. C’esl un moren dangereux et funeste. La nature, 

mere coinmunc des hommes, ne Ic permet qu’íi Fexlré- 

nilté et an d¿faut de tout autre. C’est faire ¡njure ?t une 

nation que d ’cmploycr contre elle la violeuce avant de 

savoir si elle esl disposce 5) rendre juslice ou a la refuser. 

Ceux q u i, sans tenter les voies pacifiques, courenl aux 

armes pour le moindre sujet, monlrent assez que les 

raisons justificatives 1 1c sonl dans leur bouclie que des pre

textes : ils saisissent avidement Toccasion de se üvrer í« 

(«) Tis.-Liv. Iib.
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leurs passioiis , de servir leur amLilion, sous quelqne cou- 

leiir de di’0'1’

g 58. Dans une cause douteuse, líi oü il s’agit <le droiis 

iocerlains , obscurs, litigieux, lout ce que l’ou peut exiger 

raisannablemenl, c’ost que la questionsaitdiseutée {liv. II, 

§ 55 1 ), el s’il n’est pas possible de la metlre en évidence, 

que le diflereud soil terminé par une Iransaction équitable. 

Si done Tune des parties se ¡ eíuse a ces moyens d ’accom- 

modement, I’aul-ve sera en droil de prendre les armes pour 

la forcer ji une Iransaction. Et il l'aut bien remarques- que 

la guerre ne decide pas la queslion; la vicloire eontraint 

seulement 1c vaincu íi donner les mains au traite qui ter

mine le difl'ércnd. C’est une erreur non moins absurde que 

funeste , de dire que la guerre doit déciderles eontroverses 

cnlre ceux q u i, comme les nations, ne reconnaissent point 

de jugo. La vicloire suit d'ordinaire la forcé el la prudence, 

plutót que le hon droit. Ce seraiL une mauvaisc rfcgle de 

déciSion; mais c’esl un moyen eílieace pour conlraindre 

celui qui se refuse aux voies do ¡ostice; el il devieut jusle 

dans les niains du prince qui l ’euiploie i\ propos ct pour 

un sujot legitime.

§ 0 9 . La guerre ne peut étre juste des deux cotes. L ’un 

s’aüribue uu droil, l’aulrc le lui conteste,’ l ’un se plaint 

d’une injure , Taulre nie de l’avoir faite. Ce sonl deux 

persounes <[ui dispulent sur la vérilé d’une proposition : ¡1  

est iuipossible que les deux sentiments con ira i res soieni 

Ti-ais en méme lemps.

§ 4o. Cependaatüpcutarriverquelesconlendants soient 

l ’un el l ’aulre dans la bonne fo i; el dans une cause dou- 

teuso , il est encore iucertain dequelcóti* se írouve le droit. 

Puis done que les nalions sont ¿gales et indépendantes 

( liv . II , g gg 3 Prélim. § §  1 8 , 1 9 ), et ne peuvent se-
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rigor en jugcs Ies unes des autres,il s’ensuilque, dans tonta 

cause susceptible de do ule, les armes des deux parti es qui 

so font la guerre doivent passer également pour legitimes, 

au moins quant aux efíéts extéríeurs, ct jnsqu’á ce que la 

cause soit décidée- Cela n’empéclic point que les autres 

nalions n'en puissenl porter leur jugement pour elles-nio- 

mes, pour savoir ce qu’elles onl á faire, et assisler cello 

qui leur paraitra íbndée. Cet eflet de Tindópendance des 

naíions n’empéchc point non plus que l ’auteur d’unc güerre 

injuste nc soit Irés-eoupable. Mais s’il agit par les suites 

d’une igooranee ou d’une erreur invincible, ríniustice de 

ses armes ne peul lui étre imputée.

§ /(i (i). Quand la guerre oílensive a pour objet de 

punir une nation , elle doit étre fondée, convine toule nutre 

guerre, sur le droit et la üéccssué. 1 “ Sur le droit : il íaut 

que l ’on ait vériiablcment recu une injure. L ’injure seule 

clanL une jusle cause de la guerre ( §  aü ), on esl en droit 

d’en poursuivre la réparalion; ou si elle e.-t irreparable de 

sa nature, ce qui esí le cas de punir, on est auiorisc ¿i pour- 

\oir ;i sa propre süreté, et meme a cello de toules les na- 

tions, en inüigeant a l'oflfenseur une peine ea pable de le 

corriger. et de servir d’exemple. La néoessité doit jusli- 

üer une pareille guerre. c’esL-ii-dire, que pour olre légitiine, 

il íaut qu’eüe se trouve Fuiiiqne inoyen d’ohtenir une juste 

satisfacliou, laquelle emporio une süreté raisonaalde pour 

Pavenir, Si cetle salisiaction complete est oñerte, ou si on 

peut l ’obtenir sans guerre , rinjure, est cffacóe, et le droit 

de sureté n ’autorise plus i> en poursuivre la vengeance. 

(Yoycz liv. I I ,  § §  4 9 , 9 2 .)

La nalion coupalde doit se soumultro ii une peine qu’elle

( i)  T ou t txMiuiMXJíitiuntcc paragraphe est ou contus, ou íaux. J e  ne ícrais 
que roe r tp é rc i :. ii relevan i tout te la . Yoycz m es rem arques 12 € i5 u i\\
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a m ó r i lé e »  e t  s o u f i r i r  e n  f o r m e  d e  s a t i s f a c t io n ; m a is  o l io  

n ’e s t pas  o b l ig é e  d e  se  l i v r e r  á  la  d is c r é t io n  d ’ u n  e n n e m i  

i r r i t ó .  L o r s  d o n e  q u ’e l le  se  v o i t  a b la q u e e ,  c ! le  d o i t  o f f r i r  sa- 

t is f a e t io n  , d e r n a n d e r  c e  q u ’o n  e x ig e  d ’e l le  e n  f o r m e  d e  

p e i n e ,  e l  s i o n  n e  v e u l  p a s  s ’e s p l i q u o r ,  o n  si o n  p r é lo n d  

lu i  iu ip o s e r  u n e  p e in e  t r o p  d u r e ,  c i te  e ¿ t  e n  d r o i t  d e  ré- 

s is ie r ;  sa  d é fe n s c  d e v ic n t  le g i t im e .

A u  r e s t e ,  il es t m a n if ie s te  q u e  l ’ o íT ensé s e u l a  d r o i t  d e  

p u n i r  d e s  p e r s o n n e s  in d é p e n d a n t e s .  N o u s  n c  r é p é te r o n s  

p o in t  ic i  c e  q u e  n o u s  a v o n s  d i t  a i l le u r s  ( l i o .  I I ,  §  7 ) d e  

P e r r e u r  d a n g e r e u s e  , o u  d e  r e x l r a v a g a a l  p r e te x te  d e  c e u x  

(¡n i s ’a r r o g e n l  le  d r o i t  d e  c h á t i c r  u n e  n a t io n  i n d ó p e n d a n t e  

p o u r  d e s  fa u te s  q u i  n e  le s  in t é r e s s e n t  p o i n l , q u i  , s é r ig e a i l t  

f o l le m e n t  e n  d é fe n s c u r s  d e  la  c a u s e  d e  D i e u , se c h a r g e n t  

d e  p u n i r  la  d ó p r á v a l io n  d e s  m o e u r s ,  o u  P i i r é l ig i o n  d ’ u n  

p c u p le  qui n ’e s t  p a s  c o n im is  a  le u r s  s o in s .

g  ¿}9., I I  se  p r é s e n te  i c i  u n e  q a e s l i o n  c é lfe b re  e t  d e  l a  

p lu s  g r a n d e  im p o r t a n t e .  O n  d e m a n d e  si l ’a c c r o is s c in e n t  

d ’u n e  p u is s a n c e  v o is in e  p a r  la q u e l le  o u  c r a i n t  d ’ é t r e  u n  j o u r  

o p p r im é  e s t  u n e  r a is o i i  s u f l i s a n lc  d e  l u i  f a i r e  la  g u e r r e ?  si 

l ’o Q ’ p e u l  a v e e  j u s t i c c  p r e n d r e  le s  a r m e s  p o u r  s 'o p p o s e r  á  

s o n  a g r a n d i s s c m e n l ,  o u  p o u r  F a i l a i b l i r ,  d a n s  la  s e u le  v u e  

d e  se g a r a n t i r  d e s  d a n g e r s  d o n t  u n e  p u is s a n c e  d é m e s u r é e  

m e n a c e  p r e s q u e  t o u jo u r s  le s  f a i id e s ?  L a  q u e s l io n  n ’ e s t  p a s  

u ü  p r o b le m a  p o u r  la  p l u p a r t  d e s  p o ü l i q u e s  : e l le  e s t  p lu s  

e r i ib a r r a s s a n te  p o u r  c e u x  q u i  v e u le n t  a l l ie r  c o n s t a m o ie n t  

la  j i i s t i c c  á  la  p m d e n c o .

D ’u n  e ó t é , P é t a t  q u i  accro ffc  sa . p u is s a n c e  p a r  t o u s  le s  

r e s s o r ts  d ’ u n  b o n  g o u v e r n e i n c n t , n e  f a i t  l i e n  q u e  d e  lo u a-  

b l e ;  i l  r c m p l i t  ses d e v o ir s  e n v e r s  s o i- m e m e ,  e t  n e  b le s s e  

p o i n l  c e u x  q u i  !e  l i e n t  e i iv e is  a u t r u i .  L e  s o u v e r a iu  q u i , 

p a r  U é r ita g e  , p a r  u n e  é le o l io n  l i b r e ,  o u  p a r  q u e lq u e  n u t r e
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5í>6 I,E nnOIT DES GEXS.

voie juste et honuéie, unít íi ses états de nouvelles pro 

TÍoces , «Jes royaumes eutiers , use de- ses droits , et nc fait 

tortíi personne. Cominont''scvait-il done permis d’attaqncr 

une puissance qui s’agrandit par des moyens legitimes? Il 

faut a voir recu une injure, ou oaétrc vUiblement mcnacé, 

pour étre autorisé a prendre íes armes, pour avoir un juste 

sujclde guerre (§ §  a6 et 2 7 ). D ’unuuti'e cóté,une funeste 

et constable expérience ne montre que trop que les puis- 

sances prédominantcs nemanqueut gufcre de uiolester leurs 

voisins , de Ies opprimer, de les subjuguer mñae en lie re

me 1 1 1 , dts quclles en trouvent Toccasion et qu’cllcs peí 1 - 

Ycnt le faire impunémenl. L ’Europe so vit sur )c point du 

tomber dans les fers, pour ne sé lie pas opposée de bnnue 

heure á la fortune do Charles-Quinl. Faudra-l-il a liendre 

le daiiger, laisser grossir l’orage qu’on pourrait dissi per 

dans ses commencemeuls, soufirir l ’agrandisseincnt dm i 

voisin, et attendre paisiblement qú’íl se dispose ñ nous 

donnev des fers? Sera-l-il lemps de se défendre quand on 

n ’en aura plus les moyens ? La prndcnceest un rlevoir pour 

tous les hommes, et tres-parlicullerement pour les conduc- 

teurs des nations, chargés de veiller au salut de tonI un 

pcuple. Essayons de resondre cettc grande question, con- 

fonnémení aux principes saerés du droit de lanature etdcs 

gens. On vorra qu’ils ne mfcncnt point & (¡ imbéciles scru- 

pules, et qu’il est íoujours \rai de dire que la jusliee est 

inseparable de la sainé politique.

§45 . E td ’abordj observons-que la prudence , qui est 

sans donte une vertu bien nécessaire aux'souverains, ne 

peut jamáis conseiller i ’nsagc des moyens ¡Ilegitimes, pour 

une fin juste et louable. Qu’on n’oppose point id  le salut 

du peuple, loi suprime de I’élat; car le salut méme du 

penple , le salui comumn desnalions, proscríl l ’usage des
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niOTcns conlraires & la justícc et <i riionnéteté. Pourquoi 

certains moyens sont-ils ¡Ilegitimas ? S' Ton y regarde de 

pr6s, si Pon remonte jusqu’aux prcmiers principes, 0 1 1  

verra que c’esl précisément parce que leur introducción 

actaít pernicieusc <1 Ja société humaine , funeste, ¡1 Eoutos 

les nations. Y oye/, en paríiculier ce que nous avons dil cu 

irailant de roJjscrvation de la juslice ( liv. I I ,  chap. V). 

C ’est done pour Fintcrct et le salul raéine des ualioas, que 

l ’on doit teñir comine une máxime sacréc , que la fin lie 

Iégiiime pas les moyens. Et puisque la guerre nesí per

miso que pour ven ge r ( 1 ) míe injurc rccue , ou pour se 

jara ni ir de celle dont on est menacé (S > c’est ime 

leí sacréc du droit desgens, que raccroissement de puís 

sanee ne peut scul, et par lui-méme, donner 5 qui que ce 

soit le droit de prendre les armes pour s’y opposer.

§  44- On ll’a point recu d’injure de cette puissancc; 

la quesiiou íc sijppose. II laudrnit done étre fon dé a sen 

croire nieuacé , pour conrir légiiiaicnicnt aux armes. Or 

la piitssance seule nc mcnace pas d’in ju re , ii íaut que 

ía volonté y soit joinlc. II est mallieurcux pour le genre 

humaiit-, que Ton puisse presque toujours supposcr la vo

lonté d ’opprimer lii 011 se trouve le pouvoir d’opprimcr 

nnpmiénient. liá is ccs deux choses ne sont pas nécessai

re me ni inséparables ; et tout le droit que doune lour unión 

ordinai.'e, ou Jréqucnle , c’est de prendre les premiferes 

apparences pour un indico suttisaut. Dés qu’un étal a 

donnd des marques d ’injustice, d ’avidité , d’orgueil, d’am -

( t )  I lf íiu l se so ti venir que vctigcr , chefc notre -■jutsur ( § 28 de ce Ü v re )3 
siguí fie poursuivre la ruparation Ou la salisfaction d \in c  injure : cjue* selon 
lui ,  ctfUc derniere doit avoir lieu i¡tiand la réparalioo est im p o n ib le , e t 
q u ’d le  consiste en une peíne íilaquelk* une aa tion  m dúpendanle p e u té tre  
condanniée e t doil ¡>e soum cltre; le tout pour corrigor L'agrcsscur» e t Je 
fiiii e servil- d ’exüjnple (§  i  1). T out cela «st bien g ra tu it, D.
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bition , d ’un désir iinpérieux de faire la l o i , c ’cst un voísin 

suspect dont on doit se garder : 011 peut 1c prendre au 

inoment oii il esl sur le poinl de recevoir un accroissemcnt 

formidable de puissance, lid deinander des sürclés, ct s’il 

hesite íi Íes donner, prevenir ses desseins par lá forcé des 

armes. Les interéts des nations sont d’une toule aulre im- ' 

portance que ceux des particuliers; ]c souveraiu íae peut 

y vciller ruollenient, ou sacriiier ses déíiances par gran- 

deur d ’anie ct par générositó. II y va de tout pour une 

nation qui a un voisin égaloment puissanl et ainijiticux. 

Pulsquc les hommes sont réduits íi so gouvcrnor le plus 

souvcnt sur íes probaljiliiés , ces probahilites m éiiíen l leur 

aüeníion <> proportion de l ’importance du suje l; et pour 

me servir d’une expression de góom clrie, on est fondé ti 

allef au-devanl d’un danger, en raison coinposée dü degré 

d ’apparcnce el de la grandeur du mal donl on est rnenacé. 

S ’il esl queslion d ’un mal supporlable, d’une perte légére, 

il ne faul rien pvécipiter, il n ’y a pas un grand péril á 

attendre , pour.s’en garder, la certilude qu’on en est me- 

nacó. 3íais s’agit-ií du salnt de í ’é la t, la prévoyance ne 

peut s’étendre Lrop loin. Attendra-l-on, pour détourncr 

sa ruine, qu’elle soil devenue inevitable? Si Ton en croií; 

si aisémeat les apparences , c ’est la fante de ce voisin, qui 

a laissé échapper divers Índices de son anibiticn. Que 

Charles I I ,  roi d’Espaguc, au líeu d ’appeler á sa suc- 

cession le duc d ’Anjou , eüt nommé pour son héritier 

Louis X IV  !ui-iníme } soutínr tranquillemen!. l’union de 

la nionarchie d ’Espagne á celle do Franco, c’efit ólé , sui- 

vant toules les rfcgles de la prévoyance hum aine, livrer 

1’E iu’ope enlitre íi la serviludo, ou la niettre au moíns 

dansUclat le plus critique. M aisquoi? Si deux nations in- 

dépendarttes jugent a propos de s’unir pour no former dé-
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soíinais qu’un memo empire, no sont-elles pas cu droit 

j c Ic faire ? Qui sera Sondé ít s’y opposer ? Je repon ds 

qu’eiles sont en droil de s’tiuir, pourvu que ce nc soit 

point daos fies vues préjudiciables aux autres. Or si cha- 

cunc des deux nalions est en état de se gonverner et de 

se soutenír par clle-mfimc, de se garantir d’insulie et d’op- 

pressioji, on presume avee raisou qu’elles ne s’unisserit 

en un méme éial que dans la vue de dominer sur leurs 

yoisins. Et dans les occasions oü il est impossible ou trop 

da'ngereux d’altendre une enligo certitudo , on peut jus- 

teinept agir sur une présomplion raísonuable. Si un ¡a* 

couuii me coucbe en joue au milíeu d’un bois, je ne suis 

pas cncore certain qu’il veuille me tucr; luí laisseraí-je ¡e 

temps de tirer, pour m’assurcr de son dessein ? Esl-il un 

casuisle raisonnaJile qui me reíuse Je droit de le prevenir? 

Mais la présomplion devient presque équivalente a une cer- 

titude , si le prince, qui va s’clever i  «me puissance 

¿norme, a déji donné des prcuves do liauleur et d’une 

ambition sans bornes. Dans la suppositi.oú que nous ve- 

nons de faire, qui eül osé conseiller aux puissnnccs de 

TEurojíc de laisser prendre a Louis XIV un accroissemcnt 

de forces si rcdoutable ? Trop cerlatnes de l'usage qu’il 

en uurait fait, clles s’y seraicnt opposées de coneerL; et 

leur sürclé les y autorisail. Dire qu’elícs devaicnt luí laisser 

le temps d aiíérmir sa dominalíon sur l ’Espagnc , de con

solido!' 1'unión des deux monarchies, e t , dans la crainte 

de luí faire injure , attendre tranquillemcnt qu’il les ac- 

cablát, ne sevail ce pas interdirc aux hommes le droit de 

se gonverner suivant Ies rógles de la prudence, de suivre 

la probabilité, et leur oler la liberlc de pourvoir á feur 

salut, tanl qu’ils n ’auront pas une déinonstrntion ma- 

tliémalique qu’il es! eu dang er P On précheruit vainemeul

3 4

U. de Oviedo. Biblioteca Universitaria



5Ó0 LJi DROIT DES GENS.

une parcillc doctrine. Les priocipaux souvcrains de l’Eu- 

i'ope, que Je minislfit'e de Lnuvois avait aceou'umés íi 

redouter les forces et- les vues de Louis X IV , porterent 

la iSóíiancc jusqu’k ne pas vouluk’ soullVir qu’un prince de 

la uiaison de Franco s’assit sur le troné d’Espugno , quoi- 

qu’il y i'üt appelé par la nalion, qui approuvail le tesla- 

ment de son dernier roi. li y mouta malgré ios efiorls de 

ceux qui craignaient tantson élévation , ét les suites ont 

fait voir que leur poiltique était trop otijbrageuso.

§  4¿- U est plus aisé encore de prouver que , si cctle 

puissance formidable laisse percer des dispositions injustos 

et anibilieuses, par la moindre injustice qii’dfc fera fi une 

auU'e, touíes les nalions peuvent profiíer do l’occasion , et 

en se joignant h l’oflensé reunir leurs forces pour réduiro 

l’ambitieux et poui' le mettre hors d’état d’opprimer si fa- 

cilement ses voísins, ou de les faire treinbler continuelle- 

rnent devant lu í ; car I’injure donne le droit. de pourvoir 

a sa sürcté pour Tavenir, en óíant íi i ’injustc les m<.yens 

de nuirt; et il est pennis, il est méme louable, d’assister 

ceux qui sonl opprimés, ou injustement altaqués. Voilb de 

quoi mettre les politiquea h ta isc , et leur oler toul sujet 

de icruindre r¡ue se piquer Ici «Tune exacle juslice, ce ne 

ful courir a l’esclavage. lt est peut-étre sans cxemplo, 

qu'un état recoive qtielque notable accroissement de puis

sance sans donner á d’auíres de justes sujets de plainle. 

Quetoulesles nalions soienlattentivesfile uépriuier,etelles 

n’aiu-oni rien á craindre de sa parí, L ’empereur Charles- 

Quinl saisit le prétexte de la religión pour opprinaer les 

p mices de 1’Empire ct Ies soumetlre i  son autorité absolue. 

S i, profitant de sa vicloúe sur l’élccteur de Saxe , i¡ l'ut 

venu a bout de ce grand dessein, la liberté de TEm-ope 

¿tait en danger. C’était done avee raLon que la Frailee as-
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sislail tes proiestanls d'Allemagne; el elle y était appclée 

par le soin de son propre salut. Lorsque le mciue prince 

s empsra du duché de Milán , les souverains de l'Europe 

devaient aíder la F ranee b 3c luí disputer, et proltter de 

Poccasion pour réduire sa puissance i  de justes bornes. 

S’ils se lüssent babilement prévalus de» justes sujets qu il 

n e  tarda pas & leur donner de se liguer contre Uii ,  iís 1 1 ’au- 

raient pas tremblé dans la suite pour leur liberté.

§  46. ¡Mais supposc que col état puissaut, par une con- 

duite égnlcmcnt juste et circonspecte, ne donne aucune 

prisc sur lu i, verra-t-ort ses pro gres d’un ooil ¡ndifTérent; 

et, Iranqnillc speclateur dos rapides accroissements de ses 

Corees , se lívrera-t-on imprudemment aux desseins qu’elles 

potinonllu i inspirar '.J Non sans douteu L’imprudcnto non- 

chalanee ne scrait pas pardonnable dans une malifere de si 

grande importanec. L’cxemple des Romains est une boane 

iecon a tous les souverains. Si los pijissants de ces temps- 

lá se fussenl concerté» pour veiller sur les enlreprises de 

Romej pour íuetlre des bornes h ses progrfes, ils neseratent 

pas tombos successivcmeut dalls la sevvilude. ilais ia forcé 

des armes n ’est pas le seul moyen de se meüre en garde 

tíontre une puissance formidable. 11 en est de plus donx ?t 

qui sont loujours legitimes. Le plus eüieace est la coníedé- 

ration des autfes souverains moins puissants, lesquels , pai

la reunión de leurs forces, se mettent en état de balancer 

la puissance qui lepr fait ombrage. Qu’ils soicnt íidéles et 

fermes dans leur ídliance, leur unión fera la süreté d’un 

ehacun,

II leur est permis encore de se favoriser mntuellemcn.1* 

a 1’exclusión de celui iju’iis redoutent; et par les avanlages 

de toule espfcce, mais sur-tout dans le commerce, qoils 

feroni; réciproquement aux sujets des alliés, et qu’iU retu-

•H.
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serant ít coux fie cello daugereuse puissancc , ils auginen- 

Icronl lours ¡orcos en diminnant los sicnnes, sana qu’clle 

íiít sujét fie se plaindrc, puisque chacun disposc ! ib reinen í 

de ses faveurs.

§  47. L ’Europe fait 1111 sysieme políliquc, un corps oü 

tout ost lió par Ies relations et les (livcrs inléróts des nalions 

qui habitenL cetle parlie du monde. Ce n’est plus, comino 

auírefois , un aínas confus de niéecs isolées, dont cha cune 

se croyait peti intéressée au sort des autres , et se mettaii 

rarement en peine de ce qui nc la touchait pas inimédiate- 

ment. L ’attention continnelle des souverains & touL c,c qui 

se passe s les ministres toujours résidonts, Jes négocialions 

perpéUiclles , font de lMíumpc moderne une especc de ré- 

pnblique dont les membres , indépendants 3 mais liós par 

l’intcvét comnum, se rénnisseut pour y maintemr l’ordre ct 

la liberté. C ’est ce qni a donnó naissance i  cette faraeuse 

idee de la balance poliliqite, ou de l ’équilibre du pouvoir. 

On eniend par-ÍÍ> une disposition des dioses, au moyen de 

laquelle aucnnc puissance ne se tro uve en état de predomi

nar absolumcnt et de faire la loi aux autres.

§  /¡8. Le plus sur moycu de conserver cet éqnilibrc so- 

rail de faire qu’aticune puissance ne snrpássáfc de bcaucoup 

les autres; que toutos, ou au moins la meiileure parlie , 

fiisseiit a-peu-prés égales en torces. Ona attribuó cello yue 

í» líenri IV’ ; mais elle n’eut pu se réaliser sans inj lis tice el 

sans violence. Et puís , cette ¿galitó une fois établie , com- 

menlla maintenir toujours par des moyens legitimes ? Le 

coinmcrce, Piadustriej, Ies verí as mili taires la foront bion- 

l6t disparatee. Le droit d’héritnge, mórae en favenr dos 

femmes el de lenrs rlcscendants , ctabli avec tanl d’nbsnr- 

dilé pour les souveruinetés , mais élabji uiiíin , bouleversera 

votre sysltmc.
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U est plus simple, plus sisó ct plus juste, de rccourir au 

moyen dont nous venoits de parler, de former des confó- 

dérations pour fin re lele au plus puissaiit, et rempecher 

de donner la loi. C’est ce que font aujourd’tiui les souve- 

vKÍns de. l’Europe. IU consideren l les deux principales puis- 

sauces, epii, par-lí» méuie, sont naturcllenient rivales, 

comme destinées a se conlenir réciproquemenl • ct ils se 

joignenL ti la plus faiblc, comme autant de poids que i’on 

jeltc dans le bassin le moins cliargé , pour le teñir en equi

libre avoe Pautre. La maisort d’AutHclie a lofig-téinps été la 

puissance prévaianlc; c’esl aujourd’huile tour de la Franco, 

L ’Augleterre, dont les richesscs et les llotles respcclabíes 

ont une trfcs-gramle iiiHuence, sans aSarmcr aucun état 

pour sa liberté, parce que celte puissance paralt guérie 

de l’espril de conquéle, l’Angleterro , dir.-je , a la gloire de 

lenir en ses mains la balance poliíique. Hile est atteutive. a 

la consevver en equilibre. Poliíique lrí:s-sage et tres-juste 

en elle-méme , el qui sera a jamais louable, lanl qti’ellc ne 

s’aidera que d’allianees, de confédérations, ou d’autres 

rnoyeüs également legitimes,

§  (¡9 . Les coníSdórations seraientun moyen s u r  de con 

server lequilibre, et de inaiulcnir ainsi la liberté dos 11a- 

tions, si tous les souverains ¿laientconslammenléclairés sur 

leurs vóritables intérets, et s’ils mesuraient loutes leurs dó- 

marches sur le bieu de l’état. Mais les grandes puissance® 

no reussissent que Irop a se faire des part isa ns et des alliés 

aveuglémcnt livrés & leurs vucs. Éblouis par i-éclat d’un 

avaniage présent, séduits par lour avaríce, Irompés par des 

ministres mlideles, combien de princes so fout les I n s t r u 

ments d’une puissance qui !es engioutíra qucJque jour , eu* 

o u  leurs succefscnrs? Le plus sur est done d’alTaiijlir celui 

qui rompt 1 equilíbre > aussilot qu’on en troure. Toccasioa
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favorable , et qu’on peni le Paire avee juslice ( § 45 ) , ou 

d ’enípéchcr .par tonto forte de ido yens honnítes, qu’il r¡e 

s’éléve ii un (legre de puissance trop formidable. Pour cet 

eílet, lentes les nations doivenl étre sur-loiH atteutiíes a ne 

point sondrir qu’il s’agiaiulisse par ¡a voie des armes, et 

clles peuvont toujours le faire avee justict; car si ce prince 

fait une puerro injusto, chacun est en droil de secourir 

l'opprime. Que s’il fait une guerre juste , les nations neulros 

peuvfcnt s’entremctLrc de l’accoiiimodement, engager le 

iaible ti ofíriv une juste satisfaction , des conditions raison- 

naitles, el nc point permetlre qu’il soit subjugué. Dés que 

I ’oli oíTre des comlitions équiíaldes a celui qui fait la guerre 

la plus juste, il a tout ce qu’il peut prétendre. La jnstice 

de sa cause , comme nous le verrons plus bas , ne luí donne 

jamais le droit de subjuguer son ennemi , ■*: ce n’nst quand 

cette extrémité devient nécessaire a sa sureté , ou quand ti 

ii’a pas d’autre m^yen de s’indernniser du lort qu< luí a été 

fait. Or ce aest poinl ieí le cas, les nations intervenantes 

pouvaiil lui fairtf Irouvcr d’une aulre man i ere et sa sureté 

et un juste dédomoiagemenl.

Eüíin íl n’est pas doufcux que, s; cette puissance formi

dable1 medite certainement des desseins d’oppressioa et de 

conquéte , si elle trabu ses vues par ses préparatifs* ou par 

d’aulres démarches , les antros sont en droil de la prévenir , 

e t, si le sort des armes leur est favorable , do profiter d ’une 

heureusc occasion pour aííaüilir et réduire une puissance 

tro]) contraire á Téquilibre, et redoutabla íi la liberté com- 

ímme.

Ce droit de# nalions est plus évident eacore centre un 

souverain qui, toujours pret á courir aux armes saas rai~ 

sons et sans pretextes plausibles, troupe continuellcment 

],'j LranquilliCé publique
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g .jo. Ceci nous conduit á une question partioulicre qui 

a beaueoup de rapport a la pcécédente. Quand un voisin, 

au miUuu d’une paix profbndeconstruit des forteresse* 

sur notre frontifcre, ¿quipe une (lolle , augmente ses troupes, 

assemlílo «ne armtie puissanle, remplit ses magasins, en un 

mol, quand i) fait des preparatifs de guerre, nous est-ií 

peruiis de l’attaquer pour prévenir le danger dont nous 

uous croyons menacés?. La réponse dépeud beaueoup des 

mneurs , ducaractére de ce voisin. li iaul le lairc expliqner, 

luí demauder la raison de ces préparatils. C’est ainsi qu’on 

en use en Europe. Et si la foi est justement suspecle, on 

peut Iiti demauder des suretés. Le refus scrait un índice 

suflisant de mauvais desseins, et une juste raison de les 

prévenir. Mais si ce souverain u’a ja ni ais donné des marques 

d’une láche periidie, et sur-tout si nous n’avons actuelle- 

ment aucun démele avee luí, pourqnoi nc demenrerions- 

nous pas tranquilles Sur sa parole , en prenant sculement 

les précautions que la prudeuce rend indispensables P Nous 

ne devons point, sans sujet, le présumer capa lúe de se 

eouvrir d’iníamie en ajoutaut la perlidie á la violente. Tant 

qu’il n ’a pas rendu sa foi suspecle, nous ne sommes point 

en droit d exiger de lui d’autre sílreté.

Cependant il est vrai que si un souverain demeure puis- 

sainment armé en píeme paix, ses voistas ne peuvent s’en- 

donnir enti&remenl sur sa paróle-; la prudence les oldige á 

se teuir sur ietirs gardos. Et quand ils seraient absolument 

certains de la bonne foi de ce prince, il peut survenh’ des 

differends qu’on ne prévoit pas; iui laisseront-ils l’avantage 

d’avoir alors des troupes noinbreuses el Lien diseiplinces, 

auxquelles ils n’auront h opposer <pie de nouvejlcs lerées? 

fton sans don te; ce serait se livrer presque á sa discrétion. 

Les voila done contraints de Timiler, d’enlretcnir comrae
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Iu¡ une grande, armée. 1ÜL quclle charge poní' un ó ia t! Au- 

Irelbis, el satis romonter plus liaut que le sitíele derníer., 

on ne manquait gúerc de stipuler dans les traiiés de paix 

que l’on désarmerait de parí et d atUre, qu’ou licencierait 

les troupes. Si en pleine paix un prince youlait <'¡i cnlrete

ñir un grant! nombre sur pied , ses volsins prenaient leurs 

mesures , íormaiont des ligues contre, l u í , et l ’obligeaicnt 

á desarmen. Pourquoi cetto coutume salulalrc ne s’est-clle 

pas eonservée ? Ges arniées nombrauses eutroleaues en 

tout lo.mps, privenl la térro do ses ctillivaieurs, arrétent 

la populalion, etne peuvent servir qu’a opprimer la liberté 

du pcuple qui les nourril. Jleureuse l Augleterrc! sasitua- 

lioi) la dispense d’cntrctenir á gran ti s (Vais les iastrnmcnls 

du despotismo. Heureux les Suisses , si conlinnant íi exer- 

cer soigacuseinoiiLleurs tuiüces, ils se mninliennent en état 

de repousser les ennemis du dehors, sans nourrir dans l’oí- 

sivétú des soldats qui pourraienL un jour opprimer la liberté 

du peuple, et menacer inémc l’autoríté légilime du souve- 

i’á in ! Les légíons romaines en fournissent.un granr] cxemplc. 

Grite beureuse méthode d’une. république libre , l’usage de 

íermer tous les citoyens au inétier de la guerre, rend Fctat 

rcspectable au dehors „ sans le charger d’un vice intérieur. 

Elle eüt etc par-tont im ilée, si par-tmit on se íut proposé 

pour unique vue le bien publie- Ln voilá assez sur les prin

cipes gónéraux par Icsquels on peut juger de la justice 

d’unc guerre. Ceux qui posséderonl bion les principes, et 

qnj iiurontde justes idees des divers droits des uations, ap- 

pliqueront aisémentces regles aux cas particuliors.
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C I I A P U R E "  IV .

J}e la Declarativa, de. guerre, el de. la Cue?re en forme.

g 5i .  Le di-oildc faire la guerre n’appartient aux nalions 

qucRomuie un rewítde coulre Finjusticc: c’esll.efr'nit d’une 

nialheureuse nécessité. Ce remede esl si terrible dans ses 

ciíefs, si iiuiesle a FbuinaniU:, si íáclieux meiue íi celui 

qui i ’eüj¡ileie, que la loi naturellc ne le permet sans (loute 

qn’íi !a derniére cxlrómiló , ̂ 'esl-b-rlire , lovsque lout nutre 

est iiieflicace pour le soulien fie la jusíice. Jl est demontre 

dans le chupín; précfolrnl, que pour clre oulorísc a 

prendre les armes, il fanl, i ' que nous ayons un juste 

sujet de plaiule; a4 que Fon nous uil refusé une satis

facían raisonnalile; 5o en fin nous avons observé que le 

conducteur de la nalion doit uiurement considérer s’il est 

du bien de Fetal de poursuivre son droit par la forre des 

orines. Ce n’est point assez. Comme il esl possi ble que la 

crainte présenle de nos armes fasse impression sur l ’esprit 

de notre adversaire, eL Foblige ti noúsrcndrc justice , nous 

devons eneore cc mena gomen I á Fhumanité , ct sur-tout au 

sang ct au repos des sujets, de dóclarcr á celte nalion in- 

juste , ou i  son conducteur, que nous alíons eniin recourir 

au fternier remede, et employer la forcé ouverlo pour le 

racllre a la raison. C’esl cequ’oa appellcdéctarer la guerre. 
Tout cela est compris dans la manifere de proceder des Ro- 

roains, réglée dans leur droit fécial. lis envoyaient pro- 

ini&rcinent le clief des féciauw, ou héraut d’armcs, ap~ 

pclé palcr-patratzis, demander salisfaclion au pcuplc qui

U. de Oviedo. Biblioteca Universitaria



les avaií oíTcnsés; et s i, dans í ’espace de trente-trois jours = 

cc pe < i {i i e ne i'aisait pas une repon se satisfaisanle, Je Léraut 

prenait les dieux h témoins <¡c liujustiee, el s’en retournait 

en disant que les Romains verraient ce qu’ils auraient & 

faire. Le roí, et dans la suite !e cónsul, deroandait l’avis 

du señal, et la guerre resolue, on renvoyait le héraut la 

déclater sur la froutibre (a). Onesl étonné de trouvercliez 

les Roiuaíns une conduile si juste, si modóréc et si ¡¡¡age, 

dans un lemps oü il semble qu’oa ne devait altondre d’etix 

que de la valeur et de la lerocilé. Un pe u pie qui truitail la 

guerre si rcligieuseincnt, jetait des fondements bien solides 

de sa futuro grandeur.

§ 5a. La déclaralion de guerre étant nécessaire pour 

tenler encore de terminer le difíérend sans effusiun de sang, 

en employanl la crainte pour faire revétir á l'enueini des 

seu ti mentí plus justes, en menie temps qu’elie dénoncc la 

resol ulion que i’on a prise de fuire la guerre, elle doit exposer 

le sujet pour leque.l on prend les armes. Cesl cc qui se pl a

tique conslamracnt aujourd’hui entre les puissances de 

lEurope.

§53 .  Lorsqu’on a demandé inuliíement juslice, on 

peut en venir ii la déclaration de guerre, qui esl alors 

puré, et ¡simple. .Maissi on 1c juge á propos , pour n ’en pas 

faire h deux fois, on peut joindre & ¡a demande du droií, 

que les Romains appelaienl rerum repelido, une déclara

tion de guerre conditionm lle, en déclarant que Ton va 

cocomencer la guerre, si l’on n’obtient pas incessamment 

satislaction sur tel sujet. Et alors, il n’est pas nécessaire 

de déelarer encore la guerre purement et shnplenieat; la 

déclaralion conditionnelle suílit, si rennemi ne donne pas 

satisfaction sans dólai.

«̂) Tii.-liv. lili, tjcap. XXXII.
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§ 54. Si rcnncml, sur l’une ou l ’autre dcclaraíion de 

«meiTC, olfre tles comlitíons de paix équitablcs, ou doit 

s'übstcnir de la guerre; car aussitót que l’ou vous renrl jus- 

si::e, vous perdez tout droit d’etnployer la forcé; l ’usage 

ne vous en éíant per mis que pour le soutien nécessaire de 

vos droits. Bien entendu que les odres doivent étre accorn- 

p a g n e e s  de sOreté; car on n ’est point obligó de se laisüer 

amuser par de vaines propositions. La foi d ’un souverain 

est une surete suííisante, tant qu’il ne s’est pas fait con- 

naitre pour un perfide; et on doit s’cn contentor. Pour. ce 

qui est des comlitíons en elles-memes, outre le sujet prin

cipal , 0 1 1 est cncore fon dé íi deinander le remboursement 

des dépenses que Ton a faites en próparalils.

§ 55. II iaui que la déclaratioii de guerre soit connuc 

de celui & qui elle s’adresse. C’est tout ce qu’exigc le droíf. 

des gens natnrel. Cependant, sí la coutume y a introduit 

queíques formaliiés, les nations , qu i , en adoptani la cou- 

tunic, ont donné íi ces formalil<5s uu consenlemciit tacile, 

sont obügóes de les observer, tant qu’elics a’y ont pas re- 

noncé pnbliquemerit (P rélim . §  a(j). Autrel'ois íes puís- 

sances de l’liurope envoyaient des hérants , ou des anibas- 

sadeurs, pour déclarer la guerre : aujourd’hui on se con

tente de la faire publier dans la cnpitale, dans les princi

pales vilíes, ou suría frontíére; 0 1 1 répand des manifestes , 

el la communicatiori devenue si promple ct si faeiíe depuis 

i établissement des postes, en porte bientót la nouvelle de 

tous cotes.

§ 5G. Outre Ies raisons que nous avons allóguées, il est 

nécessaire de publier la dóclaration de guerre pour i’ins- 

tmetion et la dírectíon de ses propres sujets, pour íker 

l ’ópoque des droits qui leur appartiennent dis le moment 

de cefle déclaration, et relatívement a cerlaius efiets que le
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droit des gens voiontaire altrjbue á la guerre en forme, 

Sans cette déclaralion publique de la guerre, il serail trop 

difficile de convenir, dans le traite de paix, des actcs qui 

doivcnl passer pour des eílels de la guerre, et de ceux 

que chaqué nalion peul mettre en griefs, pour en deman

de r la reparation. Dans le dernier traite d’Aix-la-ChapclIe, 

entre la Franco el l’Espagne d’un cote, ct l ’Ang le Ierre de 

l ’autre, on convint que toutes les prises faites de part 

et d’auirc, avant la déclaration de guerre, seraient res- 

tituées.

§  5 7 . Celui qui est ottaqué, et qui ne fait qu’une guerre 

defensivo, n’a pas hesoin de déclarer la guerre; la déclara 

tioii de l’eimsmi, ou ses hostilités ouvertes étant sulTisantes 

pour constater Pétat de guerre. Cependant le souverain 

attaqué ne manque gufere aujourd’hui de déclarer aussi 

la guerre, soit par dignité, soit pour la directíon de ses 

sujets.

§  ¿8. Si la nation a qui on a résolu de faire la guerre ne 

vcut admeltre ni ministre ni héraut pour la luí déclarer, 

on peut, quelle que. soit d’ailíeurs la coutunie, 5.0 contentor 

de la publier dans ses pvopres états, ou sur la frontiérc; ot 

si la déclaration ne parviont pas h' sa coiinaissnnce avaul le 

commencement des hostilités, cette nalion ne peut en ac- 

cuser qu’eile-méme. Les Tures meíLenl en prison et mal- 

traitent les ambassadeurs méme des puissances avee les- 

quelles ils onl rósolu de rompre; il serait pórilleux a iin 

héraut d’aller chez eux leur déclarer la guerre. On est 

"dispensé de le leur envoyer, par leur propre férocité.

§  5g, Mais personne n’étant dispensé do son devoir, par 

cela scul qu’un autre n ’a pas rompli le sien , uous nc 

pouvons nous dispenser de déclarer la guerre a une nalion 

avant de commenccr les hostilités, par la vaison que, dans
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une autre occasion , elle nous a atlaqués sans declara lioti 

de guerre. Cette nalion a peché alors contrc la loi na tu relie 

( g 5 1 ), Rt sa faule lie nous autorise pas il en commeítrc 

une pareillc.

§  Go. Le droit des gens n’imposc point Fobligation de 

dóclarer la guerre pour laisser íi l’ennemi le lemps de se 

préparer íi une injusto defensivo. II est done perinis de faire 

sa déclaration seulement lorsque l ’ou est arm é sur la 

frontitíi e avee une armée, et méme aprés que i’on est entré 

dans los Ierres de l ’crinemi et que Ion y a oceupó un 

poste avantageux, toutefois avant de commeítrc aticuue 

hostil)tó; car de cette maniere on pourvoit ii sa proprc 

süretó, et on altciut également le but de la déclaration de 

guerre, qui est de donner encore h uu injuste adversaire 

le moyeu de rentrer sériensement en lui-méme} ct d’évilcr 

les horreurs de la guerre en faisant justíce (a). Le géné- 

reu.t Jlcnri IV en usa de cette maniere envers C lia ríes-’ 

Emjiiauuel, duc de Savoíe, qni availlassé sa patience par 

des néíociations vaiues el fraudulcuscs.

§  6 1 . Si celui qui entre ainsi dans le pays avee une ar

mée , gardant une exacte discipline , declare aux babiíaiils 

qu’il ne vicnt point en ennemi, (ju’il ne coromelira ancune 

vi alen ce , et qu’il lera connaitre au souverain la cause de 

sa venue, les haLilanIs ne doivenl point l’aítaquer, et s’ils 

osenl l ’entreprcudre , il est on droit de les chátier, Bien 

entendu qu’on ne luí permeltra point l’entrée dans les 

places fortes, et qu’il ne peut la demander. Les sujcls ne 

doivent pas cotnmencer les hoslilités saus ordre du souve- 

raia; mais s’ils sont braves et íidéles, i!s oceuperont on 

atlendant les postes avantageux, et se déíendront en cas 

que l’on ciUreprenne de les y forcer.

(«) Voye j ]c¡ U lcm e im  de S u lh .
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§  Gs. Aprí:s que te souverain , ainsi venu dans le pavs, 

a déciaré la guerre, si on ne luí ofTre pos sans déhti des 

conditions ¿quitables, il peut commcncer ses opérations ; 

cnr, encoré un coup, rieu ne Pobligo h se laísser amuser, 

Mais dans tout ce que nous venons de dirc, il ne faut jainais 

perdre de vue les principes ¿tablis ci-dcssus ( § §  s6 ct 5 1 )

. touchnni les seules causes lógilitues de la guerre. Se porte»- 

avec une a rinde dans un pays voisin , de la parí duquol 

0 1 1 n’esí poiiit menacé, et sans avoir tenté d’obtenir par la 

r ai son et la juslice une rcparalion óquiiable des gneis que 

l ’ou pvéiend avoir, ce serait introduire une mélíu>de fu

neste h l’humanité et renverser les fondemenls de la süreíé, 

de la tranquillité des nations. Si cetle mnnifere de proceder 

n ’est pas proscrita par Findignation publique cL le concerl 

des psuples civilisés, il faudra demeurer armés et se teñir 

sur ses gardes aussi-bion en pleine paix que <¡au¿ une guerre 

d ¿clarée.

§  65. Le souverain qui declare la guerre ne peut reteuir 

les sujets de l ’énncmi qui se trouveut dans ses élats au 

moment de la déolaration, non plus que leurs eíFets. ils 

sont venus chez lui sur la foi publique: en leur pcruiclíant 

d’enírer dans ses terres et d’v séjourncr, il leur a promis 

taci temen I ton te liberté et toute su relé pour le reiour. 11- 

doit done leur marqiícr un teinps condenable pour se re- 

tii-er avec leurs efíets, et sils rostent au-delá du terme 

prescrii, il est en -droit de Ies traiter en emieinis, loutefois 

en emieniis désarmés; mais s’íls sonl retcuus par un c¡n- 

pechement insunnontable, par une maladío, il faut néces- 

sairemeni, el par Ies m«mes raisons, leur accordcr un 

juste dólai. Loin de manquor fi ce devoir aujourd’tusi, on 

donne plus encoré á l ’humanitó , et trtjs-souvent on ac- 

corde aux étrangers, sujets de l ’élat anquel on déclare

>
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la guerre, toul le lemps de mellrc oi'drc h leurs afíaires. 

Cela se pratique sur-tout envers les négociants, et l’on a 

soin aussi d’y pourvoir dans les traites de coinmerce. Le 

roi d’Angleíerre a fait plus que cela; dans sa dernicVe dé

claralion do guerre conlre la France, il ordonne que tous 

les l1’raneáis qui se trouvent dans ses élals pourronl y dé

me urer avee une cutiere sureté pour leur personne el leurs 

eJ3bts, potirvu (jn’ils s ’y  comporlent cornme ils te, doivvnt.
§ 64. Nous avons tlit (§ 56} que le souwroin doit pu- 

büer la guerre dans ses états, pour Finstruction el la di- 

recíion de ses sujeís. 11 doit aussi aviser de sa déclaration 

do guerre les puissauces neulres, pour les iuibrincr des 

raisons jusliíi cali ves qui l ’anloiiseot, du sujetqui l’obiige & 

prendre les armes, et pour ieur notiíier que leí ou tel peu- 

pie est son ennemi, afín qu’clles puissenl se diriger en 

conséquence. IVous ve i-ron s méme que cela est né ces sai re 

pour éviter toule dilíiculté, quand nous trailerons du droit 

de saisir certaines choses que des personnes neutres con- 

duisenl á Pennemi, de ce qu’on appclle contr&bande , 
en temps de guerre. On pourrait appeler déclaration cetle 

publicalion de la guerre, et dénonciat'ion, eellc qui se no- 

tifie directemenl a Pennemi; comme en eiTet elle s’appclle 

en latiu denunciatio bullí.
On puldic aujourd’hui el Ten declare ia guerre par des 

m a n í fes tes. Ces piéees nc tnanquenl point de eonlenir les 

raisons juslificatives, bonnes ou mauvaises , sur lcsquelles 

on se fon de pour prendre les armes. Le moins scrupuleux 

voudrait passer pour juste, équitable, amateur de ía paix; 

il senl qu’une réputation contraire pourrait luí étre ntiisi- 

blc. Le manifesté qui porte déclaralion de guerre, ou, si 

Fon veut , la déclaralion méme publiée, imprimée ct ré- 

panduc dans loiíf l ’^lat, contiynl aussi les ordres géné-
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raux que le ̂ souverain rfoiuie a ses sujets á í egard do la 

guerre (*).

§  G5. Esl-ü nécessaíro , dans un sítele si poli, d’obser- 

ver que ron doit s’abstenir dans ces éerits, qui se puhlient 

au sujet de la guerre, de toute expression injuríense, qui 

manifesté des seutinionls de haine, d’anmiositó, de fureur, 

ct qui n ’est propre qu’á en exciter de semblarles dans le 

cceur de l’enaemi ? Un prjace doit garder la plus noble 

déc^nce dans ses discotirs el dans sesjécríLs; i) doil. se 

respector soi-meme dans la personne de ses pareils; el s’ií 

a le mallieur d’étre en dillerend avee une nalion ira-l-il 

aigrir la querelle par des expressions oíTensanles, el s’ólcr 

jusqu’a i jspérance d’unc réeoncilialiou sincére? Les lié— 

ros d’iloraere se Iraitení á'ivrogncs et de chicns; aussi se 

faisaieut- ils Ja guerre i  teule oulranee. Fródóríe-Bai-Lc- 

rousse, d autres einpertsurs , el les pr.pes leurs ennemis, 

ne se ménagcaienl pas davantagel Fúlieiions-nous de n<;s 

mceurs plus douces, plus hmnaiaes, et ne trailuus point 

de vaine politesse, des méuagc monis qui onl des suites 

Lien réelles.

§ 6fi. Ces formalilés, dont lo nécessíté se dtíduit de* 

principes et de la «ature ultime de la guerre, earactérísenl

i a i¡ narre- legitime et. dans les formes (jtisUim id ium ).. 
Crolius (a) dit qii’il laul. deux dioses pour qu’une guerre 

soit solenndlc, cui dans íes formes, selon le droiL des 

gens : la premiere, qu’cllc se fasse de part et d’autre par

(*) On rem arque conim e une chosc fo it síngulsere? <jue Charles I I ,  roí 
de la Grande-BrelagnCi dato? sa déclaration de guerre  contre la P ra n e e > du 
5 férricr i C6S pro inet srtrcíé aux F ranjáis qni se comportcront tommo doi- 

ven tj ct de j>!ussa prolection e tsa  í’uveur áceux d^cntre eux <jtii v oudrakn t 
ao reticer dans royauiues.

(a) Droit de (a guerre ct de í« p a ix } liv* I  * chafé. I I I , § IV»

U. de Oviedo. Biblioteca Universitaria



1. ¡V . I I I ,  C 1I A Í .  IV &/f$

autorilé du souverain; la se conde, qu’elle soil accompagnéo 

cic certaines for.Tiaiilés. Ces formalités consislent dans la 

demande d’uae juste salisiaction (rerum repetillo) tdaus 

la déclaration de guerre , au inoius de la parí de celui qui 

attaque, car la guerre défeosive n’a pas besoin d’une <ié- 

clnraúon (§ 0 7 ) , ni méiuc , dans les «ccasions prcssaaleí, 

d’un ordre exprés du souverain. lin flet, ccs deiix cnu- 

ditions sonl nécessaires ít une guerre legitime srlon le droit 

des geas , c’est-íi-dire I elle que les nalions ont droit de !a 

iaire. Le droit de I? i re la guerre n’epparlicnt qu'aii souve- 

raín (§/|) , et i! n’esl en droit de prend re les armes que 

quand on lui rcl'use satisí'aclion (§ 0 7 ) , el moinc aprí>s 

avoir declaré la guerre ( §  5í ).

On appello aussi la guerre en forme, une guerre rég(ée-, 
parce qu’on y observe certaines regles, ou prescritos par 

la !oí natnrelle, ou adoptées par la confinas.

§  6 7 . il faut soigneusémeut distinguer la guerre legi

time ct dans les 1 ’orrues, de ces guerres informes ct illé- 

gi limes, ou plutót de ces brig.mdages qui sé fonl, ou sans 

autoritc legitime, ou sans sujet apparent, comme sans 

íormalítés, él seulement pour piíler. Crófitis, tív. Til, 

eha]>. 1 ( 1 , rapportc beaucoup d’exemplesde ces dernicres. 

Tellcs ótaient les guerres des grandes compagines qui s’é- 

laienl lorinéés en Franee daos les ¿fierres des Anuláis 

orinées de brigands, qui conraient FEurope pour la rava

gar. Felles élajeiit les courses des flibusliers; sans com* 

mission et en temps de paix , ct lelfes sont eñ. général Jes 

dépródalions des pirales. On doit metlre au niéme rait£ 

presque tontos les expédítions des corsaires de Barbarie : 

quoique autorisées par un souverain, cilesse fonl .»ans uu- 

cun XIIjet apparent, et n’ont pour cause que la soii'du 

hutin. 1 1  faul, día-jo, bien distinguer ces detix sorlüs de

:i a
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guerres, légitiines el ¡Ilegitimes , parce qu’elies ont fies ef- 

léls cL produisent des <lroils bien diíTercnls.

§ 6 8 . Pour bien sentir le fond^tneiil de celte distinc- 

tion , il esi. néeessairc de se rappelcr la nalure et le Lnt de 

la guerre légitime.La loi uatiirelle nc la peruiel que comme 

un remedecontrel’injustice obstinóe. DeUiles droits cju’<jJ-le 

donne, comme nous Pexpüquorons plus bas : de la encore 

les regles qu il y faut observer. Et comme i! est égalemcnt 

'possible que Pune ou Paulre des partios ail le Lon droit de 

son colé, et quepersomie no peut en décider, vu Pindé- 

pendanco des nalions (§  7 0 ) , la condiiion des deux enne- 

mis est la méme tant que dure la guerre. Ainsi, lcrsqu’une 

nalion ou un souverain a dé el aré la guerre il un autre sou

verain au sujel d’un dífíorend qui s’est élevé entre eux, leur 

guerre est cu que Pon appelle entre les nalions une guerre 

légitime et dans les formes, e t, comme nous le ferons voir 

plus en detail («), les efíets en sont les memes de part et 

d’autre , par le droit des gens voloulaire, indépendamment 

de la jusíice de la causc. Ilien de tout cela dans une guerre 

informe et ¡Ilegitime, appelée avee plus, de raison un bri- 

gandage. Entreprise sans aucun droit, sans sujol méme 

apparcut, elle ne peut produire aucun clíct légitime, ni 

donner aitcmi droil ¿1 celui qui en est Pautcur. La nation 

atiaquée par des ennemis de cette sor te n est point obligée 

d’observer envers et'X Ies regles presentes dans les guerres 

en fórme ; elle peut les traiter cominc des brigands. La 

ville de Genfcvc „ échappée íi la famcuse eseitladc (¿/), íit 

pendre les prisonniers qu’elle avait foits sur íes Savoyards, 

eomine des voleurs qui étaicnt venus Paltaquer sans $ujet et

fí7.) 'Ci-tícssous f cliap. X I1,

(b) l’aanéc 1 6 0 2 ,
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sans déclaration ile guerre. Elle ne í'ist poinl Llamee d’une 

uclion qui serait délestée datis une guerre en forme.

mvwivvvvwvvv\\mmmmrt^w.wvvwmwvnwvvuiAmiw\\v\VMiW\,Vi

C H A P I T R E  V.

fh', t’E n n em i, ct des C¡toses appartcnantcs a l’ennem i.

§  (1 9 . L ’bjíkxmi est cclui avec qui on est en guerre ou- 

verte. Les Laíins avaienl un Le míe pnrticnlier ( hostis) 

pour désigner un ennemi pul) lie , ct ils le dislinguaient 

d’uo ennetaí particulier ( in im icus) . Nolre tangue n’a 

qu’un méme terme pour ces deux ordres de personnes , 

qui cependant doiveut elre soigneusement distinguées. 

L ’ennemi particulier est une pevsonne qui cherche nolre 

mal , qui y prend plaisir : l’eimomi public forme des prc- 

leations contre nous, ou se refusc aux nolres, et soulíent 

ses droiis, vrais ou prétendus, par 1» lorce des armes. Le 

premier 11’esl jamais innoconl; il uonrrit dans- son ccuur 

Tanimosité et la haine. il esl possihle que l’enncmi pu- 

hlic ne soít point animé de ces odieux sentmients, qu’il 

ne dcsire point notre ma l , et qu’il cherche seulement 

soutenir ses droits. Cello ohservation esl nécessaire pour 

régle.r les dispositions de notre coenr envers uu ennemi 

puhlic.

§ 7 0 . Quand le conducleur dcl’élat, le souverain , d i

ctare la guerre ii un autre souverain , 0 1 1 onlend que la 

nailon cnliére declare la guerre a une autre nation; car 

le souverain représenle la nation, et ágil, au iiom de la so- 

cíéLé eulióre ( Uv. i11', § §  4° cl 4») ! et les nalions n ’ont 

aííairc les unes aux auUes qu’on corps , dans leur qualiló

:3J .
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de nalions, Ces deux natioiis sont done ennemies ; 'et tous 

les sujcls de Tune sont ennemis do tous íes sujcls de Fautre. 

L-’usage est ici conforme aux principes.

§ -j\. Les ennemis deincurenl tels , cu quelqno lien 

qu’ils so l ron ven t. Le iieu du séjour no fait ríen ici; les 

lieus poli tiques ¿laLJissent ia qualitc, Tant qu’un homme 

demeure citoycn de son pays, il est ennnmi de ecux nvec 

qui sn nation est en guerre. Mais il n ren faut pas conciuve 

que ces ennemis puissent se tráiler eonnne Lcis par-tout 

oú Ms se rencontrent. Chacun éíanl aiaStre chez so i, uu 

prince neutre nc leur pemiet pas d’user de vioienco dans 

ses torres.

§ 7 2 . Puisquc les fernmes el les enfants sont sujels de 

Fétat, el membres de la nalion, ils doivent étre complés 

su nombre des ennemis. Mais cela nc veut pas dire qu’íl 

soit permis de Ies traiter comme les honmies qui porlcnt 

les armes , ou qui sont capa bles de les porler. Nous ver

rón? que Fon n’a pas les ¡nemes droi ts conlre ioute serte 

d'ennemis.

§  7 5. Dós que Fon a determiné cxactcinent qui sont les 

ennemis, il est aisé de connaílre quelles sonl les dioses 

appartcnanlesíiTennemi (res hostiles). Nous avons fait voir 

que non-sculeinenl le souverain avee qui 0 1 1 a la guerre, 

est en nena i , mais aussi sá nation entierc , jusqu’aux fenmies 

et aux enfants; tout ce qui appartient is cette nutioa, a 

Fétat, au souverain , aux sujets de tout age ct de lout sexe, 

tout cela, dis-je, est done au nombre des ehoses appar- 

tenantes íi Pennemi.

§  7 ¿¡, Et il en est encore ici comme des personnes; 

les choses apparlenautos ii Fennemi denieurent telles en 

quelquc lieu qu’elles se trouvent. D ’oü il ne faut pas con

dure , non plus qu’á Fégard des personnus ( § 7 1  ) , que
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l’on ail par-tout le droit deles traitcren dioses qui appar» 

tienoent a I’enncnii.

§  -5. Puisque cc n’cst point le !ieu oí) une cliose se 

trouve , qui décicle de la nature de celle cliose-ih, mais U 

qualiló de la personne á qui elle appartient, les dioses appar- 

Inuanlcs á des personnes neutros qui se Irouvent en pays 

ennemi, ou sur des vaisseaux enoemU, doivenl étre dis- 

tiog-ióes de cclles qui apparlicnnent í i l ’ennemi. Mais c’ost 

au propriétairé fie prouver claireuicnt qu’elles sont a,lui; 

car, au defaut de cellc prcuvo, on prósume nalurclle- 

menl fja’une ehese apparlient a la nalion ebez qui elle se 

tronvc.

§ ; 6 . Il-s’agit des biens mobiüaires dans lo pacagraphe 

précédent. La regle csi¿ ílifTérenie a Fégard des immeuLlus, 

des fonds de térro. Comme ils appartíennent tons ea 

quelquc sorte ii la natíon, qu’ils sont de son domainc , 

do son terriloire, el sous son enipire ( Uv. Ier, 2 0 ^ , 

2 0 ¡3 ; ct Uv. I I ,  §  n 4 )  i «t comme le possesseurest ton- 

jonrs sujet du pays en sa qualité de possesseur d’un lbads, 

les biens de celic nalurc ne ccsscnl pas-detre biens de 

l ’cnncmi ( res ¡losillas) , qooiqu’üs soienL possédes par un 

élrangcr neutre. Cependant aujourdhui , que Ion la.il la 

guerre avee tant de moderation ct d’égards, 0 1 1 donne des 

sauve-gardes aux maisons , aux ierres, que dos étrangers 

possédent en pays ennemi, Par la meme raison , celui <{t¡f 

declare la guerre ne confisque poinl Ies biens immeublcs 

possédés dans son pays par des sujcls de son ennemi. En 

leur permetlant d ’óícquérir el do posséder CCS biens-lá , il 

les arccus, ú cet cgard , au nombre ele ses snjets. Mais 

on peut mettre Ies revenus en séquestre, afín cju ils nc 

soient pas transportes chez TcnneLui.

§ 7 7 . Au nombre des dioses apparienanles & l ’canemi ..
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sonl les choses incorporcUes, tous ses droiis, noms et ac- 

tions; exceptó cependanl eos espéces de droits qu’im tiers 

a concedes et qui l’iniéressent, cnsortc qn’il ríe lid esl pas 

indiITéren! par qui ils soicnt possédés; teis que des droiis 

do commerce, par exemple. Mais comme Jes noms et ac- 

tions, ou les delles activos ne sont pas de ce nombre, Ja 

guerre nous donne sur les .soruines d’argent que des nations 

ncutres pourraient devoin& notro enucini, les mimes droiis 

qu’clle peut nous rlonner sur ses autres biens. Alcxaudre, 

vainqueur ct maífre absolu de Th Jibes, fit présent aux 

Thessaüens de cent lalcnls que ceux-ci devaient aux 

TJiébains (a). Le souverain a naturcllemont le inemc droit 

sur cc quesos sujcls peuvent devoir auxeunemis. 31 peut 

done ecníisquer des dettes de cette naturc, si le lernie 

du pniement toiube au temps de la guerre, ou ah inoiiis 

dúlendre a ses sujets do pavor tatil que la guerre durera. 

Mais anjonrd’hui I’avantage et la sureté du commerce ont 

engag¿ tous les souveraius de rEuiope h se relácher de 

cette rigueur; el des que cet usage est généralemont rccu, 

celui r¡ui y donnerait a'lteinte blesserait la loi publique; 

car les ótrangevs n’oiH confié a ses sujets que dans la formo 

persuasión que l usage général serait observe. L:état nc 

touebe pas ménie aux sommes qu’il doit aux ennemis; par- 

tout, les fonds confies au public sonl exempts de conlisca- 

tion et do saisie en cas de guerre.

íg) Yoycz Gro lilis , D roil cU la guerra ct de la  f a i x ,  liv* I I I , cb, V I I I ,
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C H A P I T R E  VI .

Bes AssoeUs de t’ennewi; des Soeiétés da guerre, des 
A u xilia ircs , des S  ábsides.

g -3 , Koi:s avons assez parlé des Imites en general, et 

nous ne touchcrons ici a celte, malikrc qué dans ce qu’clle 

a de pai'tieulicrenient re! a til’ a la guerre. Le» traites qui se 

rapporlcnt á la guerre sont de plusieurs espéces , el varíent 

dans leurs objets et dans leurs clíuises, suivant la volonté 

de ceux qui les. font. On doit d’abord y oppliqucr tout ce 

que nous avons dit des traites en généraí ( liv. I I ,  clmp. 
X I I el sulvants); et ¡ls peuvent sediviser de méme en 1 railes 

réels et personneís, égaux et inégaux, etc. Mais ils ont 

aussi leurs diíFérences speeifiques, celles qui se lapportcnl 

á leur olijet particulier , i  la guerre.

§ 7 9 . Sous cctte relation , [es alllances faites pour la 

guerre se divisent en géuérul en al llanca defensivas ct 

uttianccs offensives. Dans les premiares on s’engage seu

lement á défendue son allié au cas qui l  soil atlaqué; dans 

les secón des on se jeint k lui pour attaquer, pour porter 

enseinbie la guerre diez une aulre nation. II est des al- 

liances ofíeiisives et défensives tout ensernhle ; et rarement 

une ailiance est-elle oilensive sans ctre déíensive aussi. Mais 

ilesl fbrl ordiuaiie d’en voir de puremenL dófensives; et 

celles- ci sont en général les plus naturelles el les plus tógi- 

times. II serait Irop long, el ineme intilíle, de parcourír 

en détail toutes les varietés de ces aiüanccs. Les unes se
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foiit sans restríclion euvers et contre tons; on d'antros on 

excepte certams élals; de troísiferues sont ion vi ¿es nominé- 

mont centre leile ou lelle nalion.

§ 8 o. Mais une diflereui-.e qu’il est imporlant de Lien 

remarqner, sur-tout dans l ‘-s ailiances défen.-ires, est celle 

qui se tro uve entre une alliance intime e l complete, dans 

laquelle on s’eugage i  í'aire cause communc, el une autre 

d.ms laqnelle on se promet seulement un socom-s deter

miné, L ’all ¡arico dans laqiieile 0 1 1 fait causo rommune , est 

une société de guerrti; ehaeun y agit de tontos ses forcos; 

tous Jes alüés devieuneiH pni-tíos principales dans Ja guerre; 

ils onl les (nemes nmís et les niémes ennemis. Mais uue 

altinnce de cetle na ture s’appcilc plus particulierement 

sociétá de (¡uerre, quand elle esl offenstve.

§  8 1 . Lorsqu’ün souverain, sans prendre part directo- 

ment h la guerre que fait un antro souverain, luí envoic 

seuicmeut un scconrs de troupes , ou de vaisseaux de 

g,ierre, ces troupes 0 1 1 ces vaisseaux s’appelleot auxi
lia ir es-

Les troupes auxiliaires servenl le prince a qui files sonl 

envoyoes, suivanl les ordres de leur souverain. Si ellos 

sonl données purcmcnt et simplement, sans restriction, 

ellos servironl ógaicmeut pour roíi’ejjsive ct pour la deíen- 

sive , et ellos doivenl obéir, pour la direclion et le détail des 

opórations, au princc qu’elles viennent sccourir; mais ce 

prince ü’cq a poinl cependant la libre et enticre disposi- 

lion comme de ses sujets. Kilos ne iui sont oecordées quo 

pour ses propres guerres, el ií n ’esl pas en droit de Ies 

donner lui-méme, comme auxiliaires, íi uno troisiíime 

puissance.

§ S?. Quelquofois ccsecours d’une puissance qui n’eiitre 

point directo ment dans la guerre, consiste en argent, et
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alors on l’appelle subsidc. Ce tenue se prend sonvent au 

jourd’huí dan» un auire seos, et signííie ¡me somme d’ar

gent qii’im souverain paie chaqué arinée a un antre souve- 

rain en recompense d’un corps de troupes que celuí-ci luí 

Joiiiiiit dans ses guerres, ou qu’il liant prót pour son ser- 

vico. Les Lt ai Lós par lesquels 0 1 1 s’assure une paréillc res- 

so urce , s’appcilent traites de ¿ábsides. La France el l ’An- 

•delerro ont anjourd’huí des traites de cc-Ue na ture avee 

divei's príaces du nord el de l’Allemagne, ct les enUe- 

lieuneul meme en tc-mps de pak.

£ 85. Pour jnger mainteuant do la moralilé de ces di- 

vers traites ou alliances, de leur légitimilé selon le droil 

des gens, el de la ni ¡mi 5 re dont iis duivent ctre exécutés, 

il faut d’abord poseí- ce principe incontestable : I I  est- per- 
mis et touabtc de secourir ct d'assister de toute maniere 
une-nation (¡u.i fa it une guerre junte; el méme cette assis- 
tance est un devoir pour toute nation (¡tú peut la dehuer 
sans se manquei' a ellu-mómc. Mais on ne peut aider d ’an
ean secow s  vetuí qui fait una guerre injusto. II u ’y a rien 

li» qui ne soit démontre par tout ce que nous avons dit des 

devoirs corurauns des nalions les unes envers les Sutres 

(Uv. I I , cliap. Íur). 11 est loujours louabic de soutenú lo 

■bou droil quand on le peut; mais aidei; l’injusle , c’cst par- 

fie ¡per i  son crhue, c’cst étre injusto comme luí.

S $4- Si au principe que nous venons d’établir, vous 

joigiiez la considératiou de ce qu’une nalion doit a sa pro- 

pre sureté, des soms qu'il lui est si nalurcl el si convenible 

de prendre poui se meltre cu état de resistor ses ennemis, 

vous sentirez d’autaul plus aisémcnl combien elle est en 

droil da faire det allianccs pour la guerre, et sur-lout des 

ftllianees déiensives quine lendent qu ¿ ínaínlcnir un cba- 

cun dans la possessieu de ce qui lui apparlicnt.
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í\!als clic doit. user d’une grande circonspcction , quand 

il s’agit de conlractcr de páreilles alliances. Des engagc- 

mcnts qui pcuvcut Penlraíner dans la guerre au moment 

qu’elle y pensera le nieins, no doivcnt se prendre, que pour 

des raisons Irfcs-impori.antes, ct en vue du bien fie l’état. 

¡Nous parlons ici des alliances qui se iont en pleinc paix , et 

par précaution pour ¡'avenir.

§  85. S ’il est queslion fie contracler allianee avee une 

nalion clójíi engagée dans la guerre, ou préte a s’y enga- 

ger, deux clioses sont a considérer : i°Ia juslícedes armes 

de cette catión ; 2 ° le bien de l'état. Si la guerre que fait, 

ou que va faire un prince, est injusto, il n’est pas permis 

d ’entrer dans son allianee , puísqu’on ue peut soi¡teñir l’ia- 

juslice. Est-i! Ion dé a prendre les armes, il reste encere a 

considérer si ie bien de l’état vous pennet, ou vous con- 

seille d’enlrer dans sa querelle; car le souverain ne doit 

user (le son autorité que pour le bien del’clat; c’est íir que 

doivent íeudre loutes ses détnarclies, et sur-tout les plus 

importantes. Quelle autre considération pourruitl’autorisor

ii exposer sa nation aux calan) i tés de la guerre ?
§ 86. Pnisfju’il n ’est permis de domier du secouvs , ou 

de s’allier que pour une guerre juste, toute allianee, toule 

société de guerre, tout l raí té de secours i'ait d’avance en 

temps de paix , el lorsqu’on n’a en vae auenne guerre pr¡r- 

ticnlitre, porle néccssairement et de soi-ruéme cette clause 

tacite que le traite n’aura licu que pour une guerre juste. 

L ’allianco ne pourrait so contracler validement sur un 

autre pied ( Uv. I I , § §  i G i et i (18 ).

Mais i! fai.it prendre gardo de ne pas ré.duire par-íít les 

traites d’alliance a des formal i tés raines et illusoires. La 

Testriction lacite ne doit s’eutendre que d’une guerre évi- 

flemment injuste ; aulrement, on ne manquerait jamáis

U. de Oviedo. Biblioteca Universitaria



(le pretexte pour óluder les trailés. S’agit-il (le vous allicr í* 

une puissance qui fait nctucllcmcnl la guerre, vous devez 

peser religiouseinent la justice fio sa cause; le jngement 

dépend de vous untquement, parce que vous no lui devez 

rieu qu’autant que sesarmes serónt justes, ctqu’il vouscon- 

viemlra de vous jomdre a elle. Mais lórsque vous otos déja 

lié, riiijuslice bien prouvéc de sa cause peul seule vous 

dispeuser de J’assister; en cas douteux, vous devez présu- 

imet‘ que vólrc allié esl fondé, puisque c’est sop alfa i re.

Mais si vous avez de grands d o u te s , il vous est perm is, 

et il será trfcs-louablc de vous cn lrem etfre de l ’aecom m o- 

dement, A lors vous pourrez mottre le  droit en évidence en 

veconnaissant quel esl celui des deux adversaires qui se re 

fuse íi des conditions équilables.

§  87. Tonte i'Jüanc'c pórtaut la d a u sc  tacite dont nous 

venons de p a r le r , celui qui refusc du secours a son allie 

dans une guerre m ar.ifcstcm ent iu ju ste, nc rom pí point 

l’aliiance.

§ 88. Lorsque des alliances ont été ainsi conLractées 

d ’a v a n c e , il s’agit dans l ’occasíon , de' délcruiiner les cas 

dans tasquéis on doit agir en conséquenee de Palliance» 

ceux oii la forcé dos engagem ents se d ép lo iej c ’est ce qu-on 

appelle le cas d e Fallían c c , c a s a s  fe e d e r is . II se trnuve dans 

le concours des circonslauccs pour Icsquclles le  li aité a été 

fa it ,  soit que ces circonstances y  soieiit ínar-qnces exprés- 

séra cn t. soit q u ’on les ail tacitenient stipposéos. T ou t ce 

q u ’on a protnís par le trailé  d ’allíanco est du dans le c a s a s  

f iu l v r is  , et non auírem ent,

§ 8i j . Les traites les plus solennels ne pouvant obligcr 

personne a favoriser d’injus tes armes ( §  8f>) ,  le c a s a s  

f iv d c r ts  ne se Irouve jumáis avec I’mjustice manifesté de 

Ja guerre.
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§ t)0. Dans uno al liant e défensive, le casus f&deris 
n ’exisle pas tout rlc suite di:s que notre allic est atlaqué. 

]1 faul voir encore s’il n ’a pointdonné a son ennemi un juste 

sujet de luí faire la guerre; car on nc peut s’élre engagó 

a le déferulre pour le mettre en élat d’insultcr les autres, 

ou de leur refuser juslice, S’il est dans le lort, il faul l ’en- 

gager a offrir une satislactionraisonnable ; et si son ennemi 

ne veut pas s’en conten Eer, le cas dele défendre arrive 

seulement alors.

§  51. Que si Pallianco defensivo porte une garantió de 

loul.es Ies térros que Tal lié posséde actuellerucnt, le casus 
fa.dprls se déploie des que ces ferros sont envaines, ou 

menacóes d’ínvasion. Si quelqu’un les alfaque pour une 

juste cause, il faut obiiger Pallié á donnev salisfaetion; 

lUíús on est fondo i; ne pas souffrit* que ses posseísions lui 

soicnt enlcvécs; car le plus souvcnt on eu prend la garantió 

pour sa propre sureté. Au reste, les regles d’inierprélalion 

que nous avons dontiúes dans un chapilre exp:iis (a) , doi 

veat étre cónsulLécs pour détermincr dans les occasions 

paríiculjeres, Pexistcncc du casus fcedcvls.
§ 92. Si Pétat qui a promis un secours ne se trouve pas 

en pouvoir de le foutair, il en est dispensé par son impnis- 

sance méme; et s’il ne pouvait Ic donner sans se meltce 

lui -méme dans un dahger é video l ; il en scrail dispensé 

encoré. Ce scrail le cas d’un traité pernicicux u l’état, 

lequd n’esl point oldigatoire (liv . I I ,  §  i 0o ). Mais nons 

parlons ici d’un danger imiuinont, et qui mcnace le salut 

méme de Pétat. Le cas d ’un pareil danger esl iaciteruent 

et necessaíreraent réservé on tout Irailé. Pour ce qui est 

des dangers cloignés, ou médiocres, comme ils sont in

separables de loulc allianco dont la guerre est PoLjct, il 

{«) Liv. II , cliap. ÍLVIC,
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sevait absurde de prétendre qu’ils dussenl faire excepíion; 

et lo souverain peut y exposer sa nation en lavcm* des 

avantages qu'cllc retire de l allianee.

liu vertu ele ces principes, celui-la est dispensé d’cn- 

voyer du sccours i» son allié, qui se trouve lui-méme,em- 

liarrassé dans une guerre, pour laquello il a besoin de 

toutes ses forces. S’il est en ¿lat de faire face íi ses enue- 

mis , ot de secourir en inéme temps son allió, il u’a point 

de raison de s’en dispense)'. Mais en paral cas, c’est ¿1 

chacun de juger de ce que sa situation ct ses forces lui 

pcrmellent de faire. II en esl de uiéme des autres choses 

que l’nn peut avoir proriiiscs, des vivres, par exero pie. On 

n’est point obügé d’cn fouruir h un allié lorsqu’on en a

besoin pour soi-meme,

§  q5. Nous ne rópétons point ici ce que nous avoits 

dit de divers autres cas en parlan! des traites en géoéral, 

conm^e de la préférence qui est dne au píus ancicn allié 

( Uv. II , | 0C9) , et un prólecteur ( ibid. §  so/,) ; du 

sens que Ton doit donner au lermc d’allies, dans un traite 

oii ils sont rései’vés {ibid. § ^ 0 9 ) .  Ajontous seulemenfc 

sur cette derniere queslion , que, dans une allianee pour 

la guerre, qui se fait a nvers ct conlrc toas, los alliés r¿- 
servés > cettc excepíion nc doit scnlendre que des alliés 

présents. Autrcment il serait aisé dans la suite d ’óiuder 

Pancien trailé par de iiouvclles alliances; on ne saurait 

ni ce qu’on fa it, ni ce qu’on gagne, en concluant un pareil 

trailé.

Voiei un cas dont nous n’avons pas parlé. Un íraite 

d’alliancc defensivo s’cst fait entre trois puissances; deux 

d’entre cües se brouillcnL, cL se font la guerre.: que 

lera la troisi&ine? Elle ne doit secours j»' a Tune, ni a 

l ’aul're, en vertu du í’raiié; car il serait absurde de diré
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qu'elle a protnis a chacune son assisUuce contre l ’aulrc „ 

on i) l’une des deux au préjudícc de l’autrc. L ’alliance nú 

Foblige done b autre chosc qu’á interposer ses Loas of

fices , pour réconcilíer ses alliés; et si elle ne peut y réussir, 

elle dcmcure en liberté de secourir celui des deux qui luí 

parailra fon dé en juslice.

§  g4‘ Rcfuser á un alliéles secours qu’on lui doit, lors- 

qu’on n’a aucune honne raison de s’en dispenser, c’est lui 

faire une injure , puisque c’est violer le droit parfait qu’oii 

lui a don mí par un engagement ibrincl. Je parle des cas 

évidenLs; c’est alors seulement que le droit est parfait : 

car dans les cas douteux, chacuu est juge de ce qu’il est 

en ctal de faire ( §  92). Mais il doil juger saiuemciU, ct 

agir do bonue fo i; ct comino on est tenu natmcllcmc.nl á 

réparer le donimage que Ton a causé par sa faule, el siir- 

lout par une ínjustice , on est obligó á iuderuniser un allié 

de toutes Ies pertcs qu’ufl injusto refus peut lui avoir 

causees. Corabien de circonspection fant-il done apporter 

á des engagements , auxquels on ne peut nianquur sans 

faire une breche notable ou íi ses afíaires ou h son hou- 

neur, et dont J’accomplissemenl peni avoir les suites les 

plus sórieuses !

§ 95. C’est un engagement bien importanl que celui 

qid peut entraíncr dans une guerre : íl n’y va pas de moins 

que du salut de Fetal. Celui qui promet dans une nlliance 

un subside, ou un corps d’auxiliaires, pense quelqtiefois 

nehasarder qu’une somioc d’argenl, ou un cerlain nombre 

de soldáis; il s’cxposc souvcnt a la guerre et ¡i toutes ses 

calamites. La nation contre laquellc il donno du secours 

le regaruera comme son enneuii; et si le sort des armes 

la lavorisc, elle portera la guerre choz lui. Mais il nous 

reste si voir si elle peut le faire avec justice, ct eu quelles
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occasions. Quelques a 1.1 Louts (<i) décidcnt en général que 

quiconque se joínl a nolre ennemi, ou l ’assisle contrc 

nous dJargenl, de troupes , on en quelquo autre maniere 

que ce soit, dorio ni par iá nolre ennemi, ct nous met en 

droit de lui faire la guerre. Decisión crucllo, et Lien fu

neste au repos des nalions! Elle ne peut se soulenir par 

les principes ; el l ’usage de l'Europe s’y trouve heureuse- 

ment contruire. II est vrai que toul associé de mtin ennemi 

esl lui-méme inon ennemi. Peu importo que quelqu’un me 

íasse la guerre direcíement et en son propre norn, ou qu’il 

me la fasse sous les auspiees d’un autre. Tous Ies droiis 

que la guerre me donue contre mon ennemi principal, ello 

me les donne de méme contrc tous ses associés; car ces 

droiis me viennent de celui de sureté, du soin de ma propr e 

défense; et je suis également attaqué par les uns et ¡es 

autres. Mais la qneslion est de savoir qui sont ceux que je 

puis légilimement coinpter comme associés de mon en- 

nom i, unis pour me faire la guerre.

§  96. Premicrement, je mettrai de ce nombre tous ceux 

qui ont avee mon ennemi une vcritable société de guerre, 

qui font cause cominime avee lu i . quoique la guerre ne se 

fasse qu’au nom de cet ennemi principal. Cela n’a pas 

besoin de preuves. Dans les sociótés de guerre ordinaires 

ot o u ver tes , la guerre se fait au nom de tous les alliés, tas

quéis sont égalemenl ennemis (§  80).

§ 97. En second lien, je regarde comme associés de 

mon ennemi ceux qui Passistcnt dans sa guerre, sans y 

étre oJjTigés par aucun traite. Puisqu’ils se déclarent contre 

moi librement etvolontaireuient, ils veulent bien étre mes 

ennemis. S’ils se bornent á donner un secours determiné, 

& accordcr la levée de quelques troupes, & avaucer de Tar

to) Vújcz Woíiii Jui ycnlium . 'jj 7Óo et ;S(j.
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gent, gardant d’aillctirs avec tu o i toutes les rctations de 

nations amies ou neutros, je pui$ dissimulerJce sujet de 

píainte; mais je suis en droit de leur en demander raison. 

Celio prudente, de ns pas rom pro loujours ouvorícnveut 

avec ceux qui assistent ainsí un ennemi, aiin de ne les point 

obliger í» se joindre á lui avec toutes leurs torces, ce mé- 

jiagemenl, dls-je , a insensiblemenl inlrcduti la ecutume 

de ne pas rcgarder uue pareille assistance , sur-tout qnand 

elle ne ccmsiste que dans la permistión de 1cver des troupes 

volontaircs, comme un actc d’hostilitó. Oofobien fie fois 

les Suissesonl-ils accordé des levées a la Fránce, en nienic 

temps qu’ils les refasaient ít la maison d’Autriclie , quoi'fue 

Fuñe el Falliré puissance lül leur alliée? Gombien de fois 

en onl-ils accordc a un punce ct reíusé íi son ennerni, 

n’ayant a «cune alliance ni avec Fui) ni avec I autre? lis 

les accordaient ou les reí'usaient, selou ctnils le jugeaiont 

eipédient pour ciix-inemes. Jamais ]>trsoime n’a osé les 

allaqucr pour ce sujet. Mais la prudence qui einpéohe 

d ’uscr de tout son droit, n ’ote pas le droit pour cela. Ou 

aíme tuicux dissimuler que grossir sans nécessilé le 

nombre de ses ennemis.

§  r|8. En troisifcinelieu, ceux qu i , lies a mon enneuii par 

une alliance offensive, Fassistent achieliemcnt dans la guerre 

qu’il me déclarc.ceux.-.lá, dis-jcconcoiirent aurnal qu’on veul 

me faire; ils se montrent mes ennemis, ct je suis en droit 

de les Lraiter comme tels. Aussi les Suisses, dont nous vc- 

nons de parler , n:accordent-ils ordinalrement des troupes 

que pour la simple defensivo. Ceux qui servenL en Franco 

ont loujours cu défensc de leurs souverains de pi>rtcr les 

armes contre l’Empire, oa contre les úUils de lu maison 

d’Autriche en AUemagne. En tG44 > les capitaines du ré- 

giment de Guy, ¡V eufchátclois, appreuantqu’iU élaient des-
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tinés 3» servir sons le maréchal de TureDíie en Alletnagne, 

déeiaréronL qu’ils périraicnt plutót que de, désobéir a icur 

souverain et do violer ¡es alliances du corps helvélíquo. 

JDepuis que la Franee est mattresse de l’Alsacc , les Suisscs 

qui combaLlení dans ses arroóes no passent point le Rhin 

pour atlaqucr l’Empirc. Le brave Daxelhoffer, capilainc 

bernois, qui servait la Franco íi la tete de deux cents 

hotriuies (iont ses quatre fils formaienl le premier raiig, 

voyant que le general voulaiL l’obliger á passer le R liin , 

brisa son csponton, et ramería sa compagine li Borne.

§ 99. Une allianee méme defensive, faite nommément 

centre moi, ou , ce qui revienta la méme chosc , concilio 

avee mon ennemi peudant la guerre, ou lorsqu’on la voit 

sur le point de se dérlarer, esL un acte d’association contre 

m o i; et si elle esl suivie des efiets, je suis en droit de re- 

garder celui qui i'a contractée comino mon ennemi. C’est 

le cas de celui qui assistemon ennemi sans y él re obligó, et 

qui veutbien él re luí-intíme mon ennemi. ( Yoyez le § 97. )

§  100. L ’allianco dóiensivc, quoique genérale et faite 

avant qu’il fui queslion de la guerre presentí, produit en

coró le mime efiel, si elle porte uue assistance de loutes 

les forces des alliés; car alors c’csL une vraie ligue oti so- 

citíté de guerre; et puis il serait absurdé que je ue pusse 

porler la guerre ebez une nalion qui s’oppose ü moi de 

loules ses forces, et tarir la sourcc des secours qu’elle 

donne íi mon ennemi. Qu’est-ce qu’un auxillaire qui vienL 

me faire la guerre a la tele de toutes ses ¡orces ? Il se joue, 

s’il prétend u’tHre pas mor) ennemi. Que ferait-il <h* plus 

sil en prenalt liautement la quaiité? II ne me ménage 

done point; il voudraiLse ménager húmeme. Souftrirai-je 

qu’il conserve ses provinces «1 paix, i» couvert de tout 

danger, landis qu’il me (era íout le ría] qu i! est capablc

■ ÍÜ
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de me faire? Non ; la loi de la nature, le droit des ge:is, 

nous obl^pul íi la jiislice , et nc nous coniianment poinL á 

él re dupes.

§  ío i .  Mais si une aüianen dé ion si ve n’a point ótéfcsiie 

pariicidicrcmcnt contre m o j, ni couclue dans le lemps que 

je me préparais ouvertemenl á la guerre, ou que je IVivais 

déjh commeneée , et si les alliés y ont simplemcnt slipuló 

que chacim d eux fournira un secours determinó í* celui 

qui sera nttaquó, je nc puis exi^er íju’ils manquen! h uü 

trilito solemiel cjno l ’ou a sans doulc pti cont}uro sans me 

Iaire injure; les sccours qu’ils fournlssent íi luun ennemi 

sont une dclte qu’ils paieni; ils ne mo Ibnt point injure en 

l’acqüitlant; e l, par conséquent, ils ne ine donnenl aucun 

juíio sujel rio leur íaire la querré (§ 2 6 } . Je nc puis pas 

dirc non plus que mu sureté gn obligo á les allaquer; car 

je ne ¡erais par-lá qu'augmentar le nombre tic mes cnDemis , 

et m’atlirer loules les forces de ces nalions sur les bras, 

au lien d’un secours modique qu’clles donnent contre rnoi. 

Les auxlilaires se:ds qu’elles cnvoienl sont done mes enne

mis. tleux-ííi sont vóritableuienl joiuts á mes ennemis , et 

comLaltenl conlre moi.

Les principes contraires iraient a ínulliplier les guerres , 

a les liendre sans mesure íi la ruine cómanme (Íes nalions. 

11 est heureux pour l ’Europe, que l ’usage s’y trouve en 

ceci conforme aux vrais principes. II est raro qu’un prince 

ose sf- plaindre de ce qu’on fournit pour la dófense d’un 

alllé, des ser.ours promis par d’auciens traites, par des 

Iraitós qui n’ont pas <Hé Lnils conlre lui. Les Provinces- 

Uuies ont long-lenips fourni des subsides , et merne des 

troupes íi la reine de ¡Iongríe dans la derniüre guerre ; la 

F ranee ne s’cn esl plaiute que quand ces troupes onl mar

ché en ¡Visace pour attaciucr sa frontiiire. Les Suisses
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f h n i ' i e n t  á  la F m u c o  d e  n o t u L r e u x  COi’p s  d e  t r o u p e s , e n  

v e r t u  tic  le i i r  a l l i a u c e  a v e e  c e t t e  c o u r o n u e ;  e l  ils  v iv e n t  

e n  p a ix  a v e e  Lo u le  l ’E u r o p e .

Un seul cas pounait foruacr ici une exceptiun; c’est 

celui tl’üiic defensiva mauilesleincnt injusté; car alors ou 

n’cst plus obligé d ’assistcr un allió ( § §  86, 87 ct 89 ). Si 

¡"on s’v porte sans néccssit¿, et centre son dsvotr, 011 t’ait 

injnre ¡\ Pmmemí, et 011 se déclare de gnieté de cueur 

CoiUre lui. Mais ce cas est tres-rare entre les uations. II 

est peu de guerres defensivo^ dont la justíce ou la nóeessilé 

ne se puisse fonder au moins sur qiidque raison apparente; 

or, en tüutc occasion douteuse, c’est ¡x chaqué état de ju- 

ger de la juslicé de ses armes; et la prcsnmplion est en 

lavenr de l ’allié ( § 8 6 ) .  Ajoutez que c’est ü vous de juger 

de ce <¡im vous ave* á Taire coulbrniément a vos devoivs et 

á vos engagomcnls, el q;te par consóq.ionl l’éviiencc la 

plus palpable peut se ule autoriser l’nnniiiui de votre aliió íi 

vous accuser de suiileuir míe cause injusto , contre les lu- 

mitres de votre consciente. Eníin le droit fies gens volon- 

taire ordomic qu’on loule cause susceptible de douto, les 

armes dos deux partís soieni regnrdées, qnant aux eíTets 

extérieurs, comme égaleroent legitimes (§  4o).

§  ios. Les vrais assdciés de mon ennemi étant mes 

ennemis, j ai contrc euxlos memes droits que contre Ten- 

nemi principal (§ tj5). Et puisqu’ils se dúclaronL tels euv- 

mémeSj qu’ils prenneut les preiuiers les armes contre mui, 

je p'.iis leur laire la guerre sans la leur déclarcr; elle est 

assez déclarée par leur propre fait. C’est !e cas princioale- 

mcntde ceux quí concón reut en quelque maniere rpie co 

soil a me iairc uue guerre oílVnsive; et c’est aussi celui de 

lous ceux dont nous ve nous de parlen dans les paragraphes 

9® > 97» 98^ <J9 ct 100.
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ülais il n’cn est pas aínsi des nalions qui assistent mon 

ennemi dans sa guerre défcasive, saos que je puissc les 

regarder comme ses associés (§ 101). Si j ’ai á me plain- 

dre des secours qu'olles lui donnent, c’esl un nouveati 

diiTcreufl de mci a clles. Je pnis leur en demande,r raison, 

et, si elles ne me salUJcmt pas, poursuivro mon droit et 

leur faire la guerre; mais alors il faut la déclarer (§ ,51). 

L ’exemple ds ¡Maiilius, qui Tilla guerre aux Catates parce 

ipr'ils araient fourni des troupes a Anliochus, ne convient 

point au cas. Grolins (a) l>láme le gónéral romain d’avoir 

coinmencé cetle guerre sans déclaration. Les Catates, cu 

fournissant des troupes pour une guerre oflensive contre 

les liomains, s’étaient. eux-memes déclarés ennemis de 

lióme. 11 est vrai que la paix elanl faite avec Autiachus , 

il semble que A i a n 1 i u s devait a liendre les ordres de Romo 

pour attaquer les Galales; et alors , si on envisageait cettc 

cxpéditlon comme nne guerre nouvelíe, il fallait non-seu- 

lemeut la déclarer, mais demander satislaclion , avant 

d’en Venir aux armes (§ 5 1). Mais 1c traite avec le roi de 

Syrie n’ctait pas en core consommé; et il ne regarda i t que 

luí, sans faire mcnlion de ses adhérents. lUaiiIius enireprit 

done l expédition contre, los Galales , comme une suite ou 

mi reste de, la guerre d’Anlioelms. C’est ce qu’il explique 

íbrl bíen lui-meme dans son úiscours au sénat (í>) ; et 

meme il ajoute qu’il debuta par lenlcr s il pourrait enga- 

ger íes Gataíes á se meltre & la raison. Grolins allegue 

plus a propos l ’exemple d’Ulysse et de ses compagnons; 

les blámant. d’avoir aliaqué sans dédaralion de guerre les 

Cieomens, qui, pendanl le siége de Troie, avaient envoyé 

du secours á Pri a ni (e).

(íí) Dnrit de tu guerre ct deia, jia ix  j I ív. I I I ,  ehap. H E . £ 10.
(fy Tit.-Liv. Jib. XXXVlil. (0) tiLoliaí»? ahí supnij nvt, 3,

!
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C I IA P IT R E  V I I .

De la nm tra lité , et des troupes en pays neulre.

g io5. Lf.s peuples neutros, dans uno guerre, sont ceux 

qui n ’y premien t anoune part, demeurant a mis communs 

des deux partís , eL ue iavorisant point les armes de Fun 

c,¡i préjudice do Pautre. Nous avons k considérer les obli- 

gníions ef. les droits qui déconlenldc la néHtlralilé.

§ io 4- Pour bien saisir celtc queslion , il Iaut éviter de 

confondie ce qui esl permis ti une úatioil libra de tout 

eii^ageineul, avee ce qu’elle peuL Taire, si elle prélend 

éíre traitée comme paríaitemeut neutre dans une guerre. 

Tañí qn’un pe ti pie neuU-e veul jouir síirement de ce!, élál, 

il doit montrer en toules ehoses une exacto tmpaiíiaülé 

entre ceux qui se font la guerre; car s il íavorise Ptin au 

préjudice fie Pautre, il ne nourra pas se piaiudre quand 

celui-c! le Lraitera comme adhérent ct associé de son cu- 

nemi. Sa neutraiiló serait une ueutralité frauduleuse dont 

persenne ne veut él re la. dupe. On la souffre quelqucfois 

parce qu’on n’est pas en ólat de sea ressentir; on dissi- 

mulé pour net'pas s’aüirer de no uve! les forces sur les bras. 

5V]aií nous eherchons ici ce qui est de droit et non ce que 

la prudenco peut dicter selon les eonjonelures. Vovons 

done en qupi consiste cette impartialilé qu n peuple ncu- 

tre doit garder.

Elle se rapporíe uniquement a ia guerre, et cemprcnd 

deux choses ; i" Ne point donner de secours quand on n ’y 

est pas obligé; ne fburilir librement ni troupes, ni armes.
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ni nmnitions, ni ríen de ce qui serl djrecfemeiH u la 

guerre. Je clis ne point donner de secours , ol non pas en 

dcnncr également; car il snraiL absurdo qu’uuótat sccourfifc 

en mciiic. temps deux ennemis; el puis il scrail impussíble 

de le íaire avee égalilé; les mémes chosos, le méme 

nombro de troupes , la méme quanlilc d’am e s , de muní- 

tions, ele., lournícs en des circonstances difíerenles, ne 

formont plus des seceurs équivalents. 2“ Dans tout ce qui 

ne regarde pas la guerre, une nalion nculre et impartíale 

ne reíüscra poinl a 1’uu des partís, ¿1 raison de sa que

relle présente, ce qu’elle accorde a l ’autro. Ccci nc lui ole 

poiut la liberté daus ses r negocia tions , dans 'ses liaisons 

d’am ilié, eL dans son comnieree , de se dirigor sur le plus 

grand bien de Fétat; quand cette raison Fengage a des 

préférences pour des dioses dont cbncuu dispose libre

men L , elle ne fait qu'user de son droil ; il n’y a poinl ¡a 

de parlialitc. .Mais si ello, refusail (juclqu’une de ces choscs- 

lii a Fuá des partís, imiquement parce qu’il luil la guerre 

a Faut re , et pour favoríser celui~ci, elle ne gaideraít plus 

uue exacte neutpalíté,

§  io 5. J ’ai rlU qu’un étaí neutro ne doit donner du se- 

cours ui á Fun ni i'i l’aulre des deux partís, quand il n y  
est 1tas obligó. Cetlo restriclion csl néccssairo. .Nous avons 

déjh vu que quand un souverain fournit le secours modére 

qu’il doit en verlu d’une ancienne alliance defensivo, il ne 

s’associe poinl ¿1 ¡a guerre ( § 101 ) ; il peut done s'acquit- 

ter de ce qu’il doit, el garder du reste une c.\acle ucutra- 

lité. Lesexempíes cu sont fréquents en Europe.

§ 10G. Quand il s’eleve une guerre enLre deux nalions , 

toulos les aulresqui ne sont poiut liées par des traites, sonl 

libros de dcmcuror neutles; el si quelqu’un voulail los 

ponlraindic íi so joindre a lu i , il leur ferail injure , puisr
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íjn’il entreprcndrait sur leur independancc dans un point 

trés-esseiilie!. G’esta clics uniquemcnl (lo voir ¿i quelque 

raison les invite a prcnrlrc partí; et ellos ont doux dioses 

íi coiisidércr : i° La juslice de la causo. Si elle est evidente, 

on 110 peni favorisci'l'in)ijslico; il est Lean au conlrairo de 

sccourir Finnoccnce oppriméc, lorsqu’on en ale pouvoir. 

Si la cause est douteusc , les nalions peuvent suspendre 

leur jiigement, et. ne point entrer dans une querelle ólran- 

gerc. 2* Quand elles voient de quel colé osl la juslice, il 

reste encore ü examiner s'il est du bien de Fetal de se moler 

de cctte aíloirc ct de s’embarquer dans la guerre.

§  107. Une nation qui fait la guerre, ou qui se pre

pare ii la faire, prend youví.nl le partí de proposer un traite 

de ncutialité a celle qui lui est suspecle. 11 esl prudent de 

savoir de Lonne lio uro a qnoi s’en teñir, et de ne point 

s’oxposer £1 voírtont-Ji-eoup un veisin se joindre íi I’enncmi 

dans ie plus forí déla guerre. En toute occasion oii il est 

p c í  iiiis de rester neutre, il est penáis aussi de s’y engager 

par un traite.

Quclquefois méme cela devient permis par nécessite. 

Ainsi, quoiqn’il soit du devoir de loules les nalions de se- 

conrir rinnoccnce opprimée ( l lv . 11, §  /( ) , si un con- 

qnérant ¡njuste, prét á envabir le bien d’autrui, me pre

sente ia ncuíralitó lorsqu’il esl en ¿tat de m ’accabler, que 

puis-je faire de niieiixque Facccpter ? J ’obéis a la néccssité, 

et moa impiiissoncc me décharge d’une oblígation na tu

re He. Celle meme nnpuissance me dégagerait méine d’uuc 

chligation parlaite conlraclée par une alliance. L ’ennemi 

de mon allic me meiiaee avec des forces trí¡s-supérieures; 

mon sorl est en sa íuain. 11 exige que je rcnonce ¿1 la li- 

JierLé de fournir aucun secours contre lui. La nécessité, le 

soin de mon salut, me dispensent de mes «jiigagcments..
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G’esl ainsi que Louis X IV  torca Victo r-Améd ce , duc (lo 

Saroie, & quittor le partí des aiiiés. Mais il faut que la nc- 

Cftssité solí trfes-pressante, Les laches seuls, ou les perfides, 

s’aulorisent de la inoindre crainle pour manquee h leurs 

promesses, ou pour traliir leur devoir. Dans la guerre qui 

suivit la iiiort de l’empereur Charles V I , le roi de Pologne, 

elccteur de Saxe, ct le roí de Sardaigne, tinrent íerme 

contrc le malheur des événemenls, el ils eurent la gíuiro 

de ne point traiter sans leurs alliés.

g ¡ oíS. Lr.o autre raison rend des traites de neutra litó 

útiles et inéme nécossaires. La nalion qui veut assm’er sa 

tranquiílité , lorsque le Jen de la guerre s’allume dans son 

vt>isinage, n ’y peut micux réussir qu’en concluant avee les 

deux partís de? Iraíles dona Jesqucls on convrent expressé- 

menLíle ce que chacun pourra luiré o» exíger en veriu de 

la neutralilc. C’esl le moyen de se uiainleuir en paix., et 

de prevenir toute dificulté, toute cíueane.

§ iog. Si l’on n ’a point de pureilá trailés, il esl ;i 

craindre qu’il ne s’éléve souvent des dispules sur ce que 

la nculraiité permetou nc peruiel pas, Cettematiereofl.ro 

Lien desquestions que Ies auteurs onlagitécs avee c.halour, 

et qui ont excité entre Ies nalions des querelles píus dan- 

gereuses. Cepcndant le droit de nature el des gens a srs 

principes invariables, el peut íournír de» regles sur celtc 

matiere cofnuie sur Uí$ autres. II est aussi des dioses qtii 

ont passé en coulume.entre les nalions poiicées, el m u -  

quellcs il faut se cooiormer, si l ’on nc veut pas s’atiirer le 

Lláme de rompre i njustcmeiíl 1¡’ pu¡\ (*). Quant aux regles

(*) F.n voíci tm exem p l^ : Les Hylíandai* jugerent fjtfun vaissrau ei>lru» t 

d^as un j«ort m n irc  «píftí avesr fait do.s prisonniers sur Ies cntKinU de s:i 
ra títm  en píeínc nier* on devait luí fíltre reJáchcr lesdíts p rísnanicrs, pareo 
q u ’ils é taicu t lem bés eu^uitu a u  pouvoir ó’udc puissance neu tre  entre Jps
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du droit des gens nalurel, elles rósnltent d’nne juste com- 

binaison des droits de la guerre avec la liberté, fe salín, 

iL.,5  avanlages , le commerce et les a ij tres droits des nalions 

neulres. C’cst sur te principe que nous formerons les regles 

suivaiHes.

§1 1 0 . Premierément, tout ce qu’une nation fait en 

usaut de ses droits, et uiiiquemenl en vuc de son propio 

bien, sans partíalité., sans dessein de tavoriser une puis- 

sance au prójucíicc d’uno aulre , lotit cela , <iis-jc, ae peut 

en général étre regardé comme coutraire & la neutraíité, 

et ne devient tel que dans ces occasions particulares oii il 

jnc peut avoir lieu sans faire tort á f un des par lis , qui a 

alors un droit particulier de s’y opposer. C/est ainsi que 

1’asiiégeant a droit d inlerdire l ’enlrée de ln place assiégée.

( Voyez ci-dessous, §  117. j Hors ces sortes de cas, les 

querelles dmiirui in’ólcronl-elles la libre disposítion de mes 

droits, dans la poursüite des mesures «¡ue je croirai salu- 

taires á ina nation ? Lors done qu’uu pcnple est dans I’h- 

sage, pour oceuper et pour cxercer ses sujets, de per- 

ineUro des levéesde troupes en íaveur de la puissancc & 

qui il vcnt bien les confier, l’eauemi de cettn puissance ne 

peut traiíer ces permissions dhostilités, á moins qu’elíes 

ue soient donriées pour envabir ses états , ou pour la <lé- 

íense d’une cause odíense el manil’e.stotoent injusLe. II ue 

peut méme prélendre de droit qu’on lui en accorde autant, 

parce que ce peuple peni avoir dos raisons de le refuser, 

qui it’out pas lien ¿> 1‘égard du parti contrairc; et c ’est a 

lui de voir ce qui lui convient. Les Suísses, comme nous

I avons déjá d it , accordent des levées de troupes á qui il 

leur plait, et porsonne jusqu’ici ncsTest avisé de leur faire

par! íes, mií¡i4ínics. L ám em e regle av&íl ct¿ observée par l'A nglctcrre pen- 
daul la guerre e n lre l’E spagoe Qt los Provinccs-X3nics»
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la guerre íi ce sujet. il íaut avouer cependant que si ces 

Ievées étaiont considerables, si clles faisaieut la principal© 

forcé do mon ennemi, tandis que, sans allégucr de raisons 

solides , ou m ’cn refuseraU absolument, j'aurais tout lien 

de regarder ce peuple comme ligué avee mon cnneuii; et 

en ce cas, le soin de ma propro síirete m ’autoriserait ü le 

Iraitcr comme tel.

11 en est dómeme de l ’argent qu’unc naLÍon nurait cou- 

linne do prcter 2» usure. Que ie souverain ou ses snjets 

prclent ainsi leur argenl íi mon ennemi, el qu’ils me le 

refusent paree qu'ils n ’auront pas la méme confiance 

en m o i, ce n’esl pas enfreindre la neutralité. lis placent 

leurs fonds iíi oü ils croient trotiver leur su re té. Si ccl(6 

préférence n’est pas fondée en raisons, jopuisbien l ’alfri- 

bucr íi mauvaise voloulé envers moi, ou a prédiieclion 

pour mon ennemi; mais si j’en preñáis occasiou de décla- 

rer la guerre, je ne serais pas moins condamné parles 

vrais principes du droil des gens, que par l ’usage heureu- 

semciit etabli en Europe. Tanl q¡j 'il paraít que cette oation 

prole son argent uniquemont pour s’en procurer l’iulérét, 

elle peut en, disposer librement et seíort sa prudence , sans 

que je sois en droit de me plaindre.

Mais si le prét se faisait manifestement pour meltrc un 

ennemi en état de ni’attaquer, ce serait concourir a mo 

faire la guerre.

Que si ces troupes élaient íburnies a mon ennemi par 

1’étaL lui-méme, et & ses í'rais, ou Targent prcté de méme 

par l’état, sans inlérét, ce ne serait plus une queslion de 

savoir si un pareil secours se trouverait incompatible avee 

la neutralité.

Disons encoró , sur les mimes principes, que si une na

ilon commerce en armes, en bois de constructíon , cb
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Liv- r¡i. ciiAr. v í i . Sj j

vaisseaux, en munitious de guerro, je u& ¡mis trouver 

ninsn’aM qu’eile vende do tout cola á moa enueuii, pourvu 

qu’elic ne reíase pas de in’en vendre aussi a un prix rai> 

soonable : elle exerce son traíic, sans. dessein de me nuíi'e; 

ctou le conlinuaat, comuie si jo n ’avais point de guerre, 

elle nc me donne aucun juste sujetde plainle.

§  111. Je suppose , dans ce que je viens de diré , que 

mon ennemi va aclieler lui-meme dans un pays neutre. 

ParJons maiiitcnant d’un aulrc cas , du commerce que les 

íialiozis neulres vont exercer ebez mon ennemi. 11 esl cer- 

tain que nc prenant aucune parL á ma querelle, ellos ne 

sont poiut tenues de renoncer <i leur lraíic , pour éviter de 

íburtiir ít mon ennemi Ies jnoyens de me faire la guerre. 

Si dios ¿¡iiectaienl de ne me vendré aucun nrlícle, cu pre- 

naut des mesures pour les porter en abondance a mon en- 

uemi , dans la vue manifestó de lc í’avorisor, cette partiulité 

los iirerait de la neutralité. Mais si elles 11c fonl que snivre 

loul miisuent leur commerce, ellos no so declare»t point 

par-lb contre mes intéi’éis : clics cxercent un droit que 

ríen ne les oSdigc dem s sacrificr.

D ’iim aulrc cóté, des quo je suis cu guerre avee une nn- 

tion , mon salut et ma surele demanden! que je la prive, 

autanl qu’il est en mon pouvoir, de loul ce qui peul la 

metlre en ¿tal de me resistor et de inc nuírc. Ici le droit 

de iicccssiló déjiloic sa forcé. Si cc droil m ’autorise bien , 

dans Poccasíon , a me saisir de ce qui apparlicnt & autrui, 

ne pourra-t-ii m ’autorisor á arreler toules les choses appar- 

tenantcs a la guerre, que des peuples neulres conduiscüt 

a mon en De mi ? Quand je dcvrais par-lá me. faire aulant 

d’cuncmis de ces peuples neulres, il me convieiidrail de le 

risquor, ¡diitol <;uc do laisser fovíifier librement celui qui 

me fait actuelleiucnt la guerre. II esl done tres a propos,
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§ 7 a  LE D R O I T  U E S  GE NS .

el tres-con ven a b 1 e au droit des gens qui defcnd de mullí- 

plier les sujets de guerre, de ne poinl. iiicltre au rang des 

hostiiilés ces sortes de saisit’S í'ailes sur des jiations neu

tros. Quand je leur ai nolitié nía déclaration de guerre a 

ici ou tel peuple, si elies veulent s'cxposer h lui porler des 

choses qui servent íi la guerre, elles n’auront pas sujet de 

se plaindre au cas que leurs niarchandises tombenl dans 

mes mains; de 111 eme que je ne leur declare pas la guerre 

pour avoir tenlé de les porter. Elles souíírent, il estvrai, 

d’ur.e guerre h laquelle elles u ’onl point de part: mais c'est 

par accident. Je ne m ’oppose point áleur droit, j ’use seu

lement du míen . el si nos droits se croisenl et se nuisent 

réciproquement, c’est par 1’eíTet dune nécessité inévita- 

Lle. Ce conílit arrive tous les jours dans la guerre. Lorsque. 

usant de mes droits j ’épuise un pays d’oü vous tire?, volre 

suljsislance, lorsque j ’assiégc une villc avec laquelle vous 

faisiez un riebe commercc , je vous nuis sans doute, je vous 

cause des pertes, des incommoditós, mais c’est sans des- 

sein de vous ntiire; je lio vous tais point injure, puisque 

j ’use de mes droits.

Aiais afin de rnettre des bornes a ces iuconv¿nienls , de 

laisser subsister la liberté du commerce pour les nations 

neutres autant que les droits de la guerre peuveut le per- 

metíre, il est des rtgles ¿ suivre, et desquclles il semble 

que l’on soilassez généralenient convenn en Europe.

§  11a. La premiare est de distinguen* soigneusenient les 

marchandises coinmunes, qui ii’onl poiut de rapporl a la 

guerre, de cellos qui y serveat parliculiercraent. Le tom 

ín orce des premiares doit étre enlieremont libre aux na- 

tions néutres ; les puissances en guerre n’ont aucune raison 

de le leur re fu sor, d’empccher le transport de parciiles 

marchandises chez Pennemi : le soiu de leur süreté, la
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nécessité de se délendre , ne les y  autoriscut point, puisque 

ces choses ne rendronl pas Pennemi plus formidable. lin- 

irepienilre d’en interronipre , den iuterdirc le cominerce, 

co serait vi oler les droit s des nutions ueulres, et leur Iaire 

injure; la nécessité, coinmc nous venons de le dire, étant 

la seule raison qui autorisea géncr leur coimnerce et leur 

navigation dans les ports de 1’cnncrai. L ’Angleterrc ct les 

Provinces-Unics étant convcaucs ¡e 2u aoüt 1689, parte 

traite dó Whitcliall,do nolifier á tous les états qui n’éiaieiU 

pas cri guerre avoc la France, qn’ellcs attaqueraicnfc, eU 

qu el les déclaraient d ’avance de honne prise, tout vaisseau 

destiné pour un des ports do ce royanme, ou qui en sorti- 

roit; la Suéde el le Danemarck, sur qui on avait fait 

quelques prises , se Jiguéreut. le 17 mars pour sou-

tcnir leurs droíts et se procures' uue juste satisfaclinn. Les 

deux puissances marítimos, rcconnaissaiiL que les plaintes 

des deux courotines étaicnt bien fondees, leur f iré ni jus- 

tice («).

Les choses qtd sont d’un usage particuüer pour la 

guerre , et dont ou empáche 1c transporl che/, Pennemi, 

s’appelleut nm rchand¿ses de. c071trcban.de. Tolles sont les 

armes, les munitions de guerre, les liois et tout ce qui 

sert ii la consiruction et á Parmcmcnt des vuisseanx de 

guerre, les dicvaiix, et les vivres méme, en certaines 

occasions 011 Ton espfcre de rédtiire Pennemi par la íaim (*).

(a) Voyea d’autrcj «xuioplcsdsns G ro tius, liv. I l í : chap. I -  ;$ 5 ,n u t. 6.
(*) Le peri&ionmúre de W ill, dans sa le i t re du i-fj Jav ier uonvicat 

q u ’íl serait cobtraire au droit gens <!<; vuuloir em  peche r des natíoní 
iieuUvs de porlcr du  blé dans les pays ennem is; rosis il d it q u o n  peut 
les em peeher d*y porto*’des ayiés > e t lout ee ui sert a J’é qui peine n t  des 
vaijfseíiux de guecre.

Ka i la reine Eliáabcth nc voulut poin t perm ettre  aux PoIonaU et 
aux Danoíg cié porter cu Kipugne de¿ v iv res, bcuucoup moiiis des a rm e s ,
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574 l ü  e r o i t  m is ci-:.\s.

§ i ío. Mais pour empechoi Je Iransporl des nuiíxíiaii 

dises de conlrebandc clicz l’enneini, doít-on se barner ii les 

arrutar, a les saisíc, en en payanL le prix au propriétaire y 

on ltieii est-on eu droil <lc les confisqucr? Se contenlcr 

d’arruícr ces niarcliandises , serait le plus souvent un 

mojen ¡neífteace, prmcipalcment sur raer, oü ¡I n’est pas 

possible de conper tout acete aux ports de l'cuncmi. 

On prer.d done le parí i de eonfisqaer loutes Íes niarclian- 

dises de conLrebande dont on pe::!, se saisir, ¿din que la 

entinte de perdre servanL de frein a l ’avidilc du gnin , les 

marchands des pays neulres s’abslienuent d’en porfer á 

rennemi. Et certcs il est d’une si grande import&nco pour 

une nation qui fait la guerre, d’cmpécher, aulant qu'il 

est en son pouvoir, que l’on no porto á son ennemi des 

choses qui le forlifieiil et le rendent plus dangereux 7 que 

la nécessilé, le soin de son satut el de sa süreté, l auto- 

risent a ycniployer des moyens cííicaces, i: déclarer.qu’elio 

regardera coininc de bonne prise touLes les choses de celfo 

noture que Fon conduira á son ennemi. C est pourquoi

disanto  q u e , adon  i'ordre de la g u e rre , il esl perm is vle doioptcr son ca- 
pntíini par la f¡i¡m m «iuc, pone rob ligcr h la rccherchc tk  la paix„ » T-cü 
Proviriew-Vfticsj cblígées a pius de m ena gem en te , tt'enipucltaicnt poin t 
Ies aulres nallo&a cTexercer tou lessorícs <le coTumerce arce  l'Kspagne. II 
est vrai (¡uc leíais propros sujeta vcudanl aux Espagnols e t ik s  a rm is e t tkv* 
vívres, tile s  auraicnt cu m auvaise grace de vúu!o:p ¡iitfrdírn ce comivicrco 
aux peuples neutros. G ro llas, H U l. des trouktes des Pays-B us t lív. V I. 
Cepcndanl cn F io  vincos-Un íes publicrcni un e t l i i5 po ilan t dé
jense á lous leurs sa jé is , m im e aux naiioos neutros t de poi'ícr en Espagnr*. 
ni v ir  res ni aulres m archa ndi¡* es ,  ¡>c londaut sur ce que les Kspagnols , ayires 

avoir, sou$ une aytparmee de commcrce, altir¿ choz eu x  ies vaisseaux ¿trun* 

g e r s j iesretenaicnt ct sren  servaicnt eusc-tnént&t d ia. guerre. E l pour ce tu; 
cause le m im e  ¿d it (léelarait fu e íes confederes altan t aisiéger íc$ p oríf  

de íevrs ennem is, fv ra h n t W  -pt’oie de tous tes ■vai^caucc e¡\i*iU verraieni 

/dieren ccsfay sM t. Ib íd . lív. X V jpag* ?7S.

U. de Oviedo. Biblioteca Universitaria



elle notilie aux états neulres sa déclaration de guerre 

( g G5 ).; sin' que i ceux-ci avertissení ordinaircmerit leurs 

sujets de s’abslcnir de tout commerce de conüebande 

avec les pe 11 pies qui sont en guerre, leur declarant que 

s’iís y sont ¡iris , le souverain nc les protegerá point. C ’est 

a quoi les coiilnmes de FEurope paraissent iiujourd’luii 

s’elrc généralemenl iixóes apr&s bien des variations, comme 

on peni le voir dans la note de (íi-otius que nous venons 

de ciler, el parliculiijrcment par les ordonnances des rois 

de France, des années i 545 et 15f>4 , lesquelles per- 

metlenL seulement aux Francais de se saisír des marehau- 

dises de conlrobande , et de les garder en en. payaut la va- 

leur. L’usage modeme est cerlaincment ce qu il y a de 

plus convenable aux devoirs mutuels des nalions, ct de 

plus propre a conciüer leurs droils respeclifs. Celle qui 

fait la guerre a le plus granel inlérét ü privar son emiemi 

de lüule assislance étrangerc; et par-l¿ elle est eu droit 

de regarder, sinon absolument comme euoeinis, au moins 

comme gens qui se soucient fort peu de lui uuire, ceux 

i}ui portent h son enneini Ies dioses donl ¡I a besoin pour 

la guerre; elle les punit par la confiscation de leurs mar- 

ciiandises. Si ie souverain de ceuit-ci enlrcprenait de les 

protéger, ce serait comme s’il voulait /otirnir lui-méme 

rotl.e espfcce de secours : démardie conlraire sans doule 

h la neulralité. Une nation , q u i, sans aulrc moiif que Fap- 

pát du gaiu , travaille ít forliíicr mon ennemi, el ne crainl 

point de me causer un mal irreparable, cclie nalion [Fest 

certainomenl pas mon amie (a ), et clic me moL en droit

(fl) De no* jours le roí d 'E ípagnc a in tird it  I'cntrée de ses poris aux 
valssccmx de H am bourg, parce ijiie cc!te ville s’élait engagée i  iuuniir des 
m um licm  do guti re aux A ly¿ii*as} et l’a itiusi obligée á rom pre syii iraiié 
avec ¡es líarbarcsqucí.
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5 7 6  L E B u O IT  «  F. S G K N S.

de la considérer el de la Irailer comme associóc de mon 

ennemi. Pour éviter done des sujets perpétneis de plainte 

et de ruplure, on est convenu, d’une manare loul-a- 

fait conforme aux vi'uis principes, que les puissances en 

guerre pourront saisir et confistjuer toules les marchan- 

dises de contrebande que ries personnes neutros Iranspor- 

teront cliez leur ennemi , sans (¡ue le souverain de ces 

personnes-íá s’en plaígne; comme d’tin autre cóté, la pnis- 

sancc en gueire n ’impute poinl aux souvcrains centres 

ces enlreprises de leurs snjeis. On a soin méme de régicr 

en detnil toules ces dioses dans des trailés de coimnerce 

el de navigalion.

§  ) 14- On 110 peut empéchcr le transport des eíTols de 

corilrebaiidc , si i on ne visite pas les vaisseaux neulres 

que Pon renconlre en iner. On esl done en droit de les 

visiter, Queli¡ues nalions puissantes onl refusé en diíiórents 

temps de se soumetlre ü cette visite. « Apres la paix de

«Vervins, la reine Elisatelh cuntiniiant la ¡¡¡nerre aveeíj

» l’Espagne, pria le j;(»i de Frunce do permetíre tju’elle Í'ít 

» visiter les vaisseaux í'rancais qui allóicnl en Espagne, 

B pone savoir s'ils u ’y portaient point de munitions de 

«guerre cachees; mais 011 le relusa, par raison que ce 

«serait une ccoaíion de íavoriser to pillagc, et de Lroubler 

»le commerce (« ) . » Aujoiird’íiui u;i vaisseau neutro 

«¡ui refuserail de sonífrir la visite, se feruit condaumer 

par cela senl comme éíanl de Lcnne pl ise. Mais pour éviler 

les ineonvéniants, !es vexalioas et tout aLus, 011 tkgle, 

dans les trailés de nev'gjlioit el de conimerec, la maniere 

doul h» visile se doit íaire. il esl recu aiijourd’hui que I on 

d'iil ajouter foi anx certificats., lettres de mer, eíe. , que 

présenle le muilre du navirej á moins qu’ il ii-’y paraisse

(<t) G cotias, v.bi suprú.
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de la fraude, ou qu’on n’ait de borníes raisons d’en soup- 

conuor.

§ i ¡5. Si l¡on trouve sur un vaisseau ncutrs des efíels 

apparlenant aux eunemis, 011 s’e.n saisit par le droil de 

la guerre; mais nal'urellemenL ou c'oit payor le J'rcL au 

mailre du vaisseau , qui ne peni souñVir <¡e celte saisie (*}.

g 1 1G. Les eít'cts des peuples neutros, Irouvés sur un 

vaisseau ennemi , doivenl él re rendes aux pro prié taires, 

sur qui on n’a aucun droit de les confisque?, mais sans in- 

ileniuité pour relard, dépei-issemeütj, ele. La perte que 

les propríélaires neulres souííVent cu cette.oceasion est un 

accident auquel ils se .sont oxposés en chargeant sur un 

vaisseau cmiemi; et celui qui prend ce vaisseau ,.en usant 

du droil de la guerre, n’esL point responsable des accí- 

dents qui peuvenl en resuher, non plus que si son canon 

tuc sur un Lord ennemi un passager ueutre qui s’y ren- 

contre pour son niallieur.

§ 117. Jusqu’ici nous avons parló du commerce des 

peuples neulres avec les élats de 1‘cuncioi en general. II 

est un cas particulier oii les droils de la guerre s elendcot 

plus loin. Tout commerce absolumeuL esl défendu avec 

une yillc assiégte. Quand je tiens une place assiégée, ou 

seulcinenl bloquee, je suis en droil d’empécher que peí-

(4) « J !:á ob tenu , ¿crivail ram bassudeur Korccl au graod-pcjnsionaaiire 
n d t W lít j la cassatioa <!e ja  préU-udue lu¡ íVaiu/aisc, t/tte robe d ’ennem i 

» cvnfisqui', tn.Ue t¿ra m i; en soríe que s*il se trouve Fiivettir dans un tais* 
»seau (Vane hollajjfiais dos ciícts apparlenant aux ennemis <les Frjfieais , 
«ces 8{.Hi]s*eír<.jts soront eunfiñtahJes > et Fon leláclu 'ja II- vaisseau cí loa 
aaiilrcs eilcts; car ¡l est iinjHjSsiblv d 'ob iciu r le roiiicnu <le Faríick* X X tY  
» de mes ¡tislrticlions ov* il esl dil t¡uv la  ft-íim-hisú d u  4)úlim ent en af- 

» fi'a n M t ln carg aitón 3 mfaue ay-partenant itVcnnw m , » L u trcs  el n¿yüt. 

efe Jeun de W ií l ,  U>in. I*  pag. 8q. Cettc d e m e rc  loi serait plus natuvclle 
que Ja prem une.
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sonnc n’y entre, et de tráiler en ennemi quiconque en- 

Ircpvend d’y enlrer sans tna ]icrinission, ou d’y porter 

quoi que ce soit; car il s’oppose íi mon ciltrcprise, ¡I peut 

conlribuer ít la Iaire échouer, et par-li» me faire tomber 

diins tous les maux d’une guerre mallieureuse. LeViíoi JDti- 

UKÍliiiiS íit pendre !e maíUe el le pilote d’un vaisseau qui 

portail des vivres a Athénos, lorsqu’il étail sur le point 

de prendre cetlc Tille par lamine («). Dans la longue et 

sanglante guerre que les Provinccs-Lnies ont soutenuc 

eojitre l'lispagne pour rccouvrer leur liberté , ellcs ne vou* 

iurent poiut soulTrir que les Anglais porlasaant (les mar- 

chandises a Dunkerque , devant laqueíle elles avaient une 

fíoiie (6).

§  4 iS, t n  pénale neutre conserve avee les deux partis 

qui sy font la guivre , les relations qoc la nature a mises 

entre les nalions : il duil étre prét íi leur rendre tous tas 

oííices d’hmnaniú- que les nations se doivcnt niuluclle- 

m en l; il doit leur donner, dans tout ce qai lie regarde 

pas directement la guerre, toute l’assistancc qui est en 

son pouvoir, ct dont ils ont besoin. Mais il doit la donner 

avee ímparlialilé, e’est-íi-dire, ne rien refuser h l ’un des 

partis par la i a ¡son iju’íl lait la guerre ¡\ l ’autrc (,g io4o ) : 

ce qui nempeciic point que , si cet état neutre a des re- 

lalions partieuJieres <Tansí lié et de Lon vois-nage avoc l’un 

de ceux qui se font la guerre , il ne ptiisiá lui accorder, 

dans tout ce qui wappartient pas í» la guerre , ces préfé- 

renccs qui sont (lúes aux amis. A plus íorte raison pourva- 

l-il sans conséqucnce lui coni-im-er, dans le commerce 

par «¿euiple, des faveurs slipulées dans leurs traites. U 

permctlra done également aux sinets des deux parlis , au-

(rt) PluUnquL-, tn Dem etrio.

ti) GiOtKis > duna ia n o li déja
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tant que le Lien public pourra le souffrir, de venir dans 

son ierritoii’o pour' leurs aflaires , ti’y achetér des rivres, 

des chevanx, et généralement toutes les choses donI. ¡Is 

anront besoin , ti moins que par un traité de nciitraKtú i! 

n ’fiit proniis de refuser & l ’uii et h l ’áulre tes choses qui 

serveat h la guerre. Dans toutes les guerres qui agitcnt 

riiiiropo les Suisses mainíicnnent louV íerriloire dans la 

neutra! i té ; ils penneltenl loul le monde indistinctcment 

d’y venir achetcr des vivres , si le pays en a de reste, des 

chevaux, des munilíons, desarmes.

§ n t) . Le passage innoceut est (!ü h loutes les nalioas 

avee lesquelles on vil en paix ( Uv. J í , § 120 ) ; et ce de- 

vfoir s’étend aux troupes comuie aux particulicrs. Mais 

c’est au maílre du Icrrifoire de juger si te passage est ia- 

aocent [ibid. §  128 ) ; ct ii esL Irfes-dilTicite que celui d’une 

arniée le soit entieremeat. Les torres de la république de 

Yen i se, celles du pape , dans les dernicres guerres d’ltalie , 
onl sonfíert de trés-grands donimages par le passage des 

arinéss, et sont devenues son ven t le théátre de la guerre.

§ 120, Le passage des troupes, et sur-tout d’tino ar- 

tnée enliére, a ’étant done point una cliose iudifíérente, 

celui qui venl passer dans uupays neuire avee de¿ troupes, 

d->it en demauder la permission au souverain, linlrer dans 

son Ierriloire sans son aveu , c’cst vioier ses droits do scu- 

veraineté et do haut doa;aine, en vertu dcsqueU nul as 

peut disposcr do ce territoire , pour quelque usage que ce 

soit, sans sa pennission expresse ou tacite. Or on ue peut 

prósmner une permission tacile pour l’eatréc d’un corps 

de Ironpes ; entrée qui peut avoir des suites sí séi'icuses.

§  1*1. Si 1c souverain ncutre a de bonnes raisons de 

refuser 1c passage , iI n ’est point obligé do l’accorder , pui¿ 

qu’en cc cas le passage n’esf plus imiocenl ( l iv . II ,§  197 }.
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§  isa. Dans tous Ies cas douteux, ¡1 faut s’cn rappor- 

ler au jigement du maitie sur t’iunocence de Pusage rju’on 

demande & iaírc des dioses appartenant ¿i autrni [liv. I I ,  

§ §  i 2 8  ct i 5o ) , et souflVir son reíos Jjien qu’on le 

croic injusto. Si íymjstice du relus./iitpiL manifesté , si 

i usage el, dans le cas dont nous parions, 1c passage était 

indubitaljlement innocent, une iiíitioii pourrait se faire 

justioo^ elle-meme, ct prendre de forcé ce qu’on i ni rc- 

i’userail injusíeinent Mais, nous l’avons déja d i l , ii est 

tres dilTlcile que le passage d’une année soit entiérement 

iimoceut, et qu’il le soit Lien évideiíunoiit. Les manxqu:Íl 

peut causcr, les dangers qn’ii peut ntlírer, sont si variás, 

ils tiemient á tanl de dioses , ils sonl si compliqué», (pi’il 

est presque toujours impossiblc de tout próvoir, de . potir- 

voír ¡i tout. D ’uillcurs I’inléret propre inflne si vivcnieat 

dans les jugenients des hommes! Si ocluí qui demande le 

passage peut juger de son innoccnce , il n’admetlra au- 

cunn des raisons qu’on luí opposera , et vous ouvrez la 

porte h. ríos querelles, íi des hostilité^ucontinuelles. La 

tr;inrjuilli!ó el la sureté commune des nalions exigent done 

que chacune: ¡oil maitresse de son territoire, ct libre d’cn 

reiu>er Tentríic ü loule armee élrang&rc, quand elle n’a 

point dórogé líi-dcssus á sa liberte naturelle par des Lrailés. 

Exccptons-en seiüemcnt eos cas, trás-rares, oü l’on peut 

faire voir , de la mariére la plus Ifidentc, que le passage 

demande est absohunonL sans meonvément ct sans danger. 

Si le passage est forcé cr pureille occasiou , on ¿lamerá 

moius celui ou| le forcé que la nation qui s’est p.ltv’éinal-a- 

propos cclte violence. ¡JJn autre cas s’exccpte <ie Im-iucme 

et sans diífícului, c’est cclui d’une extréme nócessiló. La 

nécepsité urgente ct absolur: suspend tous les droits de pro- 

líi'iiló f lív. I I , § §  119 Ll i 25 ); et si le maltr# n’csl pas
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dans le máme cas de nécessité que vous, il vous est per 

inis ile faire usage malgré lui ele ce qui lui apparlient; Lors 

done qu’une année se voit cxposéeít périr, ou no peut re- 

tourncr (laus ¿on pays h moias qn’elle ne passe sur des 

ierres n cutres, elle esl en droit de passer malgrc le souve

rain 'de ces torres, et de s’ouvrir un passage 1’ópóc ít la 

¡nain, Mais elle doit demander d’abord le passago, ofírir 

des su retes , et payer les dommages qu’ello aura canses. 

C’est aiusi r¡u’(¿i usiirent les Grecs en revenan! d’Asie sous 

la conduite d’Agésílas («)•

L'extrémc nécessité peut méme autoriser á se saisir pour 

un temps d’unc place neutro, á y mettre garnisou ' pour 

se couvrir contre 1 ennemi, ou pour le prevenir dans les 

desseins qu’i1 a sur cellc méme placo, quand le niaítre 

n’cst pas en état de la garder. Mais il faut la rendre aussi- 

tót que le da rigor est passó , en payant tous les IVais, les' 

meommodítés el les dommages que l ?on aura causes.

§  ia 5. Quand la nécessité n’exige pas le passage, le 

seul danger qu’il y a iirecevoirchez soi une armée puissantt 

peut autoriser a lui reluser l’cnlrée du pays. On peufc 

craindre qu’il nc lui premie envíe de s’en emparer, ou au 

moins d’y agir en maitre, d’y vivre & ¿iscrólion ; et qn’on 

ne nous dise point avee Grolius (6) , que notre. crainte ín- 

juste nc prive pas de son droit celui qui demande le pas

sage. La crainte probable, fondée sur de bonnes raisons, 

nous donne le droit d’évüer, ec qtii peut la réaliser; et la 

conduilo des nalions ne donne que trop do fondement. a 

eelle dont nous parlón» ici. IVaillc^vs le droit <Ío passage

11 esl poiiU ua droit [>arfaiL,r3i ce n ’estdans le cas d’une

(a) i’lular(ju.c, V ic  d 'J g és ila s .

(*} Liv, l í ,  ( I I ,  s  X I I I ,  n. %.
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nécessilé pvcssante, ou lorsque I’innocencc du passage esí- 

de la plus parí'aite évidence.

§  is/|. Mais je suppose, dansle paragraphe précédnnt, 

qu’il ne soit pas praticable de prendre des sürctfis capablcs 

d’óíoi' lout sujol de craindre los entreprises el Ies violentes 

de celui qui demande a passer. Si Ion peut prendre ces 

süreles, dont ia meilleurc est de ne laisser passer que par 

pelites bandes, et en consignant les nrtnes, comme cela 

s’esl prediqué («), la raison prise de la eraintc ne suiísislo 

plus. Alais eeiui qui veut passer doit se prfiter i  toutes íes 

suretós raison uables qu’on exige de 1 a i , el par conséqucnf. 

passer par divisions el consigner les armes, si on no veut 

pas le laisser passer auliéiuenl. Co, n ’est point á iui de choi- 

sir les sürelés qn’il doit doriner. Des olages, míe caution , 

seraientsouvent bien pea cap&bles de rassurer. De quoi me 

servira-t-ii de teñir dos otages de quelqu-’un qui se ren ■ 

dra maílre de nioil1 E l la caution esl bien peu süre contre 

mi prince l.rpp puissant.

§  i so. Maís esl-on toujours obligé de se préler it tout 

cc qu’exige une nalion pour sa sürelé, quand on veut passer 

sur ses Ierres? II fflut d’abord (iistiuguer cnlrf: íes causes 

du passage, et engaite on doit faire allcntiou aux moeurs 

déla naíioji a cjui on le demaudu. Si on n a pas un besoin 

essenliel du passage , el qu'on nc puísse lubleutr qu a des 

C o n di > i onss usp ec l e s ou de agréables, il íaut s’cri absten ir, 

comnie dans le cas d’un; reftis ( § 122). Mais si la uécessité 

inauioriscii passer, les eonditions auxc¡uelltís on-veut mo le 

periueUre peuvent so Irouvcr acceplables, ou suspectcs et 

dignes « ’éirc rejelées, seíon les iao:urs du peu pie a q¡¡i 

j ’ai aíTaíre. Supposé t[ue faie íi traverscr los Ierres d’une

f«) Chu£ ít’S É ¡0«r:s el ihcz ontiens bíbliac'-* do Ctljogno. Voycz 

Grolius, iiv. IJ, cl:¡ip. IÍ jSXIÍI, n. V.
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nalion barbare, feroce et pérfido , me remetirai-je íi sa dis- 

crélion, en livrant mes armes, en faisant passer mes troupes 

par divisions ? Je ne pense pas que personne me condamne 

á une <1(5marche si pénlleusc. Comino la néccssilé m’au- 

toríse a passer, c’esl encore une cspece de nécessité pour 

moi de ne passer fjue dans une pos tu re h me garantir de 

toute embuche., de toute violence. J ’offiiiai íoutc.s les su- 

retés que je puis donner satis ra’exposer inoi-mérne fol- 

] ornen t , et si l ’ou ne veut pas s'ea contentar, je n’ai plus 

ríe couseil h preüdre que de la nécesiité et de la prudente : 

j ’ajonte et de la mor'éraíion la plus scrupnleuse, afin de 

ne point alien au-dela du droit que me domie la nécessité.

§ ¡ 26. Si l ’état ncutre aceordo ou refusc le passage a 

l ’ui) de ceux qui sont en guerre, il doit Taceorder 011 le 

refusor, de inéme a l ’aulre, a rnoins que le changement 

des circonslances nc lui fournisse de solides raisons d en 

user autremenl. Sans des raisons de eelle nature , accOr- 

der íi l ’un ce que 1’oiY refuse a I’autre, ce serait mpntrer de 

la partialité, et sortir de i’exacto neulraliie.

§  127. Oaand je n’ai auenne raison de reluser le pas

sage , celui contre qui il esl accordé ne peut' s’en plaindro, 

encoré meins en prendre sujel de me íaire la guerre, 

puisque je n’ai fait que me conformer íi ce que le droil 

des gens ordonne (§ 119). 11 n’cst poinl en droil non plus 

d’exiger que je rcíiise lo passage , puisqu’il ne peut m ’em- 

pécher de faire ce que je crois conformo fi mes devoirs ; 

et dans les occasions méme oü je poui’rais avee juslice 

reluser le passage 5 il ni'est permiá de ne pas user de mon 

droil. Mais sur-iont, lorsque je íeiais obíigé de soulcnív 

mon refus les armes ti la main , qui osera se plaindre de 

ce que j ’ai mieux aiiné lui íaissor aller la guerre, que de 

la détourner sur moi? Muí ne peut exiger que je premie
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Ies armes en sa faveur, sí je n’y suis pas obligó par un 

trailé. Mais les nalions, plus aitenlives ;i leurs inléréís 

fju’á l ’observalion d-une exacto juslice, ne Ir.issenl pas 

souvcnt rie la i re son ner Lion haul ce prclendu sujel de 

plainte. A la guerre principnlement, ellos s’aidcnl fie tous 

moyeris; et si par leurs menaces ellos peuvent eugager un 

voisin a refuser passage á leurs ennemis , ia plupart de 

leurs coiiduclcnrs ne voient dans cetle conduite qu’une 

sage polilique.

§  ih S. ÍJn état puissant bravera eos menaces injustos; 

et fer’mcdaris ce qu ’il croil éfre de la juslice el de sa gioire, 

il ne se laisscra point détourner par la crainle d ’un res- 

senliment mal íondéj il nesouffrira pas méine Ja menaee. 

Mais une nation faib le , peu en élal de se soulenir avec 

avaniage, sera forcée de penser £1 son salut; el ce s'oin im- 

porlan t) autorisera íi refuser un passage qui l ’exposerait á 

de trop grands dangers.

§ i ai). Lne autre crainle peut t’y autoriscr encoré, 

e’esl eclie d’attirer dans son pays les mau.v et les désordres 

de la guerre; car si ruóme celui contre qui le passage est 

demandé garde assez de modération pour ne pas employer 

!a menace a le faire refuser, il prendí a lo parli de le de- 

mander aussi do son colé; il ira au-devant de son enuemi; 

el decolle maniere, le pays neutre deviendra le théálre 

de la guerre. Les rnaux infinis qui en résulleraicnt sonl 

une fres bonne raison de refuser le passage. Dans tous ces 

cas, cclui qui enlreprond de le lorccr, lail injure a la na- 

tion neutro , et lui donne, le plus jusle sujel de joindre 

ses armes íi celles du partí conlraire. Les Suisses ont pro- 

mis a la Fiance, dans leurs alliauces, de ne poinl donner 

passage a ses ennemis. lis le refusent constamnient íi lous 

ios souverains r»>>i sonl en guerre, pour éioiguer ce íleau
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de Jenrs fronllíires; et ils sav'ont faire respecler leur ter 

ritoire. Mais ils accordcnt le passage aux recrnos (¡ni passcut 

par peliles báñeles el sans armes.

§  i 3o. La concession du passage comprend celle de 

tout ce qui est uaturellemenl iié avee le passage des trou

pes, et des choses sans lesquelles il nc ponrrait avoirlicu. 

Tellessout la liberté de condnirc avee soi tout co qui est né- 

ccssaireíi une armée, celle d’exercer la disciplino railitaire 

sur des soldáis et officiers, el la permissiou d’aclietcr h juste 

prix !es choses dont l ’arinéc aura besoin; & moins que, 

dans la craiute do la diselle, on n’ait reservé qu’elíe por

tera tous ses vivres avee elle;

§ ja i .  Celui qui accordo le passage doit le rendre sur, 

aulant qu’il est en lui; la bonne foi le veut ainsi : en 

user autroment, ce serait altircr celui qui passe dans un 

piége.

§ 102. Par celle raisoa, et parce que des étrangers ne 

peuvent i’ien lairo dans un territoire Contre la voloníó du 

souverain, il n'esl pas permis d’atlaquer son ennemi dans 

un pays neutre, ni d’y excrceraucún autre acte d’hostiitlc. 

La Jlottehoüandaisc des Indos orientales, s’élantretirée dans 

le port de Bcrgue en Norvége , Pan i 6(i6 , pour échapper 

aux Anglais, Pamiral ennemi osa Py attaquer; mais le 

gouverneur de Bergue fit tirer le canon sur les assaiilants; 

et la cour de Dáneinárct se plaiguit, trop mollement peut- 

éLre, d'iuie entreprisc si injurieuse a sa dignitc et a ses 

droits (a) . Condnirc des prisonniers , mener son Ijutin en 

licu de süreté, sont des actes de guerre; on ne peut done

(a) L’auteur ungíais de VE tal présent d-u Uuncmarck p ré tend  que les 
Daaois :naier>t donoé parole de liirc r  la flotlp hollaudaisc, mais qu ’d le  fut 
sauvéc par quvlquvs présenls Taita á propon á la ro n r  de Copenhague. 
E tu t jiréeeni du Dttncmarrk ¿ c!i;t[>. X .
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Ies faire en pays neulre; et celui qui le penneUrait, sor- 

tirait fio la neutralite, en favorisant Pnn des partis. Mais 

je parle ici fie prisonniers et de butin qui ne sont pas en- 

corc parfaitement en la puissance de Pennemi, dont la 

capture u’esl pas encore pour ainsi dire pleincment con- 

sommee. Par exemple , un partí faisant la petite guerre ne 

ponrra se sertir d’un pays voisin et neutro, comme d'un 

cntrepot, pour y mettre sos prisonniers et son butin en 

sureté; le souflrir, ce serait fnvoriser ct soutenir ses hos- 

trlités. Quand la prise est consotnmée, le butíu a h sol li

men t en la puissance de Pennemi, on ne s'informe point 

d ’oú lui viennenl ces effets ; ils sont ít lu i, il en dispose en 

pavs neutre. [)n amateur condnit sa prisc dans 1c premier 

port neutro, et Py vend libremcnt. Mais il ne pourrait y 

mol iré h ierre ses prisonniers, pour les teñir captifs, parco 

quegarderet reteñir des prisonniers de guerre, c'est une 

contin nation d’hos Lili tés.

§  i 5 í). D ’un autrt; cote, il est certain que si mon voi

sin donnait retraile á mes ennemis lorsqu’ils auraient du 

pire el se tronveraient trop íaibles pour m ’écbapper, leur 

laissant le lemps de se rclaire ot d’épier Poccasion de tcn- 

íer une nomelie irruption sur mes terres , cette con- 

duite , si préjudicialíle a ma süretó et 1 mes intéréts, se- 

rait incompatible avee la neutral! té. Lors done que mes 

ennemis battus se reíirent chez lu i , si Ja chante nc lui 

permet pas de leur refuser passage et sureté, il doit les 

iaire ]>asscr outre le plus tot possible, et no poinl soulTrir 

qu’ilsse tiennent aux agnets pour m ’atlaquer de nouveau ; 

autrcnient il me xnet en droil <ie les aller chcrcher dans ses 

Ierres. C’estce qui anive anx nations qui nc sont pasen 

état de tu i re respecte' leur territoire : le théatre de la 

guerre s’y éiablit bicntot; on y marche, on y campe..
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on s’y ba l, comme dans un pays ouvert íi tous vcnanls.

§  154 ' Lcs troupes A qui Ton accorde passage, doivcnt 

éviler de causer le moindre dommage dans le pays , suivre 

les routes publiques, nc point entrer dans les possessions 

desparliculicrs, observer la plus exacle discipline, payer 

íidülcment tout ce qu’on leur foiirnit; el si la licence du 

soldat, ou la nécessité de certaines opéraíions, comme dñ 

campcr, de so retranchcr, ont causé du dommage, celui 

qn¡ les commande , ou leur souverain , doit le reparer. Tout 

cela n’a pas besoin de preuve. Do qnel droit causerait-on 

des perlcs El un pays oü l’on n’a pu deuiander qu’un pas- 

sa«¡e in n o e e n t  ?

Bien n ’empeche qu’on ne puisse convenir d’une somme 

pour certains dommages rfijnl I eslimation est diííicile, et 

pour les iocoínruodilés que cause le passage d ’une arméc ; 

mais il scrail honleux de vendré la permission meme de 

passor, et de plus injuste, quand ie passage esl sans aucun 

dommage , puisqu!il est du en ce cas. Au reste le souverain 

du pays doit veíller á ce que le domiuage soii payé aux 

sujeis qui Pont soiiíTerl j. et nul droit ne Fautonse íi s’ap- 

proprier ce qui est donné pour leur indemnilé. II arme 

trop souvent que les faibies souliVenl la per lo, et que los 

puissatils en recoivenl le dédomuiagemenl.

% 15ó. -liníin ic passage rníim*. innoccnl nc pouvant étre 

dft que pour de ¡listes causes, ón peut le refuser á celui 

qui !o demande pour une guerre manilestement injuste , 

comme , par exemple , pour envahir un pays sans raison ni 

pretextes. Ainsi Jules-César rei’usa íe passage aux Ilelvé- 

liens qui quitlaienl leur pays pour en conquerir un meillcur. 

tSe pense bien que la politique cut plus de part íi son refus 

que I'timour de la justicc ; mais eolia il puf, en cette «cca- 

sion suivre avec juslice les máximes de sa prudence. Un
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souverain qui se voit en élat de refuser sans crnínle , doit- 

sans doute le faire daos le cas dont nous parlons; mais s’il 

y a du péril a refuser, il n ’est point obligé d’atlirer nn 

danger sur sa tete pour en garantir celle d’un aulre; et 

meme il ne doit pas tóméraircment exposer son pcuplc.

IVVrtHWUl rt\VWV'VVVlt\\vW ,̂\'WViVVW\\\imV'll\Vl\im\W,'l\VV\VWWVVWlj\\\rt\'TOWV‘VO

C H A P 1T R E  V I I I .

Du Droit des nations dans ía guerre; et i ° de, ce t/u>on 
est en droit de faire et de ce qui esl p e rm is , dans une> 
guerre ju s te , contre Utpersonne d c l’enncmi.

§ j 5G. T o u t  ce que nous avons dit jusqu’ici se rapporlc 

au droit de faire la guerre; passons maintenant au droit 

qui doitrégner dans la guerre meme, aux regles que ios 

nations sont obli<¡;écs d’observer entre clles, lors meme 

qu’elles ont pris les armes pour vider leurs dille rendí. Com- 

nicncons par exposer les droils de cdle qui fail une guerre 

juste; voyons ce qui iuiest permis contre son ennemi. Tout 

cela doil se déduirc d’im scul principe , du bul de la guerre 

juste; car, des qu’une fin est légitime, celui qui a droit. 

de tendie ü cettc íin esl en droil, par cela meme, d’em- 

ployer lous los moyens qui sonl nccossaires pour y arriver. 

Le bul d’tme guerre juste est <U venga-, on de prevenir 
l’injure ( §  a8) , cfesl-it-dirc , de se procurer par la forcé, 

une justice que l ’on ne peut obtenir antrement; de con- 

Iraindre uu injusie ;» réparer l ’injure déjít faite , ou k don- 

ncr des jureles contre celle dont on est menacé de sa part. 

Des que la guerre est tléclaréc, on est done en droit de 

faire contre Fe a na mi Loul ce qui esl nccessaire pour al-
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ieinrlre h cette fin , pour le mcllre ü la raison t pour obte- 

aír fíe luí justice ot sureté.

§ 107. La fin legitime ne donne un véritable droit 

qu’aux seuls moyens nécejssaires pouv obtenir cette fin ; 

tout ce qu’on fait au-delá csL réprouvé par la loi uaturelle, 

vicicux ct con damnable au tribunal de la consciente. De lk 

vicnt que le droií a lels ou lels actes d’hostililé varíe $ui- 

vant les fcirconstances. Ce qui est juste el parfaitementin- 

nocent dans une guerre, dans une sitúation particuliere, 

ne l ’est pas toujúurs en d’yuties occusions ; le droit suit 

pas & pas 1c besoin , l’exigcncc du cas; il n ’eu passe point 

les bornes.

Mais comme il est trí>s d¡ííicile de juger toujours avee 

precisión de ce qu’exige le cas présent, ct que d’ailleurs il 

apparticnt a chaqué nation de juger de ce que lui perinet 

sa sitúa liou particuüóre ( Prólim, § 16) , il Jaut néces- 

saircmenl que les nalions s’en tiennent entre ellos, sur 

cclle nialicre, á des regles généi-ales. Ainsi, des qu’il est 

ccrlain ot bien rcconnu que tel moyen, leí acte d’hostilité , 

est nécessaire dans sa généralité pour surmonter ía résis- 

lance de l'cimcmi et atteindrc le bul d’une guerre légitime} 
ce moyen , pris ainsi en général, passe pour légitime et hon- 

oéte dans la guerre, suivant le droil des gens, quoique 

celui qui l ’cmploie sans nécessité, lorsque des moyens plus 

doux pouvaient lui suífire , ne soit point innocent devant 

Dicu et dans sa conscience. Voilfi ce qui étahlil la dille- 

ronce de ce qui est juste, équitable , irreprehensible dans 

ia guerre , et de ce qui est seulement permis ou impuni 

entre les naiions. Le souverain qui voudra couserver sa 

conscience puro, remplir exactement les devoirs, de l ’hu- 

Hianité, nc doit jarnais perdre de vuo ce que nous avons 

déjh dil plus d’unc fois, que la naíurenc lui accorde le droit
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de faire la guerre íi ses semblarles que par uécessilé, eí 

comme un remede toujours facheux, mais souvent né

cessaire contre i’injuslice opiniátre , ou contre la violcnce. 

S’il estpénétré de celle grande venté, il ne pol lera point 

Ib remedo au-dclil de ses justes bornes, el se gardera bien 

de le rendre plus dur et plus funeste á l’Iiuiaanitó que 

le soin de sa propre sureté et la dcíense de ses droits no 

l ’exigcot.

§ 138. Puisqu’il s’agit , dans une juste guerre , de 

dompter rinjustice et la violcnce, de conlraindre par la 

lorce celui qui est sourd & la voix de la jusiiee, on est en 

droil de faire conire 1 ennemi tout ce quí est nécessaire 

pour rafxaiblir et pour lo mettre hors d’état de résislcr, 

do soulenir son injuslice ; el l’on peut choisír les moyens 

les plus efllcaces , les plus propres a celle fin , pourvti 

qn’iís n’aient rien d’odieux:, qu’ils ne soient pas ilücitcs 

en cux-méines et proscrita par la lo i de la natnre.

§ io<). L ’ennemi qui m ’altaque injusteineut, me met 

sans doute en droit de repousser sa violeucc; el celui qui 

m ’oppose ses armes , quand je ne demande que ce qui 

rn’cst d ü , devient le vérilnble agresseur, par son injuste 

résislance ; il est !e premier auteur de la violen00 ; el il 

m ’oblige a user de lorce pour me garantir du tort qu’il 

veul me faire, dans ma persoune ou dans mes biens. Si 

Jes ellets de celle forcé yont jusqn’h lui óter la vic, lui scul 

esl coupable de ce malheur; car s i, pour l'épargner, jV:- 

tais obügé de soufiiir l’injure , Ies bons seraient LientoL la 

proie des inécliants. 'i’elle est la source du droit de tuer 

les ennemis, dans une guerre juste. Lorsqu’on ne peut 

vaincre leur résistance et les reduire par ties moyens plus 

doux, on esl en droil de leur óter Ja vie. Sons le uom 

d’enncmis, il faut comprendre , comme aous l'avons ex
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apliqué, nou-sculemeiit lo premier auletsr de la guerre, 
mais aussi tons ceux qui se joignent á lili ef. qui coiubal- 

lent pour sa cause.

§ i4o. Mais la maniere méme dont se démonlre íe droit 

de tucr les ennemis , marque les bornes de ce droit. Des 

qn’nn ennemi se soiuncl et rend les armes, on nc peut 

lili oler la vie. On doit done donner quarlier a ceux qui 

posent. les armes dans uu combat; ct quand on assiége 

une place , il ne faut; jamáis refuser la vie sativo h ¡a gar- 

nison qui ofiVc de capituler. On nc peut trop loucr Huí- 

manité avee laqueJlo la plupart des nations de l’Europe 

fotil la guerre aujourd’hui, Si quclquefois, dans la clia- 

leur de I’action , le soldal refusc qnartier, c’esl loujours 

malgré los oíTiciers, qui s’euxpressenl ú sauver la vie aux 

ennemis désarmés (*).

§ 14 1. II est un cas cependant oíi !’on peut refuser [a 

vie & un ennemi qui se rend, et toule capitulation íi une 

place aux «Lois; c’est lorsque cct ennemi s’est rendu cou- 

pable de qiieiquc altentat ¿norme contre le droit des gonsx 

et en particulicr lorsqu’il a violó les lois de la guerre. Le 

refus qu’on luí fait de la vie n ’est point une suite nalurelle 

de la guerre , c’cst une punition de son crimc ; punition 

que I’ofi’ensé est cu droit d’iniliger. Mais pour que la peine 

soit juste, il faut qu’elle lornbe sur le coupable. Quand 

on est en guerre avee une nation feroce, qui n’observc

(’) On voit en plosieurs eodroits de Víiisioire, des trou-tries <ícs 

E a sj par (rrQ iius, que l.t gucri'ti se fuisait sur mee ¿sans m cnagem eni 
entre les HoUnndais et les Kspaynols > quokju 'íb  fus^ent conyenus de Iiurí? 
bonne guerre sur terre* Les c iá is conferíere» ayant anpi-Is q u e , par II* 
comea! de Spioula, l is  üspagnols avaieut em barqué des troupes á Lis* 
bonne pour Ies am eoer en F la n d rc , envojeren t une eseadre pour iaa 

nttendre au Pas-de-CalaLs, avee ordre de uoyer saoy réüjisyion tous les 
soldáis que l ou p rM id ra it. Ce <jui ful exéeuiti. L¡v. X IV , pa^r. 5jy .
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a ti cuntís regles , qui ne fait ppint; donner de quariier, yn

peut la chúlier dans la pcrsonnc de ceux que l’on saisit

( ils sont du nombre des coupables) , et essayer par ceítc 

i'igueur de la ramener aux luis de Pimmanitc. Alais par

lón l oü la sévérité n’est pas absolimient nécessaú-e, ou

doit user de clémenee. Coiinthe itiL dútruile pour avoir 

violé le droit des geus en la personne des ambassadeurs 

romains, Cicerón et d’autres grands lionnncs u ’ont pas 

iaissé de blfimer cette rigueur. Celui qui a méme lo pkis 

juste sujet de punir un souverain son ennemi, sera tou

jours acensé de cruautó s’il fait tnniber ia peine sur le 

¡icuple ínnoeenl. 11 a d’aulrcs rnojens de punir (i) le sou* 

verain ; il peut lui üler quelques d rn ts , lui eníever des 

villes ct des provmces. Le mal c¡ii en soufíre toute la na

lion esf alors une participalion inevitable pour ceux qui 

s’unissent en societé poli tío no.

§ i 42 .. Ceci nous conduit í¡ parler d :une especií de ré- 

lorsion qui se pratique quelquefois á la guerre, el que Ten 

nomine represaiílcs. t  général ennemi aura fait pendre , 

sans juste sujet, quelques prísonuiers; 011 en fait pendre 

lo nieme nombre des siens, ct de la memo qualité, en 

lui noliíianl que l’on contimiera a ¡ui rendre ainsi la pa

rdillo , ponr l ’obliger á observer les lois de la guerre. G ’cst 

une terrible extrcinité que de Iaire périr ainsi miséyable- 

ment un prisonnier, pour ia faulc de son général; et si 

on a déjá proinis la vie ti ce prisoiimer, &n ne peut sans

(1) J 'a i  rlcíj:: faíi voir q u ’on ne  peut pas punir un ¿oim-raii). Tout ce  tjue 
l’nuteur dit ici pose sur iTautres foiidenicutíj sur la ncccssiié <le Ja dtífensc 
e t  iún -tc  df! soi*ineme. II faul seuícm cnl p rendre  garde que la nécessité 
do Luer suit rúetfcm cat urgcnLe; aiiUcmcrit lien ne ju&liíie cette alrueitc- 
Si rennem i ne m crlte pas que je l’ép arg n e , c e s t  moi <¡ui inérite de ne 
pas le fuer quand il est en m on pouvoir, á mo¡ns <iu5i! ne soit totii-á-faíl 
comme une b íte  enragúe ¡ncapable de sfappvivoiser. D .

¡
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injuslicc excrcer la rcprcsaillc sur lui (*}. Cepenctant, 

comme un prince , ou son general, esl en droit de sacri- 

íicr la vie de ses ennemis ít sa surelc el h celle de ses gens, 

il semble que, s’il a afiairo íi un ennemi inhumain , quí 

s’abaudonne souvent á de parcils excfcs , il poul refuser la 

vie & qnc!cjues-uns des prisoiiDÍers qu’tl lera, elles Iraiter 

comino on aura Iraító les siens (**). Mais il vaut micux 

iiniter la générosiLé de Scipion. Ce grand homme ayant 

souinis des prmees cspagtiols qui s’étaient rcvoluS conire 

les Homains, leur declara qu:il ne s’en prendrail point h 

d:iimocenls otages, mais a eux-mémes, slils lui inan- 

quaient; et qu’il ne se vengernit pas sur un ennemi de-

(*} Voici ce quJccíivait á ce snjet lo grand pensíonnaire de W i t t . B i e n  
a plus absurdo que celte conccsMon ele icprésa illcs; car, sans s’arr-Hcr 
» á cc c ju ¿ le  vieni d ’unc a ia in u lú  qui n ’en a pas le d ro il sans atten ter i  
»l'untovile smiveraine íie son p r in e e , il est dvident qu ’il n ’y a pas de 
ísouverain qui puisse accorder ou faire cxectilcr des rcprésaiUes q;:e 
-pour la dóí'ense ou le d é d o m m a g e m : 11 de ses sn je ts , qn'il est obligó 
»dcvant Dicu de pro teger; uiaia jamais il ne peut les accorder en laveur 
«d’aucun ¿tranger qui n ’est pas sous sa p ro tee tio ii, e t  avec le souverain 
° duque) i! vi'a a.icun engageinent á ce; ég ard , ex  patíu vel faxlerp; outre 
a cela ¿ ¡L est constant qu ’on ne doit accorder de rcprésyilles (ju’cn cas d ’un
■ dení m anifesté de jiistice. Enlin  íl est encore ériA unt qu 'on  n e p e u t ,  
« m im e datis le cas de déni de ju slice , accorder des repvesaiiles á ses 
¡■sujets, <ju'a|irés avoir dcn^aíjdé plusieurs ibis tju^on leur rende ¡usiicc,
- en ajonlant q u e , iaute de  c e la , on sera oldigé de leur accorder des icilres 
“ de repicsailles. » On vo it, par les réponses de M. 13 ore e l , que ce lle  con- 
duite de Tamirauié d ’A nglcterre fa t lort blumee í la cour de F r a n c e l e  
roi írA ngleterrc  la désapprouva, ct fit lev er la saisie des vaisseau* bollan- 
dais, acco rdée  par rcprésaillcs.

(**) Lysar.dre ayani pris la flotte des Aluénicns fit m ourir les prison- 
niers, á canse de di ve re es cruautés que les AtliéoJens avaieul exereées 
pendan t le cours de la guerre , et principalem ent parce que l’on $ut la 
résolution barbare (ju’ils avaicnt piase de coupcr la m aiu droite á tous les 
prisooniers s'ils Jem eun tica t vainqueurs. I! n ’épargna-q 'je le  sonl Adi- 
m an te , qui s:é ts itopposé á cetle iu láioe réso k tio n . X cnoph. H ist. gvcec. 
iit>. t í .
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sarmé , mais sur ccux qui auraient les armes tila main (a). 
Alexandre-le-Grand ayant a se plaindrc des mauvaises pra 

tiques de Darins, luí íii dire que s’ü faisaít la guerre de 

culLo maniere, il le poursuivrait h loule outrance, et ne 

lui ierail point de quarlier (6). Yoiiíi commeut il faut ar- 

réter un ennemi qui viole les lois de la guerre, et con en 

faisant lomber la peine de son crhne sur d'innocentes 

victimes.

§  i/|3 . Comment a-t-on pu s’imaginer, dans un sifcele 

éelainí, qu’il est permis de punir do mort un commandant 

qui a défendu sa place jusqu’a la derniere extrémité, ou 

celui qui, dans une mauvaise píace, aura ose lenir contre 

une armée royale i1 Celle idée régnait encore dans le der- 

nier siéelc; on en faisait une prétenduc loi de la guerre; et 

on n ’en est pas entifcrcmcnt revenu aujourd’liui. Quelle 

idee, de punir un Lrave Ilumine, parce qu'il aura fait son 

devoir! Alexandre-le-Grand était dans d autres principes, 

quand il commanda d’épargner quelques Milésicns , á causo 
Uc leur bravoure el de leur fitUUiá (c) . « Phyton se voyant 

umener au supplicc , par ordre de líenys le tvran , parce 

»qu’il avait dófendu opiniátrómen), la ville (le llliegium , 

«dont il ótait gouvcmeur, s’écría qu’on le faisaít mourir 

¡>iiijustement, pour n’avoir pas vouln Iralur la ville, ct 

¡) que le ciel vengerait bicntot sa mort. » Diodove de Sicile 

appellc cela une injuste punition (d'j. En vain olíjcclcrait-

(fí-) Ncfj'itir se r¡¡- obsides in n o xios . sad itiip so s^  s i d^fcccrvAl, :-u. i itu- 

rum  ; ruc ai> tv erm i, sed al< armato hoste, ■prunas c-xjKtilurum. T it.- 
Liv. (ib. X X V III .

( i j  Q uin!, C u r t . , iib .  IV , c a f.  I , ct cap. X I .

(e) A rrian, de Exyicd. Ahxo. liv . J ,  eaji. X X .

{d) LÍO. X IV , cap. u 5 , ciiú fiar O ro liu s. iib . 1IT , voy. X I ,  Jl X V I, 

ti. 5.
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í>n qu’iuic défense op i ni aire, et sur-tont dans une mauvaise 

place, coníre uno année royale, nc sci't qu’a íaire verser 

dusang. Cette délcnsc peut sauver lo lat, en arrutant I’eu- 

¡ícuii quelques jours de plus; et puis , la valeur siipplée 

au cié faut des íbrlifications (*). Le elicvalier Bavard s’é- 

tant jeté dans Mé/ieres s la fléfendit avee son intrépidité 

ordinaire (a) , el íiL bien voir qu’un vaillant homrae est ca- 

pable quclquefois do sauver une place, qu’uu auUe ne 

trouveraitpas temible. L ’hísloirc du farucuxsiége de ¡Malte, 

nous appread encore jusqu’ou dos gens de cccur peuvent 

soutenir léur défense, quand ils y sonl bien résolus. Com- 

bien de places se sont rendues, qui auraient pu arréter en- 

core long-temps l ’enucmi, luí faire eonsutuer ses forces et

lo reste de la campagnu, lui échapper ineme, par une dó

tense mieiix soulenue et plus vigoureuse ? Dans la der- 

nífere guerre ( i ) , tandis que les plus fortes places des Pays- 

Bas tombaicnt en peu de jours, nous avons vu le brave

(") La fausse m áxim e que l’on tcnait íutrefois á cet é g a rd , so (ronve 
rapportée dans la re lition  du ia b<tlaille do Musclcborou'gb (ríe T hou . I. I . 
pag. J.87 ) . « O n adm ira alors la m odératiun du gúnécal ( le duc de Som- 
tm orse t }, pro lceleur üu régent d ’A ng le te rre , qui lui (it épargner la  vie 
□ des assiigci (d ’un cháteau en íieosse}, m algré cclte aucienuc m.iximc de 
»la guerre , (jui porte q u ’unc "¡unisón i’aiblc perd tout dru it i  la clúincnce 
• du va¡iH|i«‘iii-, loisqu’avcc plus de courage que de jiigem cnt elle s’opi- 
nniíilre á detendré  uoe place uial forlitjée contre uuc arniée royale, e t que 
«sans vou’oir acccp lcr des conditions rnísonualdes qui kn sont offertes. 
"e lle  en ticp ren d  d ’arre ter les desseins d ’une puissance* á qui t i le  n:est 
«poinl capuble de résisier. C ’est ainsi que César repondit aux Aduaticiens 
»( B. G. liv. I I  ), qu 'il épaignerait leur \ i l te  s‘iU se rend a ien t avant que le 
abelier eü t toucliií leurs m urailles; e t  que le  Uuc d ’Aliie- blúma beaucoup 
iP rosper Colonne d’avoir recu  a compositiim un cllíUcau qui o ’avait pa.’ié 
»de se íen d re  qu’aprés a voir essuyé le leu du canon.»  H ayw ard , f 'U  

d ’ Edtmavd V I .

(n) Voyez sa l ' i s .

(1) lío  1744.
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general de Leutrum détendro Coni contre. Ies eíForls «r 

deux armées puissaütcs, teñir, dans un poste si mediocre, 

guárante jours de tranchée ouverte, sauver sa place, el 

avec elle tout le Piernón!;. Si vous insiste* , en disaut qu’en 

menaesnt un commandant de la mort, vous pon vez abré- 

ger un siége jneurlrier, épargner vos troupes, ct gagner 

xm teinps précieux; je réponds qn’un bravo hoinmese clo

quera de votre mcnace, ou que, piqué d'un traitement si 

honteux, il s’ensevelira sotis les ruines de sa place , vous 

vendrá clier sa vie , et vous ibra payer votre iujustice. Mais 

quand il dcvrait vous revenir un grarul avantage d’uue 

conduile illégitime , elle no vous est pas permiso pour cela. 

La menace d'une peine injuste est injuste elle-méme; c’est 

une insulte et une injure. Mais sur-loul il serait horrible 

ct bárbaro de l’cxécuter : et si I’on convicnt qu’elle ne 

peut étre suivic de Fefíet, elle est vaine et ridiculo. Vous 

pon vez employerdes moyens justes el honnetes, pour en- 

gager un gouvcrneur á ne pas attendre ínutilement la der~ 

nifcre extrémitd; et ccst aujourd’bui l’usagc des généraux 

sages elhumains. G:i somroc un gouvcrneur de se rendre 

quand il en est temps, olí lui oflYc une capitulation honora

ble ct avantageuse, en le menacant, que s’il attend trop 

tard, il ne sera plus recu que comme prisonnier de guerre, 

ou a (liscrétiou. S’il s’opiniátre, et qu’eníin il soit J’orcé de 

se rendre ;t discrétion, on peut «ser contrc lui et ses gens 

de touie la rigueur du droil de la guerre. Mais ce droit no 

s’élend jamais jusqu’a oter la vie & un ennemi qui pose Ies 

armes (g i/¡o) ( i) , & tnoins qu’il ne se soit rendu coupa- 

fclc de quelque crime envers le vainqucur (§ i !\ i }.
La résisLance poussée a l’cxtrcmilc, ne devient punis-

¡i) Poinl d'exccptÍQn, si cc n 's s t  relie d ’unc absolue nicessitc. D .

U. de Oviedo. Biblioteca Universitaria



sable dans un subalterne , que dans les seules occasions oii 

elle est manifeslement iuulile : c’est alors opiniatrcló, et 

non fórmete ou vaieur. La veri ia ble valcur a toujours un 

lnit raisonnablc. Supposcns, par exetnple , qu’un état soit 

cnliercmentsouiiiis aux armes du 4fúrufu<¡urt a l’exceptiou 

d’une seule forteresse, qu'il n y a i i., aucun ¿ccours á a lien

dre du dehors , aucun al lié , aucun voisin , qui s’intércssc á 

sauverle reste ele cctctat conrjuis : on doit alors faire savoir 

au gouverncur 1’ctat des choses, le somraer de rendre sa 

place ,e í on peut (i) le mcnacer de la mori, s’il s obstine & 

une défense absoluinent inulik , ct qui ne peut lendre qn’& 

l’eftusion du san" liiuiiaiu (*). Demeure-t-il inóbrankblc, 

il mérite de souílYir la peine dont il a élé mcnacó avee jus- 

lice. Je suppose que 3a justice de la guerre soit proldéma- 

tique, et qu’il ne s’agisse pas de repousser une oppression. 

insupporiable. Car si ce gourerneur souticnt évidernmcnt 

in bonne cause, s’il conibat pour sauver sa patrie de l ’es- 

clavagc, on piaindra son malheur; Íes gens do coeur le 

¡ouei’out de ce qu’il tient forme jusqu’au bout el veut 

Hiourir libre.

§ Les tránsfugos et les déserteurs que le vaiuqucur 

trouve parini ses ennemis, se sont rendus coupables envers

(i) Mais on no le doit pas, ctencoré raoins exécutcr une tclle menacc, 
Ce serait une í'éroeité pire que son opiiñátrclé, D.

(*) Mais toutes cortes de menaecs ne sont pas permites püur o I j 1 i g r le 
sjouverneur uu le coinmandant (l\me placo de guerre á se rendre. II y en a 
ĉ uj révullenl la nalurc rt tynC hoírcur. L o u U X I ,  assiegeant SainL-Omer 

en iíj.77, irrité de la longee rt’sistance qu’on luí opposait, lit diré au gou- 
veroeur Fliilippe, iil¿ d’Anloine, batanlde Bourgogne, que si Pon ne ien- 

‘Tjail la place , il lerait mixuiv i  ;e¿ ym-.x son p ire  qu’il tenait prisonnier. 

Pliiüppe rúpondit qu’il a uva i i eme douleur mortelle de perdru ja n  pérc; 
ma¡s..que son devoir luí était plus eber encoré, ct qu’il conr.aissait trop ie 

roi pour craindre qu’il voulút SC dúshonciXT par une acíiofl si barbare.. 

Ilist. dv Loáis XI j ¿tí-'. VlIJt.
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lu i; il esl sans doute eu droit ( i ) de Ies punir ríe morí. 

Mais on ne les considere pas proproment comme des enne

m is; ce sont p?utót des citoyens períldes, traítres a leur 

patrie ; ct leur engagement avec lenncini ne peut leur faire 

peidre eetle qnaliU;, ni les soustraire la peine qu'ils ont 

méritée. Cepemlaul aujourd’hui que la dósertion esl mal- 

lieurcusement si commune, lo nombro des conpables obligo 

en quelque sorle ii «ser de clemenco; ct dans les capiiula- 

lions il est íorl ordinaire d’accorder a la garnison qui sort 

d’unc place, un certain nombre de chariots couverts dans 

lcsquels elle sauvo les dé^prteurs.

§  145 . Les reramos, les eníants, les vieillards infirmes , 

les inalados, sontau nombre des ennemis ( § §  70 et 7?.); 

et 1 'on a (Tes droits sur cnx, puisqu'ils appartienneiit a la 

nation avec laquelle on est en guerra, ct que de nation ü 

nation les droits et les prélentions a libelen t le corpa de la 

sociétc avec tous ses membres ( tiv . I I ,  § § '8 1 ,82 et 5 /¡/¡}, 

Mais cc sonl des euuemis qui ti'opposcnt aucune résistanco , 

et par conséquent on n ’a aucun droil de les mallraitor en 

leur personne, d’uscr contre eux de violencc, beauconp 

moins de leur oter la vie ( §  i4o)- H n est point aujonr- 

d’hui do nal-ion un pou civilisée, qui ne reennnaisse celle 

máxime de juslice et d’bumaniíé. Si qnelqucíois le soldat 

furieux et cíFróné se porle a violer les filies el Ies fe 111 mes , 

Olí <» les tuer, h massácrer les eníants et Ies vieillards , les 

ofilciers g¿missenl de ces cxcfcs, ils s’cmpressent h Ies re- 

primer, et me me un gónéral sage et hnmain les ptinit 

quand il le peut. Mais si les femmes veulent, etre abso’u 

ment épsrgnécs, elles doivent se teñir dans les fonctions 

de leur sexo, et uc point se meler du raélier des hommes,

(1) 11 b iit  en tendre  cc d ro it des gens volontairc, (¡tú n ’csi pas le droit 
dea gcíis naturel. 1>.
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en preñanl los armes. Aussi la loi mililairc des Suisses qui 

défend de maliraiter les íeinmes, exceplc-l-cüc fonnelle- 

ment celles tjni auront commis des actcs d’hoslililé (a).

§  í 46 . J ’en dis aulaut des ministres publics de la reli

gión , des gens de lellres et autres personnes dont le genre 

de vie est fort éloignó da métier des armes. Non que ces 

gens-la, ni méme les ministres des antels, nient nócessairc- 

ment et- par leur eniploi aucun caractere d’inviolabilitc , on 

rjuc la loi eivile puisse ¡e leur donner par rapport & f’en- 

nem i; mais comme ils n’opposént poinl la forcé ou la vio- 

lenco ri Pennemi, ils ne luí dounent aucun droil d’en uscr 

coaiíre cus. Chez les ancio.ns Fiomams , les prélres portaicnt 

les armes; Jules-César Kú-méme élait grand-poutife; et 

parmi les clirétions on n vusouvent des prélats , dcsévcques 

et des cardinnux, enrlosser la cuirasse et commander les 

armóesi üés-lors ils s’assujellissaicnl au sort commun des 

gens de guerre. Lorsrpi’ils combattaient, ils nc préteii- 

daient pas sans doute Clre Inviolables.

§  i/¡y. Autreibis tout homrno capable de porlcr les 

armes devenait soldaí. quand sa nalion faisait la guerre , eí 

sur-tout quand elle éiait atLaquée. Gependant Crolius (¿) 

allegue I’cxcmple de divors peuples et de plusiours grands 

hommes de guerre (c) , qui ont épargné les laboureurs, en 

consideralion de leur irayail si utile au genre huinain (*). 

Aujourd’hui la guerre se fait par les troupes régleos; 1c 

pouple, Jes paysans, les Lourgeois nc s’en melent point,

(a) Voycz S im ler, Do lie p a íl,  hclvct.

(i) L¡v. I I I ,  cliap. X I ,  § X I.

(c) C yrus, BclisairC.

( ')  C jn is  El p inposcr r<u roí d ’Assyrie d e p a rg n e r reeiproquem ent les la- 
boureu is, et de nc faire Ja guerre qu’aus gens arraés; c t í» proposilioit 
!ut "aficeptóc, Cíycop. liv .  V, yiag. íot).
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ct, pour Tovilmairo, ils n’ont ríen á craindre do fer de 

l ’&mcmi. Ponrvu que les habitants se soumettcnt h celui qui 

est mailre du pays, qu’ils payentIeseontribulions iniposóca, 

el' qu’ils s’abslícnnenl de toute hoslilité, lis vi veut cu sureté 

comme s’ils étaient amis; ils conserven! méme co qui leur 

apparlbnt; les paysans viennent librement vendré Icnrs 

denrées dans le camp, ct on les garantil, autant qu’il se 

peut, des calamités de la guerre. Lo un ble couliune, Lien 

digne des nations quí se piquent d’luimanitc, et avanta 

gcuse a leunemi meme qui use de cettc modóration ! Celui 

qui protége Ies habitanls d&Sarmés , -qui retient ses soldáis 

sous une sévére discipline, ct qui conserve le pays, y 

trouve lui-meme «nc subsistaucc aisce3 et s’épavgue bien 

des maux el des dangers. S’il a quclquo raison de se déíicr 

des paysans ct des bourgeois, il est en droit de les désar- 

xner, d’cxiger d’eitx des otages; ct ceux qui veulent s’é • 

pargner Ies calamites de la guerre, doivenl se soumolire 

aux lois que remicmi leur inipose.

§ j48. Mais tous ces ennemis vaincus, ou.desarmes , 

que l'humanité oblige d’épargrter, toutes ces pcrsoimes 

qui appartiennent h la nalion ennemic , meme Ies femmes 

et les enfants, on est en droit de les arreter et de les faire 

prisonniers, soit pour Ies empechcr de reprendre les 

armes, soit dans la vue d’alfaiblir rennemi (g i 5 8 ) , soil 

cnfin qu’cn se saisissanl de quelqnc femme ou de quelquc 

ouíant cher au souverain , on se propose de l ’amcncr ti 

des condiíicns de paix équiíahlcs, pour délivrer ccs gages 

prccieux. 11 est vrai qu’aiijourd’h u i, entre les nalion» poües 

de TEurope, cc dernicr írioyen n ’cst gufere mis en usago. 

On accorde an.v enfanls et aux femmes une enlií-re sürclé, 

íít toute liberté de se retira" oú elles veulciil._ilais cello 

modera! ion , celle polilcsse * louablc sans üoule, n’esí
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pas en elle-méme absolumcnt obligatoirc; el si un géuóral 

vcnt s ’e n  dispenscr, on nc l’accuscra point de manquer 

aux loia de la guerre; ¡1 est le tnallro d’agir cet égard 

eoinine ¡1 le Irouve ?i propos pour le bien do ses afíaires. 

S’il refuse cette liberté aux fe mil) es, sans raison ct par 

buineur, il passera pour un hoiuinc dur et brutal; on le 

blamera de ne point suivre un usa ge élabli par Tluiina- 

nité; mais il peut avoir de bonoes raisons de ne point 

ccouter ici la polilesse, ni méme les impressions de la 

pitié. Si Fon espere de réduire par la famiue une place 

forte , dont i! est trés-imporlanl de s’emparcr, on refuse 

d’en laisser sortir les bouches inútiles, ll n ’y a ríen la qui 

nc soit antorisé par Je droit tfe la guerre. Ccpcnclant on 

a vu de grands hommes, ¡oucliés de compassion en des 

occasions de cetlc nature, códer aux mouvements de l ’liu- 

manílé, contre leurs intérots. Nous avons parlé ailleurs 

de ce que iit ilenri-lc-Grand pendan! le siége de París. 

Joiguons ii ce bel exemple celui de Titus au siége de Jé- 

rusalem. ll voulut d’abord repousser dans la ville Jes afía- 

més qui en sorlaient; mais il ne put teñir contre la pitié 

que lui inspiraient ces miserables; Ies sentiments d’im 

cccur sensible et génércus prévalurent sur les máximos du 

general.

§  Des que volre ennemi est desarmé ct rendu :

vous n’avez plus aucun droit sur sa vie (§  i^ f> ), íi moins 

qu’il ne t o u s  le donne par quelque altcnlal nouveau, ou 

qu’il no se 1ÜL auparavant rendu coupable envers vous 

d ’un criine digne de morí (§  C’ótait done autrefois

une erreur afíreusc, une prétention injusto et feroce, de 

s’aüribucr 1c droit de faire mourir les prisonniers de 

guerre, meme par la m«in d’un bouiTeau. Depuis long^ 

temps on esl revenu a des principes plus justes et plus hu-
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malas. Charles Icc, roi de Aaplos , avant vaiucn et fait pri- 

sonnier Gonradin son compétiteur, le Hl décapiter publi- 

quemcnl uNaples, avee Frédértc d’Aulriche, prisonnier 

córame lui. Ceitc barbarie fit ltorrcur, ct Pierrc I I I , roi 

d’Arragon , la reprocha au cruel Charles 3 coinme mi crimc 

détcstablecl jusqu’alors inou'i entre prinees ehrétiens («). 

Cependant il s’agissait d’un rival dangercux, qui lui d¡s- 

putait la conronnc. Mais, en supposant méme que les pi'é- 

teutions de ce rival fussent injustes, Gfoarles pouvait le pe- 

tenir en prison jusqu’íi ce qu’il y eut reno ricé, et qu’il luí 

eitt donné des síiretés pour l ’avcnir.

§  ).i)o. Ou est en droit de s’assiuer de ses prisonniers, 

el pour cet cffet de los enfermer, de les licr inéme s’ií y 
a licu do craindre qu’ils ne se révollent, ou qu’ils nc s’en- 

í’uient; muis ríen n'autorise Jilos tráiler durement, & molas 

qu ils ne se fussent rendus persomiellemcnt coupables en

vers celui qui les tient en sa puissance. En ce cas, il est 

le maitre de les punir, llors de Üi il doit se souvenir qu’ils 

sont hommes el mallieureux {*). Un grand cccur ne sent 

plus que de la compasston pour un cuüemi vaincu el son-

(tt) E pi$t. Pctv. A rrtiíj. a/pud P itv . de

(*] Le comtc; de Fuuntes, en 109^, fit r<5saudre (J&ns le  cobsciI des Pays- 
B as, de ne plus observer avee les Provinccs-Unic? ces m énagem cnls <jue 
H ium arnlé reud si necessaíres á la guerre , Ou ordonna le  derníer su p l ic o  
contre ccujt qui scraien t fails prisonniers, el Toa déi'endit sous les memos 
peines de payer des contributions a rennem i. Mais les ¿da ¡11 (es de la no- 
ítlesse e t du e fe rg é , dont les terres étaici\l ravagees, eL plus encoré les 
m urm ures des gens do guerre se voyaícut e.vpoaés á  une m orí infám e 
L̂ ils tom baien t en tre  les míiios des ennem is, Forccrent les J5$|>agnols á 
rétablir ces usages indispensables íjuc ro n  a¡>pcíle9 d ’aprts Y irg ile , b cííi  

vommcrcifrt la raneou ou Técliauge dc3 p ríso n n k iv ,  et les conlributicms 
p o u r  $e rachcíer dn p illag ^  e t alors la ranean de olisque píisonnier fut fixdc 
á ira mois de sa soldé. (íro tiu s, Llísloiro (¿as P a y & S a s t liv . I I J j  « «  
ayinmettcfímcnf.
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mis. Donaons aux peuples de i’Europe ia louange qu’ils 

móritent; Í1 est rarc tjnc les prisonaiers de guerre soient 

nualtraités parmi eux. i^ous louons, nous aiuions les Au

náis ct les F rancaisquand nous cnlendofls le récit du 

íraitement que les prisonniers de guerre ont éprouvé de 

pai'l et d’aulre chez ces géuéreuses nations. On va plus 

loin encore, el par un usage qui releve cgafcmeut 1:¡ion.- 

neur et í ’hutnanité des liuropécns, un oííicier prisonnier 

de guerre est remojé sur sa parole; il a la  consolalion 

de passer le teiwps de sa prison dans s a  patrie, au scin 

de sa iainiüt:; et celui qui l ’a r clac lié se tient aussi :ur ce 

lu í, que s‘il Je retenait dans les íers.

§  i 5 j .  On cút pu former autrefois une question embar- 

rassante. Lorsqu’cn a une si grande rmdlilude de prison 

niers , qu’ii est inspossible de les nourrir ou de les garder 

avee su re té , sera-t-on en droil de les faite périr, on les 

rcnvciTa-t-on forli/ier lenncm i, au risqued’en étre nccablé 

daris une antro occasiou? Aujourd’biü la cliose est sans 

dillicullé; on renvoio ces prisonniers sur leur parole, en 

leur imposant la ioi de nc point reprendre les armes jus- 

qu’á uu certain íemps , ou jusqu’a la fin de la guerre. E l 

comme il faut nócessaíremcnl que tout coumiandant soil 

en pouvoir de convenir des conditions auxquelles rennemi 

le recoit á composilion, les cngngemeuls qu’ii a pris pour 

sauver sa vie , ou sa liberté, el celíc de sa troupe, sout 

valides , comme faits dans Jes termos de ses pouvoirs (§ 1 9  

et s u iv . ) , et son souverain ne peni !es annuler. Nous en 

avons vu divers exemplcs dans le cours de ía derniere 

guerre (i) ; pluslcurs garnisons hoílandaises ont subí ía 

loi de ne point servir contre la Franco et ses aíliés pendant 

utic ou deux a3inces : un corps de troupes francaises , ia— 

(>) l)e  >74.t i  X7Í<S,
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vesli dans L intz , ful renvoyé eu dech du Pililn, á condi- 

tíoü de ne point porler les armes contre la reine de Hon- 

gric, jusf|u:’ii un lcrups marqué. Les souverains de ces 

troupes ont respecté leurs engagemenís. Mais ccs sortes 

de conventions ont des bornes, et ces bornes jonsistent a 

lie puint donner atleintc aux droits du souverain sur ses 

sujets. Ainsí l ’ennemi peut bien imposer aux prisonniers 

qu’il reláchc, la condition de ne point,porter les armes 

conire lui jusqu’íi la fin do la guerre, puisqu’il serait en 

droit de les reteñir en prison jusqu’alors; mais il n3a point 

le droit d’exiger qu’ils rcnoncenl pour loujours a la liberté 

de combatiré pour leur patrie, parce que, ía guerre fuiic ,

il n a plus de raison de les reteñir; el eux, de lcnr coló, * 

ne peuvent prendre nn cngageuicut absolumcnt contrairc. 

ií leur qualiíé de citoyens ou fie sujets. Si la patrie les 

aBandonne , ils sont libres, ct en droit de renoncer aussi 

a elle.

Mais si nous avons afTaire á une nation égalcment feroce. 

perfide et formidable, lui renverrons-nous des soldáis qui 

peul-étre la metlront en état de nous détruire? Quand no

lre súreté se trouve incompatible avec cello d’un ennemi, 

meme souinis, il n ’y a pas <t balancer, Mais pour faire pé- 

rir de sang-l'roid un graud nombre de prisonniers , il faut, 

i" qu’on ne leur ail pas promis la vie ( i ) , ct %a nous de- 

vons bien uous assurer que notre saíut exige un pared sa- 

crifice. Pour peu que la prudente pernio!le ou de se iier 

a leur parole,on demópriser leur inauvaise foi, un enuerní 

gencreux écouíera plutót la voix de rhumanité que celle 

d’uue timide cii couspection. Charles X I I , embarrassé de

(i) Un llórame [¡ni s’cst laissé désarm er e t prc-ndre, a p a r la  ra im e  
?lipulé poui ja v ie , c t o a l a  lui a  prpm isc, au raoios taciieraent. L ap rom esíí 
ailiculúe n 'a joule m u  de plus á sa tílrelé 4 cei cgan l, D.
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ses prisonniers aprfcs la bataíüc de ¡N’arva , se contenía de 

íes desarmes', efc les renvoya libres. Son ennemi, penetré 

encoré (le la crainte que lui araient donneo des guerriers 

redoutabics t fil eonduire en Sibérie les prisonniers de Pal

iara. Le íióros suédois íut troji plein de confiance daus sa 

générosilé ; l’habilc monarque de Russie ful peut-etre un 

peu dur dans sa prudencia; mais la nécessité excuse la du

re lé , ou plutót elle la taiL disparaítre. Quand Famiral 

Anson eut pris, aupr&s de Manillc, le ríche gaiion d’Aca- 

pulco , il vit que sos prisonniers surpassaicnt en nombre 

toui son équipagc : illu t contraint de les enfermer a fond 

de cale , oíi ils soulírirenl des maux cruels (a). Mais s:il se 

íut exposé i  se voir enlcvé. lui-rnéme avec sa prisc et son 

propre vaisseau , rhumanitc de sa condnitc en eCtt-elle jus- 

lifié l’jmprudcnce? A la balaille d’Azincour, Henri V, roi 

d’Angícterre, se trouva aprés sa vicloíre , ou crut se trou- 

ver dans la cruelle nécessité de sacriíicr les prisonniers á 

sa propa» süreLé.« Dans celle déroute uníversellc, dit le 

«P. Daniel, il arriva un nouveau malbeur qui contó, la vie 

» ii un grand nombre de Fran^ais. Un reste de Favant-garda 

«irancai-e se retiraiL avec quelque ordre, et plusíeurs í'.y 

»ralliaient, Le roi d’Angleterrc les voyant de dessus une 

»hauteur, crut qu’ils vonlaient revenir ü la cbargo. Ou lui 

»vint dire en meme iemps qu’on allaquait son camp, oít il 

»avaít laissó ses bagages. G’était en effet quelqucs gentils- 

i) hommes picards, qui, ayant armé environ six ceñís pny- 

»sans , étaicnt venus fondre sur le camp anglais. Cc priñes 

»craignnnt quelque íacheux retonr, envoya des aiiles-de- 

i>camp dans tous Íes quartiers de l’armée, porter ordre 

»de íaircmain basse sur tous ¡es prisonniers; de peur que

(») V u jc t la rijlíilíou de son voyage
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» si le combat recommcn$ait, le soin de les garder n ’ern- 

» barrnssát ses soldats, et rjuc eos prisonniers ne se rejo?- 

Kgnissent a leurs gens. L ’ordre fut exécuté sur-le-champ, 

»ot on les passa lous au lii de ! epée (<■{). » La plus gratule 

nécessité peut se ule justiíier une excculion si lerrtldc, et 

on doit plaimlre le general <|ui se Irouvé dans le cas de 

Vordonner.

§ 15 a . Peut-on réduirc en esclava ge les prisonniers de 

guerre? Oui, dans íes cas o ú l’on est en droit de les lucr, 

lorsqu’üs se sont rendus personnellement coupables de 

quelque a Lien la t digne de morí. Les anciens vendaient pour 

J’csclavoge leurs prisonniers de guerre : ils so croyaienl, 

en droit de les Iaire périr. En toute occasion oü je nc 

pnis innocemment oler la vie & mon prisonnier, je ne suis 

pas en droil. d’en íaire un esclave ( i) .  Que si j ’épargne 

«es jours, pour le condamnur a un sort si con Ira i re i  la na- 

turc de l ’hoinme , jenc fais que conlimter avee lui Fétat de 

guerre : i! neme doit ríen-. Qu’est-ce que la vie, sans la li

berté ? Si queliju’uit regarde encore la vie comme uuc la-

(«■) H ü io ir c  de, F r a s e e , rctpw de- Cfm rícs V t .

( i)  Voílá encore une de ces asscrlions loul-a-faft ¡¡jraliilus. Ge n ’est pas 1c 
pouvoir de faire m ourir un prisonnier, c ’est nift* droíls conlre 'Iu i qui sont le 
iondemenL de son csclavage* T /eanem i que j ’ai desarm é et pris m e doit 
dedom m agor pour m ’avoir fait la guerre . S ’il n*a que sa persona e , e ’eat- 
á-dire son Iravail •> it m 'olFrir en paíem en t, j 'en  dispose comino il m e 
cauvient. Jo. m e ii sers ou je le veuds. 11 est vrai qu:i l  ne me d oit plus  

viúti¡ afires cela; mais e’esfc pour do m e da»ve plus qu7ii est esclavo
et ren d u . Voilu com m e rabona ¡úent los aneienü. C V ía it leur droil de 
guerre. Ils sJatlendaieíit au n  paueilsorí au cas qu lls  $e Jiiissasscul p ren d re j 
et ils netrouvaienl ricn d 'in juslc  k un tc l arrungem ent. Ce n*<st pas q u e  
celui denos tem ps ne vaille m íeos. 3*en veux seulem ent venir á e®cí, que 
hots ic cas. de Ja défünsc nécessairc de nousv-mémis, il nVn est aucun ou  

Fon puísse ww occm m oit oter la  vie d  qu^lqu u n ,  m ais bien la liberté  j 
pour j'obiiger á réparer le m al qu'il a fait s Tem pecber d ’cn faire k l’ave

eí le p u n ir , c 'c sW hdae, corrige*. D.
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veiir , quand on la luí douuc avee des cbaíncs, la bonoc 

honre : qn’il accepte lo bienfait, qu'il se soumette á sa 

condition , et qu’it en remplissc les devoii'S. Mais qu’il les 

éttidie ailleurs r asse/. d’autcurs cu out traite forl au íong. 

Je n’en dirai pas davantage : aussi bien cet oppvobre de 

riiumanité esí-il heurcuseinent banni de Wj^irope.

§  i 55 . On re tient done les pnsonniors de guerre, ou 

pour cinpeelicr qu’ils n’nillcnt se rejoindre aux ennemir 

ou pour obteñir de leur souverain une juste salisfacliou , 

comme le prix de leur liberté. Cciix que 011 relíent dans 

cette deroibre vue , on 11 "est obligé deles relücher qu'aprfes 

avoír ohtenu salisíaclion. Par rapporl i  la premiare vue, 

quiconque fait une guerre juste est en droit de reteñir ses 

jirisonnicrs., s’il lo juge íi propos, jusqu’a la fin de la 

guerre; ellorsqu’i! les rcláche, il peut avee juslice exiger 

unerancon, soit £1 litro de dédommagemenl íi la paíx, soil, 

si la guerre continué, pour afíaibiir au moins les íinances 

de son cuneiüi, en méme temps qti’il luí renvoie des soldáis. 

Les nnlions de l ’Kurope, toujours louables dans le soin 

qu’ollcs prennent d’adoucirles maux de la guerro, ont in- 

troduit, a l ’égard des prisomiiors, des usages humains et 

salnlaires. On les ¿cha rige ou oa les rachfcte, meme pen- 

daut la guerre, el 011 a soin ordinaircment de régler cela 

d'avance par un cartel. Cependaut, si une nalion trouve un 

avaplage considórable íi laisser ses soldáis prisonmers entre 

les mains de l ’ennemi pendanl la guerre, plutótque delui 

rendre les siens , ríen n ’empcche qu’eíle ne prenne le parti 

le plus convenable a ses intérüts, si elle ne s’est point íiée 

par un cartel. Ce seraíl le cas (I’uii état abondant en 

liommes, ct qui aurait la guerre avee une nalion beaucoup 

plus redoulabb par la valeur que par le nombre de ses 

soldáis. 11 eíit peu convenuí* l ’einpcreur Pierre-le-Grand
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de rendre aux Suédois leurs prisonniers pour un nomine 

égal de Russes.

^  £  1¿4- Mais l ’elat esl obligó de delivrer a ses dépens ses

citoyens et soldáis prisonniers de guerre, des qu’il peni le 

faire sans danger et qu’il en a les moyeus. lis nc sont lom- 

bés dans rinibrlune que pour son Service et pour sa causo. 

JI doit, par la meme raison, í’o iu w  aux frais de leur en- 

Ireiieu pefldant letir prison. Autrcíbis les prisonniers de 

guerre étaienl obligés de se racheler oux-mémes; mais 

aussi I aran con de ceux que les soldats ou les oíllciers pou- 

vaicnt pi’cndrt: leur apparlcnait. L ’usage moderne est plus 

conforme il la raison el a la juslice. Si Pon ne peut dcli- 

vrer les prisonniers pendant la guerre, au moins faut-il. 

s’il esl possible, siipuler leur libertó dans le traité de paix. 

C’est un soin que l ’élat doil i  ceux qui se sontexposés pour 

!ui. CependanL il faut convenir que Loute nation peut, á 

1’exeiuplc 4es Romains ,cl pour exciter les soldáis á la plus 

vigoureuse résistanco, faire une loi qui défende de raclie- 

íer jamnis les prisonniers de guerre. Des que la société 

entiere en est ainsi convenue, personne ne peut se plaindre. 

¡Víais la loi est Lien dure, et elle ne pouvall gufjre convenir 

qu’h ccs héros ambiLicux, résolus de toutsacriíicr pour de

venir les m afires du monde.

§  155 . Puisque nous trailons , dans ce cLspilre, des 

droits que donne la guerre contre Jla personne de Pennemi, 

c’cst ici le lieu d’examiner une question cciéLre, sur la- 

qnelle les aulenrs se sont partagés. 11 s’agil de savoir si on 

peut légiliniement empioyer Joules sor-tes de moyens pour 

oler la vie ü un ennemi; s’il est permis «le 1c faire assas- 

siner ou empoisonner. Quelques-urjs ont dit que , si Pon a 

le droil d’oícr la vie , la maniere est indiílerenle. Etraage 

máxime, heureusemení; rcprouvée par les scules idées con-
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foses de lhonneur. J'ai droit, dans ia société civüe, de 

réprimer un calomniateur, de me faire rendre mon bien 

par celui qui ¡e détient injustement : la maniere sera-t-elle 

indlíférenle;' Les na Liona peuvent se faire juslice les ar

mes ¡i la main quand en la leur refuse : sera-t-il indiíle- 

rcnl a la soeíélé humaine qu’elles y emploicnl des moyens 

odieux, capahles de purlcr la désolation dans toute la 

Ierre, et desquels le plus juste, le plus éqitilable des sou- 

verains , sontcnu méme de la plupart des autres, ne san- 

raitse gorder?

Mais, pour tráiler solirlement celte queslion, il fautd’a- 

borcl nepoint confomlre l’assassinalavec lessuvprises , trés- 

permises sans doulo dansta guerre. Qu’un soidat dcicrmiaó 

se glisse pendunt la nuil dans un camp eiiaemi; qu’il 

pénbtrc jusqu’á la tente du général et le poignarde , il n’y 

a ricn la de conlraire aux lois nnlurelles de la guerre, ríen 

méme que dclonahle dans une guerre Juste et nécessaire. 

Mutius Scévola a éte loué de tous les grands liommes de 

l’antiquiíé; et Porsenna lui-méme, qu’il avait voulu tucr, 

rendit justice & son couragc [a). Pcpin , pe re ¿le charle- 

magno, ayant passé le Pihin avee un seul garde, alia tuer 

son cmiemí dans sa chambre (í>). Si quclqu’un a condauiné 

absolumenl ces coups hardis, ce n’est que pour flaíler 

ceux d’entre ¡es grands qui voüdraicnt Jaisser aux soldáis et 

aux subalternes tout le danger do la guerre. 11 est vrai 

qu’on en punit ordinairemenl les auteurs par de rigourcux 

supplices; mais c’est que le prince , ou Ib général attaqué 

de cette maniere, use & son tout* de ses droils; il songe á 

sa süretó, el il essaie , par la terreur des supplices, d’oíer

(#) Voyez. T it . Liv.j. ívb. í í , cap, X I I ;  Cir-er., pro P . Se.vtio, Valer» 
fttaxím. ti{?. I I I ,  cap. I I I ;  P tu larque , ¥ ic  de Publicóla.

({») Yoyet GíOlius 5 lív. I I I ,  ckap, IV , § X V ]I I ,  n. i.
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íi ses ennemis. Pernio de l'atlaqucv autrement qu’a forcé 

ouverte : il peut proportionner sa rigueur envers iiu en

nemi , <\ ce qn’cxigc sa propre isüreté. l i est vrai encoré 

(ju’il sera bcaucoup plus louable de renoncer, de paiH et 

d’aulre, 'a loule espece d'Jios'iJité qui met Pennemidans 

la nécessité d’cmployer les sr.pplices pour s’en dclendre : 

on peut en fake un usage, une loi convcntiomiclle de ¡a 

guerre. Aujourd’liui les entreprises de cetlc nature nc sont 

poinL du goíU de nos généreux guemers ; el iís ne ies ten- 

tfraícnt que dans ccs occasions cates oü eiles devicndra!enl 

nécessaires au salut de la patrie. Pour ce qui est de ces six 

cents Liacédcmoniens q u i, sous la conduiSánle Leónidas, 

péuélrixent dans le canip de Pennemi, et allerent droil h 

la tente du roi de Serse (a) , leur expcdílion élr.ÍL dans les 

regles ordinaires de la guerre, et n ’autorisail point cc roi i  

les traiter plus _rigburenseruent que ¿ autre» ennemis. 11 

suilit de faire bonne garde pour se garanlu d’un parell 

coup de mainjj et il serail injuste d’y emp’oyer Ja terrear 

des suppliees : aussi la réserve-t-on pour cew qui s’iataA 

duisení snblilcment, seuls ou en Irés-petit nombre ,clsur- 

loul íi la fnveur d’un déguiseiaenl.

JTappelle done assassinat} un meurtre comíais par tra- 

hison , soit qu 011 y einploie des tra¡tre|_ pojéis de cclui 

qu'on fait assassiner , oís de son souveruin , scil qu’il s’exó- 

cule par ia mniii de tout autre émissaire, qui se sera in- 

troduií comme suppliant, ou refugie ¡, cu comme tránsfugo, 

ou enfin comme étranger; el je dis qu’un pnreil allenlat 

est une action infame el execrable dans celui q'ii Pex<5- 

¡cule, et dans celui qui la consmaude. Pourqnoi jugeons- 

uousqu’un aele est crimind, contrairc i  la loi d^ ianature, 

si ce n’ést paree que cct acto c$t pernicieux ;i Ja société 

(ít; Ju ilin ., iií>. J J ,  cap, X I..  § f
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hurnaihe, et que l’nsage en serait funesto aux hommes? 

l'ltquel íléau plus terrible ít 1 ¡nimanité quo la coutumo 

de íaire assassiner son ennemi par un traitre? Encoré un 

coup, introduisez cette liccace; la -vertu la plus puré, la 

mí lió de la plus grande partie des souverains, ne serout 

plus suffisantes pour rutiltre un prince en sureté. Que Ti- 

hiseut régnédu temps du V i m x  de la  m o n ta g w ,  qu’il cut 

í'ait le boaheur des hommes, que fidéle observaleur de ia 

paix et de l ’équhó il cut cié respecté et adoré de tous les 

polcnlaU; ¡i la pvemierc querelle que le prince des assas- 
s ím  eüt vonln lui susciter , cclte hienveillance unimsclle 

ne puuvait le sauver, et le genre humaiii était privé de ses 

dó lices. Qu’on ne me dise point que ces coups extraordi- 

naires ne sont per mis qu’en l'aveur rlu bou droit. Touh 

pretenden t , dans leurs guerres, avoir la justice de leur 

eóté. Quiconque, par son esemple, conlribue & l’introduc- 

tion d’un usage si funeste, se declare done Penneini du 

genrehumain, et uiérite l’exécration de tous lessiécles (*). 

LJassass¡nat de Guillauiue, prince d’Orange , fut générale- 

ment detestó,quoique les iispagnols traitassentce prince de

(’) Voycí 1c dialogue entre J. César ct Cicerón, MétangeS de lilté ritíw e  
el tíe poislcs.

Farruü/jf. j sultán d’Egyplc, en voy a A Timur-bee un ambassadeur ac- 
cotnpagué de deux scélératsqui devaTent assasíiuer ce eonquéranl pendu'ni 
¡’audiense. Ce dessein infáme avant ¿té décnuvert, Timur dit: » Ce n’est 
i> point la máxime des ruis de tuer lea ambassadeurs; mais ceiui-ei, ijúi , 
n reTÉtu d’un liubit do religieux, est un morsstre de corruptiou ct de perü-
o die, ct serait uu crirac de Ir  laisser vivre luí et ses camarades. »II ordoima 
done que, suivant le passage de l’AIeoran, ijiii dit que !a traliisOD retumbe 
sur le traitre, i¡ fút expédié avee le ruéiac ¡loigriai d dont il íoulait fairt: 
son abominable aerkm. L’on biúlu ensuite son iníamc cadavre pour doniier 
excniple aux aulies. Ou se contenta de couper Je nci et Ies oreüles aux 
deux assassiusj et on nc les lit pas mourir, paree qu’on vouiut les ren • 
voyer avee une k'ttrc ?,u sultán d'JGgypte. U¡ilo ire  de T im ai iev, Uv. Y, 
chop. XXIV.
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rebelle; et ces ménics Espagnols se défendirent, coínme 

d ’une calomnie atroce , d’avoir en la roo inri re part á celui 

de Henil l e  Graud, qui se próparait a  leur faire i ik c  guerre 

c:ípab¡e d’élíi'anler leur monarcliie.

Le poison donné en trahison a quelqnc cliose de plus 

orlieux encore que l ’assassiaat ■ J’efFet en serait plus inevi— 

lable , et l’nsage pías terrible : aussi a-t-íl ¿té ]>Jus géné-- 

raleinent détcslé. On peut voir les térnoignages recueillis 

par Groíius [a). Les’consuls C. Fsimcins et Q. /Einilius 

rejetérent avee horreur la proposition du médeeiu de Pyr- 

rlins j qui oíTrait d’einpoisoimcr son maíire; ct méme ils 

avertiient ce prince d’étre en garde contre le traítrc.njou- 

tant iieiement : Ce, n  esl point pour vous faire la cour 
que nous vous donnons caí avis, m ais pour nc pas /mus 
coiivrir ri,oii.$-rn£més d ’infanüé (¿). E l ils (íiseni. fort bien, 

dans la méme lcttre, qu d est de l ’intérct commun des na- 

tíons, qu’on ne donne point de pareiis esemples (c). Le 

sénat romain teuailpour máxime, que la guiare devctltsc 
faire avee les arm es, et non par le poison (</). Sous Ti- 

bfcrc meine on rojeta FoíTre que faisaít le prince des 

Caites d’cmpoisonner Arminius, st on voulail luí envoyev 

du poison ; et on luí nipón d i L que le peuple rom ain se 
vengeait de ses ennemis a forcé ouverte , et non pas p a f  
de mauvaises pratiques ct de secretes machinatiotis (e)y 

(o.) Lív. I I I ,  chap. I V ,§ m .

(6) 'Qt/V ycct Tíiárút c-'ü ¡j.h¡rtopEy f aXK’ l'&vP {¿r. ri. g-uí -vkUf k/jÚv
h iy **, e le. Pintare* in  Vtí* Pyrrh.

( í)  S ed  c o m c x ^ m p i i  vi fa lei evqo visum  e s t , ut-i te- sutvum  vcM- 

Tnus; u t  essetf quem  arw is vincere yoasemus. Apud AuJ. GeJl. Üfuct* 
A l t ic , , lib . I I I ,  cap. V I I I .

(d) A rn iis  bella , « í»i v ei& n is,y eri deberé* V alen Max. > iifj. VI ,  cap. V> 
m im . i*

(í) Non ¡rav.d¿ t i\u¡ut oecAillis, s e d ’patáw et\ amtatvrm, jjoynUutn voma- 

mtnt hoiftcs suos v ir isci. Tooíi, A n u a l.,  Jlb. I I , cap, 88,
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Tibtre se gloriíianl d ’lmiter ainsi la vertu des auciensca- 

|>iLaínes romaius. Cetextmple est d ’autant plus remaríguj, 

blií qu’Arminíus avait fait pcrir par trahison Varus avee 

trois légions romaiues. Le sénat et l ibere lu i-méme ne 

pensarenl pas qn’il fót permis d’cnuJoyeií le pjison, méme 

conlre un periide, et par une sorte de rétorsion ou do re- 

prcsailles.

L ’assassinat ct rempoisonnement sont done coniraires 

aux lois de la guerre, égulement proscrits par la loi natu- 

relie et par le consentement des neuples civil isas. Le sou- 

venún qui met en usage ces moyens exécrales, doit étre 

retardé comme remicmi tiu genre hnmain; et toutes les 

nations sont appelées, pour le salut commun dos hommes, 

a se reunir contre lu i , íí joinlre leurs forces pour lo chá- 

tier. Sa conduite autorise en parliculier Pennemi attaqué 

par des Y o ie s  si odieuses, a nc lui faire aucun qnartier. 

Alexandrc le Crand declara « quil était rósolu de pour- 

nsuivre jDarius & toute ouírance, non plus comme un en- 

»nemi debonne guerre, mais comino un empoisonneur et 

» im assassin («), »

I/intérét et la sureté de ceux qui cotnmandent, oxidenL 

qn'ils appoi Lenl tous leurs soins ü empérher Pinlroduclion 

de semblables prati^ues, bien loin de l ’autoriser. Lúmenes 

disaiL sa^einent « qu’il ne crovait pas qu’aucun général 

»d’arméc voulút se procurer Ja ’ icLoire en donnant un 

oexemple pernicicux, qni pourrail relúuabcr sur lui • 

¡> méme (b) . Et c’cst sur le méme principe qu’Alexandrc 

jugea de l’action de Ressus, qui avait assassinó Darius (c),

(«) Q uínt. C u rt., ü b. IV , cap. X I ,  n um . 18.
rJ,j riec Antirjm iuni, nec qur,mt¡uam. dm fum , sic vette vincere, ut ip if  

t;i so e.-ccT)iptujji pess£maní stataat. J  lis fiil, líb, X IV , cap. 1, num, 12,

(c) Qkmb yítiaícwí'^BefaUL'a ) crxici aU/ixum vid  ere festin o ,

U. de Oviedo. Biblioteca Universitaria



G 14  I.J! D H O I T  DJ5S G E S S .

§  i 56 , II y a un peu plus de couleiir h excuser, cu fi 

défendre Pusage des armes empoisonnees. Au moins n ’y a- 

t-i) point-la de Iráhison , de voie secrete. Mais cct usage 

n en est pas moins interdi t par la loi rEalu relie , qui nc pei- 

mct point d’étendre a Pinfhii les íhaux de la guerre. II íaul 

]>ien que tous frappiez volre ennemi pour surruoiiter ses 

eíí’orls; mais s’il est une fois mis hois de combat, est-il 

hosojn qu’il meure iiiévitublemcnl de ses Líessiires!’ D ’ail- 

ieurs si vous empoisonnez vos armes', Pennemi vous imi- 

tera; e i, sans gagner aucun avantage pour la dóeision do 

la querelle, vous aurez seulement rendu la guerre plus 

cruelle et plus aíTrej.e, La guerre n ’csl permise aux na- 

iions que par nécessité; toules dotve.nl s’abslenir de CC 

qui ne tend qu’ii !a rendre plus fuñaste,; et méme elles sont 

obligóos de s’y opposer. C’est done avec raison, et con- 

íbnnémenth le u r  devoir, que les peuples civilisés ont mis 

nu nombre des luís de la guerre la máxime qui défend 

d’empoisonncr les armes (a) ; et tous sont auiorisés par 

Pintórel de leur saliii commun ¿i réprimer el a punir les 

premiers qui vomli-aieut ení'reiinire cette loi.

§  iñy.  On s’accordc plus généralement encoró & con- 

damner Peinpoisonncmcnt des eaux , des fonl ai nos el des 

pulís , paree , disent quolnucs auteur;, que par-lá on pcu¡. 

donner la m ona  des innocents, í» id autres qu’aux eane- 

niis. C ’est une raison de plus; mais cc n ’est ni la seule , 

ni meme la vóriiablc; car on nc Inisse pas de (ircr sur un 

vaisseaiiennemi, quoiqu’il nit a bord des passngers neutre?. 

Mais .-! ¡’on doit s’abslenir d’cmployer le poison , i! esl Irés- 

periiiis tic délouruer Pean, tic couper les sourees, ou de

rr.qrínis f id e i , qufí.rii vUdai<i¿ , m criias frenas solvénteme

Quini* Curí>, Ub. V I, cap. I I I ,  ntiin. i4*
(a) Y oye/, Grolius» llv .  T U , chay. IV , § XY.fr
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les rendre inulilcs de quelquo autre maniere, pour torcer 

Pcnn^rai & se rendre (w}. C’est une voic plus douce que 

celle des armes.

§  i 58 . ¡Se quitlons point cette ¡naliere Je ce qu on est 

en droit fie faire conlre la personne de l ’cnnemi, sans díte 

un mol dcsdisposilions ([ne l ’o» doit coiíservcr en veri luí. 

On peut déjá les d ilu iré  de ce que notis avons dit jus- 

rfirici, et sur-tout au chapilre I "  du li'vre 11. N’ouldions 

jamaís que nos ennemis sont hommes. R¿duiU ala fáchetise 

nécessilé de poursuivre notredfoit par la forcé des armes, 

ne dépouillons point la cliarilé qui nous lie £1 tout le gertre 

huriiain. De cettc maniere nous düíendrons courngeusement 

les droils de la patrie, sans Idesser ceux de Phumauiíó (*). 

Que nolre valeur se préserve d’une laclie de cruatile, et 

Péciat de la vieteire uc sera point temí par des aclions in

humamos el brutales. On detesto aujoiird’hui .Varins, At- 

lila ; on ne peut s’empécher d’admirer ct d ’aimúr CéSar ; 

peu sen faut qu’il ne rachfclc par sa gérféfflsit'é , par sa cié- 

menee, Pínjuslice de son éntreprise. La modérátitíñ, la

(«) C ro tlu s, ó v  .111, chaT. IV , § X V II.
(‘) Les lois de M  juslice e t Je rS fu U é  nc doivcnt pas moins étre re sp e o  

túi-s, m ém e en tem ps de guerre. J ’en ciiersi cet exem ple rem arquable , 
A leibiade, général des AtlicnieDs, assiégeait Bysance Gui elait oecupée par 
les Lacedéínonicns; £?t w'Oyanl qu*il ne poüvait em porter la ville de fo ros , 
il pratiqua des inlelligences qui Ja Kií lui'tíw itü  A naxilaüs, eitoyen de 
ÍJvsanct,  clriit un deceux  qui v aviiient eu partí.II ful dans la suite acensó 
pour ce fait á Lacúdém oue; mais II représenla que, «’il avaiH ivrú  la ville 
aux A tbéniens, ce n 'c lail ni par hainc pour les LacédenH íniens, n qu il eu t 
¿té corrom pu par a rg eu t, m ais pour sauver les femines e t les enlnnU qu’il 
voyait rouurir de íaim . En f  i Te t , 1c corm nandant avait donné u u i soldáis 
loul le ble qtii élart dans Ja p h c c . Les Lacédiraoniens, par un tnüt d ’éqnitú 
adm irable el bien rare en pareillcs oecasions, le d é d a re re u l absous, disant 
qu'il n’avait pas Iralii la ville , m aií qu’il l'avail sü m é c ; ct sur-tout faisant 
a lten tio n  q je  cet ¡íonirrte ¿ ta it de Bysanee, et non pas dfc Lacédém one. 
XiSnopLonj HisC. G r ite .,  iib . I ,  3 4 o.
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générosiíc da vaínqueur luí est plus gloiieuse qne son cou- 

rage ; elleannonce plus syicmen tune grande aine. Outre la 

gloiro íjui suit míailliblcment ce-tte vertu, on a vu souvent 

des fruíts présenls et réels de l ’humanité envers un en

nemi. LéopoJd,duc d’Autrichc, assiégeanl Solcure en l’an- 

née i 5 í 8 , jela un pont sur l ’Aar, et y placa un gros corps 

de troupes; la rivierc, cnflée extraordinaireinent, omporta 

le pont et ceux qui étaient dessus, Les assiéges vinrent au 

secours de ces maíhegreux , et en sanverent la plus grande 

pariie. Léopold, ‘ amen par ce Ip i l  de générosité, leva le 

3Íége, et íit la paix avec Ja viile (a). Le duc de Cuín her

irme! , apres la victoire tic Dettingue (h) , inc paraít plus 

grand encoré que dans la mélée. Comme il était á se faire 

pan ser, d’une blessure , on apporta un olíieier franca is blessó 

be;!ucoüp plus dangereusement que luí. Le princc ordonna 

aussilót á son chirurgien de le quitter pour secourir cet of- 

licícr ennemi. Si Jes grands savaient combien de pareilles 

acíions Ies font respecte)' el ehérír . ils cíierclieraient a les 

imiter, lors méme qiféI’clévaliou deieurs sentiments ne les 

y porfccrait pas. Aujoijaifltnii les natbns de l’Europe font 

preaque toujours la guerre avec beaucoup de modóralion 

et de générosilé. De ces dispositions naissenl plusieurs 

usages louables, et qui vont méme sonveni jusqu’k une ex

tréme politesse (*). On enverra quelquefois des rafrai- 

fcpí De Watíewille, Hiítoim de ia ainfédirat. 4icívéíiq\te.. tom. i. pag. 
116, 137.

(t) B» 1 'fi-
{*) Tímur-onc tit ?a guerre á Juíepb So!j, roi de Carezcm , et conquit 

3en roíanme. Pans celíc guerre ce grat>í lioirirnc lit volr qu’il possédait, 

ffitmc a.l miticu dea combatí, eirtle modéralion , coste puJilesse que Ton 

croit i>srt¡cu!i¿res á nos guurriers jiiodemes, Comme ¡f assiegeait JrjScph 

dans la vi'ic dMiskhkus, on lui appoi ta des mtlons; il résolu! Ven envoyet 
3 ¿ou smiemi, supposatu cc s,e¿Stl majiquei' « (a eiuiíiíé de ne pa$ 
pfirlagcr avec cc friv.ee ces fmUí-jñffv íca'ttx ¡jiant si jtrooiig de iv.i; ct U
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chisscments i  un gouvcrneur assiégé. Oa s’a'bslient pour 

flordinaire (3c tirer sur le quarlier du roí ou du gónére’ , íl 

n ’y a qu’h gagtter dans cette modéralion, quand on a 

aífaire & un ennemi généreux; iríais elle n’est obligaloire 

qu’aulant qu’elle no peni nuiro íi Ja cause que Ton défen.íj i 

et Ton voit assez qu’ua général sage se regiera á cet égard 

sur les conjonctures, sur ce qu’exige .la sítroté de l ’armcc 

el de l ’état, sur la grandeur du péril, sur le earactere et 

ia conduito de l ’cnnomi. Si une nation faíble, une ville , 

se voit atlaquée par uu conquóranl furicux qui mena ce de 

la détruíre, s’abstieiidra-t-eUe de tire*.’' sur son quartier ? 

ti est l í i , au eouirairé , s’il était possilde , qiut faudrail 

adrosser tous les coups.

§  i 5<3 . Autrcíois , celui qui pouvait tuev le roi ou le gé

néral ennemi, était loué et récotü pensé. On sait quel hon- 

neur était at aclié aux dvpouiU.es opimos. Ríen n’ótait plus 

natura: les anciens comhallaient presque toujours pour leui 

salut, et souvQnt la mort du ehcfinit fin a la guerre. Aujour- 

d’ftui, aumoins pour i’ordinairo, un soklal n ’oscrail se vantor 

d’avoír oté la vie au roi eimemi. Les souverains s’accovdeat 

ainsi üK.teraent & mettre leuñ pevsouue eu süretc. 11 faut 

avouer que dans une Suerre pon échaüJTée , et oii il nc 

s’agit pas du salut de 1 état, il n ’y a rien que de louabie 

dans ce respcct pour Ja majesré royale, ricn méme que de 

conforme aux devoirs mutuels des nations. Dans rne pa- 

reillc guerre , óter Ja vie au souverain de ¡a nalion enne- 

m ié, quand on pourrail i’épai’gnsr , c’est faire peut-étre ü 

celte nation plus de mal cju’il n’cst iiécessaire pour finir

|>ímu qu’on les n;l< dant un íassin d’or et am m  fes íitti yiorhU. Le roi 

iln (J.uczcm reiji.it brutak'nu'nt ccttc g»tan<er¡e; il íit jeicr Jes mclon's u.-ics 
fe fossq ct douna le b.issin au purOcr de h ville. La Ctois, I I  i  si. de Timur- 

i>tc, liv. V, cliap. XXVII,
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hcureuse.níen!. la querelle. Mais cc n’est point une Ioi de la 

guerre, d’épavgncr en toute renco ñire la personne du roí 

cnneini; el on n ’y esf obligcque quaudon a la facilité dele 

Taire prisonnier (*),

<WWVW\lW\X\\\TOVWkWtWA\'\\Vrt1)U'ViWTOrtWV\,kVV̂\Wi'Ni\'VnfllwvVtWVH1AlVV\\WiV

C H A P IT R E  iX .

Dti Droil de la guerre, tí l’égard de,s dioses qui apnar-
Uejment 11 (ennem i.

§ 160 . L ’ét.vt qui prend les armes pour un juste su jet, a 

un douLle droit contre son ennemi; i a le droit de se mclíre 

en possession de ce qui lui apparlient et quo l’ennemi 1 ai 

refuse ; & qttoi il faut ajouter les dependes íaí le s  i  cettc fin , 

Ies ÍVais de la guerre et la reparation des demmages; car 

s il tHait obligé de sujiporler ces l’rais ct ccs pertes, il n ’ob- 

tiendrait poinL en eutier ce qui est a lu i , ou ce qui luí est 

du. 2° 11 a le droit d’affaiblir 1'ennerai , pour 3c niettre hors 

d’étatde soutenir une injusto violence ( §  i58 ) ,  le droit cíe

{*) Rnpportona ¡t ce  sujet un t ralt J e  Charles X I I , roí de Su6d c , «galo- 
meBt plcin (le raison ct du pluá noble eoutage. iC c  prince aísiégeait la vi lio 
•:Úk T liora en Polngnc.C om m e il se p ro in tiia it sans cesse nutaurde la place, 
r il fut íaeilem ent distingue par les canonn ie is, q u i ,  des qu ’üs le vovaieut
■ paraitrC j tivaien tsur lui. Les prlncipaux olfieiers do son a rm éc , á quj ce 
■danger dnnpail une grande in q u ié tu d c , voiilaieat Faire déclarcr au gou- 
•! verncur que si cola continnait il n ’y aur-úl poin t de  quarticr pour lui ni 
? pour la jjarnison. Mais le roi de Sucdc nc voulut jamáis 1c perm etin,-, di-
l ía u t á ses oíTiciers qne le com m andaut et les canonniers saxons avnient 
» ra ison ; que c’était lui qui leur faisaít la g u e rre ; qu’ullc serait finie s’ils 
-pouvaieo t le tu e r ; ;:u lieu qu ’ils ne retireraient (¡u‘un faible avanlage, 
¡m im e  en tuant les piincipaux oíficiers de so 11 am ice . » Tlialoirc dti 

v o r é , pag. 26.
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luí oler leí moyens de resistor. De-1<\ naíssent, commc de 

leur principe, tous les droits de ía guerre sur les choses qui 

appartierment h Pennemi. Je parle des cas ordinaires, et 

de co qui se rapporle pai tieulitremcnt aux hieus de l’en- 

nerai. En certaines occasions, le droit de le punir pi\>rluit 

de nouveanx droits sur les dioses qui lui apparliem\e»t, 

commc il en donne sur sa personne. Nous en parieron» tout- 

ti^riieure.

§ iG i. On esl en droit de priver rennemi de ses biens, 

do tout ce qui peut augrnenter ses torces et le mettre en 

état de ibire la guerre. Chacun travaille & eette fin de la 

maniere qui lui convient le rnieus. On s’einparc, quand 

on le peut, des biens de l ’cnuemi, en se Ies approprie ; et 

par-lá, outre qu’on diminne les Torces de son adversaire, on 

augmente Ies siennes propres, ct Ton se procure, au moins 

en partió, un dédommagement, un équivalent, soit du sujel 

méme de la guerre, soit des dépenses ct des perles qu’clle 

cause ; on so fait justice soi-meine.

§ 1G2. Le droil de sureté autorise souvent á punir I'in- 

j as tice , ou la viuíence (1). C’est nn nouveau litro pour 

dépouiiler un ennemi de quelque parlie de ses biens. II est 

plus humain de cKátier une nation de cettc maniere, que 

de faire tomber la peine sur la personne des citoyens. On 

peut lui eniever, dans eette vue, des dioses piécieuses, des 

droits, des villes, ou des provínces. Alais toules Ies guerres 

ne donnenl pas un juste sujet de punir. La nation qui a

(i)  Le droit <Jc súreté n'cst point le iondcjm jn i despum lions, Voycz la 

dt:ssus les remarques pn-^ádcntcs. Les doeteurs cu d r o il  dos g e n e  f ea voní 

souvent cherche* Ies rn isons tlrms la na lure , com m c les ancietts jtirlscoíi- 

sulk's ülloieat chcrcher ieurs ctymoicgíes dans iagratmnaire : si clíes ne 

voulaient pas ven ir , ih  les tiraient par les che m i  x , et ]«.-s discípics r¿p<;-* 

la icnt cola sans y regarder de plus pr¿s tjuc leurs maiires. O .
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soutenu de bonne £>i et avee modéralion une manvaise 

cause, rnériíe plus de compassion que de colero, de la part 

d’un vainqueur génércnx; et dans une causo douteuse, on 

doit présumer qne I’enncmí est dans la bonue íoí (Prélim . 
§  21 > el liv. I I I ,  §  4o)- Ce n’est done que l’injusfice ma

nifesté, démiéc menic de pretextes plausibles, ou d’odieux 

esees dans les procedes, qni donnent á un ennemi le droit 

de pun ir; et dans loule occasioa , ¡1 doil Lorner la peine 5» 

ce qu’exigent sa sítreló et celle dos nalions. Tam. que la 

prudenee le peimot, il est Lean d’écouler la clénaenee. 

Celte aitnable vertu est presque toujours plus ulile í» celui 

qui l’exerce, que l’hiflexible rigueur. La clémence du gpand 

Henri seconda inervcilleusemenl sa valeur, quand ce bon 

prince se vil forcé a faire la conquéte de son royanme. I! 

n’cüt soumis que des ennemis par ses armes; sa bonté lui 

gagna des sujets afícctionnés.

§  i(i3 , iinfui on s’empare de ce qui appariienl ü l’en- 

nem i, de ses villes, de ses provinc.es, pour l ’amener a des 

condilions raisonuables, pour !e contraindre b accepler une 

paix équitabfe el solide. On lui prend ainsi beaucoup plus 

qu’il ne doit, plus que Ion  ne prétend de lui ; mais c’est 

dans le dessein de restituer 1c surplus par íe traite de paix. 

Nous avons vu le roí de Frailee déclarer , dans la derniere 

guerre, qu’il no prélercdait rien pour iui-meme, el rendre 

en elíet tontos ses conquétcs, au lrait<5 d’Atx-la-C¡tapollc.
§  i6/*. Comme on appelle conqaétes Íes vil les et les 

ten-es prises sur l ’ennemi, toules les choses motiles qu’on 

lui ení&ve forment le butin. Naturcllement ce butin n ’ap- 

particnt pas moins que les conquétcs au souverain qui Jait 

la guerre ; car lui seul a des p’.’étenlions á la eharge de 

j’ennemi, qui rautorisenl í» s’emparer de ses bienset & so 

les approprier. Ses soldats, el méme les ausiliaíres, ne soui
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l ív . n i ,  c iia í». ix. 6a i

que des Instruments daos sa mainpour £áire valoir son droit. II 

les entretienl ct les soudoie; tout ce qu’ils íoilt ils le íbnt en 

son nom ct pour lui. S’ils nc sontpas associés dansláguerre, 

elle nc se fait poinl pour eux; iis n’ont pas plus dedroil au 

buliu qu’aux conquétes. Mais le souverain peul faire aux 

troupes telle parí qu’il lui plaíl du liuliiL.- Aujourd’luii on 

leur abandoune, chez la plupart des nations, tout celui 

qu’elles peuvent faíre en cerlaines occasións ou le général 

permet lo pillage; la dépouille des ennemis restes sur le 

champ de balaille, le pillage d’un camp forcé, quelque- 

fois cclui d’une ville qui se laisse prendre d’assaut. Le sol- 

dat acquierl encoré dans plusicurs Services tout ce qu’il 

peut enlever aux troupes ennemies quand il va en parli, ou 

en détachemeut, a I’exception de l ’arlillcric; des munitioris 

de guerre, des magasins ct convois de provisions de bou- 

chc et de fourrages, que Ton appüque aux besoins et 

lusage de l ’arméc. Et dfes que la coutume est recuc dans 

une arméc, ce serait une Jujure que d’exclure les auxiliaires 

du droit qu’ellc donne aux troupes. Chez les Romains, le 

soldat était obligé de rapporter la masse tout le bulin qu’il 

avait fait. Le général faisaít vendre ce butiu; ii en distribuait 

quelque parlie aux soidats, h cliacun selon son rang, el por- 

Jait le reste au trésor public.

§  165 . Au pillage de la cainpagne et des lietix sans dé- 

f'ense, on a subslitué un usage en méme lemps plus iiu- 

inain et plus avaulageux au souveraia qui fait la guerre ; 
c ’esl cclui des contributions. Quiconque fait une guerre 

juste, esl en droit de faire contribuer le pays ennemi á 

l ’enlretjen de son armée, tous Ies frais de ia guerre. II 

oblient ajnsi une partie de ce qui lui est d£t; et les sujets 

do 1’ennemi se soumettant il cette imposilton, leurs biens 

sonl garantís du pillage , le pays est conservé. Mais si un
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général veut joulr d’une répulalion sans tacho, il doit 

modércr Ies contribuimos, et les proportionner aux íaciil- 

tés de ccux íi qui il les impose. L ’exctJS en cello matifere 

n ’échappc poiut au reproche de dureté et d’inhmnanilé. 

S il niontrc moins de fcrocité que le ravage et la destruc

ción, il aunonce plus d’avarice ou de cnpicüló. Les exem- 

ples d’humanilé et de sagesse ne pcuvenl élie lroj> sou

vent allegues. On en vit un bien louable dans ces longues 

guerres que la Fian ce a soutemies sotis ie regno de 

Louis X IV . Les souverains, obligés ct rcspectivemeut in- 

tdressés h conserver le pays, faisaicnt, íi I’nntrée do la 

guerre, des truités pour régler les contribulions sur un 

pied supporlable : on convenait, ct de l'élcndue de pays 

ennemi dans laquelle chacun pourrail en exiger, et de la 

forcé de ces imposilions, et de la manifere dont les partís 

envoyés pour les lever auraicnlii se compnrter. II élait porté 

dans Ces traites, qu’aucune troupe au-dessous d’un certain 

nombre ne pourrail póncirer dans lo pays ennemi au-delá 

des bornes convenues, á peine d’étre Iraitóe en p artí blcu. 
C’élait prevenir une muUitude d’excfcs et de désorcíres qui 

désclent les peuples, el prest;ue toujours & puré perte pour 

les souverains qui font la guerre. Pourqúoiun si bol exemple 

n ’cst-il pas généralement suivi ?

§ 166. S:il esl peruiís d’enlevcr les biens c ! n injusto 

ennemi pour l ’ailíiiblir (§ j 6 j ) ,  o u  pour Je punir (g 162), 

les uiemes raisons autorisent h détruire ce qu’on uc peut 

commodément emporter. C’est ainsi que Fon fait le dégát 

dans un pays, qo’on y délruit les vivres et les íourrnges, 

afm c¡uc l’eniucuii n ’y puisse subsister : on coule a fond ses 

vaisseaux quand on oe peut les prendre ou les emiue- 

iser. Tout cela va au Lut de la guerre; mais on ne doit 

user de ces moyens qu’avcc modération et suivant le be-
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lív. iir , cu.ii>. ix. 625

soin. Ceux qui arrachent les vigncs et coupent les arbre* 

fruiliers , si ce 11 est pour punir l’ennemi de quclquc alien

ta! contre le droit des gens, sont regardés comme des 

barbares : ils désolent un pays pour bien des années, et 

ati-delíi de cc qu’exige leur propre sürcté. Une pareillc 

conduite est moins diclóe par La prudcncc que parla haine 

et la 1'ureur.

§  167. Cependant on va plus loin eucore eu cerlaines 

occasións : on ravage entierement un pays , on saceage les 

villcs el les viIIages, on y porte le l'cr et le feu. Terri

bles extrémités, quand 011 y est forcé! exces barbares 

ct monstrueux , quand on s’y abandoime sans nécessilé ! 

Deux raisons cependant peuvenl les uuton ser : 1” la né- 

cessilé de chulier une nalion inj usle et feroce, de réprimer 

sa Lrutalité et de se garantir de ses Lrigandages. Qui den

tera que le roi (TJispagrie el Ies puissances d’Itaiie ne 

l'ussent tres-íoiidés ii détruire jusqn’aux fondemeMs, ces 

villes maritiraes de 1’AíViquc, ces repaires de pirales, qui 

troublent sans cessc leur commerce et désolenlleurs sujets? 

Mais qui se portera h ces extrémités, ea vue de punir seu- 

lcment le souverain? Celui-ci ne sentirá la peine qu’indi- 

rectement. Qu’il est cruel de la faire parvenú’ jusqu'á 

lui par la désolalion d’uu peupie innoeent! Le méme prince 

dont 011 loua la fenneté et le juste ressenliment dans le 

búmbardoment d’Alger, fut accusé d’orgueil et d'inhuma- 

ni té aprés celui de Genes. 2° On ravage un pays, on lis 

rend inhabitable, pour s en taire une bartifere, pour cou- 

vrir sa frontiére contre un ennemi que l’on ne se senl pas 

capabic darréter autreinent. Lemoyen est dur, il esl vrai, 

mais pourquoi n ’eu pourrait~«u pas user aux dépens de 

l ’enncmi, puisqu’on se dé termine b ien, dans les mémes 

vues, h ruiner ses propios provinces ? Le czar Pierre le
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6«4 i.p. ü i o j r uiis cjeíis.

Grand, fuyanl elevant le terriHc Charles X II , ravagea plus 

de quatre-vingts lieues de pays dans son propre empire , 

pour arréter Pimpétuosilé d’un lorrent devant lequel il nc 

pouvait teñir. La disette et les fatigues affailjlirent enlin 

les Suédoís, eL le toonarque russe recueillit a Pultawa les 

fruits de sa circcnspoction et de ses sacrifices. Mais les re- 

iñudes violenfs ne doívent pas étre prodigues; il faut, pour 

en justiíier 1’usa ge, des raisons d’une imporlance propor- 

tionnée. Un prince q u i, spns nécessité, imite rail la con- 

duite du czar, serait coupable envers son pcuple : cciui 

qui en fait aulaut en pays ennemi quand rien n e l’yohligCj 

ou sur de faibles raisons, se rend le fléau de l?h uní añilé. 

Les Francais ravagerenl et brülércnt le Palatinat dans le, 

siécle passé («). II s’éleva un cri universel contre ccltc 

maniére de faire la guerre. En vaiu la cour s’aMorisa 

du dessein demeltre ü couvert ses fronliferes. Le Palatinat 

saccagó faisait peu & celte fin : on n’y vil que la vcngcancc 

et la cruauté d’un ministre dur et hautain.

§  168. Pour quelque sujel que l’on ravage uu pays, on 

doit épargner les édifices qui font honneur íi l’huinanitc, ct 

quine conlribuent poinlíirendreTcnuenii plus puissant,les 

temples , Ies tomheaux,les báliments publics, tous Jes o u - 

vrages respeclablcs par leur beaute. Que gagrie-t-ou a les 

détruire ? C’est se déclafcr Fexinemt du genre humain , que 

de le priver, de gaiclé de cceur, de ces moiiuracnts des arts , 

de ces modales du goüt, comme Bclisaire le représentait 

b Totila , roi des Goths (6). Nous détestons encore au

jourd’hui ces barbares, qui détruisirent tant de roerveilles

(ú) E n  1674 3 et: une secante ibis* d3unü niani&rebeaucoup plys lerrib lcj 

en 1689.

(é) YoyczsaU ttre  dans Procopc. E lle est rapportc? par G roúu?} l i v .  I I I 3

chay. X II, S not. 11.
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quand ils inonderoiit l ’empire romain. De quelque justo 

ressen Limen l que le grand Cus lave fut animé coutre Maxi- 

milicn , duc de Bavierc, i] rejela avee indignation lo con- 

seil de cenx qui voulaient détruirc le magnifique puláis de 

5Iiinie.ii, et il pril soin de couscrvcr cet édifiee.

Cependaut, s:il esl nécessaire de détruire des édiliees de 

cellc nolure, pour les opórations de ia guerre , pour pousser 

les travaux d’un siége, on en a le droit sans doute. Le sou- 

verain du pays., ou son général i les délruíl bien lui-juiérne 

quand les besoius ou Ies máximes (le la guerre l ’y ¡uvitent. 

Le gouverneur d’une villc assiégée en bi üle les faubourgs, 

pour empeclier que les assiégeanis ne s’y Jogent. Personne 

ne s'avise de blauier celui qui dévaste des jardins , des 

vignes, des vergers, pour y asseoir son cainp et s’y reirán- 

clier. Si par-la ¡1 dcíruit quelque beau monumcut , c’est, 

un accident, une suite mallicureuse fie la guerre: il nc sera 

oomlatnné que dans le seul cas oii il eul pu camper ailleurs 

sans lemoindre inconvéuicnL.

§  (69. 11 est dilíicile deparguor les plus Lcaux édifices 

quand ou bombarde une villc. Communómenl on se borne 

aujom'd’liui ¿i f'oudroyer les reniparts.et tout ce qui appar- 

tieut a la défense de la place : déU'uire une ville par les 

bombes el les boulets rouges, esl une extrémité h laquelle 

on ne se porle pas sans de grandes raisons; mais elle est 

autqrlsée cependantpar les loif de la guerre, lorsqu’on n ’est 

pas en étal de reduire aulrement uno placo importante, de 

laquelle peut dependió le suecíii de la guerre, ou qui serfc 

a nous portel’ des coups dangereux. Enfln on en vient iá 

quelqueíois quand on n ’a pas d’autre moyen de forcer mi 

ennemi íi faire la guen-e avee Jiumanité, ou de le puuir de 

quelque autre exefes. Mais les Lons pernees n ’usent qu’il 

PesUémiíé, el avee repúgnanos, d’un droit si rigoureux

4 o
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Iin l'annce. 1 6 9 4 ,les Anglais L om bardcieiit plusieurs place? 

m aritim es de F ran ce, dont les arínalours portaient des coups 

sensildesau com m erce de la G rande-Bretagne. La vertueuse 

et digne épouse de Guiilaitm e III n ’ap p ril poinL ces exploiís 

de ia ílotte avee une vraie salisíaction : elle lém oigna de la 

doaieui’ de ce  que la guerre rendait de tcües hostilités n é- 

cessaires , afoutant q u ’elle espérait que ccs sortes d ’opéra- 

tious deviem lraient si od ieuses, qu’a l ’avcnir ou y renon- 

ceraii, de part e t d ’aulro (a).

§ 170. Les forteresses , les remparts, toute especc de 

íbriiíleations, sppartien fient uniquemealíl la guerre. Ríen 

de plus nsturel, ni de plus legitime, dans une guerre juste, 

que de raser celles qu’on nc se propose pas de garder. On 

aíiaiblit d’aiitant son emieini, et ou n’enYeloppe point des 

úmocents dans les perles qu’on lui cause. G’est le grand 

partí que la France a tiré de ses vicloires, dans une guerre 

olí elle úc prélendait pas faire de conquéles.

§  í y i .  0:i donne des sauvegardes jaux Ierres et aux 

maisons que Pon vent épargner, soil par puré faveur, soii 

á la charge d’une coniribution. Ce sonl des soldáis qui les 

protégent contre les partis , en sigmíiant les ordres du gé

néral. Ces s o ld á is  sonl sacrés pour l ’ennemi; ü ne peul les 

traiter hoslilcment, puisqu’ils sonl la commc bienfaiteurs, 

el pour le salut de ses sujets. On doit les respeclcr.de méme 

que Fon respecte l’cscorte donuée a une gamison , ou a des 

prisonniers de guerre , pour les oonduirc c I jo z  eux.

§  En voila assez pour dontier une idee de ia nio- 

dération avee laquelle 011 doituser, dans la guerre la plus 

juste , du droil (1c piller ei de ravager le paysénnemi. Otea 

le casoñil s’agit de punir un ennemi, loutrevient íi cette 

rkglo genérale : tout le mal que Ton fait ít l’ennemi sans 

(V) Hhtoire de GiiiU&wme llí, Uv. V I ,  tom. l í , fag, 66.
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uccessitc, toute hostiJité qui nc teud poiut á amener 

ia victoire et la íin de la guerre , est une licence que la loi 

nalurelle condamne.

§ i j o .  Mais eette Iicencc est nócessairement impunie 

et tolércc jusqu’á uu certain poitit entre les nalions. dom

inen l délemiiner avec prócision, dans les cas particuliers, 

jusqu’oú il était nécessaire de poilcr les hostili tés pour 

parvenú- á une hcureiise fin de la guerre ? Et quand on 

pourrail le inarquer exactement, les nalions ne reconnais- 

sent point de juge commun; chacune juge de ce qu’elle a 

a faire pour romplir ses devoirs. Donnez lieu k de conli- 

nuelles aecusalions d ’exccs dans les lioslilités, vousae íercz 

que multiplicr les pía ¡a tes, aigrir de plus en plus les es- 

prits ; de n011 vellos in jures renaítront cojitlouellcnienl, et 

l ’on ne posera point Ies armes jusqu’á ce que i’un des 

partís soit délruil, II iaul done s;en teñir , de nation ¿1 na

tion, a des regles genérales, indépcndanles des circons- 

tances, d’une application süre et aisóe. Or ces ingles ne 

peuvenl étre tclles, si Ton n’y considere pas les dioses 

dans un sens absolu, en cltes-memes et dans leur naíure. 

De méme done que, i» l ’égard des hoslilités contre la per- 

sonne de l :ennemi, le droil des gens volontaire se borne k 
proscrirc les moyens iliieites et odieux. cu eux-mémes, tels 

qiLe le poison, l’assassinat, la tralñson , le massacrc d:un 

ennemi rendu et de qui on n’a rien a craindro; ce méme 

dro it, dans la matifere que nous traitons ic i, condamne 

toute iioslilité qui, de sa nature et indépendamment des 

circonstances, ne fait lien au succés de nos armes, n’aug- 

menle point nos forces, et n ’affaiblit point l ’cnncmi. Au 

contraire, il pcrinet outolére tout acte, qui, en soi-rnéme 

ct de sa nature , est propre au bul de la guerre , sans s’ar- 

rcter íi ccnsidérer si telle hostiiité étail peu né&essaire. inu-
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tile , ou supevllue dans le cas particulier, & moins que Tes- 

cepiion qu’il y ovait íi faird dans cc cas-lá ne ful de la der- 

nicrc évidence; car Iít oii i’évidcncc regué, la liberté des 

jugements nc subsisle plus. Amsi il n’est pas en général 

contre les lois de la guerre, de brider et de saecoger un 

pays, Mais si un ennemi Ires-supéricur en forces traite do 

eette maniere une rille, une province, qu’il peut facilc- 

ment garder pour se procurcr une paix équilable el avan- 

lageuse , il est géftéralement accusé de faire la guerre en 

barbare el en furicux. La destruction volontaire des rnonu- 

ments publícs, des temples, des tombeaux, des statues, 

des tableaux, eíc., est done condamnée absolument, méme 

parle droil des gens voSonlaire , commc toujours inutile au 

bu ilegitime de la guerre. Le sacet la destruction dos villes, 

la désela tion des campagnes, Ies ravages, les incendies, nc 

sont pas moins odieux et déteslés, dans loutesles occasions 

oú Ton s’y porte évidemment sans nccessité , ou sans de 

grandes raisons.

Mais comme on pourrait excuser tous ces oxees, sous 

pretexte du chátiinent que mérite Temiera!, ajoutons ici 

que par le droil des gens nalurel el volontaire on ne peut 

punir de eette maniérc que des attentals ¿normes conire Je 

droit des gens. Encoré est-il toujours ]>eau d’écoulcr la 

voix de Pllumanité et de la clémence, lorsque la rigueur 

n’est pas d’une absoluenécossité. Cicéron btáme la deslruc- 

tion de Corinlhe , qui avoit indignemcnl traite les ambas- 

sadeurs romains. C"'est que Pióme élait en état de fairs 

respecter ses ministres; sans en venir a ces voies d’une 

extreme rigueur.

U. de Oviedo. Biblioteca Universitaria



* <l V  l  W W W  '«SAI IV V W V V V l l \ \ M V  l \ W i \  VVV vVVW V W V  t W V W W  M V  V W W \  V I V W ^ W W V V  fcW \ W l W

C 1IA P ÍT R E  X .

í)e la F oi entra ennemis; des stratagémes , des ruses de 
guerre, tlcs espionsj el de <¡mt<¡ues nutres pratiques

§ 17/1. L a  foi des promesses el des trailés esl. la base de 

la tranquila té des nalions, comino nous la  vous fait voir 

dans un cliapitro exprés [liv. II , chap. X\ ). Ello esl. sa- 

créo pnrmi los hommes, ct absolumeut esscnlielle a leur 

salui cotiimun. En sera-t-on dispensé envers un ennemi? 

Ce serait une erreur également funeste c 1 grossiíírc, de s’i- 

maginer que tout devoir cesse, que touL lien dhumanilé 

estrompu entre deux nalions qui se fonl la guerre. llóduils 

a la nécessité de prendre les armes pour leur dóíensc et 

pour ie oiainlicn de leurs di-oits , les hommes ne cessent 

pas pour cela d’étre hommes; Ies memes lois de la na ture 

regnenl encore sur eux. Si cela n ’était pas, il n’y aurait 

point <le lois do la guerre. Celui-lh mtime qui nous fait une 

guerre injusto, est homme encore ; nons hit devons toutea 

qu’exige de nous cette, qnalité. Mais il s’cléve un conflít 

entre nos devoirs envers nous-memes, et ceux qui nous 

lieat aux Dulrcs hommes. Le droit do surelé nousaulorisc

5 faire contre celinjusíe ennemi tout ce qui est nécessaire 

pour le reponsser, on pour le mettre & la raison. Maislous 

les devoirs, dont ce conilit nc suspend pas nécessairemcnt 

l’exercice, subsistent dans leur entier; ils nous oliiigent et 

envers Teunemi, ct envers lous les a ñires hommes. Or lant 

s’en faut que Fobligalion de gnrder la foi puisse cesser pen

dan! la guerre, en veríu do la préféreacc que mériteut íes
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devoirs cnvers soi-méme; elle devtonl plus nécessaire qties 

jarnais. 11 est millc occasions , dans le cours ráeme de la 

guerre, o ú , pour mellre des bornes á ses fureurs, aux ca

lamites qu'clle traíne b sa suite, Fintérét commnn , le salut. 

des deux ennemis exige qu'ils pui.ssetU convenir ensemble 

de ccriaincs choses. Que deviendraient les prisonniers de 

guerre, les garnisons qui capitulonl, les vil les qui se run- 

d en t.s il’on ne pouvail comptcrsur la parole d’u n ennemi? 

La guerre dégénercrait en une licence elTrénéeet cruelle ; 

ses maux n’auraicnl plus de bornes. E l  coniment enfin 

pourrait-on la lemúncr el rétabiir la paix? S ’il n’y a plus 

de foi entre ennemis, la guerre ne fiuira , avee quelque su- 

reté, que par la deslruction entierc de l ’un des por Lis. Le 

plus léger diífórend, la moindre querelle produira une 

guerre semblablc íi celle qu’Annibal fit aux Romains, dans 

laquellc on combaltil, non pour quelque provincc, non 

pour l’empire, ou pour la gloire , mais pour le salut méme 

de la nalion (a). 11 demeure done constant que la foi des 

promesses et des traites doil étre sacréc,en guerre comino 

en paix , entre ennemis aussi-bien qn’entre- nations a mies.

§ 175. Les convenlions, les traitós faits avee uno na

lion, sonL rompus ou annulés par la guerre, qui s’éléve 

enlre íes conlractants ; soil parce qu’ils supposent lacitc- 

menl l’état de paix, soit parce que chacun pouvant dé- 

pouillcr son ennemi de ce qui lui appartient, lui ote les 

droils qu’il lui avait donnés par des traites. Cependant il 

faut excepter les trait'és 011 Fon stipnle coi'tainos choses 

en cas de rupture; par exemplc, le temps qui .sera donné 

aux snjets, de part el d’autre, pour se relírer; la neu 

fralité assurée d’un commnn consciHement a une ville, ou 

a une province, etc. Puisque , par des trailés de celte

frt) T)e :'.n!ntc crr’ atvm  esf.
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nature, on veut pourvoir á ce qui Jevra s’obscrver en cas 

de rupture , on reuonce au droit de íes anmiler par la dé- 

clarntion de guerre.

Par la rncmc raison , on est tcnu a I'observation de tout 

ec qu’oii promel h l’ennemi dans le cours <le la guerre; 

car des que Fon traite avec lui pendant que l’on a les 

armes ¿ la main, on rcnonce lacitcmcnt, muís nécessai- 

rcment, au pouvoir rio romprc la con ven ti en , par formo 

rio compcnsation el á raison de la guerre, commc en rompt 

les traités prócédonts; au tremen t ce serait ne ríen faire. 

et il serait absurdo lie traiter avec l ’ennemi.

§  176. Mais il en est des convcntions faites pendant 

la guerre, comme de tous les antros pactes et trailés, 

riont I’observation reciproque est uno condition tácito 

( liv, I I , § 202); 011 n ’est plus tenu a les observer en veis 

un ennemi qui Ies a enfreints le premier; et méme, quand 

il s’agit de deux convenlioiis separóos , qui n’ont poinl do 

liaisou eulre ellos, bien qu’il nc soít jamais permis d’ótre 

períide par la raison qu’on a a (la i re ¿1 uu ennemi qui dans une 

autre occasiou a manqué í> sa parole, on peut néanmoins 

suspendre 1’offet d’une promesse* pour l ’obliger ¿i róparcr 

son manque de fo i, ct reteñir cc qn’on lui a promis, par 

forme de gage, jnsqu’a ce qu’il ait réparé sa perfidie. 

C’est ainsi qu’á la prise de ÍNamur, en 1695 , le roi d’An- 

glcterrc íit arréter le roarcclial de Bouflers, ct le rctint 

prisoam’er, malgré la capitulatiou, pour obííger la Franco, 

i  répaTer les infVactions íisiies aux capitulations de Dixratide 

ct de Dciuse (a).

§  177. La foi no consiste pas seulement á teñir ses pro- 

messes, mais encorc k ne point tromper, dans les ocoa- " 

sions oü I’oii se trourc obligó, de quelque maniere que

(a) J l ís ltñ re  dr, GuUt>neme 111 ,  to m . I I . .  f a g .  j j i ! .
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ce soit, a dire ia vérilé. Moas toucbons ici uno, queslion 

víveme» t agitée autrefois, et qui a pnru embarrassanle, 

lant que Pon a en dos notions peu justos 011 peu distincies 

du mensonge. Piusieurs, ct sur-tout des théologiens , ?e 

sont représenle ia venté comme une espéce dedivmité, a 

laquellc. on doit je ne sais quel résped inviolable, pour 

elle-memo et ¡iidópemiamment de ses efíets; ils ont cod- 

damné absolinncnt lout discours conlraire a Ja pensé o de 

celui qui parle ; ils ont. prononcé qu’il íaul, en touLe ren- 

contre, parler selon la vérité connue si l ’on ne peut se 

taire, et oíi’rir comme en sacrifico ü leur divinité les in- 

téréls los plus précicux, plutót que de lui raanquer fie 

respcct, Mais des pliilosophes plus exaets ct plus profonds 

ont débrouilló cette idee si confuse et si fausse dans ses 

conséqucnces. Ou a recomm (pie la vérilé doit etre res- 

pectéo en général, parce qu’clle est l'ámc de Ja société 

húmame , lefondemenl de la confiance dans Je commerce 

mutuo] dos liommes, et que par conséquent un homme 

ne doit pas mentir, méme dans les choses ind¡Aérenles , 

eratule d’afltiildir Je respect díi en général h la vérilé, ct 

de se nuire a soi-méme, en rendantsa parole suspectelors 

méme qu’il parle sérieuscmenl. Mais en fondant a i m i le 

respect qui est díi a la vérilé sur ses eíTets, on est entré 

dans la vraie roule, el dés-Jors i¡ a été facile do distinguer 

entre ¡es occasions oü l ’on est obligé de dire la vérité, ou 

de manifester sa pensée, et cellos oü Ton n’y est poiut 

tenu. On n ’appellc mensonges que los discours qu’un homme 

lient contre sa pensée , dans les occasions oü íl est obligó 

de dirc la vérité; ct 011 reserve un autre non), en latín 

falsUoijuium , pour les discours faux , ten lis a gens qui, 

dans le cas partic-ulicr, n ’onl aucun droit d ’cxiger qu’ov* 

leur ílise la vérilé.

U. de Oviedo. Biblioteca Universitaria



Ces principes p o sés, il n ’est pas difTicile de m arqucr 

quel doit é l r e ,  dans les occasious , le legitim e usage de la 

veri t é , ou do discours fa n x , íi l ’égard d ’ un ennemi. Toutes 

les fois cpi’on s’est en gagé , expressém ent ou tacitem en i, 

íi lui parlcr vra i, on y esl indispensablem ent obligó par sa 

fo i , dont nous venoiis d ’étabiir l ’inviolabililó* T el est le 

cas des con ven tion s, des traites : Fengagem ent lacitf d ’y  

parler vrai est de toute nécessité ; car il serait absurdo de 

dive que Fon ne s’ engagc pas a ne point trom per F en - 

jirm i sous coulenr de tráiler avee luí : ce serait se jonor 

e l ne ricn faire. On doit encore dire la vérité a I'ennem i 

dans toutes les occasions oü l ’on s ’y t ron ve naturellem ent 

oLligé par les lois de FhnmaniLé, c ’e jt-íi-d ire , lorsquc le 

succés do nos armes e l nos devoirs envers nous-m em es nc 

sont poiut cu con/lit avee les devoirs com inuns de Fhum a- 

n ité , et n ’en suspendent pas la forcé et l’excrcice dans le, 

cas présent. A insi, quand on renvoie des prisonniers rache- 

tés ou cclia n g és, ce serait une infamie de leur iudiqner le 

plus m auvais cliem in ou une route d a n g crcu se; quand le 

prince ou  le  général ennem i,dem ande des nouvelles d’ nnc 

leíam e ou d ’un enfant qui luí est ch er, il serait honteux de 

le tromper.

§  1 78. Mais torsqu'cn faisant tom ber i ’ennemi dans Fer- 

rcm-, soit par un discours dans lequel on n ’esl poiut engagé 

a dirc la v é rité , soil par quelque dém arebe sim u léc, on 

peut se procurar un avantage dans la gu erre, lequel il serait 

perm ís de ch erch cr ¡i forcé o u v erte , il n’y  a nul doule que 

eette voie ne soil pem úse. Disons p lu s , com ino Fhm naniié 

nous oblige b préi’éver les m oyens les plus donx daus la 

poursuitede nos droiis, si par uneruse de g u erre , une feinte 

exem ple de p o ríld ic, on peut s’eraparcr d’ ime place fo r te , 

surpron-dreFeniieiai et le  réd u ire , ¡1 v a u tm ic u x , il est réel-
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lemcnt. plus iou abíe , de réussir de eette maniere que par 

un siége iueurlrier ou par une bataiile sanglantc (’ ) . Mais 

eette épargne du sang humain ne va jam áis jusqn’a auto- 

riscr la perfid ie, doní Tinlroduction aurait des suites trop 

fun estes, et oterait aux souverains, une fois en g u e rre ,

tout m oyen de traiter eusem ble ct de rétaU ir la paix

(S 1 ?4 )-

Les trom peries faites a l'ennem i sans perfidie , soit par 

des paroles, soit par des aclio n s, les pieges qu’on lui teftd

en usant fies droits de la g u erre , sont des stmtagémcs rloni

l ’ usage a toujours été reeonnu pour légitim e , et a fait sou- 

vent l a gJoire des plus grauds capitaincs. Le roi d ’A n glcIerre 

G uillaum e III ayant découvert que I’un do ses secrét aires 

donnait avis de tout au général en n e m i, íit arreler secrfe- 

lem c n tle tra itrc , et le fo r c a d ’écrireau  duc d e L u x c m b o u rg , 

que le  lcndem ain les alliós feraient uu fourrage gónéral , 

soutenu d ’ un gros corps d ’infanleric avec du canon ; et se 

servit de c c ltc  ruse pour surprendre l ’arm ée franeaise & 

Stcinkcrque. M a is,p ar Tactirité du general fran caís, el par

(*) II  y a eu un tem ps ou Ton a cúndanm e ¡m supplicc ceux qui ¿taieni 
íoisis en voulanl surprendre une place. E o 1^97,  le prince Matiricü voalut 
surprendre Venlo. L ’cnlreprise m anqua; e t quelques-uns J e  ses gens ayant 
úté p m , ils  furent candamnás dla-moH; le, consentemení des yjai'ties ay m il 

in tw d u it ce noitvcl usage d& droit 'pour obvicr d ces gorfes de da?\gcr$. 

(■Jrotias, H ist. des trouéies d&ft P ays-B  as, liv . VI* Des lors l'usage a chan- 
gé. Le? gens de guerre qui ten ícn i de surprendre une place en tem ps de 
guerre ouvertc ne sont poin t tra ite s , s’ib-sont ?urpris , d iñeiem m en t des 
sufres prisonníer? ; e l cela est plus hum.iÉn ct plus raisonnabíe. C epcndan t 
¿'ils étaien t deguisés j ou s’iU avaícnt usií de quelque trahjson > ils seraien t 
tra ites en espions, e tcV sl p e u te tre  ce que Teut airé G rotius; car fe ne vois 
pas aHíeur» que l ’on ait traite avec cctle rigucur des troupes venues síinple- 
snent dans le silence de la nu it pour surprendre une place. Oo serail toutu 
autre chose si lJon len ta itu n c  l<il|e surprise en pleine país ; c t les Savoyards 
qui furení prís lors de l ’cscoladc de G en é \e , m ériia ieo t la m oct qu’on leur 
íit subir.
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ia valcur de ses troupes, le succts nc répondit pas a dos 

mesures si linbilemcnt concertées {a) .

1] iaul respecler, dans l ’asage des stratagfcmes, non- 

seulement !a foi qui est due h l ’ennouii, mais encore les 

dt'oils de l ’lmmnnilá > el prendre garde de laire des 

c’ioses dont l ’iuü'oduction serait prójndiciablc au genre hu- 

uiain. Depuis que les hostilités ont é o ni meneé entre Ja 

Franco el PAnglo Ierre ( i ) , on dit qu’une frégate anglaise 

s’étant approchée la vuc de Calais , íil les signaux de dé- 

tresse pour altii-er quelquc bátiinent, et se saisil d’une 

chaloupe et des mateíots qui vonaient généreusementh son 

secours. Si le fait esl le í, cet indígne stratagfeme mcrite 

uno punition sév¿re. 11 lend ítcmpécher l ’effet d’une chariló 

iccournblc, si sacrée au genre humain , et si recommun- 

dable méme entre cnueniis. D ’ailleurs, faire íes signaux de 

detresse , c’est demander du secours, otpromeítre par cela 

meme lonte síiroté ¡i ceux qui le donneront. II y a done une 

odíense períidie dans l ’action atlrihuée a cette frégale.

On a vu des peuples, el les Romains eux-méines, pen

dan t long-temps, faire profession de mépriscr ;i la guerre 

toute espece de snrprise, de vuse, de stratageme; et d’au- 

Ires qui allaient jusqu’a marqunr le temps et le licu oii ils 

se proposaicnt de donner bataille {«-). 11 y avait plus de gé-

(<i) M émoíre^ de Feayuiéres, tam . I í I ,  pag. 87 c tsu iv .
( t )  L 'auteui1 úcrivnit avaot Tanriée i^58.
(b) C ’élnU la maniere des anciens C aulois; voyez THc-Live* O n a dit 

d'A chülc qu'il ne voulaít com batiré  qu ’u ¿¿couvcrt, c t  qu’il n ’étiúl pas 
lionm ie  a s 'en lcrm er dans fumqux che val de  hots cjui fu l falal aux 
Trove us.

Jlfe non in d u sits  &¡uo, Minerva*
S a c r a  m an  U to ,  m a lé  fe ría lo s  
TrQ/zs ,  i t  laita-ni P r ia m í  choréis  
2'a¿{erüfi m tta rn  :
Sed jffitam caplis grnvi.'.......

llo ra  t. m .  XV, od. V I.
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nérosilé que fie sagesse dans une pareillc conduitc. Ello 

serait trfcs-louable saos doule»si, comme dans la manie des 

duels, ¡I n ’ctait question que de íaire preuve de eourage. 

Mais a la guerre il s’agit de dófeudre la patrie, de pour- 

suivre , par la forcé, des droiis qu’on nous refuse injuste- 

menl; el les moyens Ies plus surs sont aussi Ies plus loualiles, 

pourvu qu’ils n’aient rica d’illicite el. d’odieux en eux 

mémes.

. . . .  Do tus an <¡uis inhosi$  rcqidrab (rt) ?

Lemépris des ruses de guerre, dos stratagemes, dessurpriaes, 

vienL soiivcnt, comme dans Aehille, d’une noble confianee 

dans sa valeur et dans ses propres forces ; el il faut avouer 

que, quand on peut vaincrc un ennemi ;i forcé ouverle s en 

haladle rangée, on doit so flatler bien plus sürcment de 

I’avoir dompté ct róduit h demander la paiv, que si on a 

obíeiiu Iavantogo par surprise, comme ie clisout dans Tilc- 

Livo ces généreux sénaicurs qui n’approuvnienl pas la con- 

duite peu sincere que Fon avait tenue avee Persée (6), Lors 

done cjue la valeur simple et ouverte peút assurer la vic- 

toire, il est des occasions oü elle est préférable íi la tuse , 

parco qu’elle procure a Fétat un avantage plus groud ct plus 

durable.

§  179. I/usage des espions est une espfccc de Irompem 

íi la guerre, on do platique secrete. Ce sont des gens qui 

s’inlroduisenl choz Pennemi pour découvrir l ’état de ses 

aíífiires, pénétrer ses desseins, et en avertir celui qui les 
emploie, Ou punit communément les espions du dernier 

supp]ice,et cela avee jusLice, puisque Fon n’a gucre d’autre 

moyen de se garantir du mal qu’ils pcuvont faire (§ 1 5 5 ) ,

(íí) V irgíl. /E n e i i l . t  i ib ,  I I  >. v .  ^90. 

(ff) T it.-Lív. Uí*. X t \ l , cap . 4r-¡
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Pout cette raison un liorame cThonneur, qui nc veut pas 

s’cxposev ü pórir par la main d’un bourreau , nc fait point 

]e rnétier d’espion ; et d’aillenrs il le juge indigne de lui , 

parce que cc métier ne peut gufcre s’exerccr sans quelque 

espéce de traliison. Le souverain n’est done pas en droit 

d’exiger un pjrcil Service de ses sujels, sí ce n’est peul-ctre 

dans quelque cas singulier, etde la plus grande imporlance. 

II y invite, par l’appát du gaín , les ames mere entures. Si 

ceux qu’il emploic viennent s'oíTrir d’eux-mómes, ou s’il 

u’y engage que des gens qui ne sont poiut sujels de l’en- 

nemi , ct qui ne tiennent íi luí par aucun lien , il a ’est pas 

douteux qu’il ne puisse ¡égitimement ct sans lionte profiter 

de leurs services. Mais est-il permis, est-ü honnéte , de 

solliciler les sujets de l ’enuemL a le Ivahir, pour nous servir 

d’espions ? Nous répondroüs íi celte question dans le para- 

graphe suivant.

§  580. On demande en général, s’il est permis de sé- 

duire les gens de l ’cuncmi pour les engager & blesscr leur 

devoir par une honteuse trahison? Ici ÍÍ faut distinguer 

entre ce qui est du a Pennemi uialgré l ’état de guerre, et 

cc quexigent les lois intérieures de la conscience, les regles 

de riionnetelé. Nous pouvons Lravailler a affaiblir 1’ennemi 

par tous les moyens possibles (§  ¡5 8 ) ,  pourvu qu!ils ne 

blessent pas lo salut commun de la socióló húmame, comme 

fon tic  poison et l’assassinat (§  i 5 5 ). Or la séduction d’un 

sujet ponr servir d’espion, celle d’un coro mandan t pour 

Iirrcr sa place, n’altaquent point les fondeuients du salut 

comujun des hommes, de leur súretó. Des sujets, espión* 

de rennemi, ne font pas un mal mortel el inevitable; on 

peut se garder d’eux jusqu’a un certain point; el quant & 

la síu-clédes places lories, c’csí au souverain de bien choisir 

Ceux a qui il los confie. Ces moyens 11c sont dene pas con-
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traires au droit des gens externe dans la guerre; et l’en- 

iiemi n’est point í'ondó a s’en JÜnmdrc commc d’un altcn- 

tat odieux. Aussi se praliquenl-ils dans toules Ies guerres 

Mais sont-íls bonneles, c! compatibles avec les lois d’une 

con Science puré i1 Non, sans rloute; el les généraux fe sen- 

teut eux-mémes, puisqu’ils nc se vantent jumáis de les avoir 

mis en usage. Engager un sujelji Irahir sa patrie, subor- 

ner un traílrc pour inctlre le feu & un magasín, lenler la 

fidélilé d’un commandant, le séfluire, le porter a üVreV'b 

piace qui lúi est confiéc ; c’est pousser ces gcns-lci ú com- 

metlre des crimes abominables. Est-il húanelede corrom- 

pre j d'ínvilcr au crime son plus morid ennemi P'Tout ati 

plus pourrait-ou cxcuser ces praliques dans une guerre 

Irés-juste , quand il s’agirgit de sauver !a patrie de la mine 

dont elle seraitmenacée par un injuste conquórant. fi semble 

qu’alors le sujet ou le gónéral., qui Irabirait son prince dans 

uno cause manifeslcment injuste , no commettrail pas une 

íaute si odíeuse. Cclui qui ne respecte luUméme ni la jus

lice, ni l ’honnóteté, mérito d’éprouver a son Unir les efletsde 

la méchancelé et de la perfidie , el si jamais il est pardon- 

nable de sortir des régiesséytres dcl’honnéLetfe, c’est; contre 

1:11 ennemi de ce caraclere, el dans une extrémiló pardlle. 

Les Romains, dont les idtíes étaient pour Tordinaire si purés 

et si nobles sur Ies droils de la guerre, n’approuvaíenl poinl 

ces sourdes pratiques (*). lis n’estimtrent pas la vicloirc du

(*) Xénüplion exprim e lrcs-l>icn les raisons qui i-eudcnt ia trahison 
od ieu see t qui autoriseiit A Iíi rep rim er d ’unc aulire m aniere que par la forec 
uttvcrlc. a La tiftluton, dlt-U , est une úñense bien jilus grande que la 
»guerre o u v ertc , d ’atitan t qu*ii e&t bien plus d iü icüe de se garder des en- 
ntreprises sourdes que d’uue a tiaque  ouvcrle ; e t  elle est d ’auiaiU p lus 
»o ti i e use que les ennem is peuven t enfm  Ira iter eoscm ble e t  se rúcúnciiíer 
n de boone fo i, ou lleu qu'oti ne peut ni traíter avec ud lioratne une íyis 
»reconnü pour tr a i tr e ,  ni se íier ü lu i, o TLcnopb. I lis t .  grate, liij. I I .
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cónsul Serviüus CsepLO surViriatus, paree qu^líe avait éte 

nchelée. Ya&re-Slaxime dit qu’elle íutsouillcc d’u.ne double 

períidie (a) ; et un autre historien écril que le sénut ne 

¡’approuva point fJS).
§ 181. Autre cliose est d’accoplcr seulement íes cifre* 

d’un Iraílrc. On ne le séduil point , et I’on peut profiter de 

son crime, en le détestant. Les tránsfugos, (es déserteurs, 

cotnmettent un crime conlre leur souverain : on Ies recoit 

eependant par le droit de ia guerre , comme le disent Ies 

jurisconsultos roinams (c). Si un goi.ivcraeur se vend lui : 

memo, et oíTre de livrer sa place pour de Par gen!., se fera- 

l-on scr^puíe de profiler de- son critne, pour obtenir sans 

póril cc qu’ou est en droit de prendre par forcé ? Mais quand 

011 se sent en état de réussir sans le secours des Ü’aítres, 

il est beau de lémoigner, en re je tan t leurs cifres* toute 

Phorreur qu’ils inspirent. Les Romains, dans leurs siécles 

héroíques, dans ces lemps oii ils donnaient de si beaux 

exemples de grandeur d ’Sme et de vertu, rejelérent tou- 

jaurs avee indigoaliou les avantages que lfcur présentút la. 

ii'aliison de quelque sujet des ennemis. Non-seulement iis 

avertirenl Pj'rrhus du dessein horrible de son médccin, ils 

refuserent de profiter d’un crime moins atroce, el ren-

(«) y  ir-i a ti et i&fti acedes d u p lica n  'perftdlca acvusationem recvpit i in  

am lciSj qvM(l cw u m  jnanibus. interem ptux est ; in  Q . S er  v il i o Cwpi&nt 

eonsuÍÉj (juia sceíet'-is fm jus auctor j im ’pw iitatc fm tm issd ,  f u i t ; victo- 

rlqm qué ?ton m ivi'uitj sed em ti, Lib* I X ,  cap . V I , Bum. Q uoique cet 
exeoiplc sem blo appartenir á une autre u ialiére (u celle de Tassassinat), je 
tic luíssepas <ie le placer ¡ci ̂  parce tju e , si l’oft consulte les au tres au teurs, 
il ne parait pas que CtBfrio c ü t etigagé los soldáis d.e P'tt'iatus a l’assass,^ 
cc r. Voyez eu lre  autres JSutrope, líú . IV , cap. V III -

{{}) v ic to r ia ,  q u ia  im p la  e r a l ,  á  sen a tú  v.oii probata» Auct, de 

yiris illust. cap. LXX.Í.
(c) Tran$fvgam juT6bM rtGÍf>w nu**10i% &t' Ub. X.LI, tit. I .  D e adyuir 

ro n u »  dotnifu Jeg. L I.
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f)4o iü  an cn t Di;s c e ?.;;.

voyfcrent lié etgarrotlé aux Falisqucs un traitre qui avait 

voulu livi’cr Ies enfants du roi (a).

Mais lovsqií’il y a de la división chez Icanenii, on peut 

sans scTiipiile eníretcair des intelligences avee l ’uu des 

partís, o t profiter du droit qu ¡1 eroit a voir de nutre au partí 

opposé. On avanco ainsi ses propres añaires, sans seduire 

personno , sans participar en aucunc facón au crime d!un~ 

trni. Si Pon profite de son erreur, cela est permis, saus 

doúte, contre un ennemi.

§  i8s. Onappelle ¡nlellígéiice doublc, cellcd’unhamnie 

qui fait semblant de trahir sonparti, pour attirer l’enneini 

dans le piége. C ’estunc traliison el un métier infáme quand 

ou le fait de propos délibérc et en s’offrant 1c premier. Mais 

un oííicier , un coaimaiidant dé place , sollicité par l’en- 

nerni, peut légitimenient, eu certaines occasions, feindre 

de preter l ’oreílle a la séduclion, pour attnipcr le subor- 

nqur. Celui-ci lui fa¡l injure en tentant sa Gdélilé; il se 

ven ge juslement en le faisant toiuber dans 1c piége ; et 

par cette conduite il ne nuit point a la foi des promesses, 

aubonheur du genre liumaiu; cardes engagemeats crimi

néis sont absolumeut nuls; ils ne doÍvent jamáis clre rom- 

plis; el il serait avautageux que personne ue püt compter 

sur les promesses des tr ai tres, qu’elles ftisseiit de toutes 

parts cnvironnóesd’inccriiitide ct de dangers. C’est pourvjuoi 

un supériouv, s’íl upprcnd que rennemi lente la íidélité de 

quelqu’un de ses olficiers ou soldáis, ne se fait point soní

pide tl’ordonner & ce subalterne de feindre qu’il se laisse 

gagner , el d’ajusler sa prétendue trahison do maniire il 

attirer rennemi dans une embuscade. Le subalterne est

(ti) E udcm  fido in d ica tu m  P yirho regi meditswtttF, viUz ejus insidian,’ 

¿mi : eád&m FaUscís vinctwm tradilum  pivátiorem {iieroram regís. TtU- 
ÍAy . lib, X L I I . cap* 4"-
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©bligé ¿Tobé»’. Mais quand la séduclion s’adresse directe- 

menl au comraandant en ciief, pour l’ofdinaire un homme 

d’honneur préffcre et doit prcférer le parli de rejeter hau- 

icmenlel avec indigualion une proposiliou injurieuse (*).

^ V tV W V V V V V V V W rtV W W U  ’M W 't jv W v V i,  W -V W V V V V V W H  V W \ W  V \ \  W  W V  v M M V  v W v W  W \  ( .U  VW  w

C H A P IT R E  X I.

J)ii Souverain qui fa it une guerre injusté.

§ 180. T o ij t  le droit de celui qui fait la guerre vient 

de la juslice <le sa cause. L ’Injuste qui l'attaque ou le me- 

nace, qui lui refuse cc qui lui appartient, en un rnot qui 

lui fait injure, le met dans la nécessitó de se défendre , ou 

de se faire justíce les armes h la uiaiu ; il l’aulorise á tous 

les actcs d’hoslilité nécessairos pour se procurer une satis- 

faetion compltlc. Qn icón que prend les armes sans sujet 

légiiiwe, n’a done absolument aucun droit; toulesles ¡ios- 

tilitéscju’il conimet sonl injustes.

§  ,184. íl est chargé de tous les manx,de toutes les hor- 

reursde la guerre :le sang versóla désolation des familles, 

les rapiñes,Ies violences,les ravageSjles incendies,sont ses 

ceuvres et ses crimes : coupable euvers Pennemi qu’il at- 

taque, qu’il oppvime, qu’il massacre sans sujet: coupable

(*) Lorsque leduc de P arm e assiégeaitBcrg-O p-Zocim , deux prisonniera 
espagnols qui étaient gaidés daos un fort prl*s de Ja v illa , ten té ren t de cor- 
rciinpre un raa itre  de taverue e t un sold; t ú Dglais pour livrer ce fort au duc ; 
ceux-ci en a) ont averti le gouverneur, il leui ordonna de ifcindrc de se iaíssec 
gayner ; e t  leurs arraegem ents faití avec le duc de Parm e pour la surprise 
du  fo r t, ils HiformÉrent de to u t le gouverneur. Cclui-ci se lin t pr£t á bien 
rccevoir les E spagnols, qui donnfcrent dans le piege e t perd iren t pres de 
trois millc Lotomes. tí io ú u s  - H isti <Us tr n u ih íd e s  P a ijs B m , liv, 1,

U. de Oviedo. Biblioteca Universitaria



cnvers son peuplc, qu’il eiilraine dans l ’injústicc, (¡«'il ex

pose sans nécessité, sans raison ; envers ceux de ses sujels 

que la guerre aecable ou mol en souffranee , qui y pcnlcnt 

la vie, les biens, ou la sunlé: eoupable enliu envers le genre 

Jnnnaiu cnlier , dont il Irouble le repos ,c l auquel il donne 

un pernicicux exemple. Quel eílVayant tablean de misísres 

et de crimcs ! Quel compte ii remire au Roi des roLs, au 

pere commnn des honnucs ! Puisse cclte légére esquisse 

frapper les yeus des conduclcurs des nations, dos princes 

et de leurs ministres ! Pourquoi n’en altendrions-nous pas 

quelque iVuil ? Les grands auraient-ils perdu lout sentiment 

d iumneur , d’lnimanilé, de devoir et de religión ? lit si 

notre fsible voix pouvajt, dans toute la suil-.s des siécles, 

prevenir seulement une guerre , quelle recompense plus 

glorieusc de nos veillcs et de nolre travaif?

§ 185 . Celui qui fait injure est temí a la réparation du 

dounuage, ou áuue jusíe satisfaetion si le mal est irreparable; 

et méme a la peine ( i ) ,  si la peine est nécessaire pone 

lexemplc, pour la sureté de Tollensé, ct pour celle de la

(i) J ’ai laissé passer jilusieura de ces endroils <m il est parló du p e in e ’ 
com m o d’un surplus de mal á faire i  l'agresseur aprés Tavoir forcé par les 
arm es i  la ré p a ra á c n , satisfaclioD et eau tio n , ap ris  I’avoir aítaib li, lui avoir 
ó t¿ , tan t qu’on a p u , tes moyens de n u ire , e t ou le h u t de ce surplus de 
m al doi¡ élre de Taire une plus profunde im pression sur lu í ,  de reíIVíiver et 
d ’efftaycr les au tres , c’est-á-d ire , de sen  ir d ’c ie iu p le . ,Mou süence nc doit 
pas faire conclure que j’ap p ro u re  ces passages. J e  ne m e suis tu que pour 
ne pas m e repeler sans cesse, Certes, si tous les maiix qu 'a  suuiTei ts 1’in justc 
assaillan t, uéeessairem ent, p a r la  nature des clioseí, avant li’avoir pu u Ere 
léd u il ;i tou t réparer et s¡«tislaire, ue i'ont pas e f irav é , ni lui ni tout m é- 
cban t qui lui ressem ble , je dis q u i í  nc í ’elTrajeid pas de celui q u ’on lui 

infligirá de plus par form e de p e in » , et qn’ii sera ineorrigible lan t tju’It 
sera libre. En-ce cas , il ne faut done pas i ’abandoniicr á lu i-m ém e, il faut 
le reteñir potir notre silreié sous nolre pouvoir, ot le  punir, puur son bien , 
Un! qu il voudra malfaive. U,
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soclété húmame. C ’est le cas du prince anteurd’une guerre 

¡üjuste. IIcíoil resíittier tout cequ’ila pris,reavoyer íisesfi-ais 

les prisonniers; il doit dédonmiager 1’eimenH des mauxqu ii 

liii a íail soufliir , des portes qu’il lui a causees; relever les 

familles désolées, réparer, s’il était possible, la perte d’uu 

pe re , d’un fils, d’un époux.

§  1S6. Mais comtüenl rtíparer tant demaux? PlusitHij’S 

sont irreparables de leur nature. El quant á ceux qui puu- 

vent étre compenses par un équivaleul, oü puisera le guer- 

ricr injusto pour racheter ses violences? Les biens parli- 

culíers du prince n’y pourraient suífire. Donncra-t-il ceux 

de ses sujets ? lis ne lui apparlieimcnl pas. Sacriliera-t il 

les terres de la ualion, une partic de l’état? Mais le la t 

n ’esl pas son patrimoiue {liv. í , §  61) ; il ne peut en dis

puse»' u son gré. E l bien que la nation soit tenue, jusrpi’á 

un cerlain poinl, des fails de son conducteur, outre qn’íl 

serait injuste dé la punir direclement, pour des lautes dont 

elle n’est pas coupable , si elle est tenue des faits du s*ui- 

verain, c’est seulement envers ¡es autres nalions, qui ont 

leur recours contre elle [liv. í ; § 4o ,et liv. I I ,  §§81 ,82 ); 

le souverain ne peul lui reavoyer la peine de ses injus- 

tices, ni la dípouiller pour les réparer; et quand il le poui" 

rait, scra-l-il lavé de tout, el pur dans sa conscicuce ? A e- 

quitté envers l’ennemi, le sera-l-il aupriss de son paupk ? 

C’est une ¿trange juslice que celle d’un liommc quirépare 

ses torts aux depens d’un tiers : il ne íail qiie chaftger 

l ’objetde son ¡njuslice. Pesez loutes ces dioses, oconduc- 

teurs des mitioiis! et quand vous aurezvu clairemontqu’uiis 

guerre injusle vous enlralne dans une mullitude d’iniquilés 

dont la reparalion est au-dessüs de loute volre puissance, 

peut-étre sevez-vous moins proinpts a l’entreprendre.

§187. La reslitution des condueles, des prisonniers,

4 1 .
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ct des eflels ([ui pon veut se /-cti'ouver en nalure, ne soufTre 

point de difliculté quand l'injustice do la guerre esl recon- 

nue. La nalion en corps, et les particulicrs, connaissant 

Finjustice de leur possessioa , doivent se dessaisir, et resti- 

tuer touí ce qui est mal «equis. Mais quanl á la réparation 

du dommage, les gens de guerre, généruux, oíliciers et 

soldats, sont-ib obligés en conscience h réparer des maux 

qu'ils ont faits , non par leur volonté propre , mais comme 

des instrumenta d;uis la ruain du souverain? Je suis surpris 

que ie judicieux Grotius prenne sans distinction Paffirma- 

tive («). Cette decisión ne peut se soutenir que dans le cas 

d’une guerre si manifestemenl el si ¡nduíjilablement injusta, 

qu’on ne puisse y supposer aíicune raison d’état secrete et 

capablede la jusíifier; cas presque impossiblc en politiquea. 

Dans íoutes les occasions susceptibles de doute, la nalion 

entiére , les particulicrs, et singuliferement les gens de 

guerre , doivent s’en rapporter it ceux qu gouvernent, au 

souverain. lis y sout obligés par les principes esscnticls de 

la société polifique du gouvernement. Oiien serait-on si, íi 

chaqué déma relie du souverain, les sujets pouvuient peser 

la justice de ses raisons; s’il^ pouvaienl reíViser de marcher 

pour une guerre qui ne leur paraítrait pas juste? Souvcnt 

méme ía prudcnce ne permet pas au souverain de publier 

loules ses raisons. Le devoir des sujets est de les présuiner 

justes et sages, tant que í ’évidcnce pleine et absolue ne 

leur dit pas le coníraire. Lors done que, dans cet esprií, 

ils ont prété leurbras pour une cnerra qui se trouve en- 

suile ¡njuslc, le souverain seul est cotipable, lui seul est 

íenu k réparer ses torts. Les sujets, el en particuüer les 

gens de guerre sont innocents; ils n’ont agí qujj. par une 

obóissanee néeessaire. lis doivent seideincnt vider lems 

(«} D ro it d i  la  o .  et de  la  P . Uv. U I ,  chs¡>. 1’}.
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1/ iV.  I I I ,  Cf lAP.  XI I .  645

maíns de cc qu’ilfcjont acquis dans vino pareille guerre, 

parce qu’ils le posséderaient sans titre legitime. C’est Ií*, 

je ci'oiŝ ,. le scntimeat presquo unánime des gens de bien, 

la facou de pon ser des gaerricrs les plus remplis dlionneiir 

ct do probité. Leur cas est ici celui de tous ceux qui sont 

les ministres des ordres souverains. Le gouvernement de- 

vient impossible, si cbacun t ic  ses ministres veut peser ct 

coniiaítre íi fond la juslice des commamkments, a va ti t 

de les exéculer. Mais s’ils doivent, pour le salut de l’é- 

ta t, présumer justes Ies ordres du souverain, ils n’en sont 

pas responsables.

C H A P IT f i l i  X I I

D u Droit des gens volontaire ,  par rapport aux  ejfeH de, 
la guerre- en form e, indépendamment d.& la justice  
de la cause.

§ 188. Tout ce (;ue nous venons de diré dans le chapitre 

précédent, est une conséquence ¿vidente des vraís prin

cipes , dos regles éterneiles do la juslice : ce sont Ies dis- 

positions de eette loi sacrée que ia nature, ou son divw au- 

teur, impose aux nalions. Celui-lá seul est en droit de faire 

la guerre, celui-lá seul peut altaquer son ennemi, lui oter la 

vie, l'ii enlcver ses biens ct ses possessions, a <jni la justice 

etla nécessítéontmis les armes & la mam. Telle est la deci

sión ríu droit des g ins né-cessaire, ou de la loi naturelle, á 

lobservatiou de laquelle les nations sont étruitcment obli- 

gées (Prélim . § 7). C’esS fa rfcgle inviolable que cliacune 

doit suivre en sa conscicnce. Mais comment faire valoir 

eette regle dans les démeles des peupies et des souverains
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qtñ vivent ensemble dans Fétat de «ature? its ne recon- 

naíssent point de supérieur. Qui jugera entre eux, pour 

íiiarfjuei1 a cliacun ses droiis et ses ohiigralioas; pour diré

& celui-ci , vous avez droit de prendre les armes , d’assoillir 

votre ennemi, de le réduire par la forcé; et a ceUii-líi, vous 

ne pómez commellre que d’iajusles hostilités , vos vic- 

toires sont des meurlres, vos completes des rapiñes et des 

brigandages ? II appartient í* tout laf. libre ct souverain de 

juger en sa conscicnce de ce que ses devoirs exigen!. de 

lu i, de ce qu’il peut ou ne peut pas faire avee juslice 

( P rélim . §  16). Si les anlres en treprennent de le juger, 

ils donnonl atteinte ?i sa liberté, ils le blessent dans ses 

droiis les plus précieux (Prélim , § i 5 ) ; ct puis, cliacun 

lirant la juslice de son cóté , s’altribuera tous les droiis de 

la guerre , et prétendra que son ennemi n ’en a aucun, que 

ses hostilités sont autant de brigandages, autant d’infrac- 

lions au droít des gens, dignes d’étre punios par toutes 

les natíons. La decisión du droil, de la conlroversc, n ’ea 

sera pas plus avancée; et la querello en deviendra plus 

cruelle, plus funeste dans ses eflets, plus diííieile & termi- 

ner. Ce n ’est pas tout encore : les nations neutros elíes- 

rneines serón ten tra'fnées dans la diííicidté, impliquécs dans 

la querelle. Si uae guerre injuste ne peut opérer aucun 

elfet de droit parini les hommes; tant qu’un jugo reconmi 

(et il n ’y en a point entre les nations) n :aura pasdéfini- 

Uremont prononcé sur la justice des armes, on nc pourra 

aeqtiérir avee sureté aucune des choses prises en guerre; 

el les demeureronl toujours sujettes íi la revendication , 

comme les eftets etiievés par des brigands.

§  189. Laissons dónela rigueurdu droit naturel etnéces- 

•aire íi la cónscience des souveraias; il ne leur est sans douie 

jamáis permis de s’cn écartcr. Mais par rapport aux eílets
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i.rv. m ,  cií ap . x n . 6/|7

extérieurs du droit par mi les hommes, i) fant nécessairc- 

mcut recomír h fies regles d’uue applicalion plus sute el 

plus aisée; ct cela pour lo salul méme el 1 avantage do la 

grande société du genre humain. Ces regles sonl celles du 

droi! des gens volonlaire ( Prélim . § 91 ). La loi nafu- 

rellc , qui veil'e au plus grand bien de la société immame, 

qui protóge la libertó de chaqué nation , et qni veut que 

les aífaires des souvcrains puissenl avoir une íssue^que 

leurs querelles se terminent et tondenl í» une prompte fin; 

cette loi, dis-je, reconnnande l'observatiou du. droit des 

gens volontfiire pour 1'avanlage commim dos nations; tout 

comme elle approuve Ies cliangcmenls que le droit civil 

fait aux regles du droit naturel, dans la vue de les rendre 

plus convenibles h l ’état do la société polilicjue, d’une ap- 

plication plus aisée el plus súre. Appüquons done au su jet 

parliculier de la guerre l observalion genérale que nous 

avons faite dans nos préliiniiiaires (§  e8). Une nation , un 

souverain , quand il delibere sur le parli qu’il a h prendre 

pour satisfaire a son devoir, nc doit jamais pordre de vue le 

dro i t nécessa ¿ ré, t o uj o u rs ob ti ga t oi re dansía conscience; mais 

lors(£u’it s’agit d'examiner ce qu’il peut exiger des autres 

états, il doit respecler le droit des gens volonlctirc , ct res- 

treindre méme ses justes prélontions sur les regles d’un 

droit dont Ies máximes sonl consacrées au salut et & Pavan- 

tage de la société univcrselle des nations- Que !e droit né- 
ccssalrc soit la regle qu’il prendra conslammcnt pour ¡ui- 

méine. II doit souífrir que les autres se prevalent du droit 

des gens voloníairc.
§ 190. La premie re rfigle de ce droit, dans la m,Hiere 

dont nous traiíons, est que Ui (¡nr.rrc en form e, <¡uant a 
ftes effets, doit étre regardée comme juste  de part et d’aulre. 
Cela esl absolumenl nécessaire , comme nous venons de le
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faire voir, sí Pon veuL apporter quelque ordre, quelque 

régle, dans un moyen aussi violcnt que celui des armes, 

mettre des bornes aux calamitas qu’tl produit, et laisser 

une porte toujours ouverle au relour de la paix. 11 est 

méme impraticable d’agir autroment de nation a nation , 

puisqu’elles ne rcconnaissent point de juge.

Ainsi les droits fondés sur Pétat de guerre, la légitimilé 

de ses effets, la validité des aequisitions faites par les armes , 

ne dépendent poiut, cxíérieurement et panui les hommes, 

de la justicede la eause; mais déla légitimilé des moyens 

en cux mémes; c’est-Vdire, de tout ce qui est raquis pour 

constituer une guerreen formo. Si Pennemi observe toutes 

les regles de la guerre en forme (voyezlc chap. ÍV de cc 

livre) , nous ne sommes point recus í» nous plaindrc de 

lu i, comme d’un infracteur du droit des gens; il a les 

mérnes prétentions que nous au boíl droit; et toute notre 

ressource esl dans la victoire, ou dans un accommodemcnt.

Deuxiéme régle. §  191. Lo droit élant répulé égal entre 

deux onnenuís, tout ce- qui esl permis a l ’un  en vería de l’état 
de guerre, est aussi permis á 1'autre. En effeí, 011 ne voit 

point qu’unc uation, sous pretexte que la justice esl de son. 

colé, se plaigne des hostilités de son ennemi, tant qu’elles 

demeurent dans les termes prescrits par los lois communes 

de la guerre. Nous avons traite dans les cbapitres précé- 

dents de ce qui est permis dans une guerre juste. C’est cela 

précíscment, et pas davantage , que le droit volonlaire au- 

torise égal^ment dans les deux partís. Ce droit rend les 

choses ¿gales de part ct d’autre; mais il ne permol a per- 

sonno ce qui esl ¡Ilícito en soi; il ne peut avoucr une licence. 

eífrénée- Si done les nations sortent de ces limites, si elles 

portent les hostilités au-delá de ce que permet en général 

le droit interne el nécessaire pour le soutien d’une cause

U. de Oviedo. Biblioteca Universitaria



juste, gardons-nous de rapporter ces exccs au droit des 

gens volontaire; il fautles altribuer uniquemént auxraoeurs 

corrompues qui produisent nne con Lame injuste et barbare. 

Talles sont ces iiorreurs anxquelles Ic soldat s’abandonne 

tjuelfjueíbii dans une vílle prise d’assaut.

§ 199.. 5o íl nefauljamais oublier que ce droit des gens 
volontaire, admispar nécessitéei pour ó vítor de plusgrauds 

jnaux ( § §  188 . 189) 5 ne donna point ct celui dont les 
armes sont ivjustes un véritabk droit capable d e ju sü -  
jit'/r sa conduüe ct de rassurer sa conscicnce > m ais seute- 
■rnenl l’e-jfet extéricur du dro it, et Vimpuniié parm i tes 
hommes. Cela paraít assez par la maniere dont nous avons 

établi le droit des gens volontaire. Le souverain dont les 

armes ne sont pas autorisées par la juslice, n’cn est done 

pas moins injusto, pas moins coupable contre la lo¡ sacrée 

de la nalurc , quoique, pour ne point aigrir les maux de !a 

socictó bumaine en voulantles prévenir, la loi nalurelle 

elle-meme exige qu’on lui abandonne les mémes droits ex

ternes qui appartiennent trfcs-justement á son ennemi. C’est 

ainsi que par leslois civiles un débi leur peut refuser le paic- 

ment de sa delte lorsqu’il y a prescription; mais il pécbó 

alors contre son devoirj il profite d’une loi établic pour 

prévenir une mullí tilde de procos , mais il ágil sans aucun 

droit rentable.

Les nalions s'accordanteneflet íi observarles regles que 

nous rapportons au droit des gens volontaire, Groíius les 

fonde sur un consentement de fait de la part des peuples, 

et les rapporte au droit des gens arbitrare. Mais outre qu’un 

paroil engagement serait bien souvent düfieile ¿ prouver, 

íl n’aurait de forcé que contrc ceux qui y seraient forniel- 

Icment entres. Si cet engagement existail, il se rappor- 

lerait au droit des jeens conventionneí lequol sMlablit par
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I’histoire, et non par le raiscmnemcnt; il se fonde sur des 

fails, et nou pas sur <les principes. Dans cet ourrage, nous 

posons les principes naturcls du droit des gens ; nous le 

dóduisons de la nature ellc-uiéme; el ce que nous appe- 

lons droit des gens volon Iaire, consiste dans des regles de 

conduile, de droit externe¡.auxquelles la loi naliirelle obligo 

les nations de consentir; en sor te qu’on presume de droit 

leur consentement, sans le cliercliev dans les anuales du 

monde; parce (¡tío , si méme ellcs ne 1 avaient pas donne , 

la loi de la nature !e supplée et le doune pour ellcs. Les 

peuplcs nesont point libres ici dans leur consen lemcnt; et 

celui qui le refuserait, blesserait los droiis communs des 

nalions (voyez P rétim . §  s i ).

Ce droit des gens volontaire . ainsi établi, est d’un usage 

trfes-életidu; et ce n’cst point du lout une chimére , une 

fiction arbitra i re, dénuée de fondemeul. II dócoule de la 

ménie source, il est fondé sur ios memos principes que le 

droit naturet ou nécessaire. Pourquoi la nalurc impose 

t-elle aux hommes telles ou tollos rfcgles dn conduile., si ce 

n ’est pnrcc que ces regles sont nécessairos au salut ot au 

boulieur du genre humain ? Mais Ies máximes du droit des 

gens Twccssaire. sonl fondees iminédialement sur la nature 

dos choses, en parliculier sur cello de l’liomme ct de la 

société poíitirme : le droit des gens volontaire suppose un 

principe de plus, la nature de la grande sociétó des na

tions et du commerce qu’elles ont ense-mble. Le premier 

prescrit aux nalions ce qui esl absolnment nécessaire, et 

ce qui tend naturellcment it leur perfeclion et si leur com- 

inun boüheur: le secónd tolere ce qu’il est impossíblc d’é- 

viter sans inlrodtíire de plus grands mau\-
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C H A P IT R E  X l í í .

De l’Acquisition par guerre, et principalcmenl de- la Con
quiste.

§  195. S ’jl est permis d'onlever les diosos qui apparlicn- 

rent í» l’ennemi, dans la vue de FafFaibiir (§  ifio) , eí. 

quclquefois dans celle de lo punir ( §  162) , il ne l’est pas 

moins, dans une guerre juste, de s’approprier ces choses-Ia 

par une espéce de compansation, qne los jurisconsultos 

appellent expidió ja r is  ( §  161): 011 les relien t en equi

valen!. de co cjui est du par F ennemi, des dépenses et des 

dommages qu’il a canses; oltneme lorsqu'il y a snjet de le 

punir, pour lenir.licu de la peine qu’il a múritée : carlors- 

que je ne puis me procurer la chose méme qui m’appar- 

tieul, ou qui ut’esl due , j’ai droit í'i un equivale 111, lequel, 

dans les ingles de la juslicc expfétrice , et suivani Festima- 

íion inórale, est regar dé comme la chose méme. La guerre 

fondée sur la justice est done un tuoyen légilime d’acquérir 

suiv ani la loi naturelle, qui fait le droit des gens nécessairc.
§  h ;4 . Mais cetle loi sacréc n’autovise Facqnisition faite 

par de justes armes que dans les termes de !a jusliee; c’est- 

íi-dire, jusqu’au point d’une satisfaction complete, dans la 

mesure nécessaire pour remplir Ies íins legitimes dont nous 

venons de parler. Un vaiuquciir éqiiitablc, rejetant les con- 

seilsdeFambitionet de l’avavicc, fera une juste csliinatioude 

co qui lniest dú, savoir, do la choseméme qui a laillesujct 

de la querelle, s il ne peul l’avoir en nature, des dommages 

et des frais de la guerre; et nc retiendra des biens de l ’en-
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nem i, que précisement autant qu’il en fuudra pour former 

i ’équivalenl. Mais s il a aífaire h un ennemi pérfido, iuquiet 

et dangereux, il lui olera , par for me do peine, quelques- 

unes de ses places, ou de ses provinces, et les retiendra (i) 

pour sen taire une barriere. Bien de plus juste que d’af- 

faibiir un ennemi qui s’est rendu suspect ct formidable. La 

fin légitime de la peiDe est la süretc pour "avenir. Teiles 

sont les condifions qui rendont Pacquisiíion falle par Jes 

armes, juste ct irreprochable devant Dieu el dans ia con- 

scícnce : le bon droit daus ia cause, et la mesure équiíabio 

dans la satísfaetion.

§  u j5 . Mais les nations ne peuvent insister entre elles 

sur eette riguenr de )a juslice. Par Íes disposilíons du droit 

des gens volontaire, toute guerre en forme , quant i) ses 

eíTets, est regardée comme juste depart etd’aulie (§  190), 

et personne n’est en droit de juger une naiion sur Texcts 

de ses prélentions, ou sur ce qu’clle croit nécessaire íi sa 

süreté (Prélhn. § a i ) ,  Toule acquisítion faite dans une 

guerre en forme , est done valide , suivant le droit des gens 

volontaire, indépendnmment de la justice de la cause, et 

des raisons sur lesquelles 1c vainqueur a pu se l'onder pour 

s’atlribucr la propriélé de ce qu’il a pris. Aussi la conquéte 

a-t-elle été constamment regardée comme un tilre légitime 

entre les nations; et Pon n’a gu&re vu contester ce tilre , 

moins qu’il nc ful du h une guerre, non-seulement injuste, 

riláis destíluée méme de prélextes.

§  196. La propriété des choses mobiüaires est acquise 

a Pennemi, du moinent qu’elles sont en sa puissance; et 

s’il les vend chez des nations neutres, íe premier proprié-

(i) II u ’a pas besoin [>ouc cela de la forme de peine; la raison de sa süreté 
suffit; et la lin legitim e de la peine n ’est pas notre sú re lé , mais l’ainende- 
m ent du coupable. D,

U. de Oviedo. Biblioteca Universitaria



íaire n ’est point en droit de les revendiquer. Mais il faut 

que ces cheses-líi soient véritablenient au pouvoir de l’en- 

nem i, et conduites en lieu de sureté. Supposez qu’un 

¿tranger, passant dans notre pays, acheté quelque partie 

du butin que vient d’y faire un partí ennemi: ceux des no- 

tres qui sont á la poursuite de ce partí reprendront avee 

juslice le butin que cet étranger s’est. pressé d’acheter. Sur 

cette matiére, Grotius rapporte, d’aprfes de Thou, l ’cxeuiple 

de la ville de Lierrc en Biabant, laquelle ayant étó prise ct 

reprise en un méme jour, le butin fait sur les habilants 

íeur fut rendu, paree qu’il u’avait pas été pendant vingt- 

quatre hcures entre les mains de I’enneim («•). Cc terine 

de vingi-quatre heures , aussi bien que cc qui s’observe sur 

iner (b) , est une institution du droil des gens paclice, ou 

de coutume, ou enfin une loi cívile de quelques états. La 

raison naturelle de cc qui fut observé en faveur des habi

tante de Lierre, est que rennemi étant ¡iris, pour ainsi 

dire, sur le fait, et avant qu’il eüt emportó le butin, on nc 

regarda pas ce butin comme passé absolument sous sa pro- 

priélé, et perdu pour les habitants. De méme sur mer, un 

vaisseau pris par 1’ennemi, tant qu’il n’a pas élé conduit 

dans quelque porl,ouaumilieu d’une floíte,peut étre re pris 

et délivré par d’autres vaisseaux du méme partí: son sort 

n’est pas décidé, ni la pvopriété du niaítre perdue sans 

retour, jusqua ce que le vaisseau soit en lieu de sureté 

pour rennemi quí l’a pris, et eiitíercmeut en sa puissance. 

Mais les ordonnances de chaqué état peuvenl en disposer 

áutrementcutre les ciloyens (e), soil pour éviíer les contes- 

tations, soit pour encourager les vaisseaux armés á repren- 

dre lesnayires marcliands que Pennemi a eulevés.

(а) D roit de (a O. et de i<t- P> l<'r- I II»  chap. V I , § I I I , not* y*

(б) Voyez U rvtíus, i i i d .  da-ns U texte, (0) O fo tius, i 6id.
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On ne Iail point ici allcnlÉon a la juslice ou íi l'injuslícc 

de la cause. íl u’y aurait rica de stable parmi les hommes, 
nulle süreté íi commercer avec les nations qui sont en 

guerre , si Ion pouvaiL distinguer entre une guerre jaste et 

une guerre injuste , pour attribuer ít ftmo des efTets fie droit 

que l ’on rcfnserait a la  ni re r ce serait ouvrir la porte a une 

infinité de discussions ct de querelles. Cetle raison est si 

puissante qu’elle a fait attribuer, au moins par rapporl aux 

Lien? mobiliaires, les effets d'une guerre publique & des 

expéditions qui ne uicriíaient que le nom de brigandages, 

mais qui étaient faites par des armées en forme. Lorsque 

Ies grandes compagnt.es, apres les gu erres des Angla is en 

Franco, couraient l ’Europe ct la pillaicnl, personne nc 

s’avisa de revendiquer le butin qu’ellcs avaieut enlevé el 

vendu. Aujourd’hui on ne serait point rccu i  ré clame r un 

vaisseau pris par les eorsaires de Barbarie, et vendu a un 

iiers, ou repris sur eux, quoique les piraleries de eos bar

bares uc puissent que trés-iroproprcment étre considérócs 

comme des actcs d’une guerre en iornie. Nous parlons ici 

du droit externe : le droit interne et la conscience obügeat 

sans doute h rendre aun  tiers les dioses que I’on re prend 

sur un ennemi qui les lui avait ravies dans une guerre ifi

jaste , s’il peut! reconnaítrc ces clioscsüíii, et s’il paic les frais 

que Ton a faits pour les recouvrcr. Grolins [a) rapportc un 

graiifí nombre d exemples de souverains et de généraux 

qui ont rendu généreusement un paral bulia , méme sans 

rien exiger pour leurs frais ou pour leurs peines. Mais 011 

ii ’en use ainsi qu’a l’égard d’un batin nouvcllcment enlevé, 

II serait peu pra licuó le. de rccherclier scrupuleuscment les 

propriétaires de ce qui a été pris loug-letnps auparayant; 

et d’ailleurs ils ont. sans doute abandonué Lout leur droit & 

(ti) Liv, I l l j  cíiíip. 16.
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des dioses qu’ils n’espóraiont plus rccouvrcr. C/est la 

connnune facón de penser sur cc qui se perd a ía guerre : 

on l’abandonne Lientót comme perdu sans rcssource.

§ 11)7. Les imineubles, les torres, les villes, les provin- 

ces, passent sous la puissance de rennemi qui s’en empare; 

mais l’acquisition ne se consommé, la proprióté ne devient 

stable et parfaite, (¡uc par 1c Irailé de paix, ou par l’en- 

tifcre, soumissíon el l'extiacíion de l ’état auquel ces villes et 

provincesapparíenaicnl.

§  198. Un ilers nc peut done acquérir avee surcté une 

place , ou une province conquise , jusqu’a ce que le souve- 

rain qui l ’a pea’due y ait renoncé par le traite de paix, ou 

que , soumis sans relour, il ait perdu sa souveraineté; car* 

tanl que la guerre continué, landis que le souverain con

servo l’espérancc de recouvrer ses possessious par les ar

mes, un princo neutre viendra-t-il lui en oter la libertó, 

en achetant cette place , ou celle province, du cotiquérant ? 

Le premier mattre ne peut perdre ses droits par le fait d’un 

tiers; el si l’acquércur veut conserver son acquisition, il 

se trouvera impliqué dans la guerre. C’esl ainsi que le roí 

de Pmsse se lúit au nombre des ennemis de la Suede , en 

reccvant Stetlin des aiains du roí de Pologne et du czar, 

sous ie noin de sóquestre («■). ¡Mais ausstiol qu’un souvc- 

rain , par le Iraitó défmitif de paix, n cédé un pays au con- 

quérant, il a abandonné tout le droit qu’il y avait, et ¡i 

serait absurde qu’il püt redemander cc pays íi un nouveau* 

ccnquórant, qui l’arraclie au premier, ou ít tout autre 

prince quí l'aura acquis íi prix d ’argeiü, par ¿cliange, e lá  

quelque- titre que ce soit.

§  399. Le conquérant qui en léve une ville ou une pro

vince h son ennemi, no peut y acquérir justcmenl que les

(a) Fu- 1c traite (le Sdrivcdi du 6 oclobio 1 f  í :
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mymes droits qu’y possédait le suuvcrain contre lequcl il a 

pris les armes. La guerre Pautorise ít s’emparer de ce qui 

appartient ü son ennemi : s’il lui ote la souveraincté de 

cette ville, ou de cette province, il Facquiert tclle qu’cile 

eslj avee ses limilalions el ses mcdiíications quelconqucs. 

Aussi a-t-on soin, pour Fordinairc, soit dans les capitula- 

tionsj parácuitóres , soil dans les trailés de paix, de slipyier 

que les villes et pays cédés couscrveront tous leurs privilé- 

ges, liberíés et immuaités; et pourquoi le conquérant les 

en privera¡t-il a cause des démeles qu’il a avee ieur souve- 

rain ? Ccpendant si Íes habí tan ts se sont rendus persounel- 

lement coupablcs envers lui par quelque atlentat, il peut, 

en forme de peine ( i ) , les priverde leurs droits et de leurs 

irán ch ¡ses. II le peut encore si oes mimes habitanls ont: 

pris les armes contre lui, et se sont aiusi rendus directe- 

ment ses ennemis. II ne leur doit alors autre chose que cc 

qu’un vainqueur Uuiuain et équitablc doit h des ennemis 

soumis. S il les unit ct les incorpore purement et »im- 

plemcnt il ses anciens états, ils n’aurout pas lieu de se 

plaindrc.

Jusqu’ici je parle, comme on voit, d’une ville , ou d’un 

pays qui nc i’aiL pas simplcment corps avee une nation , ou 

qui n ppparíiuit pas pleinemenl £1 un souverain, mais sur 

leqoel celte nation ou ce prince ont seulement cerlains 

droits. Si la ville ou la provincc conquise était pleincment 

et parfaitemenl du domaine d’une nation ou d’un souve- 

rain , elle passe sur le máme pied au pouvoir du vainqueur. 

Lnie désoruiais au nouvel élat auquel elle appartieut, si 

elle perd íi ce changeinenl, c’est un malheur dont elle rte

( i)  II lí'éíaii pas leur supcricur quand i!s Font o ffen sé ;.ainsi c Jcst en 
form e cín reparación ou de satislacliun , et non m  forme. d$ fdw & j «ju*il les 
privera de leurs droits* D *
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¿oit nccuser que le sort des armes. Ainsi une vil ir qui fai- 

sallpartie d’ime répti(dique, ou d’uue monat'c'úe limitée s 

qui avail droit de députer au conseil souverain , ou ti Fas- 

semblée des élats, si elle est justeincnl conquise par un 

monarque absolu, elle ne pcul plus periscr íi des droils de 

coi le nalure; la consliluliou du uouvel éíat dout ello dé- 

pend nc le souflre pas.

§  900. Autrefois les parliculiers m&no perdaient leurs 

torres par la conquíste. lit il n’est point surprenant que Lelle 

fulla couttime dans lospremiers sitóles de Rolqo C etaient 

des républiques populaires, des cotnmunanLés qui se fai- 

saient la guerre; Fetal possédai!. peu de cliose ; ct la que

relle était vérilablcmcnl la canse coinmunc de tous ¡es ci- 

loyens. iMais auiourd’luii la guerre est moins terrible pour 

les sujets) Ies choses scpassenl avec plus d’humanité; un 

souvéruin fait la guerre a un autre souveraia, ct non point 

au peuple desarmé- Le vainqueur s’empare des biens do 

Fetal, des biens publies, et les particulier* conservertt les 

leurs. lis ne soulTrenl de la guerre qu’indircctement; et la 

conquóte les fait seulement thanger de maílre.

^  ao i. Mais si letal enlier est conquis, si la nation est 

subjuguée, que! trailemímt pourra lui faire lt) vainqueur 

sans soi lír des bornes de la justice? Quels serónt ses droits 

sur sa conquéte f  Quelqucs-uns ont osé avancer ce principe 

monslrueux, que le ccnquórant est maitre absolu de sa 

eonquelo, qu’il peut en disposor comme do son propro, 

la tráiler commc ¡1 lui p laíl, suivant l'tixpression com- 

niune, traitep un état tn  pays con<¡tiis: el de la il, tirent 

Fuñe des sources du gouvc'rViemcnt despoUquc. Laissons 

dos gens qui trailenl tes hommes comme des cífets com- 

mercables on commc d«s botes de charge , qui les livrenl 

¡í la propriété, au domaine d’un oiiiro homnie; raisonnons

4 a
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sur des príncipes avoués de la raison, et convenables & l ’hu-

manité.

Toul ¡e droit du conquórant vient de la juste défense de 

soi-méme (§ §  5  , s6et 29 ), laquellccomprend le mainlien 

el la poursuile de ses droits. Lors done qu’il a eutiérement 

vaincu une nation ennemie, il peut sans doute premiére- 

ment se faire juslice sur ce qui a donaé líeu á la guerre J 

el se puyer des dépenses ct des dommages qu’elle lui a 

causés; il peut, selon l’exigence du cas, lui imposer des 

peines pour I’excmple (1); il peut méme, si la prudence 

l ’y ofrlige, la mctlre hors d ’état de nú ¡re siaisément dans 

la suite. Mais pour remplir toutes ces vues, il doit préférer 

les moyens les plus doux. et se souvcnir que la loi na* 

turclle ne perniet les inaux que l ’on fait & un ennemi, 

que prócisémenl dans la mesure nécessairc & une juste dó

tense el & une süreté raisonnable pour Vavenir. Quelque*

( 1) Ge n ’est ni pour soi ni pour les aulrc? qu ’on doit punir quelqu.3uia , 
c’esl pour lui-m em e ? pour son bien. GJcst ainsi que lem éd ee in  ¡>oumet le 
dúbaudié in f e c í  d ’un m al dcstrucieur., aux operalions doulourcuscs dont 
il a besoin j non pour le  faire servir d ’cxem ple aux autres» mais pour le 
saiivcr. Cela n ’empécfre pos les tém oins des souüranees de ce lu i-c i dJap- 
p ren d re  par son exem ple ce qu ’il en ccútc pour nJé trc  pas sage. I /cx em p le , 
<J"« nü le m oral com m e d á ñ a le  pliysiquc> pris pour p rincipe du ic m é d e , 
eonduírait á  ces conclusions choquen tes e t  absurdos s que plus 011 tour- 
m entc  los u n ? , plus on  fait do bien aux au tres; q u ’il e»t hon qu ’il y a it de? 
m aiades e t des m échanls; e t que plus ti y aura de m artyrs c t de  victimes, 
plus il y aura de genssaíns e t justes. Ce n ’est qu ’en partan t de ce principe- 
ct de celui tle la vengeaocc» qui ne eonnail pu in t de  b o rnes, qu'on en est 
venu aux po tences, aux roues, e ta u x  au tres supplices exterm ínatem e, s S 'il 
«est im portanl que íes liommes a íen t souvent sous les ycux les eíFels du  
«pouvoir dos lo is, il est nécessairc q u ?il y  ait souvent des crim inéis p u n ís  
<0 du dern iersuppüec. Aiitti la peíne de m orí supposc des crim es fréquents; 
ficVst a-din», pour étre u iile , il faut qu 'e lle  nc fasse paá tou te  rim prrsslon 
u q u ’cíle devrait faire, » Tra ite délits ct des peines t § i 6 de la lrad> 
í’raneaife. D.
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princis se sont conleníés d’imposcr un tribut a la nation 

vaincuc; d’autres, de ia priyer de quelques droiis, de lui 

oter une province, ou de la brider par des forteresses. 

D ’autres n ’ert voulant qu’au souverain seul, ont laissé la 

nation dans tous ses droits, se bornantá lui donner ua 

tnaítre de leur main.

Mais si le vainqueur jugo ít propos de reteñir la souve- 

rainetó de l ’état conquis, el se üonve en droit de fe faire, 

la maniere dont il doittrailcr cet élat découle encore des 

mémes principes. S il n ’a íi se plairulre que du souverain , 

la raison nous demontre qn'il n ’acquierl par sa conquóta 

que Ies droiis qui appartenaient réellcment á cc souverain 

dépossédé; et aussitót que 1c peuple se souniet, il doil le 

gouverner su i van t les lois de l ’élat. Si le peuple ne se sou- 

met pas volontairement, l’état de guerre subsiste.

Un conquérant qui a pris les armes, non pas seule- 

ment contre Ic souverain , mais conlre la nation elle- méme, 

qui a voulu dompler un peuple feroce , ct rédulre une fois 

pour toutes un ennemi opinialre, ce conquérant peut avee 

juslice imposer des charges aux vaincus , pour se dédom- 

mager des frais de la guerre, et pour les (i) punir; il 

peut, selon le degre de leur indociüié , les régir avee un 

sceptre plus ferme et capable de Ies mater, Ies teñir 

quelque temps , s’ii est nécessaire, dans uno espéce de 

servitude. Mais cet élat forcé doit finir dés que le dauger 

cesse, dfcs que les vaincus sonl devenus citoyeas. Car alors 

le droit du vainqueur expire quarit íi ces Voíes r!e rigueur, 

puisque sa défensc et sa síirelé n’exigeut plus de précau- 

tions cxlraordinaires. Tout doit étre enfin rameué aux

( i ) O u i, si ¡’on entend por punir Coi'ftí/CT. Ku ce cas noa-seulsmcnt il k ‘. 
p e u t ,  mais !l ¡c Jú ¡t, ¡:iiísí¡u'¡! esl dt-venu leur m a iü e , D ,
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r&gtes d’nn sage gouvemement, aux devoirs d’rni bol) 

prince.

LorSfju’un souverain , so pnHendant le maítre absolu 

de la destince d\m peuple qu il a vaineu, veul le rédnire 

en escluvage, il fait subsister l’état de guerre entre ce 

peuple ct luí. Les Scyllies disaíent íi AlÉxandre-le-Grand :

!■ 11 u’v a jaruais d’amitié entre le maítre el l ’esdavc ; au 

»milieu de la paíx, le droil do la guerre subsiste tou- 

»jours (a) » . Si queiqu’un dit qu’il peut y «voir paix dans 

cc cas la , el une espfecc de contrat par lcqucl le vain- 

queur aceorde la vie a condilion que l ’on se reconnaisse 

pour fes esclaves , il ignore que la guerre ne donne poinl 

le droil d’oter la vio & un cnncnii desarmé et somnis 

( g 14<> )• Mais oe contestóos point: jju'il premie pour lui 

cetle jurisprudence; il esl digne de s’y soumetlre. Les 

gens de cceurqui comptenl la vic pour r icn , et pour moins 

que ríen . si elle jjfesl accompagnée de la liberté , se croi- 

toiU tpujours en guerre avee eel opipresscur, quoique db 

leur parí les actos en soient suspendas par iiupuissancc. 

Dibons done encore. que si la conqnete doit eire vé- 
ritablemenl soumise au conquérant, comme a son sou

verain légitime , ii faut qu’ií la gouvernc selon les vues 

pour lesquelles le gouverneruent civil a été cUtbli. Le 

prince seul, pour 1 ordinaire , donne lieu a Ja guerre , et 

par conséquent a la conquete. G’estbicn asse¿ qu’un peuple 

innoecnt souíTrc les cakmilós de la gnorre; faudra-t-il que 

la paix meme lui devieune funeste ? Un vai iqueur géné- 

rcux s cppliquera u ¿oulagfcr ses nouveaux sujets, á adou- 

cir leur.sort; il s’y croira indispcnsableuient obligó : la. 
conifuelr,, suivant l ’cxpression d’un cxccllent liommc ,

(«) Inter clominnm el set'Vicm, n id ia  am icitia  est; cli<i'tn in  pací beili 
(amen jura scrmntiir. Quínt. Gurí. iil>. T il, eafi. 8.
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(cms¿ toujours h payer une, (hite, im m enso, pour s’ac- 
(¡mtler cnvers la nalure húm am e (a).

Ileurcusemcnl Ja bonnc polilicjue se trouve ¡ci, et par- 

tont ailleurs, paiíailemenL d’accord avec (humanité. 

Ouclle fidéíilé, qnels secours ppAvez-vons aitendie ti un 

peuple opprimé ? Voulez*vou$ que volre coáctete aug

mente véritablcmeut vos íorees, qu’elle vous soit aüacliee, 

traítez-la en perecen véritable souverain, J ’admire la ge

nérense réponsB. de cet ambassadenr des Priremates. íh- 

troduit devanl la sénat romain, e lle  cónsul luí dísant : 

«Si nous usons-ide clémcncc, quel foud pourrons-nous 

»Taire sur la paix que vous venez nous demande? ? f&L’ain- 

bassadeur répondil : « Si vous jious l ’accordez á des con- 

;> dilions raisojinablcs, elle sera sííro ct ¿íorneJle ; sinon, 

»e!Ie ne durcra pas long-lemps ». Quelques-unsTjs’oíIeu- 

sferent d’un discours fl lian ii; mais la plus sainé parlie du 

sénot Irouva que le Priyernale avail parlé en liomme, et 

en homme linre.- «Peut-on espórer, disaient ces sages se- 

«nateurs, qu’aueun pciijdcj ou aucun liomme, demeure 

n dans une condition dont il n’est pas contení, dés que 

»la iiéccssité qui I’y re lena il viehdra ít cesser? Comptez 

¡>sur la paix; quand ceux a qui vous la’ donnez la recolvcnt 

»volontieríi» Quel Je (idélilé pouvez-vons attendre de ceux 

«que vous voulez ríduire u l ’esclavagc (í>) 1J La domina-

(¿} M. le prúsident de M ontcsquicu» dans i ’ R p rít des íois.

(6) Q u id , s i paxuim■, inqu il ( cónsu l) , rvm ittim vs voítis, (¡italcni nos 

pae&m toblscum  habifuros S‘}Krcm u¿?Si ion u m  dederitix, ín q u íl, vt futtnus 

ct 'perpetúala : sim ítiam -» 4\a\\d d lu lurn anu  T um  vero m inar i , nec id  
aiñbígué F rivem atcm  qu ídam , e t ¡ilis vyeíbus ad rnbcílandum  incitan  pa* 
catos p  o pillos. Pars jm-liorsenaLús ad m eliora responsa Irah c rc , c t dicerc* 
v ir ij et Hlicri vocem av.dilam ' a?i credi posac n flu m  yojm lum , aut hotni* 

nem  denique in cé  con<litiüK6, cujus eum pccniteat ¿ di-uiiús qyám  necease 

sU }*iet?>¿nrum? Ib i jtaccm esse fid n m 9 ubi voiicntai'ii pacaH H nt ¡ napie
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«lioii ia plus assurée» clisasL esl celie qui est

n agréable ;i ceux-Ia inerne siííqui 011 Texerce (a). »

Te!s sont los droits que la loi natnrelle assigne au oon- 

quérant, et Ies devoirs qu’elle lui i rapóse. La maniere de 

faire vnloir les uns et de remplir les autres varíe, selon 

Ies cireonstances. En general, ii doit consultor les véri- 

labios intérels de son éta t, ct par une sage politique les 

coiiciiicr, aulaut (¡V'il est possible, avee ceux de sa con

quéte. 11 peut, ís Fexemple des rois de France, l'incor- 

porer h son élat. C’est ainsi qu’en usaient les Romains. 

Mais ils y procédiírent di fíe rem me 11 tE selon Ies cas ct les 

conjonclures. Dans un temps oü Romo avait besoin d’ac- 

croissemcnl elle détruisit la ville d’Albe, qu’elle craignait. 

d’avnir pour rivale; mais elle en reciit les habilants dans 

son seiS, et s’en ÍH autant de ciloyens. Dans la suite , en 

laissaBt subsisíer Ies villes conquisos, elle donna lo droif 

de bourgeoisie rom á i mi aux vaincus. La vicioire n ’eüt paí! 

été autant avanlageuse a ces peuples, que 1c ibt leur défaile.

Le vainqueur peut encoré se mettre simplemenl a la 

place du souverain qu’il a dépossédé. C’est ainsi qu’en 

ont usé Ies Tarlares & la Chine : l ’cmpirc a subsiste tel 

qu il était jtil a seulement été gouverné par une nouvcllo 

race de souverains.

Enfin !e conquéranl peul gouvferuer sa conquéte comme 

un cfal h part, en y laissant subsisíer la forme du ¡¡cuver- 

nement. Mais cette méthodeestdangereuse; cllSnoproduit 

pas une vériíable unión de forces: elle affaiblil ia conquéte, 

sans foriifier beaucoup l ’étnl conquéranl.

co toco, ubi $crvitutciíl e$$£ vclint■> fidcni sperandam e$$c< Tit.-Lív. üb. 
VIII, cap. a,.

(a) CcTté id %i$$invur»i ¿ongé itnp$rimn csi > quo obedientes ft&itUcnP* 
Xít.-Lív. Jlh. VHTf cap.
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§ 202. On demande h qui appar lien t. la conquelc ; au 

prince qui I-a faite, ou b. son ótaír’ Ccst une question qui 

i) aurait jamais du naítre. Le 'souverain peul-il agir, en 

cctie qualité, pour ijuclquc aufro Jhi c;ue pour le bien do 

lYilal ? A qui sont Ies ¡¡brees qu’ii cmploie dans ses guerres ? 

Quand ¡1 aurait fait la conquoie h ses propres frais, des de- 

niers de son épargne, de ses Liens particnlicrs et patrirno- 

niaux, n’y emploie-t-il pas los Lras de ses sujets ? n’y verse- 

i-íl pas leur sang ? Maís supposcz encore q u ’l se ful serví 

de troupes étrangfcres et mercenaires; n’expose-t-il pas sa 

nation au ressenliment de l’ennemi? Ne 1 entraíne-t-il pas 

dans la guerre? Et le fruit en sera pour lui seul! i\’esi-ce 

pas pour la cause de Pcint, de la nation , qu’il prend les 

armes " Tous les droits qui en naissent Sonl done pour la 

nalion.

Si lo souverain fait la guerre pour un sujet qui lui est 

pcrsonnel ¡ pour faire valoir, par cxemple , un droit desuc- 

ccssion ii une souveraineté étrangerc, la queslion change. 

Cette affairc n’est plus celle de l ’état. Mais alors la nation 

doit étre en liluJfci de ne s’en point inéler si elle veut, 

ou de secourir son prince. S’il a le pouvoir d’employer les 

(orces de la nalion a soutenir ses droits personnels, il ne 

doit plus disiingucr eos droits de ceux de Pétat. La loi de 

France , qui réunit á la couromie toutes les acquiaitions des 

rois, devrait étre la 1 c>í de tous les royaumes.

§ 200. Nous avons vu ( §  196) coniment 011 peut 6tro 

obligé, non extérieurement, mais en conscience ctpar les 

¡oís de Póquilé, li rendre íi un tiers le iu tin  repris sur 

l ’ennemi qui le lui avait enlevé dans une guerre injusle. 

L ’obligation est plus certaine et plus étendue <1 ’é^ard d’un 

peuple que notre ennerai avait injustement opprimé. Car 

un peuple, ainsi dópoiiillé de sa liberté. ne renoncc ja-
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mais á l’espórance de la recouvrcr. S’il nc s’cst pas voloíi- 

íaircmenl incorporé dans l ’état qui l’aconquis, s’i! nc l a 

pas I¡bromen! aidé contre nous dans la guerre, nous dovoris 

ceriaiuement usev fie notre victoire, non pour lui faire clian- 

ger seulement tte uiajlre, mais pouv romprc ses fcrs. C’est 

un beau ÍVnil de ia victoire , que de délivrer un peuple op- 

p iim c ; el c’esi un grand gain que de s acquéiir ainsi un 

a ni i íidele. Le cantón de Sebvveiíz ayant enlevé le pays de 

Claris a la maison d’Autriclie, r en dit aux habitante leur 

premiare libertó, el Claris, recu dans la conl'édération 

lielvélique, forma le sjxieme cantón (a).

i'tlW ’lAVVV’LWvvV’I.UVWWl.WuWn'uWWWVWWlAteTt'VVVVWVWW’lWV'iVWHVWVWWVVJ,

C H A  P I T R E  X IV .

Du Droit da Postliminic»

§  2o/¡. U  droit de postdm inie  es t ce droit en vertu du

que! íes personnes et les choses prises par I’ermemi sont 

rendues a leur premier état, quand elle» revíenuenl sous 

la puissance de la nation a laq.uelle elles appartenaienl,

§  so5 . Lc souverain est obligó de proteger la personne 

et les biens de ses sujets» de les défendre conire l'enncnii. 

Lors done qu’un sujol , ou quelquc parlie de ses biens 

sonl tombos entre les inains de l’ennemi, si quelquc heu- 

reux évóncment les remel en la puissance du souverain, il 

n ’y a nul doute qu’il ne doive les rendre it leur premier

{a) Ilisto irc  de ia  confédér* purM* de VYaUcviilc^ lív, I I I ,
Sous Tamice i55 í ,
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étai, rúlablir les persinmes dans tous leurs droits et dans 

loutes ! erns oLligations, rendre les fñens aux proprié- 

taires, en un uiot remettre toutes choses comme ellcs 

élaienl avant que Penuenaí s’en t’i'U rendu maítre.

La juslice ou 1 iujustice de la guerre u’apporle ici auctine 

difl'érencc; non-seuloment parce que.snivant le droit des 

gens volontairc , la guerre, quant y ses eííels , est répulée 

juste ole part et d’aulre, mais encore parce que la guerre. 

juste ou non , est la cause de la nation; et si íes sujets qui 

combattent ou qui souffrenl pour elle, aprfcs étre iombés , 

eux oti leurs bicns ¡ entre les mains de rennemi, se ro- 

Irouvont, par un lieureux accident, sous la puissance de, 

leur nalion , il n’y a aucunc raison de ne pas les rétablir 

dans leur premier é la t: c’est comme s’ils n’eusscrit point 

été pris. Si la guerre est. juste, ils avaicnl ét¿ pris injuste- 

m ent, ríen do plus nal'urcl que deles rétablir des qu’on ie 

peu t: si la guerre est injusta , ils ne sont pas plus obiigés 

d ’en porter la peine que le reste de la nation. La fortuno 

fait lomfjcr le mal sur eux quand ils sonl pris; elle les en 

délivrc lorsqu’ils échappent : c’est encore comme s’ils 

neussent point éíe pris. Ni leur souverain, ni rennemi 

n ’onL aucun droil paríicnlier sur eux; rennemi a perdu 

par [in accident ce qu’il avait gngué par un autre.

§  yo6. Les personiies rclournent, les choses se recou- 

vrent par droit de postl¡m in ie  , lorsqu’ayanl cié prises par 

1’ennemi 4 elles rctomhcnt sous la puissance de leur na- 

licn ( §  2o4 ) • Ce droit a done lien aussitot que ces per-- 

sonnes et ces choses prises par l ’cnnemi lomlient entre les 

mains des soldats de la méme nation, ou se relrouvent dans 

l ’armée , dans le camp , dans les terres de leur souverain, 

dans les licux ou íl comtnande.

§ soy.  Ceux qui se joiguent ¡i nous pour Iaire la guerre
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ne font avee nous qu’un méme partí; la cause est communc, 

le droit csfc u a ; ils sont considérés comme nc faisaní qu’un 

avee nous. Lors dono que les personnes on los choses prises 

par l ennemi sont reprises par nos alliés, par nos anxiliairos, 

om retorobenl de quelquc maniére entro leurs mains, c’est 

précisémeni la méme chosc , quant íi 1’effet de droit , que 

si ellos se reü’ouvaienl ¡mmédiatemenl en notre puissance ; 

la puissance de nos alliés et la notre n’étant qu’unc dans 

cettc cause. Le droit de p o s t l im in ie  a done Hcu dans les 

mains de ceux qui font la guerre avee nous; les personnes 

et les choses qu’ils délivrent des mains de l’ennemi doi- 

vent étre remises dans leur premier état.

Mais ce droit a-t-il lien dans les terres de nos alliés;' II 

faut distingucr. Si ces alliés font cause communc avoc nous, 

s’ilssoní associós dans la guerre, le droit de postliminie a 

néccssairement iieupour nous dans los Ierres de leur obeis- 

sanee, toutcomnie dans les nótrés. Car leur état est uní 

au notre, ct ne fait qu’un meme parli dans cettc guerre. 

Mais si, comme cela se pratique souvent aujourd hui, un 

allié se horno a nous fon mí r les secours stipulés dans les 

traites, sans rompre lui-mcme avee notre ennemi, leurs 

deux états contiuuant t\ observer la paix dans leurs reía- 

tions immédiatcs, alors les auxiliaires senls qu’il nous en- 

voie sont participants et assocics a la guerre; ses états gar- 

denl la neutralité.

§ 208, Or le droit de p o s t l im in ie n a  poinl lieu cliez les 

peuples neutros. Car quiconque veut demcurer neutre dans 

une guerre, est obligé de la considérer, qnanl h ses effcfs, 

comme égalcment juste de parí ot d’autre, et par consé- 

quent de regarder comme bien acquis tout cc qui est pris 

par I’un ou l’autre partí. Accorder & l ’un Ic droit dereven- 

ijíquer les dioses cnlevées par 1’autre , ou le droit de p o s t-
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liniinie dans ses torres, ce serait se déclarer pour lui ct 

quitter I etat de neutral ¡té.

§  209. Naturellement toutes sortes de biens pourraicnl 

se recouvrer par droit de postlhn in fa; et pourvu qu’on les 

rcconnaisse certainementj il n ’y a ancune raison ¡nlrinsfe- 

que d en excepter les biens mobiliíirres. Aussi Vovons-nous 

(juc les anciens ont souvcnt rendu & leurs prenúers maítre? 

ces sortes de choses reprises sur Fenneinl (a). Mais ia d if i

culté de reconnaitrc les biens de cette nature , el.Ies dilTé- 

rends saos nombre qui naíiraient de leur rcvendication, 

ont faít ótablir gónéralemcnt. un usage contrairc. cíoignez ;t 

cela , que lo peu d’cspérancc qui reste de recouvrer des 

eífets pris par lennenii, et une íois coaduits en lien de sfi- 

reté , fait raisonnablement presumer qu lis sont ahandonnés 

par les anciens pro priél aires. C'est done avee raison que 

l ’on excepte du droit de postlim inie les choses inobiliaires, 

ou le butin , moins qu’il ne soit repris tout de suite íi l’cu- 

nemi qui venait de s’en saisir; auquel cas ¡I n’est ni difli- 

cile ít reconnaitrc, ni presume abandonne par le proprié- 

taire. Or la coulume ótant une fois recue et bien élablic , 

il serait injusto d’y donuer atteinte ( Prélim . § í>6). II est 

vrai que les esclaves chez les Bcmains n ’étaient pas Iraités 

comnae les antres biens mobiltaires; on les rendait h leurs 

maítres, par droit de posllim in ie , lors mérae qu’on nc 

rendait pas le reste du butin. La raison en est claire; 

comme il est toujours aisé de reconnaitrc un esclavo et de 

sayoir a qui il a apparlcmi, le maitre, conservant l ’espé- 

ranee de le- recouvrer, n ’étaít pas présumé a voir aban- 

don né son droit.

§  a j o .- Les prisonniers de guerre qui ont donné leur

(a) Voycz eu p lusin irs escm plcs dans Grolius, liv. I I I ,  chaji. X V I, § 2.
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parolo, Ies peuples et Ies víllcs qui se sont soumis b l’cn- 

nemi, qui Ini onlpromis ou juré fidélité, lie peuvenld’cux- 

mimes rclourncr a leur premier élal par <lroít de poslti- 
m in ie ; cor la foi doit étre gardée , méme aux ennemis

(S 174).

§  a 11. Mais si le souverain reprend ces villes , ccs pays, 

ou ces prisonniers , qui s’éíaient reí idus a l ’ennemi, il re- 

couvrc tous les droits qu’il avait sur eux, et ¡1 doit les réta- 

blir dans leur premier état (§  20a). Alors ilsjouissent du 

droil de póxíltm tnic, sans manquer a leur parole, sans 

violer leur foi donnée, L ’ennomi psrd parles armes le droit 

qu’il avait acquis par les armes. Mais il y a une distinclion 

á faire au sujet des prisonniers de guerre : s’ils étaicnten- 

lifereroenllibres sur leur parole, ils ne sonl poini délivrós 

par cela seulqu’ils lombeut sous la puissance de leur na

tion , puisqu’ils pouvaicnt méme aller chcz eux sans cesser 

d’clrc prisonniers : la volonté seulc de celui qui les a pris, 

ou sa souroission eritiere , peut les dégager. Mais s’ils ont 

seulement promis de ne pas s’enfmr, promesso qu’ils font 

souvent pour éviler les incommoditcs d’une prison , ils na 

sont lenus qu’íi ne pas sortir d’eux-mémes des torres de 

Fcnncrui, ou de la place qui leur est assigaéepour demeure; 

et si les troupes de leur parLi vicnuent k s’emparer du licu 

oü ils habitent, ils sont remis en libertó, rendus h leurna- 

lion ct íi leur premier état par le droil des armes.

§ 21». Quand uno villa soumise par les armes de l ’en- 

nerni est reprisc par celícs de son souverain, elle est réta- 

blie dans son premier état, commc nous veuons de le 

voir , et par conscquent dans tous ses droils. On demande 

si elle recouvce de eette maniere ceux de ses biens que 

l’ennemi avait aliónés lorsqu’il était le maítre? II faut d’a- 

bord distinguer cutre Ies biens mobiliaires, qui ne so. re-

l
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convrent point par droit de postlim inie (§2 0 9 ), ct les 

humeubles. Les premiers appíii.liennent a l’cnnemi qui 

s’en empave , el il peut Ies aliéner sans rctour. (Juant aux 

iimneubles, il faut se souvcnlr que l’acquisition d’unc vllie, 

prisc dans la guerre, nest pleine el consoinméo que par le 

traité de paix, ou par la soumission enliere, pur la des- 

Iructioo de l’¿lalau(jucl elle apparlenait ( §  197). Jusquo 

i í i , i! reste au souverain de cette ville í ’espérance de la re- 

prendre, ou de la recouvrer par la paix : ot du moment 

qu’elle rctourne en sa puissance , il la rétablit dans loi:s 

ses droils (§  20S); par conséqucnt ello rccouvrc lous ses 

biens, autaiit que de leur na Une, ils peurent él re rccon- 

vrés. 1511o reprendía done ses immeubles, des mains de 

ceux qui se sout irop pressés de Ies acquérir. lis onl fait 

un marché basardeux, en les achclanlde celui qui n’y avait 

pas un droil absoiu; et sils font une perte, iis onL bien 

voulu s’y exposer. Mais si celle ville availété cédée íi i’cn- 

nemi par nn traite de paix, ou si elle elait tombée pleine- 

ment en sa puissance par !a soumission de l’état enlier, le 

droil de postlim inie n :a plus iteu pour elle ; el ses biens, 

alienes par le conquérant, le sortt vaUdement et sans re- 

tour. Elle ne peul les rcclamcr, si dans la suite une heu- 

reuse révolulion la soustrait au joug du vainqueur. Lors- 

qu’Alexaudre íit présent aux Thcssaliens de la somme qu’ils 

devaieut aux Thébains (voyez ci-dcssus § 77), il était 

niailre absolu ele la république do Tbebes, dont il déli"ú- 

sit la ville et íit vendro les hahilants.

Les uiémes dccisions ont lieu pour les imuicubles des 

partieuliors> prisonniers ou non, aliéués par rcnneiui 

pendan! qu’il était maítre du pays. Grolius propose la ques- 

tion (ti) i» l ’égard dos biens immeubles, possédés en pays

(íij Liv. XIIj clisp, IX) § 6.
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neutre par un prisonnier de guerre. Mais cctlc question est 

nulle dans nos principe»; car le souverain, qui fait un pri

sonnier a la guerre, n’a d’aulre droil que celui de le rete

ñir jusqu’íi la lin de la guerre , ou jusqu’íi ce qu’il soil ra- 

oheté (§ §  i48 ct s tdv .) ; ct il n’cn acquiert aucun sur ses 

biens , sinon en tant qu’il peut s’en saisir. il eslimpossiblc 

de IrouTür aucune raison naluréIle,pourc¡uo¡ celui qui lient 

un prisonnier au rail le droil de disponer de ses biens, quand 

ce prisonnier ne les a pas auprés de lui.

§  210. Lorsqn’une nation, un peuple, un état, a élé 

subjuguétout eutier, on demauae si une révolution peut 

le faire jociir <lu droit de postliminio? II IViu 1 encore dislin- 

guer les cas„ pour bien répondre á cette question : si cet 

état subjugué n’a point encere douné les mains Ji sa nou- 

velle sujéíion, s’il ne s’est pas rendu volontairoment, ct 

s’il a seulement cessé de résister, par impuissance; si son 

vainqueur n’a point q'uitlé Pépée de Conquérant , pour 

prendre le sceptrc d'un souverain équitable et pacifique; ce 

peuple n ’est pas véritablement soutnis , il esl seulement 

vaiticu et opprimé; el lorsque les armes d’un allié le déli- 

vrent, il reiourne sans doutfi íi son premier état (g  2u ;). 

Son allié ne peut devenir son conquéraul; c’csl un libera- 

teur qu’il est seulement obligé de récooipenser. Que si le 

dcniier vainqueur n’étant poinl allié de l’état dnnt nous 

parlons, prélend le reteñir sous ses lois comme un prix de 

sa victoire , il se met íi la place du premier conquérant, et 

devienl Peunemi de Pétat opprimé par cclui-ci: cet état 

peni lui résister légitimement, et profiter d’tme oecasíon 

favorable pour recouvrer sa liberté. S’il avait été opprimé 

in justement > celui qui l’arrache au joug de Poppressenr, 

doit le rétablir génércusement dans tous ses droits ao5 ).
La question chango & Pégaid d’un ¿tal qui s’cst rendu
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rolontairement au vainqueur. Si les peuples, traités non 

plus en ennemis, mais en vrais sujets, se sont soumis a un 

o-ouvernemcat lésn time, ils rclfcvení désormais d’un non vea uV °
souverain, ou ils sont incorpores a l’ctut coaquórant; ils en 

font partió, ils suivent sa deslinde: leur aneien élatestab- 

solument détruit; toutes ses relalions, toules ses alliances 

expiren t (Liv.  11, §  ao3 ). Quel (jue soit done le nouveau 

conquéraut qui subjugue dans la suite 1 état auquel ces 

peuples sont unís , ils subissent le sort de cet état, comme 

la partió suit le sort dutout. C’est ainsi que Ies nations en 

ont usé dans tous les temps ; je dis les nations méme justes 

et. équitables, sur-tout á l’égard d ’une eonquéte ancienne. 

Les plus moderes se bornent á remeltre en liberté un peuple 

nouvellement soumis, qu'ils nc jugenl pas encoró parfai- 

tement incorporé, ni bien uni d’inclinatíon & l’état qu’ils 

ont vaincu.

S¡ ce peuple secoue le joug lui-meme, et se remet en 

liberté, il rentre dans tous ses droits, il rclourne & son 

premier état, et les nations étrangéres ne sont point en 

droit de juger s’il s’est soustrait a une autorité légitime, ou 

s’il a rompu ses fers, Ainsi le royaume de Portugal, qui 

avait été envalii par Philippe I I , roi d’Espagne , sous cou- 

leur d ’un droit hérédilaire, maís en effet par la forcé ou 

par la terreur des armes, réiáblit sa couronne indepen- 

dante et rentra dans ses ancíeus droits , quand i! chassa les 

lispagnols et mit sur le troné le duc de Bragance.

g a 14- Lcs provinces , les villes et les torres que Ten- 

nemi reud par le iraiLé de paix , jouissent sans doute du 

droit de posütm inie; car le souverain doit íes rétablir dans 

leur premier état, dés qu’ellcs retournent en sa puissance 

( §  so5 ) , de quelque facón qu’il les rccouvre. Quand 

l'eunemi rend une ville a la paix, ¡í renonce au droit qu«
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les armes liii avaienl acquis : e’est comme s’ii ne l’eué' 

jamáis prisc. 11 n’y a la aucunn raison qui puisse dispenscr

lo souverain de la remcllre dans ses droits, dans son pre

mier état.

g s i 5 . Mais tout cc qui esl cédé íi l ’enilemi par le traité 

do paix , est vóritablement eL plcineiaeut aliéné. íl n’a plus 

ricn de commun avee le droit de postlim in ie , a moinsque 

Je traité de paix ne soil. rompn et anmilé.

§  21G. Et comme Ies choses dont 1« traiié de paix ne 

dit ricn, restent dans Tétaloú ellos se trouvent au moment 

que la paix est concluc , et sont tacitemcnl cédées de part 

ou d’autre á celui qui les possede , disons en général que le 

droit de postliminie n ’e plus líen aprés la paix conclue. Ce 

droit est cntifci’ement relatif & l’état de guerre.

§ 9.17. Ccpcndant, el par cette raison mCinc, il y a ici 

une exception a faire en faveur des prisonniers de guerre. 

Leur souverain doit les délivrer a la paix ( §  15 4 ). S’il nc 

le peut, si le sort des armes le l'orcc í< rcccvoir des condi- 

tions dures et ¡ñiques, Uennemi, qui dcvrait relacher les 

prisonniers lorsque la guerre est íin ie , lorsqu’il n’a plus 

ríen i» craindre tl’cux ( § §  j-5o et 100) , continuo aveceux 

l ’état de guerre s'il les relient en cap ti vitó, et sur-tout s’il 

los réduit en esclavage [ § 15 2 ). lis sont done en droit de 

se tirer do ses mains s’ils en onl ¡es moyens , ot de revenir 

dans leur patrie tout comme en temps de guerre , puisque 

la guerre continué ü leur égard : ct alors le souverain , qui 

doit les protéger, esl oblisjé de les rétablit- dans leur premier 

état (g ).

§  218. Disons plus : ces prisonniers, retenus apres la 

paix sans raison legitime , sont libres des qú’échappés de 

leur prison ils se trouvenl en pays ueutre. Car des ennemis 

no peuvent él.re,poursuivís etarrelés en pays neutro (§ 102) í
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tit cclui qui rcíiciU aprfcs la paix uil prisonnier innocent, 

persiste & etrc son eriuemi. Celle régle doil avoir « la  eííee- 

livement lien entre les nalions chez tesquelies l’esclavage 

des prisonniers de guerre n’est point recu et autorisé.

§ 2ic>. II est assez clair, par lout ce que nous venons 

de dire, que les prisonniers ele guerre doivenl étre consi— 

dérés comme des citoyens ijui peuvent revenir un jour dans 

la patrie; et lorsqu’ils revicnuent, le souverain est obligé 

de les rétaJjlir daus leur premier ¿tal. De lá ii suil óvidem- 

nient que les droits de ces prisonniers, el les obiigalions 

auxquelles ils sont astreints, ou les droils d’autrui sur eux, 

subsisten! daus leur enlier, et demeuront seulement sus

pendas, pour la pluparl , quant a leur exercice , pendant 

la temps ele la avison.

§  ‘¿‘¿o, Le prisonnier de guerre conserve done le droit 

de disposer de ses biens, et en particulier d’en disposer k 
cause fie morí; et comme il n’y a rieu dans son état de 

caplivité qui puisse lui óter Pexercieo de son droil & ce 

dernier égard, le lestauient d’un prisonnier de guerre doit 

valoir dan¿ sa patrie, si aucun vice inhércut ne le rend 

caduc.

§221 . Chez les nations qui ont rendu le mariage in- 

dissoluble, ou qui l ’étaMisscnt pour la vic, ci moins qu’ií 

ite soit dissous par le jugo , le lien subsiste malgrc la cap 

livité de Tun des conjoints; ct celui-ci de relour cha* íai t 

rentre dans tous ses droils malnmoniauxpardroit de postli- 
minie,,

§ 222. Nous n ’entrons poiutici dans le détail de ce qui 

est établí ii l ’égard du droit de posU im ínie , parles lois 

civiles de quelfnics peuples. Observara seulement que ces 

réglements par ti c ul ¡eré n’obligent que les sujets de l ’état, 

el n’onl aucuuc forcé contre les ¿Iranger? Nous ne tou-
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chons pa* non plus a cc (¡ui est réglé dans tas trailés; ces 

convcntions particuüéresélabiissent un droil paclice qui ne 

regarde que íes contractants. Les cotitunios ¡ntroduitcs par 

un long et constan! usage lient les peuple# qui y ont donnó 

un eoiiseiilenrcin tácito , ct iloivent étre respectóos quand 

clics n ’ont ríen de conlraire í» la loi natnrclle. Mais cellos 

qui donnent alíeinteíi cette loi sacréesorit vicieitses ct sans 

forcé. Loiu ríe se coulbrrner ádcpareillcs couturnes, toute 

nation est ohliiíéft de l-ravaillcr íi les faire abolir. Che/ les 

llomains le droit de: posUiminte avait lieu méme en pleine 

pnix, íi l’égard des peuples avee tasquéis Ilotue n'avait n i 
liaixons d ’am itió , n i droit d’hospitalité, n i aitiance («}. 

C ’esl que ces peuplcs-iá, ainsi que nous I’avons déjii ob

servé , étaient regarrlés en quelque lacón comme ennemis; 

des moeurs plus douces ont abolí presque par-lout ce reste 

de barbarie.

lU\WiA\UV«>\V/«\VWlWvWWm«WVWi«VVV\Vn\VMVWVWW\,FlV»^»vv\ftvVi-rtUH.rt

C H A  P IT R E  XV .

B u D roil des parliculiers dans la guerre.

§  ayo. L e  droil de faire la guerre, coumie nous l ’avons 

montré dans le cl»apitre Ier de ce livre, appurtient unique- 

ment & la puissancesouveraine. Non-seulcuiout c’esl.. ís elle de 

déeider s’il convient d’entreprendre la guerre,et de la décla- 

i c r ; ¡I luí appnrtieal encore d’en diriger toutes les opératiotis, 

comme des choses de la dcrnifcrc importancci pour le salut 

de l’état. Les sujets ne peuvent done agir ici á’ens-mames ,

(íi) O igest. III». X L 1 X . de Caj>t. ct P astliw . I%r- V, S ■>,.
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et il ne leur est pas permis de commettrc aucnne hostiliié 

sans ordre du souverain. 15ien eutciidu que la déíénse de 

soi-méme n’est pas comprisc ici sous le tcrine d’hostililés. 

Un sujel peul bien repousser la violence méme d’im con- 

citoyen j quand le secours du magistral lui manque; & plus 

i'orie raison pourra-l-il se défendre contre la  (taque inopinée 

des étrangers.

§ ss./|. L ’ordre du souverain qui cornmande les actes 

d’hoslilité, et qui donne le droit de les comme ti re , est ou 

général, ou particulior. La déclaration de guerre qui com- 

tuande a tous les snjels de courír sus aux sujets de-ten n eia ij 
por le im ordre général. Les géneraux , ¡es o/Eciers , les sol

dáis, les armalem s el les partisaus qui onl des commissions 

du souverain, fonl la guerre en vertu d’un ordre partí- 

culier.

§ 22.5. Mais si les sujets ont besoin d’un ordre du sou

verain pour i’aire la guerre , c ’esl uniquement cu Vertu des 

lois essen lie lies á loule société politique, el non par l’eflct 

de qnelque oldigation relative h l ’enjtemi; car des le mo 

mcnl «u ’une nation prend les armes contre une autre, 

elle se déclare evmemic de tous les individus qui composent 

rcllc-ci, el les aulorisc i  la Iraiter comme telle. Quel droit 

aurail-ellc de so plaindre des íiostilités que des parlicidiers 

eommellraient contre elle sans ordre de ieur supéneuri1 La 

régle dont nous parlons se rapporte done au droit publie 

général plulot qu’aii droit des gens proprement d it , ou aux 

principes des obligutions reciproques des nations.

§ 226. A ne considérer que le droil des gens en lui- 

¡neme* des que deux nations sont en guerre, tous les sujets 

de runo peuventagir liosiüemeut contre L’aulre, el lui faire 

lous les maux autorises par l’élal de guerre. Mais si deux 

viaiions se choquuien t ainsi de toute la masse de leurs forces,

4 3 .
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la guerre deviertdrail beaucoup plus cruelle et plus destruc

tivo; ¡1 serait tlilfiriic qu’elíc íinít autrement que parla 

ruine entifere de l’un des partís; et i’cxemple, des guerras 

aneiennes le prouve de reste; on peut se rappoler Ies pre

miares guerres de Romo contre les républiques popnlaires 

qui l’emironnaienl. C’esl done avec raison que l ’ustgc 

contraire a passé en coutume chez les nations de l ’Europe 4 

au inoins diez celles qui entretiennent des troupes réglées 

ou des milices sur pied. Les troupes seules fonl la guerre, 

ie resie du peuple demeure en repos; ct la ncccssitá d’un 

ordre particulier est si Lien établie, que lors méme que la 

guerre esE déclarée entre deux nalions , si dos paysans 

commeltent d’eux-meines quelques hosliÜtés , rennemi Ies 

traite sans ménagementj et les fait pendre comme il ferait 

des voleursou des brigands. II en est de méme de ceux qui 

vont en course sur mee : une commission de !eur prince , 

ou de l’amiral, peut seulc les assurcr, s’iís sont pris, 

d ’ctre traites commc des prisonniers laits dans une guerre 

en forme.

§ as;. Cependant on volt en core j dans Íes déclaralion* 

de guerre, l ’anciennc formule' qn¡ ordonne a tous les su

jets , non-seulemcnt de rompre tout comuierce avec Ies 

cúnenos , mais do leur courtr sus, L ’usage interpreto cet 

ordre général. 11 aulorise, á la vérité, i! ob:tge meme tous 

les sujets, de quelque qualilé qu lis soient, á arreter les 

personaes et les choses appartenant ii rennem i, quand 

elle? tombent entre ieurs inuins; mais il ne les invite 

point á cnireprendre aucune expédi ion tftiensive, sans 

commission, ou sans ordre particulier.

§  22S. Cependant ¡1 est des occasionsoüles sujets penvoní 

présumer raisonnablement la voiorité-dc leur souverain.. 

et agir en conscqucnce de son coiuuiandenieal laeite. C ’est
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ainsi que, malgré l’usage qui reserve communément aux 

troupes ios opérations de la guerre , si la bourgeoisic d uno 

placo í’orlc príse par l’ennomi tic ¡ui a point promis ou 

juré ia soumission, ot qu’elle trouve une occasion íavora-- 

Lie fie surprendre la garnison el de remettn: la place sous 

les lois du souverain , elle peut hardimcnl, présumer que 

le prince appro uvera celle genere use eníreprisc; et qui 

osera la coudamner ? 11 est vrai que si cette bourgeoisic 

manque sojj coup, l’omiemi la traitera avee hcaucoup de 

rigueur. Mais cela ne prouve point que í ’enlreprise soiL il- 

ígilime , ou contraire au droit de ía guerre. L’eimcnn use 

de son droil, du droil des armes (i) , qui Paulorise íi em- 

pJover jusqu’ik un cerlatn poínt la íerreur, pour empécher 

que les sujets du souverain & qui il fait la guerre, ne se 

hasardent faciíemnnt a tentcr de ces coups hardis dont le 

succes pourraiL lui devenir funeste. Nous avons vu, dans 

ía derniere guerre (a) , le peuple de Genes prendre tout- 

ít-coup Ies armes de Iui-méme et chasser les Autricliiens 

do la ville. La répuljlique célebre chaqucannée la mémoire 

d’un ¿vénemenl qui la remit en liberté.

§ aag. Les armateurs , qui équipent k leurs frais des 

vaisseaux pour aller en course, aequiferení. la propriélé du 

imtin , en recompense de leurs avances el des périls qu’iEs 

courent; ct ils l’acquifcrcnt par la concession du souve

rain , qui leur délivre des comuiissions. Le souverain leur 

cede ou le buiin entier, ou une partis| ceía dépend do 

l ’tgjpece de contrat qu’il fait avcceus.

Les sujets 21’éumt pas obJigés de pesor scrupuíeusemenf, 

la juslice de la guerre, qu’ils no sont pas toujours h por* 

tée de bien connailrc, et sur íaquelle , en cas de do ule, iis

{ú  D a  droit du plus lort. D ■

(a) Eq 1746 ul i¿t7- Z>.
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doivenl sfen vapporlcr au jugerncnt du souverain (§ 1 8 7 ) ,

il n’y íi nul doute «¡u’iU ne puissenl en Jjouue conscienco 

servir leur patrie, en a rn .an td es vaisseaux pour la.course, 

h nv.ins que la guerre ne soit évidem m ent injnste. M ais, 

au c o n lra ire , c ’esL pour des élrangers un m élier h on leu x, 

que celui de prendre des com m issions d ’ uu p rin c e , pour 

p ira ler  sur une nalion absolm nenl innocente h. leu r égard. 

L a  so if de l ’or esl le seul m o lif qui les y invite ; c t la com - 

m ission qu’ils recu ív eu t, en les assurant de l’im puníté , ne 

peut laver leur iniam ie, Ccux-líi seuls sonl excu sa b les, 

qui assisfenl de cello  m aniere une nation rio ni ia cause est 

induhilablem ent ju s t e , qui n ’a pris Ies arm es que pour 

se garantir de l ’opprcssion : iís seraiem  m ém e lo u a b les, 

si la haine de l ’op p rcssio n , si l ’am our de la Justino, pin- 

tot que celui du g a in , les excita it íi de génófeux effo rls, 

á exposer aux hasards de la guerre leur vie , bu leur for

tune.

§  200. Le nolde but de s’instruire dans 1c métier de la 

guerre, et de se rendre ainsi plus capable de servir titile- 

ment la patrie , a élabli l ’usage do servir comme voloti- 

taire, méme dans les armées étranghres; et une ñu si 

¡ouablc jusliííe sans donle cet usage. Les volontaires sont 

traités aujourd’iiui par l’ennemi qui les fait prisonniers , 

comme s’ils ctaienl attachés a 1 árír.éo dans laquelle ils 

combattent; rien n’est plus juste, lis s’unissent de fait a 

cette armée, ils souiiennent la méme cause; peu importe 

que ce soil en verlu de quelque obligation-, ou par l’cílet 

d’une voloutó libre.

§  'j5 i. Les soldáis ne peuvcnl rien entreprendre sans 

ie commandement exprés ou tacile de leurs ofticiers; car 

ils sont íails pour obéír et exécuter, ct. non pour agir de 

leur chef; ils nc sont que des instruments dans la main de
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{cm s commandants. On se rapjjellera ici ce que nous en- 

tcndons pac un ore!re lacitc; c’cst celui <*ui eí¡t né¡ces,$$i- 

reuient couipris dans un ordre exprés, ou dans Jes ibnc- 

lions coujniiscs par un supérieur. Cc qui est dit des 

soldáis doit s'entendre a proporiion des oJii^iers eL de 

tous ceux r¡ii ont cjueUjLie conunandement subalterno. On 

peut done, a l’énárd des dioses dont ie soin ne leur est 

poinl commis, comparer les uns cL les autres aux simples 

particuliers, qui ne deiveat rien enireprendre sans ordre. 

L ’ebligajrton des gens de gupivc est sidme Leaucoup plus 

ólroile; car les lois militnires déíeudenl expressément d’a- 

gir sans ordre; ct cette discipline est si nécessaire qu’eíle 

ne laisse Bresque aucun licuó la  présomplion. A la guerre, 

lino enLrepriso qui paraítra íort avantageuse , el d’un suc- 

ces presqub oertain , pouL avoir des suites íuneslcs; íl se

rait dangercux de s’en rapjjorter au jugeineut des subal

ternes , qui ne connaissent pas loules los vues du général, 

et c¡ n i íi'ont pas ses lumiéres; il n’est pas-a présumer que 

son iiitenlion soil ríe les laisser a^ir d eux-nifiiues. Combat

iré sans ordre , c’esl presque lor jours, pour un hominc de 

guerre, com’iattre coníre l’ordre expres ou conlre la dé- 

íense. 11 noreste done guiare que le cas do la défensc desoi- 

méine, oü les soldáis el subalternes puissent iigir snn; or

dre. Dans c.e cas ,l>ordra se presume avee síirelé; ou piu

lo! le droit de dél’eudre su personne de loute-violeuee, 

a^paslient nalurellemont íi chacnn , ct n ’a Jjesoiu d’aucune 

permission. Prmíí.nt le síége de Fraque ■( i } , dans la 

derviiere guerra, des greñadiers Jraneaif, sans ordre ct 

sans ofliciers , íirent une sortie, s^miparereiij d'uiie Lat- 

lerie, enclouerent une partió du canon, el einmenérent 

r«uü'c dans la place. La sevérite romaine Ies e S,t punís de 

(i) En i"42*
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morí. On connaílle fameus exemple du cónsul Monlius («), 

<ju¡ íit mourir son propre fils vic (orieux, parce qu’il avait 

combatíu sans ordre. Mais la difi’érencc dos tcmps et des 

moBiirs oblige un général ü lempérer cetle sévérilé, Ai. le 

maréchal de liclle- Isle réprimaiida en publte ces braves 

grWiadiers ; mais il Jeur íil. dislrihucr sous mam de I’ar- 

gcnt, en recompense de leur courage et de leur honne vo- 

louté. Dans un autre siége famcux de la méme guerre, 

au siége do Coni ( j ) , les soldáis de quelques bataillons, 

logés dans los fossés, firent d’eux-niécues, en Fabsence 

des officiers, une sorlie vigourcuse ¿fui ieur reiissit. ¡VI. le 

barón de Leulrum íut obligé de pardonner eette fante, 

pour ne pas éleindre uno ardeur qui faisail loule la süreté 

de sa place. Cependant ¡1 faut, autant qu’il est possible, 

réprifher celle impétuosité désordonnée; elle peut devenir 

funeste. Avidius-Cassius punit de mort qudques níTiciers 

de son armée, qui élaient allés sans ordre, avec une poi~ 

gnée de monde f surprendre un corps de 5ooo hommes „ 

el I avaient taillé en píéces. 11 jusiifia eette rigueur en di- 

sanl qn'iY ponvail se faire qu’il y  cüt une cmíiuscadc ; 
dicens cventre potuissi ul essent ins'dim  (¿).

§  ?.5a. L ’étal doit-il dédommager les parliculiers des 

peries qu’ils ont soufíertes dans la gticrre ? On peut voir 

dans Grotius (c) , que les auteurs se sont partagés sur eette 

queslion. II fauí dislinguer ici deux sorles de dommages; 

ceux que cause Fétat, ou le souverain ¡ui-meme , et ceux 

que fait lenuenñ. De la premiare espSce, les uns sont

{a) T it.-L iv . l ia  V J Í I , c jp .

( ' )  E n  i;44-
(0) Vulcatius GaíJicsn. citií nár Gi’o lius, l:v, I I I , cLap. X V I I I , § I  , 

not- G.

Liv, I I I ,  c!iap. X X , § S
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causes l% e m e n l el par précaution, comme quand on 

prend 1c chana p , la maison , ou le jardín d’un particulier, 

pour y construiré- lo rempart d ’ imc v ille , ou quelque 

auíre pitee de fortiíication; quand on détruit ses moissons, 

ou ses m agasins, dans la craínte que l’ennemi n’en pro- 

lite. L ’état doit payer ces sortes de dommages au parti

c u la r , qui n’en doit supporter que sa <¡ uolc-part. Mais 

d’auíres dommages sont causés par une nécebsité inevi

table :te ls s o n t , par cxcm p le, les ravages do l ’arl¡llcrie 

dans une ville que l ’on reprend sur rennem i. Ceux-ci sont 

des accidenta, des maux de la fortune, pour les proprié- 

iaires sur qui ils tcinbent. Le souverain doii ¿quilablemcnt 

y avoir égard , si Fétal do sos aflatres le lui perm et; mais 

011 n ‘a point d’action coutrc l ’état pour des malbcurs de 

cctíe na tu re , pour des pertás n u il n a  point causées li

brem ent, mais par nécessité el par accidonl, en usanL de 

ses droits. J ’en dis autant des dommages causés par l’en- 

nemi. Tous les sujets sont exposés á ces dom m ages; mal- 

heur a celui sur qui ils tombent! On peut bien , dans une 

société, courir cc risque pour les b ien s, puisqu’on le courl 

pour la vie. Si l etal devaíl á la rigueur dédommager tous 

ceux qui perdent de celte m aniere, les finances publiques 

seraient bientot épnisces; ¡1 faudrait que chacun contri- 

búa t du sien dans une juste proportion ; c.e qui serait im 

platicable. D'aílleurs ces dddommagements seraient sujets 

h mille abus, et d ’un délaíl eílrayant. II est done íi pré- 

sumer que cc n’a jamais été Pintention de ceux qui se sont 

unís en société.
Mais il est tr&s-conforme aux devoirs de Fétal et du sou

verain , ei tres-équitable par conséquent, tres-juste méme, 

de soolagcr autant qu’il se peut les infortunés que les ra

vages de la guerre ont ruiné», de méme que de prendre
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soin d’une fainiüc dont lo chef el le soulien a per-fluía vio 

pour le service de i’état. II e-sl luen des dettes sacrécs pour 

qui connail ses devoirs, cjiioiqu’ellcs ne donnent point d’ac- 

Iíojq contre lui {*).

\.VWW >b\,\ kUVU V\\*WW\ vV'VUWVWWiWVWUVWVvWWWWWVWVWl «.“v\

C IIA  P IT R E  X V I .

,D& diverses Convtmtions qui se font dans le cours de 
la guerre.

§ «35 . L a  guerre devíendrait Irop cruelleet trop funeste , 

sí lout commerce était aLsolumcnt rompu entre ennemis. 

J1 reste encore, suivant la remarque de Grotius (a) , des 

commerccs de guerre, comme\irgile (b) et Tache (c) les 

appellent. Les occurrences, les événemenls de la guerre , 

obligeJit los ennemis h faire entre eux diverses convcntions.

(*) C ’est en general un devoír indispensable pour tout souverain * de 

prendre les mesures les plus cfTjcaces pour <juc ^cs sujcls qui sunt en 

guerre n ’en soufiVent que le moins pOssibJe, bien loin de les exposer 

voloutairement á de plus gprandg maux- Pendan! les guerres des Tay^-Bas, 

r iiilip p e  I I  dcfcndit de cendre ou d '¿changar les prisounicft de guerre. 

11 defendí! aox paysans, sous peine de mort, de payér des contri butkms 

pour ge racíieter de ^incendíe et du p illa je; ct il interdi! > sous íes 

memeü peines, les sauvegardes. Les états-généiaux opposérent de tres- 

sages mesures k celle barbare ordonnance. Ils  pubiiereDtun «dit dans le- 

que i, apr&s avoir representé les suites funestes dé la  barbarie espagnoie» 

ils exíicrlaíent les Flamand» a pen&er á leur conservaron > et meoayaient 

d ’usor de rcprósailles contre ceux qui obúiraient au cruel édit de Pliiiippe. 

Parda ils m iren t Jin aux horrcur$ qu 'il avait causees.

{«) L í v , I t l ,  cJiap. X X T  * §  i.

( & ) - . . . *  Si d í i  commtre ta T vm ics  
Sustuiit ista prior- - - . .

y&aeíd. X  j  v« 5^?.

(c) Annut. lib. X I V .  cap* 55.
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Comme nous avons traite en general de la foi qui doit film 

garddc entre ennemis, nous soramos dispensas de prouvcp 

ici l ’obligation de retnplir avec fidélilé ces convenüons 

faites pendant la guerre : ilnous reste a enexpliquer la na

ture. On convienl quelqupfois de suspendre les hoslilités 

pour un cerlain tcmps : si celto convcnlion est faite seu

lement pour un terme fort court, et pour «pielque líen en 

particulier, on l’appclle cessalion ou suspensión d’armes. 
Telles sont celles cjui se font pour enterrar les morís apres 

un assaut ou aprés un combat, et pour un pourparler, 

pour une confércnce entre los chefs ennemis. Si l’accord 

est pour un í'cmps plus considerable, ct sur-iout s il est 

général, on l’appelle plus partieuliérenienl du nom de 

treve, Piusieurs se serven! indiíTéremment de Fuñe ou de 

l’autre de oes expressions.

§ í? 54 . La tréve . ou la suspensión d ’arm es , ne termine 

point la guerre; elle en suspend seulement les aclcs.

§  ao5 . La Ireve est parliculiisro!, ou universello. Dans 

la prumiére, les hoslilités cesscnt seulement en certains 

lieux, comme entro uue place et l'armée quien faillesicge- 

Ln seconde les fait cesser généralement et en tous lieux, 

entre les deux puisaancés qui sont en guerre. On pourrait 

encorc (íistinscuer ríes troves particulares , par rapport aux 

actes d’hostilité, ou aux personnes; c’ost-á-dire, que Pon 

peut convenir de s’absteuir potir un lemps de certaine es- 

pece d’liostilités , ou que deux corps d’artnée peuvenl arro- 

ter entre eux une trove ou suspensión d’armes, sans rap- 

port aucun Ju-u.

§  2Ó6. Quand une (réve genérale est á longttes ¿nmóes, 

elle ne dilfére guére de la paix, sinon en ce qu’elle Iaisse 

iudécise la queslion qui fait le sujet de ia guerre. Lorsque 

deux nations sont lasses de la guerre, sans pouvoir con-
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venir sur ce qui forme leurs diííércnds, elles ont rccours 

h cettcespece d’nccord. G’est ainsi qu’il ne s’est fui! com- 

jmmément, au lieu de paix, que des tréves & lougues an-; 

nées entre les chréliens ct les Tures; tanlót par un faux. 

esprit de religión, taníót parce que ni les uns ni les antres 

n ’oiit voulu se reconnaitrc tóciproquement pour tnaílres 

legitimes de leurs possessions rcspeclives.

§  sSy. Pour qii’un accord soit valide, il faut qu’il soit 

fait avee un pouvoir siiPTiiant. Tout ce qui se fait & !a guerre 

est fait en l’autorité de la puissance soureraine ,qui scule a 

le droit et d’entreprendre la guerre et d’en diriger les opé- 

rations ( § 4 )- Mais il est impossiblc qn’cllc exécute lontpar, 

ellc-inéme; ¡l faut nécessairemeot qu’elle coinmuuique une 

partie de son pouvoir a ses ministres et ofíiciers. II s’agit 

de savoir quelles sonl les choses dont le souverain se réserve 

Ja diíposition , et quelles on presume naturellement qu il 

confie aux ministres de ses volontés, aux généraux et au- 

tres olTicicrs ii la guerre. Nous avons étahli et expliqué <;Í- 

dessus ( liv. I í , §  ?o“ ) le principe qui doit servir ici de 

régle générale. S’il n’y a point de mandement spécial du 

souverain, celui qui commande en son nom est censé re- 

vétu de tons les ponvoirs nécessaires pour l ’exercice rai- 

•■ounaljle et saíulaire de ses foncíions, pour tout ce qui est 

une suite naturclfc de sa commission ; le reste est reservé 

au souverain , qn’on ne présume poinl avoir cominuuicjué 

de son pouvoir au-dclh de ce qui esl nécessaire pour le hien 

des affoires. Suivant cette regle. Ja iré ve générale nc peut 

étre conclue et arré'tée que par le souverain lui méme, ou 

par celui a qui ii en a expressément donué le pouvoir; car 

il n ’est poinl nécessaire, pour le succés des opéralions, 

qu’un général soit revétu d’une aulorité si étendue. Elle 

passerait les termes de ses foncíions, qui sont de diriger

l
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Íes opératíons do la guerre iít oü il commande, et non de 

régler les inlércts généraux de l’élat. La conclusión d ’unc 

trove genérale est une cliose si importante que le souve- 

rain est toujours censé se l’otre réservée. Un pouvoir si 

étendu ne convient qu'au gouverneurou vice-roi d’uü pays 

éloigné , pour les ¿tais qu’il gouverne ; encore, si la Irfeve 

est á longues annécs , est-il nalarel de. présumer qu’elle a 

besoi» déla raiiiicalion du souverain. Lesconsulsel autres 

généraux rpmains pouvaient accorder des trfives genérales 

pour le temps de leur commandeuient; mais si ce temps 

éluil considerable , ou s’ils ótendaienl la trtsvc plus loin, ia 

raliiicalion du sénat et du peupic y était nécessaire. Une 

Ireve méme parliculiére, mais pour un long-lemps, sem

blo encore passer le pouvoir ordinairc d’un général; il ne 

peuíla conciure que sous reserve de Ja ralilication.

Mais poureequi cstdes trfevesparticulicres pour un terme 

Cuiirt, il est souvent nécessaire, presque toujours con ve

nable , que le général nit le pouvoir de les conciure : né

cessaire, loutes les fois qu:ou nc peut altendre ie consente- 

ment du prince; convenablc, dans les occasions oü la tréve 

ne lend qu7á épargner le sang, et ne peut tourner qu’au 

connnun avantage des coulractanls. On présuiue done na- 

turellement que íe général, ou le commandant en eiief 

est revetu de cc pouvoir. Ainsi 1c gouverneur dune place 

et le général asáégeant peuvent arréter des cessations d’ar- 

incs pour enterrer les morís, pour entrer en pourparler; 

ils peuvenl méme convenir d’une tréve de quelque» moís , 

h condition que la place se rendra, si elle n’est pas secou. 

rué dans ce lermc, etc. De parcillcs convenüons nc len- 

dent qu’íi adoucir les maux de la guerre, et ne peuvent 

probablement causer de préjudiee & personne.

§  ‘¿58 . Touies ce; U'fcves el suspeüáions d'armes se con-
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cluent par Paulorilé da souverain , qui consent aux unes 

immédialement, ct aux auLres par le ministárc de ses gé- 

nérauxct oifíciers; clics engagent sa foi, ct il doit vciiler 

a leur observa ti on.

§  üíiy. La treve oblijíc les parlies conlractantes, des 

le momenl qu’elle esl conclue. Mais elle ue peut avoir forcé 

de lo i, a l'égard des sujels de partet d’auíre, que quand 

elle a élé solcnnellemenl publico j et comme une loi in- 

connue ue saurait imposer d’obligation , la treve lie lie 

Ies sujels qu’á mesure qu’elle leur esl dumeiil notiíice; 

de sorte que, si avant rju’íls aionl pu en avoir une con- 

naissnnce córtame , ils commctlent quelque cliose de con

tra ¡ro , quelque hoslilif ó , on ne peut les punir. Mais comme 

le souverain doit remplir ses promesses, il est obligó de 

faire restituer les plises failes depuis le moment oú la 

treve a du cominenccr. Les sujets qui ue Font pas observée 

faule de la connaílre, ne sonl tcnus ^ aucun dédomma- 

gement, non plus que leur souverain , qui n’a pu Ja leur 

notiíicr plus tót. C’est un accidcnt oü il n ’y a ni de sa íaute , 

ni de la leur. Lu vaisseau se trouvanl en píeme mer lors 

de Ja pnblication d’ime treve, rciicoutre un vaisseau en

nemi el le coule íi Ifond; comme ¡l n’est coupable de rien , 

il nc peut étre tenudu dommage. S ’ii a pris ce vaisseau, ií 

est seulement obligé ti le rendre; nc pouvanl 1c reteñir 

contre la tr&ve. Mais ceux qu i, par leur faule, ignore- 

■raient la publication de la treve , seraienl lenus íi léparev 

le dommage qu:ih  auraienl causé contre sa teneur. La 

Jkute simple, etsur-toul Ja faute iégere , peul bien éviter, 

jusqu’i  un certain poínt , la punilion ; el ceriaineinenl elle 

lis mériSe pas la méme peine que le dol; mais elle ne dis

pense point de la réparation du dommage. Afiti d’éviter 

p.uíant qu’il se peut toute diííicullé, Ies finirerains ont cou-
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turne, dans les ii'kves, comme dans les traites de paix, 

de fixer des termes diíler^nts, suivani la situation et la 

distance des lieux, pour la eessation des hosíilités.

§ u/|0. Puist|ue la ñ’eve ne peut obligcr les sujeSs si eíle 

ne leur est cohnufe , clic doit élre solcnneJlcmeiit puLliée 

dans tous les licux oü l’on veut qu’elle soit observúe.

§  a4i- Si des sujets, gens de guerre, cu simples pariieu- 

liers, donnent atteinte & la trfeve, la loi publique n’esl point 

violée, ni la treve rompue pour cela; mais les coupuljles 

doivcnl étre conírainls a la réparation complete du dom

ina ge , et punís séverement. Le suu ve-rain, refusanE de 

faire justicc sur les plainles de PofTensé, prendrait part lui 

meme h la Cautil, el violcrail la lüve.

§ a/)®. Or si l’on des conlraelanls, 011 quclqu’un par 

son ordre, cu seulement avee son conscntement, vient 

a commeítre qúelqnc acte eontrairc ala treve, il fait in- 

jurc a l’aulre parlie conlraclantc ; ia treve est rompue, 

ct la parlie lésée peut caurir inccssaimnent aux armes, 

non-sculement pour «¿prendre les opórations de la guerre » 

mais encorc pour (1) venger la nouvelle injurc qu’elíe 

víent de rcccvuir.

§  a4 5 , Cependanl on convient quelqucfois d’une peine 

que subirá 1 iuíracLour de la Irfeve, eL alors la treve n’est 

pas rompue tout de suite a la premiare infraction. Si ia 

partic coupablo se soumet ü la peine ct repare le domina ge,- 

la treve subsiste; 1’ofiensé n’a rieu íi pr<Heudre de plus. 

Que si l ’on esl convenu d’une allernative, savoir, qu’eií 

cas d iníraction le coupabie subirá une certaine peine , 

ou que la tic ve sera rompue , c’est ít la parlie lésée de

[ 1) Four obtm ir sírtisfartion de la nrauveile injurc-, ele. De m ém e, on 
ÍY: :i mieux de subsllluer le nioi á ilt: tJans Je püra-
firiipue Suivani, M oycnnaut c[uoi l’on c u te ra  tou t aiyjí c t a to b ijü ííé . D-
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choisir si elle veut ex i m u  la peine, ou proíiter du droit 

de reprendre les armes; car si l ’inlVacleur avait le choix, 

la slipulation de l ’alternativc serait vaine, puisqu’en re- 

i'usant de suJji c la peine stipulee simplement, il romprait 

Paccord et donnerail j>ai'-la a l’offensé le droit de reprendre 

les armes. D ’aiiiem's, daus des clauses de süreté, comme 

celle-la, on ne presume point que l ’alternative soit mise 

en faveur de celui qui manque ü ses engagement*; et i! 

serait meme ridicula de supposcr qu’il se réserve 1’avaii- 

lage da ronipre par son infraction , plulót que de subir la 

peine; Íl n’a quJa ronipre tout simplement. La clause pé

nale u ’usl (icslinée c[u’a eviler que la tréve ne soit rom pus 

si facilement, ct elle ne peut clrc mise avec Paltenia tive 

que pour méuager h la partie lésée le droit de roinpre, si 

elle le juge á propos, un accord oü la conduile de son 

ennemi lui inontre peu de sureté.

11 est nécessaire de bien déterminer le temps 

de la lr6vc, afín qu'il n’y ait ni doute, ni eonieslation , 

sur le moment oü elle commence ct cclui oü elle finit. La 

langue francaise, extmneinent claire et précíse pour qui 

sait la parler, odre des expressious & l ’épreuve de la eh:- 

cane la plus raffinée. Avec les rnots hudusivem enl et ex- 
eluskem en t, on evite toute i ’ambiguité qui peut se trouver 

dans la conveñiioü a Fégard des deux termes de la trfcve , 

de son commenccmcnt el de sa fin. Par exemplc, si Ton 

dit que la tréve durera depuis ie premier de uiars inclusH 

vsment jusqu’au i 5 d’avril aussi indusivement, i! nc reste 

au^un doute: au ILu que si Ton eüt dit simplement, du |>ie- 

mier mars au 10 d’avril, il y aurait lieu de dispuler si oes 

deux jours, qui serven t de termes, sont compnsou non dans 

. la tréve. En eflet, Ies auleurs se partagent sur eette ques- 

tion. A Tégard du premier de ces d¿u,\ jours > il parajt ia-
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dubitable qu il esl compris dans la trfeve; car si l’on con- 

vient qu’il y aura tl'feve Vl'epuis lo premier tic mars, cela veut 

diré naturcllemcnt, (pe Ies hostilités cesseront le premier 

de mars. II y a un peu plus de. doute k l’égnrd du dcinier 

jour ; l :expressioii jnaques semblant le separer du temps 

de l’urinistice. Cependant, comme ondit souvent, jaiques  
ct compris un leí jour, le mot jusques n’est pas nécessai- 

remeiit exclusií', suivant le génie de la ¡augue ; et comme 

la treve, qui épargne le sang huinain , est sans doute une 

matiiire favorable, le plus sur est peut-étre d’y com- 

prendre 1c jour méme du tcrnie. Les circonstnnees peu- 

vent aussi servir a déterminer le sens; mais ou a grand 

tort de ue pas éter toute Equivoque . quand il n’en coúle 

pour cela qu'un mot de plus.

Le mot de jour  doit s’enteudre d’un jour nature! dans 

les conven i ions de nalion íi nation ; car c’est en cesénsque 

le jo u r  leur ser! de commuue mesure : la maniere de comp- 

ter par jours civils vicnt du droít civil de chaqué peuple , 

et varié sclon les pays. Le jour naturel cominence au lever 

du soleií, et sa durée est de vingt-quatre heures, ou d’unc 

révolmion diurnedu soleií. Si done Pon convieut d’une Ir «ve 

de cent jours , & conimencer au premier de mars, la trfeve 

commence au lever du soleií le premier de mars, ct elle 

doit durer ccnt jours de víngt-quatre heures cliacun. .Mais 

comme le solt-il ne se léve pas loule l ’année íi ia méme 

heure, pour nc pas domier dans la iniautio ct dans une 

chicane indigne de la honne foi qui doit régner dans ces 

sorlesde conventions , il fauL sans doute entendre (¡ue la 

tr¿ve íiiiit au lever du soleií, comme elle a commencé. 

Lctcrmre d’un jour s’entend d’un soloil a l’autre , sans chi- 

caner sur quelejues moments dont son lever avance ou re

tarde. Celui qui, ayant fait une treve de cent jours, h coin-
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raencer au 21 de juin , oü 1c soleil se léve en vi ron & qualre 

heures, prenflrait les armes i  cette meme heure le jour que 

la trfevc doit finir,et surprendrailson ennemi avant le levcr 

du soíeil, cet homine, saus do ule, serait rcgarrlé comme 

un cliicaneur sans foi.

S¡ l’on n ’a point marqué de lerme poui lecommencement 

de la tréve, comme elle obligo les contractanls aussitól 

qu’ellc est conclue ( §  aSg) , ils doivenl la faire inccssnm- 

ment publier,, pour qu’cllc soit observée ; car elle n’ublige 

les sujets que du moment qu'elle est dument pubiiée re- 

lalivementii enx (ib id .)  ; el elle ne commence ?i courir 

que du momenl de la premiére publicalion, h moins qu’on 

nc soil autrement convenu.

§ 240, L ’effet général de la tréve est de faire cesser 

absolumcnt toute hoslililé; et pour éviler toute dispute sur 

les actes qui mérilent ce nom , la régle généraleest que 

chaeun , pendaul la tréve, peut faire chez soi^ dacs les 

¡ieux dont il est maítre, tout ce qu'il serait en droit de faire 

en pleine paí.v. Ainsi la tréve n ’empéche point qu’un priuce 

ne puisse lever des soldáis, assemliler une arméc dans ses 

états , y faire marcher des troupes, y appelftr méme des 

auxiliaires , réparer les fortificalions d’une place (¡ui n’est 

point actuellemcnt assiégée. Puisqiuí est en droit de faire 

toutes ces choses chez lui en tetnps do paix, la tréve ue 

peut lui en oter la liberté. Aurail-il prótendu , par cet ac- 

cord , su Jier les mains sur des choses que ía contíuualion 

des hostilités ne pouvait 1’einpéclier de faire?

§  s46. Mais profiter de la eessation d ’armcs pour exé- 

cuter sans péril des choses qui porteíit préjudice ^ Feu- 

nem i, et que Fon n ’aurait pu cnireprendre avee síireté au 

milieu des hoslílifés, c’est vouloir surprendre et (romper 

Fennemi avee qui l’on con Ira c te , c’est roinpre la tréve.
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Cette secunde regle genérale nous servirá a résoudre divers 

cas parliculicrs.

§  íí47- trove conclue entre le gouverneur d’une place 

et le général qui l ’assiége, ote & l’un et <i l aníre la liberté 

de coniinucr les travaux. Cela esl uianifesle pour le der- 

n ie r , car ses travaux sonl des aeles d’hoslilité. Mais le 

gouverneur, de son cote , nc peut proíiter de ía Suspensión 

d’aruics pour réparer les breches, ou pour élever de nou- 

yelles íortiíicalions. L ’artillcrie des assicgeantsnelai permet 

point de travaillcr impunément íi de pareils ouvrages pen- 

dant le cours. des liostüilés; cc serait done au préiudice de 

ceux-ci qti’il y emp'oírait le temps de la Ir fe ve ; el ils ne 

sont pas obligés d etre dupes ¿i ce point : ils regarderont 

avec raison Pentreprise comme une iní'rf.clion a la Irfeve. 

Mais la ccssalion d’annes n’eropéclic poinl le gouverneur 

de continuer, dans l ’inlérieur de sa place, des travaux 

auxquels les atíaques et le feu dcFennemí n’élaienl pas un 

obstade. Au dernier siége de Totirnay ( i ) , on convinl d’un 

arnitstice a pros la reddilion de la ville r penduilt sa durée, 

le gouverneur souflrit que les Francais fissent toules leurs 

dispositions contre la ctladclle, qu’iis poussassent leurs tra

vaux, dressasseat leurs hatteries, parce quede son eóté il 

débarrassait Piutéricur, des decombres dont un maga sin 

saulé en Fair l ’avait rempli, ct ¿lahlíssait des hatteries sur 

le rempart. Mais il pouvad travailler presque sans danger 

a tout cela, quand méme los operalions du siege auraient 

conimenec; au lieu que les Francais n'eussent pu pousser 

leurs travaux avec tant de diligence , ni faire leurs appro- 

ches et élatlir leurs bailones, sans perdre beauccup de 

monde, il n ’y avait done nulle égalilé; et la trévene tour- 

na it, sur ce pied-lá, qu-’au seul avanlage des assiegeants. 

fi) En '74S.
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La prisR de la citadello cii fut avancée pcut-élre de quínze 

jours,

§  b48 . Sí la ireve est conclue ou pour rógler les con- 

dilioiis (lela capitularon, ou pour a liendre les orilres des 

souvcrains rcspcctifs, le gouvcrneur assiége ne peni cu 

profiter pour faire entrer du secours ou des inuuiliolis dans 

sa place; caree serait ¿¡buser de la treve pour surprendre 

rennemi : cc qui esl conlrairé íi la bonne foi. L’esprit 

(l’un poreil accord est manifestemcnl, que loules choses 

doiyenl dcmcurer en état. comme el les sont au momenfc 

qu’on le concluí.

§  Mais il ne faut poinl élendro coci ü uno cessation 

(Taimes coiivenue pour quelque sujet particulicr, pouren- 

Icrrci- les morís , par excmple. Celle-ci s’inlerprfcto rclati- 

vement a son objcl. Ainsi on cessc do tirer , ou par-toul, 

ou seulement á une attaque, suivant que l’on en esteon- 

venu, afín que chaqué parLi puisse librcment rctirer ses 

morts; ct landis que le feu cesse , il n ’cst pas permis de 

pousser des Iravaux auxquds il s’opposait: ce serail rompre 

la iréve , voulant en ahuser. Mais rien a ’cmpcchc que , 

pendant une suspensión d’armcs de eelle nature , le gou- 

vcrncur ne fasse entrer sans bruit quelque secours, par un 

endroit. eloigné de Fattaque. Tant pis pour I’assiógcant, s i , 

s’endormant sur nn pareil annistico, il s’est reluché de sa 

vigilance. L ’armistice , par lui-méme , ne facilite poiut 

l ’entrée de ce secours.

§  s5o. De meme si une arméc, engagée dans un mau- 

vais pas, proposc et conclut un annistice pour enterrer 

les morís aprfcs un combat, clic ue pourra, pendant la 

suspensión d’arines, sorlir de ses défdés ¿t la vue de l ’en- 

nem i, et. se relirer impunément. Ce serait rouloir profiter 

de l'accord, pour exécuter ce qu’elle n’eüt pu faire san?
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cela : elle aurait tendu uu piége; et les conventions ne 

pcuvent fitredes piéges, L ’cnnemi Iarepousscra done avee 

justice , dés qu elle voudra sortir de son poste. Mais si 

cette armee cjéíile saus Lruit par se- derrieres, el se mefc 

en lic*u de süretó, elle n ’aura ríen ír¡it contre la parole 

doiinéc. Une suspensión d’armes, pour en terror les morís, 

n’cmporte autre cliose , sino» quede part el d’autre on ne 

s’attaquera point pendant que l’on vaquera a ce devoír 

d’humaníté. L ’enncmino pourra s'en prendió qu’á-sa pco

pre négligcnco : i! devaitstipuler que, pendant la eessation. 

d’arines, chacuu demeu rerail dans son poste; ou bien iI de- 

vait faire boime garde; et s’apercevant du dessein de cette 

arméc, il lui était permis de s’y opposer. C ’est un strata- 

gérne forl innocent, que de ¡iroposer une eessation d’arines 

pour un objelparlículícr, dans la vue d’endormir Tennetni, 

et de couvrir un dessein de retraite,

Mais si la treve n’est pas faite seulement pour quelque 

objet particulier, c’cst mauvaise foi que d’en profiter pour 

prendre quelque avanlage, par exemple, pour occupcr un 

poste imporlaut, pour s’avancer dans le pays ennemi : 

ou plutot ceite dernierc démarche serait uue violaíion de 

la tréve; car avancer dans le pays ennemi, est un aele 

d’hostiiité.

g a5 i. Or puisqne la trfeve suspend les hostililés sans 

niettre fia & la guerre. pendant sa duree il faut Iaisser 

toutes dioses en état, comme elles se trouvent, dans les 

lieux dont la possession est disputée; ct il n’est pas permis 

d’y ricn cnireprendre au prcjudicc de I’ennemi. C ’cst une 

troisíeme rtgle genérale,

§  «5-2. Lorsquc l’ennemi retire sos troupes d’un üuu . 

et l’abandonne absolument, c’est une marque qu’il ne veut 

plus le posséder; ot en ce cas ricn uempéche qu’on ne
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puisse occuper ce lieu-lá pendant la lióvp.. Mais s’il paral» 

par quelque índice, (ju’un poste, une villc ouverle, ou 

mi villüge, n’est poinl anaiidonné par rennemi, cu’il y 

conserve ses droiis ou ses préLenlions, quoiqu il néglige 

de le gorder, la treve ne perinet point de s’en einparer. 

C’est une hosülité que d’enlcverá rennemi cequ'il prólend 

reteñir.

§  2¿5. C’cst de móme une hoslilití, sans doute, que 

de recevoir Ies vilies ou les provinccs qui veulent se sous- 

traire á l’eropire d’un ennemi, et se donner íi nous. Onne 

peul done les recevoir pendaiU la Iré ve , qai suspend tous 

les actos d'hosiilílé.

§ 254 . Bien moins esl il permis, dans ce temps - & • 

d’exciler les sujets de l’cnnemi a la révolte, ou de tcnte-r 

la fidélilé de ses gouvcmeurs ct de ses garnisons. Cc sont- 

3h, non-seulement des actes d’hoslilifé, mais des hostilités 

odieuses (§  180). Pour cc qui est des déserteurs et des 

Iransíuges, on peul Ies recevoir penda ni la tréve, puisqu’on 

les recoit, méme en plcine paix, quand on n’a point de 

traitó qui le défende; ot si Ton avait un pareil traite, Peflet 

en est annulé, ou au moins suspendí!, par la guerre qui 

est survenuc.

§ 205 . Saisir les personnes, 011 Ies choses qui appar- 

tieuuent á l ’eunemi, sans qu’on y ait donné lieu par quel

que laule particuüére, est unac-te d’hostilité, et par con- 

séquent ¡1 ne peul se faire pendant la trfeve.

§  206. Etpuisque le droit de postdiminie n'e;t ion dé que 

sur l’état de guerre {voyez te vhap . X IV  de ce- livre) , il 

ne peut s’cxercer pendant la trtve, qui suspend tous les 

actes ¿le la guerre, et qui iaisse lotites choses en état 

(§ a5 i) . Les prisonniers mémes no peuvenl alors se sous- 

íraire au pouvoir de Pennemi, potir étre fctablis dans leur
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premier élal; car l’eunemi eat en droit de Ies reteñir pen- 

dant la guerre; et c’est seulement quand elle finit 7 que son 

droil sur leur liberté expire (§ i48).

§  267. Naturellemenl il est per ruis aux ennemis d’allc¡> 

el de venir les uns ebez les autres pendanl la tréve, sur- 

tout si elle est faite pour un temps considerable, touS. 

commc cela est pcrmls en temps de paix, puisque les líos— 

iililés sont suspendues. Mais il est libre h cha que souve- 

rain , commc il le lui serait aussi en peine paix, de pren

dí'e des précautions pour cmpícher que ces allées et 

venues ne luí so:ent préjudieiables. Des gens, avec qui il 

va bieutot rentrer en guerre , lui sont suspccls h juste 

titre. II peut meme , en faisanl la tréve, déclarer qu’il 

n ’admettra aucun ¿esennemis dans les lieux de son obéis- 

sanee.

§ 9." 8. Ceux qui, étant venus dans Ies Ierres de l’en

nemi pendant la Ir ti ve , y sont retenus par une maladie, 

ou par quelque autre obstacle ¿nsurmontablc , et s’y Irou- 

vent encere b la fin de la treve , peuvcnl a ia rigucur étre 

íails prisonniers. C ’csl un accidenl qu’ils pouvaient pré- 

vojr, ct auquel ils ont bien voulu s’exposcr. Mais Diuma- 

nité ctla générosiló demandent pour l’ordiuaire qu’on leur 

donne un déla i suífisant pour se relirer.

§ ság. Si daus le írailé d’une Iréve 011 retranebe ou 

¿'joule h loul ce qui vient d’élre d it, c’est une convention 

particuliere qui oblige les contraelants. Jls doivent teñir ce 

qu’ils ont valideuienl promis ; el les obiigatious qui en ré- 

snltenl forment un droit pacticc, dont le détail n ’entre 

point daos le plan de eet ouvrage.

§  260. La tréve ne faisant que suspendre íes eílets de 

la guerre ( § 253 ) , au moment qu’dlo expire Ies bostiíités 

rccommencf’nt. sans nu’il soit besoin d’unc nouvélfe dé
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cíuralion de guerre; car chaenn sait ifavance que des ee 

inomentla guerre reprendra son cours; el les raisons qui 

en renden*, ¡a déclaration nécessaire ( voyez ¡o § 51 ) n’ont 

poin! iicu icí.

Cepcnriant une tréve ti lougnes amníes resscmble fort k 

¡a paix; et elle en difiere seulement er. ce qu’clle laisse 

suLíibtfr ]e sujel (ie la guerre. Or; comino il peut araver 

que ios ci'-cousíanccs el les disposilions nient íbrt cliangé 

de part el d’autre dans un tang cspacc de lemps, il est íoli 1- 

;t-fail con venable á Fanieur de la paix, qui sied si bien aux 

souverains, au soin qii’ílS deivent prendió d’epargner le 

sang de leurs sujets, el méme ceiui des ennemis, il est, 

dis je , iout-íi fait couvenable á eos disposilions de ne point 

reprendre !cs armes ií la fin d’utie tréve qui en avait fait 

oisparaílrc el oubiier tout l’appareil, sans faire quelque rlé- 

claration qui puisse inviter I’enncmi a prevenir une nou- 

TelUi elí’uskín de sang. .Les fiomains on) dunné l’exemple 

d’une moderation si louablc. II? navaicnt fait qu’une tréve 

avee la tíÜc de Yeies, et méuie leurs ennemis n ’en avaient 

pas aitendu la iin pour rr.coinmencer les hostilités; ccpcn- 

danl la treve expirée , il fuL diicidéj par le collége des fé- 
clau.x- qu’on enverrait demander satisfaetion ayanl de re- 

prendre Ies armes (a).
§  961. Les capitulan, m-, des places qui se rendent, 

iicnnenl un des premiers rangs parmi Ies conventioiis qui 

se font en i re ennemis dans le cours de Ib guerre. Ellos sont 

orrétées dWdinaire entre le général assiégeant el le gou- 

verneur de la placo, agissant Tnn et 1’fn.itre par l’autoriíé 

qui est attriinice a leur charge ou á leur ccmmission. ISoüs 

avons e\posé ailleurs (Uv. I í , chap. í 4 ) ? les principes 

du pouvoir qui est confie aux puissance; subalternes, avee 

(«) Títr-Liv. líb . IV 3 c*t&* 5o,
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íes regles genérales pour en juger; ettout cela vient d’élre 

vappeld en pea ds inots, ct ajjjpltqoc en particular aux 

généraux el autres commandants en clief dans la guerre 

(§  257). Puisqu’im général et un conimandaní. de piuco 

doívcnl elre naturellemenl revelus de tous les pouvoirs né- 

cessaires pour l ’exercieo dn leurs fonctions, 011 esl en druit 

de présumer qu’ils ont ces pouvoirs ; el celui de conciure- 

une capilulation est certainement de ce nombre, snr-tout 

lorsqu’on ne peut altendre les ordres du sonvcf-ain. Le 

traitó qn’íls auronl fait íi ce sujel sera done valide; et ii 

oLlignra les souverains au noüi et en l'autoritc desquéls 

Íes commauckius respectiís ont agí.

§  p.üfi. Mais ií fíuit bien remarquer que si ces ofíiciers 

nc veulent pas excédcr leurs pouvoirs , Hs doivenl se Icnir 

exactement dau.s les termes de leurs fonctions, cLnc poini 

touchcr aux dioses qui ne leur sonl pas commises. Daus 

ffattaque et la dófeuse, dans la prise ou dans la reddition 

«Tune place, il s’agit nniquement de sa pnssessiun et nos! 

de la propriété , ou du droit; il s’agit aussi du sort de la 

gavnison. Ainsi les commandants ponvent conven”.- de la 

maniere dont la ville qui capitule sera possédée; le genera! 

assiégeant peut promettre la süreté des habitante» ta con- 

íervatioii de la religión, des franchises, des priviléges. Et 

quant íi la garnison , il peut lui accorder de sorlir avec 

armes ct Lagages avec tous les honneurs de la guerre, 

d ’étre escortée et conduite en lieu de süreté, etc. JLe eom- 

mandant de la place peut la remcllre a discrélion , s’il y 
est contraint par l ’élat des choses; il peut se rendre lui et 

sa garnison prisonniers de guerre, ou s’engager qu’ils ne 

portcronl point les armes contre ce méme ennemi et ses 

allies jusqu^Vr.n terme convcnu, meme jusqu’a la íin do 

!a guerre; et il promet validemont pour ceux qui sont soüs
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ses oi'dres, obligas <Je luí obéu1 lant qu’il detneure dans 

tes termos de ses fonctions (§  a3 ).

Mais si le général assíegcnnt s’avisait Je promeüre que 

son maílre nepourra jamaiss’appropríer la place conquiso , 

ou qu’il sera obligó de la rendre apres un certa i u lemps, il 

sortirait des bornes de ses pouvoirs , en contrac tant sur des 

dioses dont le soin ne luí est pas commis. El ti iaut en diré 

autant dú commandant q u i, dans ía capitulalion, entre- 

prendráit d’aliéner sa place pour toujours, d’oler son 

souverain lo droit de la reprendre, ou qui promcílrait que 

sa garnison ne portera jamais les armes, njéme dans une 

autre guerre. Ses fonctions ne lui donnont pas un pouvoir 

si étendu. S’íl arrive done que dans Ies eonférences pour la 

capitulalion l ’un des commandants ennemis insiste sur des 

conditions que l’autrc ne se croit pas en pouvoir d’accor- 

fler, ils ont un parli ;> prendre; c’cst de convenir d’une 

suspensión d’armes ? peudani laquelle toutes choses ílomeu- 

rent dans leur état jusqu’í» ce qu’on ait recu des ordres 

supérieurs.

§  260. On a du voir dés í ’cntrée de cc cha pitre, pour- 

qnoi nous nous dispensóos de prouver ici que toutes ces 

convenlions faites peudant le cours de la guerre doivent 

étre observóos avee fidélilé. Contcnlons-nous done de re

marquéis au sujet des eapitulalions en parliculier, que s’il 

est injus(e et honteux deles violer, cctte perüdic devient 

souvent préjuduúable & celui qui s’cnrend coupablc. Quelle 

eonfiance prendra-t-on desorilláis en luí? Les villes qu’il 

attaquera supporleront les plus cruelles extrémités plutót 

que de se fier h sa parole. II forliíie ses ennemis en les pous- 

saut ¡t une défense désespérée; et tous les siéges qu’il luí 

faudra entreprendre devíendront terribles. Au contrairc la 

fidélité gagno la confiance et les cccurs, elle facilite les en-
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treprises, léve Ies obslaeles, ct préparc de glorieux succíís. 

L ’histoiic nous en foumit un bel exemple dans la conduile 

de Georges Baste, general des Impériaux, en j 602 , contre 

Batlory et les Tures. Les révoliés du partí de Battory ayant 

empovlé Bistritli, aulrement Nissa, Baste roprifc celte place 

par une capitularon, qui fut violée en son absencepar quel- 

ques seldats allemands ; ce qu’il n’eut passtíót appris a son 

relour, f[u'¡l íit pendre tous ces soíduts, ct paya de ses de- 

niers aux babilonia le dommagequi leur avait élé fait. Cette 

action toucha si fort les révoltés, qu’ils se souniiretU tous 

ít lcmpereur sans demander d’a utre süretó que la parole 

de Baste (a).
§ 2G/t. Les parliculiers , gens de guerre ou autres, qui 

se trouvent seuls vis-a-visde lenneraí, sont, par celte uó- 

cessitó, remis a leur propre conduile; ils peuvent faire , 

qiiant íi leur personne , ce que feraitun commandant par 

rapport á lui-méme et ti sa troupe; en sor te que s’ils font 

quelque promesse, í» raison de l ’étal oú ils se trouvent, 

pourvu qu’elle ne touche pointkdes choses quine peuvent 

¡amais élre de la compétence d’un parliculier, celte pro- 

ínesse esl valide, comme faite avee un pouvoir suflisant; 

car lorsqu’un sujet nc peut ni receroir les ordres du sou- 

verain, ni jouir de sa protection, it rentre dans ses droits 

nalurels , et doit pouiroir á sa süretó par lous moyens 

justes ct hounéles. Ainsi, quand ce particulier a promis 

une somme pour sa rancon , loin que le souverain puisse 

le dégager de sa promesse, Í1 doit l ’obliger a la teñir. Le 

bien de Fétat demande que la foi soit gardée, et que les 

sujets aient ce moyen de sauver leur vie, ou de recoimet’ 

leur liberté.

G'est ainsi qu’un prisonnier rclaché sur sa parole, doit

(a) $ttifvKre$ de SulUf) tréUigét p&rM»de PEcluse; l. 1V? p , 1 79 et itio.
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la teñir religíeusemont; et son souverain n’est point en 

droit de s’y opposcr; car sans cclle parole donnée, le pri- 

sonuicr n’eul pos élé relaehé.

Ainsi encore , les liabilaüts de la campagne,des villages, 

ou des vilicssans délcnsc , doivent payer les contnbuiions 

qu ils ont promises pour se rachcler du pillage.

Bien plus, il scrail méme permiso un sujel derenoncer 

á sa patrie, si l ’ennemi, maítre de sa personnc, ne voulail 

lui accovdcr la vio íju’á cette condition; car dés le inoment 

que la société ne peut le proteger elle défendre , il renlre 

dans ses droits nuturels ; el d'aílleurs, s’il s’obstinait, que 

gagnerait I’élata sa morf ? Certaiiieme.nl, tant qu’il reste 

quelque espérance, tant fjti'iiy amoyen de servir la patrie, 

011 doit s’exposer pour elle, el lira ver tous Ies dangers. 

Jo suppose qu’il faille , 011 renoncer ii sa patrie, ou périr 

sans aucunc utililé pour elle. Si l’on peut la servir en 

rnourant, il esl beau d’itníler la générosilé héroiqne des 

Déeius. On ne pourrait s’engager, méins pour sauver sa 

víe, a servir contre sa patrie; mi lionunc de coeur périrn 

inille fois piulót que de íaire cclte honteuse promesse.

Si un soldat, rencontrnnt un ennemi á l’ecart, le fait 

prisonnier, en lui promettant la vie sauve , ou la liberté , 

moyennant une certaínc rancon, cet accord doit étre res

pecté par les supérieurs ; car il paraíl que le soiiíat, livré 

pour lors á lin-méme , n’a rien Iait qui passe son pouvoir. 

II eüt pu juger qu’il ne lui convenait pas d’attaquer cet en

nemi, et le laisser ailer. Sous ses chels, il doil obéir: seul, 

ii est remis a sa propre prudence. Procope rapportc l’a- 

>enture de deux soldats , 1’un Goth el l’autre fíomain , qui 

étant tombos dans une fosse, se promirent la vie Piuiit 

l'autre : accord qu¡ ful approuvc par Ies Goths (a).

(o) Proco]'. Goth. Iib. II, c»p. i¡ apud rutr<.u<].lib. VIII. vflp. 7,S ió.
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C H A P I T R E  X V I I .

Des Sauf-condtiits el Passe-ports; questions sur la Hancón 
cles prisonniers de guerre.

% 2 65 . Le saiif-conduil ct le passa-port sont une espece 

<lo privflégc , qui donne aux personues le droit <1 aller et de 

venir ensüreté,; ou, poní: certaines dioses, cclui de les 

transporter aossi en sílreté. II paraítque, suivant l’usage 

ct le génie de la languc,on se sert du íerme de passoport, 
dans les oceasions ordinaires, pour les gens en qui il n’y a 

aucun empéchetnent particulier (Taller et de venir en í Pi

re té , et a qui II sert pour plus grande assurance ct pour 

éviler tu uto discussiou, ou pour les dispensar de quelque 

ddTense générale : le sauf-conduit se donne íi des gens 

q u i, sans cela , ae pourraient aller en süreté dans íes üeux 

oíi celui qui l ’accordc est le mailrc; a un aecusé , par 

exemple, ou a un ennemi. G’cst de cc deroier que nous 

avons íi traiter ici.

§  266. Tout sauf-conduit émaue de l ’autonté souve- 

raine, comme tout aulre acte de supréme comniandemcní. 

Mais lo prince peut commeltre í¡ ses oíliciers le pouvoir de 

donner des sauf-conduits; ct ils en sont revéins, ou par 

míe ailtribuUoii expresse , ou par une conséquence de la 

nature de leurs fonctions. Un général d’armée , par la na

ture méme de sa charge, peut donner des sauf conduits; 

et puisqu’ils émanent, quoique médiatement, de Pautoritó 

souveraine, les aitlres généraux ou ofíiciers du méine prince 

doiveut les respecter.
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§  267. La personne nomniée dans Ic sauf-conduit, nc 

peut Iransporter son privilége á une aulre ; car elle uc sail 

point s’il esl infiifl'érent á cciu iqu il’a douné que tout aulre 

en use a sa placc : elle ne peut le présumer; elle doit meme 

prcsiuner le contraire , ti cause des abus qui pourraient en 

iiñítrc; et elle ne peut s’allribuer plus de droit (ju’on ne luí 

en a voulu donner. Si le sauf-cotiditil esl accordé,non 

pour des personaos, mais pour certains cffels , ces e finís 

peuvenl étre conduíls par d'aulres que le propiiólairc; Ic 

choix de ceux qui les transporten! est indifférent, pourvu 

qu'il n ’y aií ríen dans leur personne qui puisse les rendre 

juslettJcnl suspecls a celui qui donne le sauí-eonduil, ou 

leur interdírc l’entróe de ses ierres.

§  ?.ü8. Celui qui promcl sürelé par un sauf-conduit, 

la promet par-toutoU il est le maílre, non pas seulement 

dans ses térros, mais encore dans tous les lieux oü il pour

rail avoir des troupes; et non-seuleinent il doit s’abslenir 

de violer lui-méinc, ou par ses gens, cette süreié; ¡1 doil 

de plus prológer et défendre celui h qui il l’a pmruise, pu' 

nir ccux de ses sujets qui luiauraicnt fait violence, el les 

obliger ¡t réparer le dommage (*)■

§  üGg. Le droit que donne un sauf-conduit venanlen- 

tiérement de la volonlé de celui qui l’accorde , cetle vo- 

Iojilé esl la rede sur laquelle 011 doit en niesurer l'ótenduc : 

et la volonlé se découvre par la fin pour laquelle le sauf-

(*) A  lo fameuse enlrevutí de Péronnn, Chai Íes, du de Boargogne, ¡¡-rilé 

de ce que Lou ií X I  avait engage les Liégeois á prendre Ies arme» cor.lre 

J u i, ce respecta pas le sauf-conduil f[u’iI avait donné i) ee monarque. S i 

Lou is X I  cut tramé cette défeetion pendant qu’il était á Péronne, le duc 

pouvait n’avoir aucun égard pour un sauf-conduil dont on eül abusé; 

mais le roi de Franco avait envoyú íi Gand avant qii'il lút question do se 

rendreá Pcronne pour l’enlrévuc', et C liarles viula le druit des gtns, avcnglé 

pal- la soléve ou le iota une nouvellc désagipablc el iuaücnduc.
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conduit a oté do uñé. Par conséqncnt, cclui a qui on a 

permis de s’cn aller, n’n pas 1c droit de revenir ; elle sauf- 

conduit accordé simplement pour passer, ne peut servir 

pour ropasser ; celui qui est donné pour ccrtaines afiaires, 

doit valoir jusqn’íi ce que ces afíaires soient tcrininées et 

qu’on ait, pu sen alícr. S'ií est dit qu’on l ’acccrdepour un 
voy age. ¡I servirá aussj pour le relour, car le v o ya ge com- 

prend I’alléc et le retour. Co privilége consistanl dans la 

liberté d’aller et de venir en süretc, il diíl’ére de la per- 

ímssiou d’habiier quelque part; et par conséqncnt il lie 

peut domior le droit de s’arrcler en quelque lieu ct d’y 

faire un long séjour, si cc n’est pour ulfaires en vue des- 

qútiles le sauf-conduit aurait été demandé et accordé.

§ ‘¿ -o . Un sauf-conduit donné £i un voyageur comprend 

naturellement son bagage, ou les liardes ct autres choses 

nécessaires en voyago , el méme un ou deux domestiques, 

ou p lus, selon la condition du voyageur. Mais ü tous ces 

égards , comme aux autres que nous venons de touclier, 

le plus sur, sur-tout entre enuemis et anlrcs personnes sus' 

pectes, est de spécifier toutes choses, de les arlieuler exac- 

Icmenl, pour éviter les diíKcullés. C’est aussi cc qu’on 

observe aujourd’íiui : on fait mentían , dans les sauf-con- 

duils, ct du basa ge et des domestiques.

§571.  Quoiquc la permission de s’étalilir quelque part, 

accorciée u un pere de famille, comprenne naturellement 

sa femine et ses enfauts, il n’en esl pas ainsi du sauf-con- 

duít, parce qu’on ne setablit güero dans un licu sans sa 

fiunillc , et qu’on voyago le plus souvent sans elle.

§ 9.7a. Le sauf-conduit accordé k quclqu’un , pour lu i et 
tes gens de sa su ite , ne peut luí donner le droit de meaer 

avee lui des personnes justement suspeeles £1 l’état, ou qui 

en scraienl bamúes ou fugilive* pour quelque crime, ni
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metii'e ces pcrsonues-la en süreté; car le souverain qui 

accorde un sauf-conduit en ces termes généraux , ne pré- 

siuus pas qu’on osera s’en servir pour mener cliez lui des 

malfaiíeurs t ou des gens qui l ’ont partieuliérement oíTensé.

§ 970. Le sauf-conduit, donné pour un temps marqué, 

expire au bout du lerme; et si» 1c porltsur ne s’est point 

retiré avant cc Icmps-lá , il peul étre arrélé, et méme 

pun í, ¿clon Ies circonslances, sur-loul s’il paraít suspect 

par un rctardenient aíFecté.

§  27/1. Mais si, rctenu par une forcé majeure , par une 

maladie, il n’a jiu s’en aller & temps, il íaut lili donner 

un délai conven a Ide ; car on lui a preñáis süreté; et Lien 

cpi’elle ne lui íut proraisc que pour un certain teiups, ce 

n’est pas sa laute s'il n’a pu partir dans cc iemps-lá, Le 

cas esl dilíércnl de celui d’un ennemi qui vicnt chez nous 

pendant la treve ; nous n’avons fait a celui-ci aucune pro

messe particuliere; il proíile, íi sespérils, d’une libertó 

genérale, dcunée par la suspensión des hostilités. Nous 

avons iniiquemcnt promis & I’cnncmi de nous abslenir de 

toute lioslilitó jusqu’á un cerlain temps ; el le termo passé , 

il nous importe qu’elles puissent reprendre librement leur 

cours, sans qu’on ait & nous opposcr une multihide d’ex- 

cuses et de prótextes.

§  9,-jh. Le sanf-conduit 11 expire point á la mort de ce

lui qui la  donné, on au moment de sa dcposiíion ; car 

il est donné en vertu de l’autorité souveraine , hiquelle ne 

mcnrl point, et dont l’eííicace n’est point allacliée ii la 

personne c[iii 1'ex.eree, 11 en est de cet acte , comme des 

autres disposilions du conimandcment pubüe; leur vali- 

dité, leur durée, ne dépend point de la vie de celui qui 

les a faites, a moins que, par leur uature méme, 011 par 

une déclaration expresse , clles nc lui soieul persunnclles.
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§  976. Cela n’cmpéche point que íe successeur nepuisse 

révoquer un sauf-conduit, s’il en a de botines raisons. Ce

lui-lá méme qui l’a donné , peut bien le révoquer en pareil 

cas; el il n’est pas toujours tenu de dire ses raisons. Tout 

privilege peut étre revoqué quand il devient nuisiblc a l ’é- 

tat; 1c privilége gratuit, purement et simplement, et le 

privilége acquis a litre onéreux, en indemnisant les inlé- 

ressés. Supposez qu’un prince ? ou son général, se prepare 

ü une expédition secrete , soufirira-t-il , qu’au moyea 

d’un sauf-conduit obtena précédemraent, on vienne épier 

ses préparatifs pour en rendre comple arenneini? Mais le 

sauf-conduit ne peut devenir un piége; en le révoquanl, 

il íaut donner au porteur le temps et la liberté de se re

tire r en süreté. Si on le retient quelque temps, conitne 

on ferait a tout autre voyageur, pour empécher qui l ne 

porte des lamieres & 1'ennemi, ce doit étre sans aucim 

mauvais traitement, et seulement jusqu’á ce que eette 

raison n’ait plus lieu.

§  277. Si le sauf-conduit porte eette oíanse, pour au
tant de temps q i í il  nous plaura,, i! ne donae qu’un droit 

précaire, et peut étre revoqué k tout moment. Tanl qu’il 

ne l’cst pas expressément, il demeure valable. II tombo 

par la mort de cclui qui Ta donné, lequel ccsse dés-lors 

de vouloir la contiunation du privilége. Mais il faut tou- 

jours cnlcndre, que du moment que le sauf-conduit expire 

de eette manifere, on doit donner au porteur le temps de 

se retircr en süreté.

§ 278. Api’és avoir traite du droit de faire des prison

niers de guerre , de l ’obligalion de Ies relácher h la paix , 

par échange ou pour une raneen, el de celle oü se trouve 

leur souverain de les délívrer, il nous reste a considérer la 

nature des conventions qui ont pour objetla dclivrance de
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ces infortunos. Si les souvcrains qui se foiil la guerre sont' 

convenus d’un cartel pour l’échange ou la rancon des 

prisonniers, ils doivent l’obscrvcr (idélcuiejit, ainsi que 

toute autic convcnlion. M¿>is s i, commecela s’est praiiquw 

souvent autrciois, l’ctat laisse íi chaqué prisonnier, au rooins 

pendant le cours de la guerre, le soin de se racheter It¡¡- 

méme, il se présente, au sujet de ces convenlions particu

la res , bien des questions, dont nous ioucherons scule- 

menl les principales.

§ 9.79. Quiconque a légilimement acquis le droit d ’exi- 

ger une rancon de son prisonnier, peul Iransférer son droit 

á un tíers. Cela s’est pratiqué dans les derniers siécles ; en 

a vu sonvenl des guerriers ceder leurs prisonniers ¿i d’au

tres , et leur transíurer tous les droits qu’ils avaient sur cío. 

Mais comme celui qui fait un prisonnier, est obligó de le 

traiter óquitablemeut et avee humaaité (§  i 5o ), s’il veul 

se mettre2» couvert de tout reproche, il ne doit point tvaus- 

férer son droit, d’une maniere iílimitée, a quelqu’un qui 

pourrait en abuser: lorsqu’il esl convcnu avee son prisou- 

iiicr.du prix de la rancon , il peut céder h qui i! luí plaira 

le droit de l ’exiger.

§  280. Des que l’accord fait avee un prisonnier pour le 

prix de sa rancon est conclu , c’est un eontrat paríbiL; ct 

on ne peut le resdnder, sous pretexte que le prisonnier se 

trouve plus riche qu’on ne le ero y ai t. Car il n’est point né

cessaire que le prix de la rancon soit. proportionne aux ri- 

clicsses du prisonnier; ce n’est point líi-dossus que se mesure 

le droil de reteñir un prisonnier de guerre ( V  oyez les §■§ 148 

et i 5 5 ). Mais il est nature! de proportionner le prix de la 

rancon au rang que tient le ]>risonn¡cr dans l ’armée enoe- 

jn ic, parce que la liberté d’ua oílicier de marque est d’une 

plus grande conséquence que cellc d’un simple soldat, ou
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ti un officier inférieur. Si Ic prisonnier a , non pas seule

ment celé, tnais déguisé son rang, c’est une fraude qui 

íionue le droil d’ammler la couvenlion.

§  281. Si uu prisonnier, qui est convena du prix de sa 

rancon , meurt avant que de L’avoir pavée , 011 demande si 

ce prix esl d í i , et si les héritiers sont obligés de l’actjnillei’? 

lis y sont obligós sans doule, si le prisonnier est mort libre. 

Car du moment qu’il a recu sa liberté, pour prix de laquelle 

il availpromisunesomme,cellesommeest. díte, e tn ’áppar- 

tienl point ít ses hérilicrs. jíais s’il u’avttil point encoré 

í'ccu la liberté , ni lui ni ses liériticrs n’en doívent le prix . 

á moins qu’il n’en fut autrement convenu; et il n est censé 

í ’avoír í'ocue , que du moment qu i! lui est absoluraent per- 

mis de s’en aller libre , lorsque ni celui qui le lenaitprison

nier. ni le souverain de celui-ci, ne s’opposent point i  son 

ólargissement ct íi son départ.

Si ou !ui a seulement pertiiis de faire un vovage pour 

disposer ses amis , ou son souverain , a lui fournir les 

moyens de. se raclicter, et qu’il meurt avant que d’avoír 

recu la liberté, avant qu’on l’ait dégagé de sa parole, i'í 

n’est ríen du pour sa raí)con.

S i, étant convenn du prix, on le relient en prison jus- 

qu’au moment du paiement, et qu’il meure auparavant, 

ses héritiers ne doivent point la rancon; uu pareil accord 

n’étant, déla part de celui qui Lenait le prisonuier, qu’une 

promesse de luí donner Ja liberté pour une certaine soimnc 

livrée comptant. ( Une promesse de vendre ct d’acheter 

11’oblige point le prétendu acheteur ;s payar le prix de la 

chosc, si elle vienta périr avant que la vente soit con- 

somméc. Mais si le contrat de vente esl parl'ait, l ’acheteur 

paiera 1c prix de la c lióse vendue, quand méme elle vien- 

díait a périr avant que d’éíre livróe, pourvu qu’il n’yaitni

4 3 .
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faule, ni retardcmcnt de la part du. vendour. Par cette 

raison, si le prison nier a conclu absolument l’accord de sa 

ffincoi'i, se reconnais.sani dés co moment dóbiteur du prix, 

et demeure cependant, non plus comme prisonnier, l iw i  

pour süreté du paiement, sa mort ml.crvenant ü ’cropéche 

point que le prix de ia rancon ne soit dü.

Si la vonvention porte que la rancon sera payée un cer- 

tain jour, et que le prisonnier \iennc & mourir avant ce 

jour-iii, les héritiers seront tenus de payer. Car la rancon 

était due, et ce jour marqué ne í’était que comme terine 

du paiement.

£  rSü. H s u i t íi la rigueur, desmémes principes, qu’un 

prisonnier reluché a conrikion d’cn faírg dclivrer un autre, 

doit retourner en prison, au cas que celui-ti vserme & 

mourir avant qu:il ait pu lui procurer la liberté. Mais assu- 

rément ce malheurcux mérile des égards; el l ’óquité sem

ble demando» qu:on laisse a ce prisonnier une liberté, la- 

quellc on a bien voulu lui accorder, pourvu qu’íl en paie 

un juste équivalcnt*¡<nc poirvanl plus en donner precisé- 

ment le prix convcnu.

§  s85 . Le prisonnier pleínement remis en liberté 

aprés avoír promis et non payé sa rancon, venant h etre 

pris une seconde ibis ‘1 est aisé de voirque , sans étre dis

pensé de payer sa premié re rancon, il aura a en donne» 

une seconde, s’ii veut étre libre.

§  4 - Au con Ir aire, quoique le prisonnier soít con-

venu du prix de sa ranzón , si avant que l’accord soit exé- 

cuté , avaní qu’on lui ait en effet rendu la liberté , il est 

repris ct délivre par tas siena, il ne doit fien. Je supposc, 

comme on voit, que le contrat de la rancon n ’était pas 

passo, que le prisonnier ne s’était pas rccomiu débilcur du 

prix de sa rancon. Celui qui le lenalt lui avait seulement
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fait ? pour ainsi diré, une promcsse de vendre, et il ayai! 

promis d’acheter; mais ils n’avaient pas vendu ct acheló 

en eííet : la propriété n’était pas transportée.

§ 280. La propriété de cc qui apnartient á qiieíqu’un 

ne passe pointl *1 celui. qui le fait prisonnier, sinon en tant 

qu’il se saisit en méme temps de ces ciioses-l&. J1 n’y a nui 

doute a cela, aujourd’hui que les prisonniers de guerre nc 

sont point réduits eu 'escl.ayagc. Iíl rncme , par le droit de 

nature , la propriótó des biens d ’un csclavc 11c oasse point, 

sans autre raison , au maítre de l esclafc : i ln ’y a rien dans 

l’eselavage qui puisse de soi-meme opercr cet ofí’et. De ce 

qu’un homme aura dos droits sur la ÜDerlé d uu autre y 

s’ensuit-i qu’il en ait auss; sur sfcs biens í Lors done que 

rennemi n’a point dénouiüc son prisonnier, ou que celui- 

ci a trouvé moyen de soustraire quelque chose '1 ses recher- 

chcs i lout ce qu’il a conservé lui appartient, et il peut s’cn 

servir pour Se paiement de sa rancon. Au aurd’hui on ne 

dépouille p-u- memo toujours les prisonniers: le soldatavide 

se le peruiet; mais un oíficier se croirait deshonoré s’il 

leur otait la moindre chose. De simples cavaíiers ¡raneáis, 

qu¡ íi la bataille de Roconxavaienl pris. un général anglais, 

nc s’attribuérent de droit que les armes de leur prison- 

nier.

¿  i8G. La mort du prisonnier faít pórir le droit de celu. 

qui i’avait pris. C ’est pourquoi si quelqu’un est do mié en 

otage, poní'íaire élargir un prisonnier, il doit élre reluchó 

du moment que ce prisonnier vient i  mourir; de menif 

que si l’olage menrt, le prisonnier n ’est pas dé!:vr¿ par 

cette mort. II :audra¡t dire tout te contraire si Fun avail 

été substituí íi 1’auLre, au lieu d’étre seulement en otage 

pour li’

U. de Oviedo. Biblioteca Universitaria



C H A P I T R E  x y I I I .

De, ta € w rre ch ile .

§ 387. C ’liiT une qiresiion fort agiléo, de savoir si le 

souverain doit observei- les lois o relia a i res de la guerre 

envers des sujets rebclW. qui ont pris ouvcrlement les 

armes conthe Jui. Un flaitcui’ , 011 un dominateur cruel, a 

bienlótdit que les lois de la guerre ne sont pas faites pem

iles i-ebelles dignes des dernicrg supplices. Alions plus dou- 

cement, el raisormons d api-fes les principes incontestables 

que nous avons poses ci-dessus. Pour voir claireraent quelle 

est la conduite que le souverain doit teñir envers des sujets 

soulevés, il faut premierement se souvenir que tous les 

droits du souverain viennent des droils inemes de l ’étal on 

de la société civilc, des soins qui lui sont coinmis, de l ’o- 

bligaíion oü il est de veiller au salut de Ja nation , de pro- 

curer son plus grand bonlieiu-, d’y maintenir l ’ordre , la 

juslice ct la paix ( voyez liv. I , chap. 4 )• H faut, apres 

cela, distingucr la nature et le degré des divers dósordres 

qui peuvent iroublár i’état, obligér le souverain a s’ar- 

mer, ou subslituer íes voies de la lorce h celles de l’au- 

loríté.

§  288. On appelle reholles lous sujets qui prennent 

injuslement les armes contre le conducteur de la sociétó , 

soit fjn’iis pretendent le dépouiller de i ’aulorifé supréme , 

soit qu’ils se proposent de résister a ses ordres dans quelque 

affaire pai Ucnlióre.; et de lui imposer des condilions.
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§ 289. U ém otion populaíre esl un concours de ponj>Ic 

qui s’asscrable inmulluaircmeni el n ’écouíe plus la voix (les 

supérieurs, soit qu’il en veuille a ces supcricurs cux-mémes, 

011 seulement a qnclqiies partj¡culiei\s. On voit de ccs moa- 

veincnts violcnts quand 1c peupie se. croit vexé; el nnl 

ordre n ’y dounc si seuvent occasion que ¡es exacteurs des 

impóts. Si les méconlents en veulent particuliiírement aux 

magistrats, 011 autres dépositaires de fautorUe publique, 

et en viennent jusqu a une désobéissance forme 11», on aux 

voies de fait, cola s’appelle une iédüion. Et lorsque le mal 

s elend, gagne le grand nombre dans la ville ou dans la 

province, et se soutienl en sorle que le souverain méuie 

n’cst plus obéi, Pusage donne plus parliculiórement a ce 

désordre le nom de souUvemenl-
§ 290. Tontos ces violenccs troublent l’ordre public el 

sont des eximes d'ótat , Iors méme qu’elles sonl cansóos par 

de justes sujets de plainlc; car les voies de lait sont inter- 

diies dans la société civile : ceux a qui Ton fait tort doivent 

s’adresscí' aux magistrats; et s’ils n ’en obliennent pas jus- 

lice-, ils peuvent porter leurs plainles au pied du troné. 

Tout ciloyen doit incme souflrir palicmmetit des maux 

supportables plulól rjue de troublcr la paix publique. 11 n ’y 

a qu’un déni do jnstioe de la part du souverain, ou des 

doláis aííectés qui puissent cxcuscr l ’emportcme.nl d’un 

peuplc poussó k boul, lo justilier mélue si les maux sont 

intolerables, l ’oppression grande ct manifesté. Mais quelle 

conduile le souverain liendra-t il envers les revoltés? Je 

réponds en général, celle qui sera en méme lemps la plus 

conformo íi la justicc et la plus salutairc íi i ’éíat, S ’ii doit 

réprinier ceux qui troublent saus néccssitela paix publique, 

i! doil usor de clémence envers des maiheurcux á qui on a 

donné de justes sujets de plainte, ct qui nc sení coupables
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que pour avoir enlrepris de se faire juslice eux-memes; ils 

ont manqué de patience phitol que de fidélitó. Les sujets 

qui se soulévent sans raison contre leur prince mériteut des 

peines sévfcres. filáis ici cncore le nombre des coupables 

obliga íe souverain illa  clémence. Dépeuplera-L-il une villc 

ou une province. pour cliálier sa rébellioní' La p'unition la 

plus iusle en elle-méme, devient cruaulé de* qu’ellc s’étend 

íi un trop grand nombre de gens. Quand les peuplas des 

Pays-Bas so seraieut soulevés sans sujet contrc LEspagne , 

on détesterait cncore la mémóire du duc d’A lhe, qui se 

vantail d’avoir fait tombev vingt- mille tétes par la main des 

bouíreaux. Que ses sanguinaires imilateurs n’espérent pas 

de justifier leurs excés par la nécessité. Qui fut jamais 

plus indignement outragé de ses sujets que le grand Henri? 

II vainquit et pardonna toujours; et ect excellont prince 

ol)lint e.nfin un succés digne de lu i; il gagna des sujets 

Fideles : le duc d’Albe ílt perdre a son maíi'rc les Pto- 

vinccs-Unies, Les Imites communes ?! plusicurs se punís— 

seut par des peines qui sont communes aux coupables, Le 

souverain peut ótev í» une ville ses priyiléges, au moins jus- 

qu'á ce qu’elfe ait pleinement reconnu sa faute; ct il réser- 

vera -les sup]>lices pour les aüteurs des Iroublés', pour ces 

boute-feux qni incitenlle peupíe h la révolte. Mais les tyrans 

seuls traíteront de séditieux ces citoyens courageux et 

fermes qui exhortenl le peuple áse garantir de l’oppression, 

roainiemr ses droits et ses priviléges : un bou prince 

louera ces yertuéux patriotes, pourvu que leur zéle soit 

temperé par la modération el la prudence. S’il aime la 

juslice el son devoir, s’il aspire a la gloire immoríelle et 

si puré d’étre le pére de son peuple , qu’il sé défle des sug- 

gestions intéressées d’un ministre qui lui peint comme des 

rebelles tous les citoyens qui nc tendónt pas les mains k

U. de Oviedo. Biblioteca Universitaria



i'esclavage, tjui reíuscnt de plier sans murmure sous lss 

coups d’un pouvoir arbiíraire.

§  agí . Le plus sur inoyen d’apaiscr liten des sédilions, 

et eti méme temps Ic plus juste, cest de donner satisfac- 

tion aux peuples. Et s’ils se sont soulevés satis suj t , ce 

qui n’arrive peut-etre jamáis, il faut bien encare, comme 

nous vcápns de le diré, accorder une amnistié au gnttid 

nombre. Díís que l’amaistie est publico et acccptée, tout 

le passé doit élre mis en oubli; personne ne peut élre 

í’eclTei'Chó pour ce qui s’est fait a l’occasion des Lroubles. 

Et en général le prince, religieux observote-ur de sa parole, 

doit garder ftdélemenl lout cc qu’il a promis aux rebeíles 

m cines, j'entendí ít ceux deses sujets qui se sont révoltés 

sans raison ou sans nécessité. Si ses promesses ne sont pas 

inviolables il n’y aura plus de síirélé pour les rebeíles a 

Iraiter avec lu i; dos qu’ils auront tiré l’épée, il faudra qu’ils 

en jettent le fourreau , comme l’a dit un anden : le prince 

manquera le plus doux et le plus salulaire moyen d’-apaiíer 

la révolte; ¡1 ne lui res lera pour l ’étoufler que d’oxtenniner 

les í’évoltés. Le désespoir les rendía formidables; la com- 

passion leur attirera des secours, grossira leur partí; et 

l’éfat se trouvera en danger. Que serait devenuela France 

si les ligtícurs n ’avaient pu se fier aux promesses de Ilenri- 

le-Grand ? Les mémes raisons qui doivcnt rendre la foi des 

promesse; inviolable et sacrée ( liv. I I , § §  i 6 5 , 518 el 
suív- ct liv. I I I ;  §  1 ) de parliculiei' ;i particulier, de 

souverain & souverain , d’ennemi á ennemi, subsistent done 

dans íoute leur forcé entre le souverain el ses sujets soule

vés ou rebeíles. Cependant s:ils lutonl extorqué des condí- 

iions odieuses, contraires au bonheur de la nalion, ausalut 

de i ’é ia t, comme il n ’esl pas en droit de rien faire , de ríen 

accorder conire cetle grande régle de sa conduíte ct de son
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pouvoir, ii révoquera justcment des conccssions pftrni- 

cieuses en s’autorisant de Faveu de la nation dont il pren- 

dra Favis, do la maniere ct dans les formes qui lui seront 

marquées par la constitution de l’claí. Mais il iaul uscr so- 

brement de cc remede, et seulement pour des choses de 

grande imporiance, eíin de nepas donner atteinte h la foi 

des promesses (*).

§  29?.. Lorsqn’il se forme dans Fétat un partí qui 110- 

J>6it plus au souverain , el se Irouvc assez fort pour luí 

faíre tete, o u , dans une rcpuhliqu'e, quand la nation se 

divise en deux factions opposées, et que de part et d’airlre 

on eu vient aux armes, c’est una guerre ch ile . Quelques- 

uns réservent cc terme aux justes armes que les sujets op~ 

posen t au souverain, pour distinguer cclle résistance lé- 

gilime de la rébellion, qui est une résistance ouverle et 

injuslei Mais eommeut nomtneronl-ils la guerre qui s’éltve 

dans une répubfiquc déchirée par deux faelions, ou dans 

une monarchic entre deux prétcndanls á la couronne? 

L ’usage aíí'ecte le terme de guerre civile il toute guerre 

qui se fait entre les m omines d’uuc memo société politi- 

q.ue : si c’est entre une partie des citoyens d’un cóté , et 

¡e souverain avee ceux qu¡ lui obéisscnL de l’autre, il suífit 

que les mécontenls aient quelque raison de prendre les 

armes, pour que ce désordre soit appélé guerre civile , 
et non pas rébellion. Cette derniére qualiíication n’est 

ilonnée qu'á un soulévement conlre Fautorité legitime, 

dcstitué de ioule apparence de justice. Le prince ne man

que pas d’appeler rebellcs tous sujets qui lui résísicnt ou-

(■) On en tiouve un excniple dans ce qui s’esí passé aprús Icsoulcvcm en t 

de M adrid  cu 1-G6, A la rúquisition des co rp s, le rol a lúvcijuó cc qu’il 

avait ¿tó  obligé d ’accordcr á la populacc soulevee ; mais ¡1 a laissú subs¡;icr 

l’ammslic.
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vcrtement : mais quand ceux-oí dcviennent asscz forls 

pour lui i'yire lote, pour l'obligttr íi letir faire ta guerro ré- 

guliüremcnl, i¡ Iaut bien qu'il se resol ve á souíít'ii' le mol ríe 

guhrre civifc.

§ 293. íl n’est pas íci questiou fio pesor les raisons qui 

peuvent fonder ot justiñor la guerre civile : nous avons 

i raíl é ailleurs des cas dans icsqueis les sujets peuvent ró- 

sistcL* au souverain (Uv. I ,  eiiap. IV ). Metlant done a 

part la justice de la cause, il nous reste h considérer les 

máximes que l’on doit garder dans la guerre civile , á voir 

si le souverain en particulier est obligé d’y observer les lois 

Comíannes de la guerre.

La guerre civile rouipt les licns do la société et du gou- 

verncment, ou elle en suspend an moins la íbree el 1 eífet; 

elle donne naissance, dans la nalion, a deux partís indé- 

pendants, qui se regardenl comme ennemis, et ne recon- 

naissent aucun juge comriiui). II íaut done de nócessité 

que ces deux partís soient consideré» comme forman t dé- 

sormais , au moíns' pour un temps, deux corps separes, 

deux peuples diíFércnts. Qiie í’un des deux ait eu tort de 

ronipre l’unité de l ’état, de résister a Fauiorité legitime, 

ils n’en sont pas moins divises de fait. D nilleurs , qui los 

jugera, qui prononcera de quel cüté se trouve le tort ou 

la justice ? ils n ’orit point de su péne ur commnn sur la 

Ierre. lis sont done dans le cas de deux nations qui en tren t 

en constestíitioñ, el qui, nc pouvanl s’accorder, ont recours 

aux aruies.

§ 2q4 - Cela élant ainsi, il est bien évident que Jes lois 

communcs de la guerre, ces máximes d’humanilé; de 

modéraiion , de droilure el d’hoiméteté, que nous avons 

oxposées ci-dessus, doivent étre observóos de p a rle td ’au- 

tre dans Ies guerres civiles. Les memos raisons qui cu
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f'oiulenl Pobligution d’étatí» état,les rendonl autant e't plus 

néccssaircs, dans le cas inalheureux oú deux pai’lis obsli- 

nés déeliirent leur commune patrie. Si le souverain se • 

croit en dróit de faire pendre les prisonniers commc re- 

belles , le partí opposé usera de représailles (*) : s’il inob

serve pas religicusement les capitulations et toutes les 

convenlions faites avec ses ennemis, ils ne se fieront plus 

íi sa parole : s’il bride et devasto, ils en leronl autant; la 

guerre deviendra cruel le, terrible, et toujours plus funeste íi 

la nalion. Onconnailles excí>s honteux et barbares du duc 

de Mon ípensier contre les réformés de Fian ce; il livrait 

les liommcs au bourreau, et les femmes a la Lrulalité 

d’un do ses oflicicrs; Qularriva-t il ? Les réformés s’aigri- 

rcn l, ils tirérent vengcance de ces trailements barbares; 

et la guerre, dé)a cruelle a tilre de guerre civilc et de guerre 

de religión , en devint encore plus funeste. Qui lirait sans 

horreur les cruaulés féroces du barón des Adrets ? To»r-h- 

tour catholique et protestan!, il sigílala ses fureurs dans l’im 

et Pautre parli. Kníln i! fallut perdre ces prétenlions de 

juge, contre des gens qui savaientse soutenir les armes a la 

m ain , et les tráiler, non en criminéis, mais en ennemis. Les 

troupes mérnes onl souvent refu sé de servir dans une 

guerre oü le prince les exposait á de cruelies représailles. 

Préts <i ver ser leur. saug pour son Service les armes ii ia

(*) Le  prince de Condé, g¿néraí des troupes ¿le Louis X I I I  conlro le? 

reformes, ajant iait pendre soixante quatre ofiicicrs quTil avait íaits prison- 

mers penttant la guerre civ ile ? Ies reformes résolurejut d^ser de rrpré- 

sailles; et ie düe de Rolian, qui les com roandaít, Til pendre un parcii 

nom ine d ’QÍficiers calholiques. Voyez leá Mcm oires de Rollan,

L o  duc d ’A lbe  eondamnaít á m orttons les prisonniers qu ’il pouvait faire 

sur les conifédércs des Pa jsB as, Ceux-ci userent de représailles, et ]e eon- 

traiyairent enfln a respecier á leur égard le droit des gens et leí Irás de la 

gucríc. Grolius» Ann, des Pay$-Ba$, Hf. I I .
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main , des officiers pleins d’honneur ne se sont pas crus 

obligés de s’exposer- a une mort ignomimeuse. Toutes les 

foís Jone qu’un.partí nombreux se croit en droit de ré- 

sister au souverain, et se voit en ¿tal d’en venir aux armes, 

ia guerre doit se faire entre cus de la méme maoiéroqiren- 

tre deux nalions diferentes; et its doivent se ménager Ies 

mémes moyens d’en prevenir les exeós ct de rétablir la paix.

Quand le souverain a vaincu le partí opposé,quand il la  

réduít & se soumeitni,u demander la paix , il peut excepter 

de Pamnistie les au leurs des troubles , íes chefs du parti, 

les Iaire juger-sui van t Ies lois,et les punir s:ils sont trouvés 

coupahles. II peut sur-lout en user ainsi á Poccasion de ces 

troubles oíi il s’agit moins des intérets des peuples que des 

vues particulares de quelques grands, et qui méritent 

plutot le nom de révolie que celui de guerre civile. Ce 

fut le cas de rinlortnué duc de Montmorcacy. Il prit les 

armes contre le ro i, pour la querelle du duc d’ürléaus. 

Vaincu et fait prisonnier ci la bataille de Castclnaudary , 
il perdit la vie sur un échafaud , par arrét du parlement 

de Toulouse. S:il fut plaint généralcment des honnétes 

gens, c ’est qu’on le considéra moins comme rebelle au roi, 

que comme opposó au trop grand pouvoir d’ua ministre 

impérieux, et que ses verlus hérolques semblaientrépoudre 

de la pureté de ses vues (ti) .

§  K90. Lorsque des sujets prennent les armes, sans 

cesser de reconnaítre le souverain, et seulement pour se 

procurer le redresseioent de leurs griefs, il y a deux raisons 

ti’observer íi leur égard les lois communes de la guerre : 

i° la crainíc de rendre la guerre civile plus cruelleet plus 

funeste, par les represadles que le parti soulevé opposera., 

comme, nous Pavons observé, aux sévérités du prince-

(«) VovcíI «  lií-toiiens Je Louis XIII.
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2° Le danger (ic comino tire de grandes iujusfices, en se 

hátaut do 1)111111' ceux que l ’on Imito de rebelles. Le feu de 

la discorde ct de la guerre civile, n’esl pas favorable aux 

actos d’une justice pui-e elsainie: ü íaul altendre des temps 

plus tranquillos., Le prince íera sagemenl de gorder ses pri

sonniers, jusqu’ii cc qu’ayant rétabli le calme, il soit en 

état de les í’aire juger suivani les lois.

Pour ce (¡ui est des autres eilcts que le droit des gens 

attvibuc aux guerres publiques ( yoyez. le cha]). X I I  du cu 
l i v r e )  , ct partícnlieremcnl de raequisition des choses 

prises a la guerre, des sujets qui prennen L les armes centre 

leur souverain saus cesser de le reeimnailre, ne peuvent 

prétendre íi ces effets; le bulin seul, les biens mobiliaires 

enlevés par lennerui, sout-esliniés perdus pour les proprié- 

taires, par la diífículté de ¡es rcconnaitrc, et ít cause des 

íneonvénients sans nombre qui naSlraient de leur reven- 

dication. Tout cela est réglé d’ordinaire dans ledit de 

pacification ou d’amnislie.

Mais quand la nation se divise en deux partis ahsoluraent 

indépendants, qui nc reconnaissent plus de supéricur com- 

m u n , l’état est dissous, ct la guerre entróles deux partis 

retoñaba a tous ¿gards dans lo cas d’une guerre publique 

entre deux nations diflérentes. Qu’urie république soit dé- 

chirée en deux partis, dont cbacun pretendía former le 

corps de l’ctat, ou qu’nn royaume se partage entre deux 

.pretendanU & la couronue, la nation est divUée en deux 

par lies, qui se traiteront réciproquement de rebelles : voilii 

deux corps qui se préiendent absolument indépendants, et 

qui n’ont point de jnge ( §  290). Ils décident la querelle 

par les armes» comme feraieut deux nations diíí'ércntes. 

L ’obi ¡gallón d’observer entre eux les lois eommunes de la 

guerre,est done absoluc, indispensable pour les deux partís,
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el la mémetjuc la loi naturellc imposeii toutes Íes nations, 

d’ctat Íl état.

§ ¡>.()G. Les nalions étrang£res ne doiveut pas s’iugórcr 

dans 1c gouvcrnement intérifiur d’un élal indópendant 

( liv. II , § 54 cí suíd. ). Cc nJest poinl elles de juger 

eníre tos ciloycns que !a discorde fait courir aux armes, ni 

entre le prince et les sujets: les deux partís sont «Sgai'euicut 

étrangers pour elles, également indépendants de leur au- 

torilé. II leur roste d'intcrposer leurs bons offices pour le 

rétablisscinciit de la paix; e l la loi nalurelle Ies y invile 

(voyez liv . I I ,  chap. 1). Mais si leurs soins sont infruc- 

tueux, celles qui ne sonl lióos par aucun traite peuvent 

sans doute porlcr leur jugement, pour leur propre coií- 

duite, sur le m¿rite de la cause, et assister le jjarti qui 

leur paraüra avoiv le bon droit de son cote, au cas que ce 

partí imploro leur assistance, ou l’acccplc: elles le peuvent, 

dis-je, toul comme il leur esl libre d epouser la querelle 

d’une nalion qui entre en guerre avec une antro , si elles 

la trouvcnl juste. Quant aux allics do l'état décbiró par une 

guerre civilc , ils Irouyeront dans la nalure de leurs enga- 

gements. combinós avec les circonslanccs, la régle de la 

conduile qn’ils doivent teñir : nons en avons traitá aiilcurs. 

(Voyez liv. I I ,  chap. 12 , el parliculiercmcnt les § §  19G 

et 1 9 7 . )
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L I V R E  I V .

DU R F T Á B L  I S S E M E X T  DE LA P A I X ,

EX D E S  A M B A S S  A. CES.

vw l̂ VvlVvWrtl \ \\a\li

C I I A P I T F E  P R E M IE R .

Do la P a ix , et do l’obligalion de la cultivev.

§  i- ja. pa ix  est opposée & la guerre : c’est cet état dé* 

siralde dans lequel chacun jouit Iraucpiiílemenl de ses 

droits^ ou les discute amialdninenl ei par raison s’ils sont 

conü-oversés. IIobLes a osé diré que ía guerre était l ’ciat 

naturcl de l liomine. Mais sí, comuie la raison !e venl , o j i%
en ten d par Vétat natural de Phomme, celui autfiicl il esl 

destiné ct appelé par sa nature, il faut dire pluloí que la 

paix est son état naLurel ; car il est d’un étre raisoniiabie 

de termíner ses diíTéreüds par les voies de la raison; c’esl 

le pt oprc des bétes de les vider par l;i íbrcc («}. L ’lioiiime, 

ainsi que nous Pavons observé ( Prólimin. § j o ), seul, dcJ 

mié de secours, nc pourrait étre que tres-miserable; ií a

;«) f ia m  cum  sint dúo genera deetrlanM  , u n uro per d itw p talioncm ,  

attcriíiiL per v im J currujitc it íu d  ■propt'cum sít -homifiiSj faoc úcfíuürw jt, 

cen fuyin id u m  est tid potferiv.s, s i v t i  non tü e t  superiore. {¡'¡coro, de 
oíTio,, Iib. I , cap, a.
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fcesoin du commercc ct de ¡Jassisíance de ses semblables 

pour jouii' d’une vie (lotice, pour dévclopper ses facultos 

et vivre d’une maniere convenablc ít sa nalure : lout cela 

ne se trouve que dans la paix. C’est dans la paix que les 

hommes se respectent, qu'ils s’eritre-secourent , qu'ilss’ai- 

m ent l lj  ne sortiraicnt point de cet lieurcux état s’ils n’é- 

taien1 emporlés par tes passions, ct áveuglés par les illu- 

510115 grossi¿res de Ifcmour propre. Le peu que nous avons 

dit des eHets de la guerre suííit pour faire sentir combicn 

i 1 c est funeste. II est triste pour Phumanilé que llwustice 

des inéehanis la rende si souvent inevitable

 ̂ 2. Les nations , pénétrées des senliinents de I’huma- 

n ité, sérieusemenl occnpóes de leurs devoirs , éclairées sur 

leurs vcritables et solides interéts, ne cherchcront jarnais 

leur avantage au préjudieo d’aulrui; soígneuses de leur 

propre bonheur, elles sauront. 1’allicr avec celui des autres, 

et avec la justice et l-équite. l)aus ces disposiiions, elles 

ne pouriont m anqter de cultiver la paix. Comnient s’ac- 

quitter de ccs devoirs muLuels et,.sacres que la nature leur 

iüiposc, si elles ne vivent ensemble en paix? Et ceL état 

nc se trouve pas moins nécessaire íi leur felicité qu’íi ¡’ac- 

compiissement de leurs devoirs. Ainsi la loi 11 ature!le Ies 

oh 1 i ¿te de toute maniere a rechercher et a cultiver Ir paix. 

Cette loi divine n’a pour fin que le bonheur du genre hu- 

main : ce s t  laq u e lendenL tontesses rfegles, tous ses prii- 

ceples : on peut les dédu'ri tous de ce principe, que le: 
hommes doivcnt chercher leur propre félicité; et la mora le 

n’est antro chosc que l ’a it de se rendre heureux. Cela est 

vrai (les particuliers; il ne-Test pas moins des nat'ons, 

comme on sen  couvaincra sans peine s: l’on veut r¿Jlécl)ir 

seulement sur ce que nous avons dit de leurs devoirs com- 

muns et reciproques, dans le premier chapitre du Hvre II

k ij
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§  5 . Cette obligation de cultivcr la paix lie le souverain 

par uu double nocud. II doit ce soin íi son peuple, sur qui 

la auerre attirc une foule de maux; ct il le doit de la ma

niere la plus étroite et la plus indispensable, puisqueI’era- 

pire ne lui est confié que pour le salut et l ’avantage de la 

nalion ( liv . Itl', §  5g). Il doit ce méme soin aux nations 

étrangfcres dont la guerre trouble le bonlieur. Nous venons 

d’exposer le devoir de la nation a cet égard, et le souvc- 

rain , revetu de ruulorité publique, esl en méme temps 

chargé de ions les devoirs de la sociéló, du corps de la 

nalion ( liv. l tr, § 4 0 '

§ [\. Cette paix , si salutaire au genre humain , non- 

seuleruent. la nation ou le souverain ne doit point la trou- 

bler iuí-meme ; il est de píus obligé íi la procurer autant 

que cela dépend de l u i , a détourner les autres de la rompre 

sans nécessité; h leur inspircr Pamour de Ja justice, de 

¡’équité, de la trnnquilliló publique, l ’amour de la paix. 

C’est l’iin des plus salutaires offices qu’il puisse rendre aux 

nations et k í’univers entier, Le glorieux et aimable per- 

sonnageque celui de pacifícateur l si un grand prince en 

couuaissait bien les avantages, s’ií se représeniait la gloire 

si puré et si éclalante dont cc précieux caractfcre peut le 

faire jouir, la reconnaissance, l’amour, la vénéralion , la 

confiance des peuples; s’il savait ce que c’est que rógner 

sur les ctjeurs, il voudrait étre ainsi le bienfaiteur, l’ami et 

te pire du genre humain : il y trouverait millo í'ois plus de 

charmcs que dans Ies conqueles les plus brillantes. Au^ 

guste fermantle temple de Janus , donnanl la paix h l’uni- 

vers, acconnnodant les diffcrends des rois ct des peuples, 

Augusto, en ce moment, paraít le plus grand des morteis; 
c’est presque un dieu sur la terre.

§  5 . Mais ces perturba leurs de la paix publique, ces íleaux
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de la teñ e, qui, devoren d’une ambtlíon eiFrénée, oupoussés 

par un caraclére orgueilleux et í'éroce, premient les armes 

sans justice et sans raison, se jouent du repos des hororaes 

el du sang de leurs sujels; ccs hóros monstrueux, presque 

déiíiés par la sotle admirado» du vulgaire, sontles cruds en

nemis du genre humain , ct ils devraierit étre traites comme 

1x1$. L’expérieucc nous montreassez eombien la gnerrecause 

de maux , méme aux peuples qui tl’y sont point impíiqués; 

elle trouble le commerce; elle détruil la subsistance des 

liommes. elle fait hausser le prix des choses les plus néces- 

saires, elle répand de justes alarmes et obíige toutes les 

nations a se meltie sur leurs gardes, fi se teñir armées, 

Quiconque rompí la paix sans sujet, nuit done nécessaire- 

ment aux nations méme qui ne sont pas Folijet de ses 

armes, et il attaque essentiellement le bonheur et la súretd 

de tous les peuples de la Ierre , par l ’exemplc pernicienx 

qu’il donue. 11 les aulorise se reunir pour le t'éprimert 

pour le chalier, et pour lui óter une puissance dont il 

abuse. QueU maux nc fait-il pasosa propre nalion dontil 

prodigue indignement 3e sang pour assouvir ses passions 

dérdglées, et qu’il expose sans nécessité au ressentiment 

d’une foulc d’ennemis! U11 ministre íaroeux du dernier 

siécle n’a mérité que Firidiguatiou de sa nalion , qu il en- 

trainait dans des guerres conlinuelles, sans justice ou sans 

nécessité. Si par ses talents, par son trayail infatigable, il 

lui procura cíes succes brillants dans Je champ de ftlars, il 

lui attira, au moins pour un tomps, la hainc de FEurope 

entiére,

§  6. L ’amour de la paix doit empécher également et 

de commenccr la guerre sans nécessité, et de la conti- 

nuer lorsque cette nécessité vient í» cesser. Quand un sou

verain a élé réduit a prendre les armes pour un sujet

/(()í
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juste el imporlant, il peut pousser les opérations de la 

guerre jusqu’ü ce qu’il en ait atleint lo, but lógitime , qúi esl 

d’obtenir justice ct süreté [liv. I I I ,  § a8 ),

Si la cause est douteusc,lc juste but de la guerre ne peut 

étre que d’ameücr l ’enncmi h une Iransaction équilable 

{liv. I I I ,  § 58) , et parconséqucnt elle ne peul étre emití- 

nuée que jusque-Utí Aussitól que l ’eimcmi offre ou acceplc 

cettc transaction, il faut poscr les armes.

Mais st Fon a alTaire & un ennetui pérfido, il serait im- 

prudcuí do se fier fi sa parole et & ses serments. On peul 

trí;s-justeinenl, et la prudence !o demande, profiter d’une 

guerre lieurcuse, ct pousser ses avanlagcs jusqu’á ce 

qu’on ait brisé une puissance excessive et dangereusc, ou 

réduit cet ennemi & donner des suretés suífisantcs pour 

l ’avenir.

Enlin , si Tennemi s’opiniíitrc & rejeter des conditions 

équitablcs , il nous contraint lui-níéme h pousser nos pro- 

gr¿s jusqu'u la victoire entiére et dófinilive, qui le réduit 

et le soumel. Nous avons vu ci-dessus ( liv. I I I ,  chap. 8 . 

9 ot i 5) comment on doit user de la victoire.

§  7. Lorsque l ’un des parlis est réduit á demandar la 

paix, ou que tous los deux sonl Jas de la guerre, on pense 

enfm íi s’aceommoder, et l ’on convíent des conditions. La 

paix vient mettre fin a la guerre.

§ 8. Les cíTets généraux et nócessaires de la paix sonl 

de rcconcilier les ennemis, et de faire cessev de part el 

d’autre toute, hostílite. EUc reinel les deux nations dan6 

leur état nalurel.
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C H A P I T R E  I I .

Des Traites du paix.

§  9- Quaísu les puissances qui ¿laicnl en guerre sonl con- 

venues de poscr les armes, l ’accord, ou le contrat dans 

Jequel elles stipnlenL les conditions de la paix, et reglent 

la maniere doni: elle doit étre relablie ct enlrclenuc,'s’ap- 

pelle 1c traite tic pa ix.
§ i o .  La meme puissance qui a le droit de faire la 

guerre , de la résoudro, de la dédarer et d en diriger les 

opérations, a naliirelicment aussi cclui de faire la paix et 

d’en conciure le traite. Ces deux pouvoirs sont lies en

samble ; el le second suit naturellement du premier. Si le 

conducteur de l’élatcst aulonsé íi juger des causes ct des 

raisons pour lesquelles on doil cntrcprcndrc la guerre, du 

temps et des circonstances oú il convieut de la commen- 

ccr, de la maniere dont elle doiL elre soulemie et poussée, 

c’est done íi lui aussi d’en borner le cours, de marquer 

quand ello doil finir, de faire la paix. Mais ce pouvoir ne 

comprend pas nécessairement celui d ’accorder ou d ’ac- 

eepter. en vue de la paix, loute sorEc de conditions. Quoi- 

que I’élat ait contic en général ;t la prudencc de son con- 

ductcur, le soin de résoudre la guerre et la paix, il peut 

avoir borne ses pouvoirs sur bien des choses par les lois 

fondamentales. C’est ainsi que Francois I , roi de France , 

avaiL la disposition absolue de la guerre.et de la paix; et 

ccpcndanl i'assciublée de Cognac declara qi,iil ne pouvait

Y
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alicner par le traite de paix aucune partie du royaum© 

(voyez Uv. Ier, § 2 65).

La nation (¡ui dispose übrement do ses afl’aires domes

tiques , de la forme de son gouverneinent, peul conficr ¡x 
«ne personne ou 5 une assernhlée, !e pouvoir de faire la 

paix, quoiqu’ellc nc lui ait pas abandonné cclui de décla 

ler la guerre. Nous en avons un exemple en Sufedc depuis 

la mort de Charles X II . Le roi ne peut déclarer la guerre 

sans le consentement des états assemhlés en diéte; il peut 

faire la paix de cor)cert avee le séuat. II est moins dange- 

reux á un peuple íFabandonner ¿t ses conducteurs ce der- 

nier pouvoir que le premier. II peut raisonnablement es- 

pérer qu’ils ue feront la paix que quand elle sera con ve

nablo aux intéréts de l ’état. Mais leurs passions , leurs 

iiHéréts propres, leurs vues particnüéres, ioiluciil trop 

souveul dans leurs rósohiLions quand il s’agit d’enlrepren- 

dre ia guerre. D ’ailleurs it faudrait qu’tme paix fut bien 

miserable, si elle ne valait pas mieux que la guerre; au 

contraire, on hasarde toujours beancoup lorsqu'on qui tic 

le repos pour prendre les armes.

Quand une puissance limitée a le pouvoir de faire la 

paix., comme elle ne ppwt accorder d ’elle-mémo ioute 

sorte de conditions , Ceux qu! voudront traiter surement 

avee elle, doivent ex i ge r que le traite de paix soit approuvé 

par la naiioit, ou par la puissance qui peul en accompKr 

les conditions. Si quclqu’un, par exemple-, traite de la 

paix avee la Suéde, et demande pour condition une alliauce 

déíensíve, une garanlie, cetle ítipulalion n ’aura rien de 

solide , si elle n ’est approuvée et acccpiée par la difete, qui 

seule a le pouvoir de lui dónner eííet. Les rois d’Angleterre 

ont le droit de conclure des traites de paix et d’allianec; 

mais ils ne peuvent aHéncr, par ces traites; aucunc des
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posscssions de la couronne, sans le consentement du par- 

¡ement. Ils ne peuvent non plus, sans le concours du méme 

corps,1cver aucun argent dans le royanme. G’est pourquoí, 

quand ils conclucnt quelque traité de subsides, ils ont soin 

ríe le produire au parlement pour s’assurer qti"il les meltra 

en état de le remplir. L'ompereu? Charlcs-Quint voulant 

exiger de Francois I ,  son prisonnier , des conditions que 

ce roi ne pouvait accorder sans Favcu de la nalion, devait 

le reteñir jusques ¿i ce que le traite de M adrid  eut été ap- 

prouvé par Íes états-génórnux de France, et que la Bour- 

gogne s’y füt soumise ; il n ’ciit pas perdu le fruit de sa 

victoire, par une négligence fort surprenante dans un prince 

si habile.

§  n .  Nous ne í’épéteions point ici ce que nous avons 

dit plus haut de Faliénalion d'une parlie de l’état (dv.  1er, 
§ §  aG3 ni sa iv . ) , ou de Fétat entier (ibid. § §  68 et saiv.) 
Remarquons seulement que, dans le cas d’une nécessité 

pressanlo, telle que Fimposent les événemcuts d’uné guerre 

malheureuse, les aliona tions que fait le princc pour sauver 

le reste de 1 etat, sonl censées approuyées et ratifiécs pal

le seul sil'enqe de la nation, lorsqu’elle n’a point conservé 

dans la forme du gouvernement, quelque moyen aisé et 

ordinaire de donner son consentement exprés , et qu’clle 

a abandonné au prince une puissance absolue. Les états- 

généraux sonL abolís en France par non usa ge, et par le 

consentement tacite de la nation. Lors done que ce royanme 

se trouve pressó, c’est au roi seul de juger des sacrifkes 

qn’il peut faire pour achcler la paix; et ses ennemis traitcnt 

solidement avee lui. En vain les peuples díraient-ils qti’üs 

n’ont souffertque par crainle Fabolition desétats-généraux. 

ils Font souñerle enfm , et par-lá ils ont laissé passer entre 

Ies mains du roi tous les pouvoirs nécessaires pour con-
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tracter, au nom de Ja nation, avec les nalions étrangére.'. 

11 laut nécessaircmeut qu’il se Irouve dans l'ctat une puis- 

sance avec laquelle ces nalions puissent trnilcr surement. 

Un historien («) d i t , que les luis fonda-mentales empé- 
ckent les rois de- Franca de renonc&r á aucun de leurs 
droils, au préjudicc de leurs suoccsscurs ¡ par aucun frailé, 
n i libro , ni forcé. Les lois fondamen tales peuvent bien 

refuser au roi le pouvoir d’aíiéner ce qui appartient & l’ctat , 

sans !e consentement de la nation : mais elles ne peuvent 

rendre nulle une aliénalion , ou une renonciaiion faite 

avec ce eonsentement (*), El si ia nation a laissé venirles 

dioses en leí état qu’elle n’a plus le moyen de déclarer 

expressément son consentement, son silence seul dans ces 

occasions est on vrai consentement tacile. S ’il en était au- 

trement, personne ne pourrait. tráiler surement arcc uu 

pareil é l a t : et infirmer ainsi d’avance tous les traites fti- 

í.urs, cc serait agir conire le droit des gens, qui prescrit 

aux nalions de con ser ver les moyens de tráiler ensemble 

( liv. Ier, §  hGb ) et de garder leurs traités {liv. I I ,  § §  165 . 

219 eí su iv . ).

II faut observer enfin , que quand nous examinons si le 

consentement de la nation est requis pour l ’aliójiation do 

quelque parlic de l ’état, nous entendons parlcr des partios

(n) L ’alibé ile Chüiíy, H islo ire d c  Charles V , pag. 4gs.
(*) La renonciaiion d ’Annc d’A ulriehe, ópouse du Louis X I I I , c ta it 

boiine e t valable, ayant ¿ló. confinnée par l’assem blie genérale des cortes, 
c t  enregisU oedans tous tes tiibunaux. II n’en e ta itp n s de roCme de celle 
de M arieT hércse , qui ue fut poiut ri-vétae de ecs Íorm aliíés, c t n ’avaít 
pas par conséquent le seoau de t’approbslion de la n a tin n , te caractére 
de loi de l’d lal. Lss cardinaus qui exam incrent eette afluiré par ordre du 
p a p e , que Charles 11 avait consulté, ne tinrent aucun com ple de la renon- 
cialion de Maric Thúrfcsc, la jugeant incapable d 'annuler les slaiuts de 1* 
patrie el la forcé de la coulum e. M¿>n. de M- <lt Sainí-Pht'U ppc, lora. I ,.

P5»1 *9-
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qiij sont cncore sous la puissance de ía nation , et non pas 

de celles qni sont tombées pendant la guerre au pouvoir 

de I’ennemi. Car cclles-ci n’éLant plus possédécs par la 

nalion, c’esl au souverain seul, s il a l’adminisU'ation pleine 

et abso! ue du gouvernemenl, Ic pouvoir de la guerre et de 

la paix ; c’est, dis-je ¡ íi luí seul de juger s’il convicnt 

d’abandonner ces partios de l’état, ou de coutinuerl? guerre 

pour les i'ecouvrcr. Et quand mcine on vAudrait prétendre 

qu’il ne peut seul les aliéner vnlicleiuent, il est, dans nolre 

supposilion , c’cst-íi-dirc , s'il jouit de Lempira pltsin el ¡il.i - 

solu , il est, dis-je, en droit de promettre (jue jainuh ía 

nation ne reprendra les armes pour recouvrer ces ierres, 

villes ou provinces qu’il abandonne : ct cela snífil pour 

en assurer la possession Iranquille á rcünemi qui les a con- 

quises.

§ 12 ,  La nécessilé de taire la paix aulorise le souverain 

a disposer, dans le trailé, des choses méme qui appartiennent 

aux pnrliculiors; ct 3e domaino éminenl lui en donne le 

droit f liv. 1", S ?-44)- Jl peut nem e, jusqu’á un eertain 

point, disposer de leur personne, en verte de la puissance 

qu’il a sur tous ses sujels. Maís l’élat doit dcdominnger les 

citoyens qui souffrenl de ces dlspositions faites pour l’avan- 

tage comiuun ( ib id,.).

§  1 5.. Tout empéchement tjui tnei. le priuce hors d’état 

d’aihninistrer les aílaires du gouvcmcment, lui ote saiis 

doute le pouvoir de Taire la puis, Ainsi un roi en has age, 

ou en démence, ne peut trailcr do la paix : cela n’a pas 

hesoin de preuve. Mais on demande si un roi prisonnier 

de guerre peut /aire la paix, en couclure validement le 

traitii? Quelques auteurs célebres (a) distinguent-ici entre 

le roi dont le royauaie est patrim on ia l, et celui qui n’en

(a) Flete PFgif. JW Geni., § 982.
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a que i usufniit. Nous croyous avoir cléti uit cette idíefausse 

et dangereuse de royaume patrimonial [liv. l':t, § 08 et 
su lv .) , et fait voir óvidemment qu’ellc doit se réduire au 

seul pouvoir' confié au souverain, de désígner son succes- 

scur. de donner un autre prince á l’ólat, et den démem- 

brer quelques pariies, s’il le juge condenable ; le tout cons- 

íamment pour le bien de ]a nalion, en vue fie son ¡Slus 

grand avnntagc. Tout gouvernement légitime, quel qu’il 

pi¡is'íe:elre, est uniquementótabli pour le bienet lesalut de 

letal!) Ge principe incontestable une ibis posé, la paix n’est 

plus la  ¡Taire propre du ro i, c’est celle de la nation. Or '1 

est cerlain qu’un prince captif ne peut adminislrer )'ein- 

pire , vaquer aux alíairesdu gouvememspl. Celui jui n’est 

pas libre, commandera-L-il ¿  une nation? Comment la 

gonveruerait-il au plus grand avantage dti peuple , el pour 

le salut public - II neperd pas ses droils, il est vrai; mais 

sa caplmlé lui ote la facultó de les cxercer, parce t¡u il 

n ’est pas en état d’en diriger l'usage a sa fin legitime : c’est 

le cas d’un roi rnineur3 ou de celui dont la raison esl altó- 

réei íl faul alors que celui, ou ceux qui sont a p pe lis a la 

régencc par les lois de i ’état, prennent les renes du goi¡- 

vernement. C’est á eux de Uailer de la paix , d’en arréter 

les condi lions, ct de la con dure suivant leslois.

Le souverain captíf peul la négocicr lui-méme, et pr<» 

mettre ce qui dépend de lui pcrsonnellemenl; mais le 

traité ne deVient obligaloile pour la nation, que quand i !  
estratifié par cllc-méme, ou par ceux qui sont déposí’aires 

de 1’autoHtó publique pendant ia caplivité du prince, ou 

enfin par Ini-míirifc . apres sa délivrance.

Au reste , si l’élat doit , autant qu’il se peut, délivrer le 

moindre des citoyens qui a perdu sa liberté pour la cauíe 

publique, ¡i plus ferie raison est-il tenu de celte obligatioii
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envers son souverain , envers ce conductcur, dontles Soins, 

les veilles et Íes Iravatix sont consecres au bonheur et au 

salut commun. Le prince fait prisonnier h la guerre n’cst 

tombé dans nn état j qj¡ est le combie de la misére pour 

un liomme d’une condition si relave o , qu’en combaitant 

pour son peuplfo ce inéme peupk: bésilera-t-il a ie dcli- 

vrer au prix des plus grands saciifices ? R íen, si ce n’est le 

salut méme de l’état, ne doil étre ménage dans une si 

triste occasion. Mais le salut du peupUt est, en toule reu- 

conire, la loi supremo; et dans eette dure exlrcmité, un 

prince u.;én<;reux imitera l’exemplc <le Régulos. Ce boros 

citoyen , íenvoyé ií Rorne sur sa parole, dissuada les Ro- 

mains de le délivrer par un traite honteux, qnoiqu’il n’i- 

gnorat pas les supplices que lui réservnil la cruautc des 

Carthnginois (a) ■
§ i4. Lorsqu’un injuste conquérant ,ou tout autre usur- 

pateura envahi le royaume, des que Ies peuples se sont 

soumis a lui, eL par un hommage volontaire l ’ont reconnu 

pour leur souverain, Íl est en possession de l ’empire. Les 

añfcrcs nations, qui n’ont aucun droit de s’ingérer dans k s 

affaires domestiques de celle-ci , de so máler de son gou- 

vernement, doivent s’en teñir a son jugeménl et suivre !a 

possession. EÍIes peuvent done traite»1 de la paix avec l ’u- 

surpaleníj ef .conciure avec lui. Par-la elies nc blessont 

point le droit du souverain legitimo. Co n’est point á elles 

d exatnincr cc droit, et d’en juger; elles Islaissent pour ce 

qu’il est, el s’atlacSicnt Vhinucmculi 1 la possession, dans 

les aíTaires qu’eüos out avec ce royaume, suivant l.env prn- 

prc droit ct celui d.e l’ctat dont la souveranüelé'esldísputée. 

Mais eette régle n’erapecbe pas qu'elles ne pnisseui ópou- 

ser la querello du roi dépouilié si elles la trouvent jusie , et 

(<§ Voy oí Til, Liv, j Bfiitom,, lib. XVIII; et l?s p.ulrcs hkíoricns.
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luí donner du secours : alors ellos se declaran cnnemies 

de la nailon qui a reconnu son rival, conimc alies onl la 

liberté, quaud deux pouples diH’ércnts sonleri guerre, d ’as- 

sistcr celui qui leur parail le micux í’ondé.

§  15 . La partió priucipale ■, le souverain, au nom de 

<¡iii la guerre s’cst faite, nc peul avee juslice taire la paix 

sans y comprendrc ses ailiés; j ’entends ceux qui lui ont 

donné du secours, saos prendre part directemonl ii la 

guerre. C’esl une précaulion nécessaire pour les garantir 

du ressenlimenl de lenneuii. Car Lien que cehii-ei ne 

doive pas s’offenser conlre des ailiés de son ennemi, q u i , 

engagés seulement a la défensive, nc font autre chose que 

rcmplir íidelement leurs trailés (liv . N I, §  181); il est 

trop ordinairc que les passions delcrminent plulót les dé- 

marches des hommes, qué la juslice et la raison. Si ces 

ailiés ne le sont que depuis la guerre, el h l ’occasion de 

cette memo guerre , quoiqu ils nc s’y engagcnl pas de touLes 

leurs Torces, ni direelement, comme parlies principales, 

ils donnent eepondant. ü celui contre qui ils s’allient, un 

juste sujet deles tráiler en ennemis. Celui qu’ils onl assisté, 

ne peul négliger de les comprendre daos la paix.

Mais 1c traite de lu partie principale n'oliiige ses ailiés, 

qu’aulaut qu’ils veulent bien l’accepler; ¿i moins qii’ils nc 

lui aient donné tout pouvoir de tráiler pour eux. En les 

eomprenant dans son traite, elle acquicrt seulement con

lre son ennemi reconcilié le droit d’exiger qu’il n ’aLlaque 

point ces allics .i raison des secours qu’ils onl doxmcs con

lre lu i , qu’il ne les moleste poiul , el qu’ií vive en paix avee 

eux., comme si rien n’étsiL arrivé.

§  i6. Les souverains qui.se sont associés pour la guerre, 

tous ceux qui y ont pris parí direelement, doivctil taire leur 

traite de paix chacuft pour soi. C’est ainsi que cela s’est
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praliquéíi Nimhgue, íi Riswick, a Utrecht. Mais rallíancc 

les oblige i* trailéríle concert. De savoir en qucls cas im 

associú peut se détacher tic Palliance, el faire sa paix par- 

liculiere; c’est une question que nous avons examiúóe en 

iraitant des sociétés de guerre (Uv.  U I, chap. /|) , el des 

allianr.es en général (liv.  i l ,  chap. ifi et 15 ).

§  i -j. Souvent deux nations, égaleinenfc lasses de la 

guerre, ne laissent pas de la continúen par la sculc raison 

que chacune craint de Taire des avances qui pourraíenl étre 

imputées ít faiblesse; ou ellcs s’y opiniátreut paranimosité t 

el contre leurs véritables iutéréts. Alors des amis eom- 

ímim interposcnl avee fruil leurs bons ollices, en s’oífranl, 

pour médiateurs. C’est un oíiice bien salutaire, et bien 

digne d’un grand prince 7 que celui de réconciiier deux na

tions enríemies, ct d’arréter 1’eíFusion du sang humain; 

c’est un devoír sacré pour ceux qui ont les moyens d’y 

rénssir. Nous nous bornons á cctte seule reflexión sur une 

matiérc que nous avons deja traitée (liv . 11, § 3a8).

§  x 8. Lo traité de paix ne peut étre qu’une Iransaction. 

Si Ton devait y observer les regles d’une justice exacte 

et rigourcuse , en sorte que chacun reoüt précisément tout 

cc qui lui apparlienl, la paix deviendrait inipossible. Pre- 

niierement, a l’égard du sujet meme qui a donné lieu á 

la guerre , il faudrait que l'un des partis recounútson tort, 

et condamnát lui-méme ses injustes prétentions; cc qu’il 

fera diííicilement tanlqu il lie sera pas réduit aux derniéres 

extrémités. Mais s’il avouc l iajustice de sa cause, i! doit 

passer condainnation sur tout cc qu’il a fait pour la soute- 

nir; il faut qu’il rende ce qu’il a ¡iris injuslcmcnt, qu’il 

remboursoles frais de la guerre, qu’i! repare les dommages. 

A quoi taxera-l-on le sang réparidu, la per te d’un grand 

nombre de citoyeas, la désolatioo des faiuíllesi’ Ce n’esí

U. de Oviedo. Biblioteca Universitaria



pas lout encore. La jusLice rígouveuse exigcrait de plu¿ 

que l:auíeur d’unc querré injusto ful souniis á une peine 

proportionnée aux injuresdont il doit une satisfacción ( i j , 

él capalij de pourvoir á la sureté future de celui (¡u’il a 

aítaquó. Comment determiuer la nalure de cette peine , en 

marquer précisóment le degré? Enfin celui ineme de qui 

les armes sont justes peut avo;r pa^sé les bornes d’une 

juste défense, porté 1 exces des hostilités dont le but elait 

légitime; autant de torts dont la justice rigoureuse deman- 

derait la réparaiion. 11 peut avoir fait des conquétes et un 

butin qui excedent la valeur de ce qii’il avait a prélendre. 

Qui en lera le calculexact, la juste estimalion ? Puis done 

qu'il serail aítYeux de perpetuos la guerre, do la pousser 

jusq.i’á la ruíne futiere de l ’un des parLis, et que dans la 

cause la plus juste on don penser euliii & rétablir la paix, 

et teiidreeonstamment a eetie íln salut ni re; il ne reste d ’autre 

moyen que de transiges' sur toutes les prétentions , sur tous 

les grieís de part et ü’aulre , el d’anéanlir tous les diífe- 

rends par une eonvention la plus équitabíe qu’il soit pos- 

sible. On n’y decide point la cause memo de la guerre, ni 

les controverses que les dirers actos d’hoslilité pourraieni 

exeiler, ni l’une ni Fautrc des parties n ’y est condamnée 

comme injuste; il n’en est gutire qui voulüt le souííHr; 

mais on y convient de ce que cliacun doit. avoir, en exiinc- 

tíon de toutes ses prétentions.

§  19. L ’efíel du traite de paix est de mettre fin k la

guerre, et d’en abolir le sujel. II no. laísse aux partios con-

traetantes aucun droit de conuuellre des aeles d’hoslililé,

(1) C í i t  done cctte satiifiicUon qu'il faut csi^er de tui, et qu’il duit 

áuimer. C’cst ello qui duit étre [■roportionilée * l'injuiu. Quatll - la pL'íiie 

píOpicnruínt díte, qui ne peul avoir lieu ijue ;.our ci.lui que l’un :< en ion 

pouvoir ictle doit étre projjyrtionnée , nO" a [‘injure iiitc , mais au degré 

d’opiuiátrelé de cetiú que l’on est chargú de corroer. D.
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íoU pour le sujet mime qui avait aílutné la gue:rc, soifc 

pour iout ce qui s est passé dans son cours. II n ’est done 

plus permis de reprendre Ies armes pour te meme sujet. 

Aussi voyons-nous que dans ces traites on s’engage réci- 

proquement á une p a ix  perpétuelle. Ce qu’il ne faut pas 

ontendre comme si les contractants prometlaient de ne se 

laire jama:s la guerre pour quelque sujet que ce soit. La 

paix se rapporle & la guerre qu’elle termine; et celte paix 

est réellement perpétuellc., si elle ne permet pas de réveil- 

ler jamais la ineme guerre en reprenant Ies armes pour la 

cause qu l’avait ollumcc.

Au reste, la transaction spéciale sur une causé n’étciriL 

que le uioyen seul auquel elle se rapporle, el elle n’empc- 

cherait point qu’on ne pul dnns la suite sur d’autres fondo 

ments, former de nouvellcs prétenüons a la cíiose meme. 

C’est pourquoi on a communéinení soin d’exiger une tran

sas lion genérale qui se rapporle á la chosc méme contro- 

versée, et non pas seulemant á Ja con traverso présenle; 0:1 

stipulc une renoneiation genérate il toute prélen.ion qucl- 

eonque sur la chose dont .1 s’agit, Ef alors quand méme , 

par de nouvelles raisons, celui qui a renoncé se verrait un 

jour en état de demontrer que cette chose-la lui apparle- 

nait , il ne serait plus recu a la réclamer.

§20, L’amm«íteestuuouLíi parfail du passé ; et comme 

la paix est destinée íi mettre & uéant leus les sujets de dis

corde, ce doítelrelá le premier artitle du traité. Ces. 

aussi í» quoi on nc manque pus aujourd’llui, Mais quand le 

traité n’en dirait pas un root. Y amnistié- y est »écessaire- 

ment comprise par la ha turé méme de la paix.

§  sil. Chacuae des puissauces qu se font la guerre 

prétendant elre fondée en justice, etpersonnc nc pouvant 

juger de cette préteniiac (liv. I I I , §  i 8 S ) ; l ’élat oü Ies
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choses se trouvent au moment du traitiü doit passer poui 

legitime; ct si Ton vcnt y apparter du cliaiígement, il faul 

que le trailé en )W$e une memion expresse. P;¡r consó- 

quent to i i L o s les ehoses dont le traite ne dit rico, doivent 

demeurer dans Félnt oti elles se trouvent lors do sa conclu

sión. C’est aussi une. conséqucncc de Fainuistie promisc- 

Tous les dommages causes pcudanl la guerre sont pareille- 

meut mis en ouhlí; el l’on n ’a aticune acción pour ceux 

dont la reparatiou íFest pas stipulée dans le traite; il> sont 

regardés comme non a venus.

§22 .  Mais on ne peut étendro Feflct de-fij transaction, 

ou de l ’anmislie , íi des choses qui n ’ont aucun rapport a 

la guerre termiuée ])ar le Iraité. Ainsi des répétitions fon

dees sur une delle, ou sur une injure antórieiire íl la 

guerre, qui n’a eu aucune part aux raisons qui Fonl fait 

entreprondre, demeurent en leur entier, et ne sont point 

abolies par le traite; ít moins qu’on ne Fait expressément 

éteridu i  panéantissemenl de toule prétenf'on quelconque. 

Ii en ost de méme des deli.es con trac tees pendant la guerre, 

mais pour des sujets 'qui n’y out aucun rapport ou des in- 

jures, faites aussi pendant sa durée, mais sans reíalion á 

Fétat de ¡ruerre.O
Les detles con trac tees envers des parliculiers, ou les 

iorts qu’ils peuvent avoir recus d’ailleurs^ sans relation a 

la guerre, ne sont poinl abolis non plus par la íransaction 

ct l’amnistie , qui se Hpportent uniquement a leur oJbjet, 

savoir i\ la guerre , a ses causes el a ses eflets. Ainsi deux 

sujeis do puissances ennemíes coniractant ensemldo en 

pays neutro, ou Fun y recevant quelque lort de l’uutrc, 

Faccomplisscmcnt du coulral, ou la répara'ion de Finjure 

et du dommage, pourra étre poursuivie a ores la conclu

sión du Lailé de paix*

U. de Oviedo. Biblioteca Universitaria



Ivnfui, si le traite porte que loulos dioses seront réta- 

3)lii:s dans fétat óji elles étaienl avant la guerre,1 cette 

clause ue s’entcnd que des itmneubles; et elle lie peut 

s’élcndre aux choses mohiÜaires , au butin , dont la pro- 

priétó passe d’abord A ceux qui s’cn emparent, et qui est 

censó nbandotmó par l ’aneien maítre , i'i cause .de la dif

iculté de le reconuaítre , et du peu d’espérance de !e re

ce liv re r.

§ s5. Les traifís anciens , sappelés et confirmes dans le 

dernier, font partió de cclni-ci, comme s’ils y étaienL ren- 

formes el transcrita de mot á mot ; et dans Ies nouveaux 

articlcs qui fe rapporteut aux anciennes conven tions , 

riuterprétáiion doit se faire suiviñit Íes regles donados c¡~ 

dessus, üv. I I ,  chap. 17, et en pailiculier au para- 

graphc 986.

v w v x t y v w  i w t - w v w w k  u <b M i . V \ « W i \ \ w n v v v b V t w v

C H A P 1T R E  I I I .

Du l’Exécution du traite de paisa,

§ 24. traité de paix obligo les paríies coutracíantea 

du moment qu’il est conclu , aussijtot qu’ü a r e c u  toute sa 

forme; ot ellos doivent en procurer incessammcm l ’exécu- 

tion (*)- II faut que tonles les hostilités cessent dfcs-!ors,

( ')  I lestessen tic l llene riégliger aucunelTis formaütés qui peüveilt nsstirer 
l’eiiéciiliori d’un t i t i lé ,  e t  p íevcnlr de m>uv<:]li-3 lirouilienes. { ¡e st ainsi 
qu ’ou doit te Caire enre^ iilrcr par-toiil ou il eonrten t. 31. v io  Ut«i;niu»en 
éoriviiii au grafid-p< n*iunniiro de ’Wit! en < 662 : « Les artil les el condiiicms 
» de cune sUiaocc eoDtieoncnt piuíiuars a ¡Taires de d ilféren ts tsattire, dont 
• tu plup.irl sonl da  ressort du consei! du r o i ( pJusitu i; de celui de l'ácái

4-7
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íl moins que Ton n ’ait marque un jour auquel la paix doit 

connnencer. Mais ce traite n’obligc les sujets que du mo

ment qu’il leur est nolifié. II en o,sí icí cvmme de la tréve 

( liv. I I I , § aSy)- S :ii arrive que des gens de guerre com- 

mcltent, dans 1 etendue de leurs fonctions et en suivant 

les rfcgles de leurs devohs f qnolques hoslililés, avant que 

le tanité de paix soit dítmcut venu £i letir eonnaissance, 
c’est uu malheut* dont ils ¡id peuvent étre punis; mais le 

souverain , déja obligó Ma paix , doit faire jyslituer ce qui 

a élé pris depuis qu’clle est concilio; il n’a aucun droi1 de 

le reteñir,

§ y5 . Et afín de prévenir eos funestes accidents , qui 

peuvent coutcr la vie a plusieurs innoccnts, on doíi pu- 

blieria paix sans délai, au moins pour Íes gens de guerre. 

Mais aujourd’hui que les peuples ne peuvent entreprendre 

d’eux-mómes aucun acte d’hosíiüté , ct qu’iis nc se méleuí 

pas de la guerre, la publicaron solenncllc: de la paix peut 

se diíTérer, pourvu que Ton inette ordre í» la ccssation des 

hosiilités; ce qui se fait aisémtnl par le moyen des géné- 

raux, qui dirigertl toutes les opérations, on par un ar- 

mislice publié íi la lele des armées. La paix faite en i ¿55 

entre l ’empereur ct la France, nc ful publiée que long- 

lemps aprfis. On attoruiu que le Iraité en ful digerí ;i loisir, 

les points les plus importants ayant été regles dans les pi-é- 

liminaircs. Ln publication de !a paix rcmet les deux nations 

dans l’état oü elles se troiivaíent- avant la guerre r elle

» rautó e t d’autres des tribuiia¡:¡¡ civil», des p a ilcm en ts , etc. P ar exem pie le 
» droit d ’anbaine , qui est du rcasort de la c!i< m bre des ccm ptes . Ainsi cc 
s lrait¿ doit t i re  enregistré d;ms tous ces endroits. ' Cet ;ivis fui su iv i; et ics 
é!alj_-g¿néraux exigúrent que le traite  de la m tm e itnnée füt veri lié dans 
totis les parlem cius du royaume. Voyez cc que rtpo iid  1c roi sur ce Sujet 
dans sa letti-fe au eojntc ü ’E sira 'Je i, ¡jag. 3cq.
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roim'e cutre elles un liáre commerce, el permet de nou- 

veau aux sujcls do parí el d’autre ce qui leur. était. interdit 

pal- i’élat de ¿yerre. Lo trailé devient par la publicalion 

une loi pour les sujets; ct ils sont obligé¡> de se conforrucr 

désorrnais aux dispositions dont on y est roovenu. Si, par 

cxemple , ie trailé porte que í ’une des deux nations s’abs- 

liendra d’un cerlain commerce, tous les inembres de cette 

nalion seront obligés de renonccr a cc commerce, du rao- 

ment que ie traité sera publiá.

§  26. Lorsqu’oil 11a point marqué de terme pour Tac 

compJissement du traité, el pour 1 exéculiou de cliacun 

des arliclcs , le ton  sens dit que chaqué point doit étre 

exécutó aussiLol qu’il est possíble; c’ost sans do ule ainsi 

qu’on l ’a entendu. La foi dos trailés excluí égalemcnt, dans 

leur exécution, toute ncgligencc, toute lentcur, et tous 

doláis aíFectés.

§  27. Mais en cctle m&iifcrc, comme en touto autre, une 

excuse légitime fondée sur un empécliemcnt récl et insur- 

monlable doit étre admise ; car pc"sonnc n ’est tenu a

1 íinpossiMe. L ’ompéchement, quand il n’y a point de la 

faute du promettailt, anéantit une promesse qut ne peut 

étre rempüe par un equivalen!, el dont Fcxécuiion ne 

peut se remellre a un autre temps. Si la promesse peut 

étre remplie en luso autre occasion, il faut accorder un 

délai couvcnable. Supposons que, par le traité de pa;x, 

Tulle des partios ait proijií? h Faulre un corps de troupes 

auxiliantes; f ile ne sera poiut tenue á le fournir s’il arriiU 

qu’elle en ait un besoin prcjssant pour sa pro])re défeiise : 

qu’elle ait promis une certaine quantité de bló par année ; 

on ne pourra Fexiger lorsqu’elle souffre la di set te; mais 

quand c¡le se rctrouvera dans Fabondancc, elle devra li- 

vrer, si on F exige, ce fu i est dem^uré en arrié-re.
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§ 28. L ’on tient encoré pour máximo , que le promet- 

tant esl dégagé de- sa promesse torsque , s’éiant mis en de* 

voir de Ja remplir aux termes de son engagement, celui & 

qui elle était faite l’u empéchó lui-méinc de Faccomplii’, On 

est censé remcltre une promesse dont on empéchc soi-méme 

l’exécution. Disons done encoré que si celui qui a promis 

une chose par le traité de paix, était prét a l’eílectuei- 

dans le temps convenu, ou de suiieet en temps convenable, 

s’il n’y a point de terme marqué, et que l’autre parlie ne 

i’ail pas voulu, le promettant est quitte de sa promesse; 

car l’aeccplaut nc s’étant pas reservé le droit d’cn lixer 

l’exécution íi sa volonté, il esl censó y renoncer lorsqu’il ne 

l ’accepte pas dans le lemps convenable, ct pour lequel la 

promesse a cié faite. S’il demande que la presta tion soit re- 

mise á un aulre temps, la bonne foi exige que le promettant 

conscnle au délai, il moins qe’il ne íásse voir |iar de bonnes 

raisons que la promesse lui deviendrait alors plus onéreuse.

g 29. Lever des contributions esl un acte d’hoslilité qui 

doitcesser des que la paix est conclue ( §  s/t ). Celles qui 

sont déjíi promíses, et non cncore payées, sonl dues, et se 

peuvenl exiger á titre de chose due. Mais pour éviter toute 

difliculté , il faut s’expliquer neltcment et en détail sur ces 

sortes d’articles; et on a soin ordinairement de le faire.

g 5o. Les fruits des clioscs restituées a la paix sont dus 

dfcs Finstant marqué pour [’exécution : s’il 11’y a point de 

terme Jixé, les fruits sont dus des le momcot que la resti- 

lution des choses a cté accordéc,- mais on nc rend pas ceux 

qui étaienl échus ou cueillis avant la conclusión do la paix; 

car les fruits sont au maítre du fonds, et id  la possession 

esl tenue pour un titre légitime. Par la méme raison, en 

cédant un fouds on ne cede pas en méme temps les fruits 

qui sont déjíi dus. C’est ce qu’Auguste soutint avee raison
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contre Sextus Pompée, qui pretendan, lorsqu’on lui eut 

donne le Feloponnfese , se faire payer les impols des annécs 

precedentes («},

§  5 i . Les chosos donl la restitulion est simplement sti- 

pulée dans le traitó de paix, sans aulrc explica lion , doi- 

vent étre rendues dans l’état oü elles ont cié prises; car le 

termo de restilulbnsiguiíic uaturcllcment le rétabUssement 

de ioutes choses dans leur premier état. Ainsi, en resti- 

tuanl une chose, on doit rendre en méme temps tous les 

droils qui y étaient allachcs lorsqu clie a ¿té prise. Alais il 

ne faut pas comprcndre sous cetLe régle les changements 

qui peuvent avoir été une suiíe naturelle, un efi’et de la 

guerre méme et de ses opérations. Une place sera rendue 

rlans letat oti elle était quand on l ’a prise, autant qu’cllo 

se trouvera encore dans ce méme étatíi la conclusión de la 

paix. Mais si la place a été rasco ou démanleléc pCndantla 

guerre, elle i’a été par 1c droit des armes, el ranmislie 

niel íi néant ce dommage. On n’cst pas tenn a rétablir un 

pays ravage que Ton rend i  la paix : on le rend tcl qu i! se 

trouve. Mais comme ce serait une insigne perfidie que de 

dévasler ce pays a pros Ja paix faite et avant de le rendre, 

il en est de méme d’une place donL la guerre a épargné les 

fortifica tions; la clémanleler pour la rendre serait un trait 

de mauvaise foi. Si le vainqueur en a reparé les breches, 

s’il l’a rétablie dans l’état oú elle était avant le siége, il 

doit la rendre dans ce méme état; mais s’il y a ajoulé 

quelques ouvrages, il peut les démolir; que s’il a rasé Ies 

ancienncs fortifications pour en construiré de nouvelles, il 

sera nécessaire de convenir sur cettc améiioration, ou de 

marquer précisément en quel ctat la place doit étre rendue.

(a) A ppian, de B ell, eiv , lib- V“, cito par G rotius. lib . I I ,  cap. 2 0 ,
§ 22.
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II est bon méme, pour prevenir toule elúcane etlouie dü- 

fjculté, de nc jumáis négliger celle (krniíü'e précaulion. 

Dans un instrume.nt destiné a rétablir la paix, on nc doii., 

s’il se peut, laisser auenne ambiguiié , ríen qui soii capable 

de railumer la guerre. Ce n’est point l¿i, je ie sais, la mé- 

thode de ceux qui s’eslimcut aujourd’hui les plus hábiles 

négociatcurs. lis s’ctudient au contraire a glisser dans un 

iraké de paix des ciausos obscures ou ambigúes, afín de 

réserver ú leur maítre un pretexte de brouiller de nouveau 

et de reprendre les armes íi la 51 re mié re occasíon favorable. 

Nous avons dé ja remarqué ci-dessus ( l iv .  I í , § a5 1) 

coml'ien cettc miserable finesse est conlraírc h la foi des 

traités; elle est indigne de !a candeur et de la nobíesse 

qui doivcnt éclater dans toutes les actions d’un grand 

prince.

§  52. Mais comme il est bien diííicilc qu’il nc se trouve 

quelque ambiguiié dans un traité, dressé memo avee lout 

!e soin et toule la bonne foi possibles, 011 qu’il ne survienne 

quelque diíficulté dans l ’appHcalion de ses elauses aux cas 

particuliers; il fuudra souvent recourir aux rfegles d ’iutcr- 

prétation. Nous avons consacré un cbapitre entier a Pex- 

posilion de ces régles importantes (a), et nous ne nous 

jetterons poiut ici dans des répétitions ennuyeuses, Bor- 

nons-nous a quelque? regles qui conviennent plus parti- 

culiéremenl a l ’espéce, aux traites de paix. i° lín cas de 

do 11 te, I’interprétalion se fait contre celui qui a donné la 

Ici dans le trailé; car c’est lu i , en queiqus facón, qui l ’a 

dicté; c’est sa faute s’il ne s’est pas énonce plus claireoucnt; 

et en étendant ou resserrant la significaron des termes 

dens le sens qui lui est le moins favorable, ouon 11c lui fait 

aucun tort, ou on ne lui fait que celui auquel il a bien

(á) í/iv. I I ,  chap, i j .
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voulu s!cxposcr; mais par une ¡uterprétation centraire on 

risquerait de tourner des tenues vagues ou ambigus en 

pieges pour le plus fuible contractant, qui a ¿té obligó de 

recevoir ce que le plus fort a dictó.

§ 55 . 2° Le nom des pays cédés par le traité doit s’en- 

tendre suivant l’usage rer.u alors par les personnes hábiles 

et inlelligentes; car on ne presume point que des ignorants 

ou des sots soient chargés d’une chose aussi importante 

que l ’est un traite de paix ; ct les dispositions d’nn contrat 

doivent s’entcndrc de ce que Ies conlractanls ont cu vrai- 

scmblablement dans l ’esprit , puisque c’est sur cc qu’ils 

ont dans l’esprit qu’ils contractent.

§  5 /|. 5o Lo traite de paix nc se rapporlc naturellement 

et de lui-míMiic fju'i'i la guerre k laquelle í( met fin. Ses 

elauses vagues nc doivent done s’en tendré que. dans cette 

relation. Ainsi la simple stipulation du rétabiissoment dos 

choses dans leur état, ne se rapporte point íi des chango- 

ments qui n’onl pas été opérés par la guerre méme. Cette 

clatise générale ne pourra done ohligcr l ’une des parties íi 

reme tire en liberté un peuple libre , qui se sera donné 

volonlairement a elle pendant la guerre; et comme uu 

peuple abandonné par son souverain devient líbre, etmailre 

de pourvoir a son salut comme il l’ontend (liv . I4', §  202)» 

si ce peuple, dans Je cours de la guerre, s’est donné et 

soumis volonlairement a l’ennemi de son ancien souverain, 

sans y étre contraint par la forcé des armes, la promesse 

générale de rendre les conquétes ne s’étondra point jusqu'i 

lui. En vain dira-t-on que celui qui demande le rétablisse- 

ment de toutes choses sur l’ancien pied, peut. avoir intérét 

íi 3a liberté du premier des peuples dont nous parlón», et 

qu’il en a \isiblement un trés-grand á la restitution du 

Second. S’il voulait des choses que la oíanse genérale ne
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7í\h I.F. DEOIT «ES GENS.

compiend point d’ellc-ménie, il dcvait s'eu explique? 

clairement et spécialemenl. On peut insércr tontos sortes 

de conventíons dans un traité de paix; mais si ellos n’ont 

aucun rapport ü Ja guerre: qu’il s’agil de lerminer, ¡I faut 

les pronoucer Lien oxpressémeut; carie traité ue s’cntend 

nalurellemenl que do son objet.

C H A P IT 11E IV .

D& 1‘Obs&rvalion el de- la Itupiure du traité de paix.

§ 35 . Le traité de paix, conclu par une puissance legitime, 

est sans doute un traité public, qui oblijro toule la nation 

{liv. I I ,  §  15/|). 11 est encore, par sa nature, 411 {rallé 

réel; car s’il n ’élait fait que pour la vio du prince, cc serait 

un traité de tréve, et non pas de paix. D ’ailleurs Lout traité, 

qui, comme celui-ci , esL íail en vue du bien public, est 

un traité récl (liv . 11, § J89). II obligo done Ies succes- 

seurs aussi fortement que le prince qui l ’a signé, pnisqu’il 

obligo Fetal meme , et que les snccesseurs 11c peuvent 

jamais avoir, ii cet égard, d’aulrcs droits que ceux do I’étal.

§ 5C. Aprfes tout ce que nous avons dit de, la foi des 

traités, de l’obligation indispensable qu’ils ünposenl, il 

serait superílu de s’étendre ii montror en particulier com- 

bien les souverains et los peuples doivent étre religieux 

observaleurs des trailés de paix. Cos Iraités intéressent et 

obligent les nations entiéres; ils sont de la derniére impor- 

lance; leurrupture rallume infailliblement la guerre : toutes 

raisons qui donnent une nouvelle forcé a Fobligalion d« 

garder la lo i, de rcmplir fidélemenl ses promesses.
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§ 07. On ne peut se dégag'er d’un traité de paix, en 

alléguant qu'il a étó extorqué par la craintc, ou arraché 

de torce. Premifircnient, si ccUc exception était admisc , 

elle saperait par les fondomcr.ts toute la sureté des traites 

de paix j car ÍI en est peu centre tasquéis 011 nc püt s’en 

servir, pour couvrir la mauvaise foi. Autoriser une pareille 

défaiie , ce scrail aLlaquer la sureté coinimme. et le salut 

des nations : la máxime serait exécrable, par les mérnes 

raisons qui rendent la foi des traites sacrée daus l ’univers 

{liv. I I ,  §  220). D ’aillctirs, il serait presque toujours 

honleux el ridicule d’alléguer une parcille exceptíon. II 

n ’arrivc gufere aujourd’hui que l ’on atiende les derniferes 

oxírémilés pour faire la paix ; une nalion, bien que vaincu e 

en pJusicurs Lalailies, peut encore se défendre; elle n’est 

pas sans ressourcc lant qu’il lui reste des hommes el dos 

armes. S i, par ou Irailé désavantageux, elle trouve a 

propos de se procurer une paix nécessaire, si elle se ra- 

cbfcle d’un dauger iinminent, d’une ruine enlifcre, par de 

grands sacrifices, ce qui lui reste esl encore un bieu qo’elle 

doit a la paix; clic s’est déteriuiiiée librement íi préférer 

une perte certaine et frésenle, mais hornee, a Tállente 

d ’un mal encore a venir, mais trop probable, el terrible.

S ij a mais l’cxceplion de la contrainle peul étre alléguée, 

c’esí contrc un acte qui ne^méríte pas le ñora de 

traite do paix, conlre une soumission forcee ti des condi- 

iions qui blcssent égaloment la juslice ct tous les devoirs 

de riiumanilé. Qu’un avide et ínjuste conquérant subjugne 

une nation, qu’il la forcé & accepter des conditions dures, 

honteuses, insupportablcs; la nécessité la contraint & se 

soumcllre. Mais ce repps apparenl n’est pas une paix : 

c esl une oppression que l’on souflVe tandis qu’on mnuquo 

de moyens pour s’en délivror, et contrc laquelle di_s gens
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de cosía' se- soulferent <x la premiare occasion favorable 

Lorsquc Fernánd Corlez aliaqnait l ’empire du Mcxique 

sans aticiinc omLrc de raison, sans le moitidrc pretexte 

apparcnl, si I ’inforhjné Moutczuina efit jiu rachclcr sa 

liberté en se soumettant ^ des condilions égaiement dures 

et injustos, k rcecvoir garnison dans ses places et dans sa 

espítale , il payer un Iribú t ¡mínense , a obéir aux ordres 

du roi d’Espagnc ; de bonne foi, dira-t-on qu'il n’eut pu 

avee justice saisir une occasion favorable, pour reutrer 

dans ses droits el délivrer son peuple, pour chasser, pour 

exterminar des usurpaleurs avides, insolents et ernets ? 

Non , non; on n’avanccra pas sérieusement une si grande 

absurdilé. Si la loi na tu relie veille au salut et au repos des 

nations, en recommandant la fidéliíc dans Jes promesses , 

elle ne favor i se pas les opprcsseurs, Toutes ses máximes 

vont au plus grand bien de Fiiumanité : c’est la grande 

fin des lois et du droit. Celui qui rompt lni-méme tous les 

licns de la société humaine , pourra-t-ÍI Ies réclamer? S’il 

arrive qu’un peuple abuse de cette máxime pour se soulever 

injusLcnienl et retommeneer la guerre , ¡1 vaut mieux s’ex- 

poser & cet inconvénient, que de donner aux usurpateurs 

un moyon aisé d’étcrniser leurs injustices, et d’asseoir leur 

usurpation sur un fondemenl solide. Mais quand vous vou~ 

driez prccher une doctrine qui s’oppose h tous les mou- 

vements de la nal uro, a qui la persunderez-vous ?

§  58 . Les accommodenients cquilables, ou an moins 

supporlables , mérílent done senls le nom de uailés de 

paix : cc sont ceux-lá oii la foi publique est engagée, et 

que l ’on doit garder fidfclement, bien qu’on ¡es trouve dtirs 

et onéroux, á divers égards. Puisque la nation y a consentí, 

il faut qu’elle les ait regardés encore comme un bien dans 

l’état oii étaicntles choses; et elle doit respecler sa parole.
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liv . iv , ciiAr. iv. 7¿¡7

Sj i ’on pouvait défaire dans im temps ce que l’ou a été 

bien aise fie faire dans un autre, il n’y aurui trien de stoblc 

parmi les hommes.

Rom pro ie trailé de paix, cVstcn violer les engagements, 

soit en faisant ce qu’il défend, soit en ne faisant pas ce 

qu’il prescrit. Or on peuL inanquer a as ongagemenls du 

trailé en trois manieres dílTérentes: ou par uno conduiíe 

contraire íi la nature ct a i’essence de tout traité de paix 

en général , ou par dts procédés inconipal'bles avec la 

nature pai tículiere du traité, ou enfin en violant qucíqu’im 

de ses articles exprés.

§ 59. i" O11 agit contre la nature et l’cssence de tout 

traité de paix , contre la paix elle-méme , quand 011 la 

trouble sans sujet, soit en prenant les armes et recom- 

mencant la guerre, quoiqu’on no puisse alléguer méme un 

prdloxte tant soit peu plausible; soit en olFensant de gaietó 

de caíiir celui ayec qui on a fait la paix, et en lü -trailanL, 

lui 011 ses sujets , d’une manióre incompatible avec i’état 

de paix, et qu’ii ne peut souflrir sans se manquer a soi- 

méme. C’est encore agir conire la nature do tout traité 

di; paix , que de reprendre les armes pon# Ic méme sujet 

qui avail allumé la guerre, ou par rcssculimenl de quelque 

cliose qui s’est passé dans le cours des boslilités. Si l'ou 

ne peut se couvrir au moins d’un prótexte spccieux, e iu- 

pruntó de quelque sujet nouveau , on ressuscitc manifes- 

tement la guerre qui avait pris íin, et on rompí le traité 

de paix.

§ /¡o. Mais p re Adre les armes pour un sujet nouveau , ce 

n’est pas rornpre le trailé de paixjcar bien que-l’on aif promis 

de vivre en paix , on n’a pas promis pour cela de souíU'jJf 

Tinjimi ct toute sorte d’injusliccs, plutot que de s’en faire 

raison par la voíe (les armes. La rupture vient de cclui
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qui, par son injuslice obstinée , reno! cette voie néccssairc.

Mais il l’aut se souvénir ici de ce que nous avons observé 

plus (Fuñe ibis; savoir , que les nalions ne roconnaissent 

poinl de juge commnn sur la terre, qu’elles ne peuvent 

se condamner muluellement sans nppcl, et qu’cllcs sont 

eníin obligées íl'agir dans leurs querelles comme si Tune 

et l ’autre élait égalemcnL dans ses droils. Sur ce pied-líi, 

que le sujet üouveau, qui rlnnne lien íi la guerre, soil juste 

on qu’il ne le soit pas , ni celui qui en prend occasion de 

courir aux armes , ni celui qui refuse satisfaction , n’est 

répnté rompre le trailé do paix, pourvu que le su)el de 

plainte et le refus de satisfaction aient de part et d’aulrc 

au moins quelque coulcnr, en sorte que la queslion soit 

liligieuse. II Jie reste aux nalions d’autre voie que les armes 

quand clles nc peuvent convenir de rien sur une queslion 

de cetle üaturc. C’est alors une guerre nouvelle qui nc 

touche point au traite.

§  /¡i. Et comme en faisant la paix on nc renonce point 

par cela meme au droil de fait e des alliances et d assister 

ses amis, cc n’csl pas non plus rompre le traité de paix , 

que de s’allier dans la suite et de se j oí odre aux ennemis 

de cclui avee qui on Fa conclu , d’épouser leur querelle et 

d’unir ses armes aux leurs, a moins que le trailé de paix 

ne !c (icícndc expressément : c’est tout au plus commencer 

uno guerre nouvelle pour la cause d’autrui,

Mais je suppose que ces nouveaux alliés ont quelque 

sujet plausible de prendre Ies armes, ot qu’on a de bonnes 

ct justes raisons deles soulenir; car s’il en était autreinent, 

s’allicr avee cus, jnslcmcnt lorsqu’ilsvont entrer en guerre» 

ou Iorsqu'üs Font commcncóc, cc serait ruanifcslenient 

cheicher un prétexte pour éluder le trailé de paix; ce serait 

ie rompre avee une artificíense perfidie.
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§ /(2. II esl irts-imporlant de bien dislinguer entre une 

guerre novvclle ol la rupture du traité de paix , parce que 

les droits ncquis par cc traité suhsisient malgró la guerre 

nouvelle : a 11 lieu qi/ils sont éleinls par Ja ruplure d¡i traité 

sur lequcl ils élaieni; fondés. II est vrai que celui qui avait 

accordó ces droits, en suspendían® Joule l ’cxercice pendant 

la guerre nula’it qu’il est en son pouvoir , el peut méme 

en dépouiller cntiferement son ennemi par le droit de la 

guerre, comme il peut lui oler ses autres biens. 'íais alors 

il lient ces droiis commc choses prises sur I’cnnemi; cf 

celui-c: peut en presser la reslilution au nouveau traité de 

país. II y a Lien de la dilTérenee, dans ces serles de négo- 

ciations, entre exiger la reslilution de cc qu’on possédait 

avant la guerre, et demander des conccssions nouvelles : 
un peu uégalilé dans les succfes su Hit pour insister sur Je 

premier; ls second 11c s’oJjlisnt que par une supériortté 

décidóe. II arrive souvent, quand Jes armes sonl. h-peu-prés 

¿gales, que l'on coavient de rendre les conquelcs el de 

rétahlir toutes choses dans leur é ta t; et alors, si la guerre 

élaít nouvcllc, les anciens traitéssuhsislcnl; mais s’ils ont 

élé ¡w pus par la reprise d’armes, et la premiére guerre 

vessuscilée , ces trailés demcurent anéantis; et si l’on veut 

qu’ils» regneat encore , il faut que le comean traité le* 

rappclle ct les rétablisse exptessement.

La qucslion dont nous trailons est encore ínV-impor- 

tanle par rapport aux aulres nalions , qui peuvent etre iu- 

tére.ssées au traite , invitóos par leurs propres aííaireJa ¿ 

en maintei’ '!1 l’ohservalion. Elle est essenlieílc ])Our les 

garanls du traite, s’il y en a , el pour des aJÜés , qui ont 

íi recornaítre le cas oíi ils doivent des secours. Enlm ceJui 

qui rompí un trailé soleimel, est beaucoup plus odieux 

que col aulrp qui forrac ct, soutient par les armes une sré-
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ícnlion mal fondée. Le premier ajoute & Pinjustice ia per- 

lidie; ü altaquc Ic fondo m en t de la tranquillilfS publique; 

et blessant parJ.á loutes les naiions, il leur denue sujet 

de se réutiir contre lui pour le répriiner. C ’est pourquoi, 

comme on doit étre reservé a imputer ce cj uí esl plus odieux, 

(jrotius observe avec raison qu’cn cas de doute, el lorsque 

la prise d’armcs peut s’appuyer de quelque pretexte plau

sible, íbndé sur une cause nouvelle , il i'dut mieux- pré- 

sumer, dans le fait de celui qui reprend les armes, de 

l’injustice sans perfidie,, que le regarder comme coupable 

en méme temps de mam ai se foi et d’injusí ice [a) ,

§ /|5 . La juste .défoa¡>e de soi-meme ne rompí: point le 

traité de paix. C’est un droil naturel auquel 011 nc peut re

non cer ; ct en prometían! de vivre en paix, on promet seu- 

lemenl de nc point atlaqiicr sans sujet, de s’abstenir d’in- 

jurc el.de violenec. Mais il y a deux mauicres de se dé- 

iendre soi-meme, ou ses biens ; quelquefois la .violence 

ne pormet d’autrc remede que la forcé, et a lors on en 

fait nsoge iriss-légitimcmcnt. En d’auíres occasious, il 

y a des moyens plus doux d’obtcnir la réparation du dom

inare et de Pinjure : il faiií toujours préférer ces derniers 

moyens. Telle est la regle de la conduite que doivent teñir 

deux nations soigneuses de conserver la paix, quand il 

arm e que les sujets, de part on d’autrc, s’écliappent á 

quelque violence. La forcc présenle se repousse ct se re

prime par la forcé; mais s’i! esl question de poúrsuivre la 

réparation du dommage et une juste salisfaclion, íl faut 

s’adresser au souverain des coupables; 011 11c peut los allcr 

cbercher dans ses terres , et recourir aux armes, que dans 

le cas d’un déni de justice. Si Pon a lieu de eraindre que 

las coupables échappent; s i. par exemple, des inconnus, 

(a) Liv, IXI j. chap. ao, g 28.

U. de Oviedo. Biblioteca Universitaria



d’un pays voisia, onl fait irruplion sur nos ierres , nous 

sornmes en droit de les poursuivre clicz eux h main année, 

jusqu’í» ce qurils soient saisis; el leur souverain ne pourra 

regarder notre aclion que comme une jusle et legitime dé

jense, pourvu que nous 11c commetlions aucuue hostilité 

contre des iniioccnts.

§  44- Quand la partie principale eontraclante a coin- 

prisses alliés dans son traite , leur clause lui esl cómanme 

a cet égard; et ces alliés doivent jouir comme elle de 

toutes les conditions cssenlielles & un traité de paix; en 

sorte que tout ce qui esl capablc de rompre íe traite 

ótanl cominis conlre elle-méinc, ne 1c rompt pas moins, 

s’il a pour objet les alliés qu’elle a fait comprendre dans 

son traité. Si Pinjare esl faite íi un allié nouveau, ou non 

compris dans íe traité , elle peul bien fournir un nouveau 

sujcl de guerre, mais elle ne domie pas alteinte au Iraité 

de paix.

§  45 . La seconde maniere de rompre un traité de paix, 

est de faire quelque cliosc de contraire á coque demande 

la nalure parlie uliére du traité. Ainsi tout proeédó con- 

traire ít l ’amilié rompt un traite de paix fait sous la con- 

dition expresse de vivre désormais en bons amis. Fa vori ser 

les ennemis d’une nation , traiier durcment ses sujets , la 

géncr sans raison dans son commerce , lui préférer, aussi 

sans raison , une aulrc nation , lui refuser des secours. de 

vivres qu’ellc veut payer et dont on a de reste, proteger 

ses sujets faclicux ou rebelas, leur donner retraite: ce 

sontlá tout autanl de procédés évidemmcnt coutraires &

l auiilié. O11 peut, selon les circoaslances, y joindre Ies 

suivanls : construiré des forleresses sur Ies frontiéres d’un 

état, lui témoigaer de la déíiance, faire des levées de 

troupes sans vouloir lui en declarar le sujet: etc. Mai*
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donnet' rciraite aux exílés, recevoir des sujets qui veuíent 

quitter loor patrie sans prélendre luí nuire par leur dé- 

p a r l, mais seulement pour le Lien do leurs afíaires parti- 

culiéres, accueíllir cliarilablenient des émigranls, qui sor- 

tcnt de leur pays pour so, procurer la liberté de conscieuce; 

il n ’y a ricn dans tout cela qui soit mcompatiíde avee la 

que,lité d’frmi. Les lois particulares de l ’amilié ne nous dis- 

pensenl point, selon le caprice do nos amis , des devoirs 

cominuns de 1’huinanilé envers le reste des liommes.

§  46 . Eufin la paix se rompt par la violation de que! 

qu’un des arliclcs exprés du traite. Cette troisifeme ma

niere de la rompre est la plus expresse , la moins suscep

tible d’évasions el de chícanes. Quiconque manque & ses 

engagements, annule le contrat autant qu’il est en lu i; 

cela n’est pas douteux.

§  47- iMui» on demando si la violation d’uu seul ar- 

licle du traite peut en operer la rnpture enlifcre? Quel- 

ques-uns (a) distinguent ici enlre les arlicles qui sont lies 

cnsemble (co n n ex i), et les arLicles divers (d tversi) , et 

prononcent que si le trailé est violé dans les arlicles divers, 
la paix subsiste a l ’égard des autres. Mais le senil moni de 

Crotius me parait évidemment fon dé sur la na tu re et 

l’espril des traites de paix. Ce grand homme dit que 

* tous les articles d’un seul et méme Iraité sont renferinos 

íiTuh dans l’autre en forme do condition , comme si l ’on 

«avait dit Ibrmellemcnt : Je ferai telle ou tello chose ,

?> pourvu que de votre eóté vous fassícz ceci ou cela (6). » 

Et il ajoute avee raison que,* quand on veut empéclier 

xijue l’engagement ne dcmcure par-lb sans eftet, on ajoute 

» celle clause expresse, qu’en core qn’on vjenne áenfrein-

{a) Vidc> ffloff. Jus Cent. §§ icaa > íosS,

(ií) Liv. l í l ,  chap. io ,  ^  14 .
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»dre quciqu ’un des articles du traité, les nutres ne íaisse- 

» ront pas de subsister dans toule leur lorce. » ü u  peut 

sans doute convenir do eette ninniferc ; on peut cncore con 

venir que la violation d ’un article ue pourta opérer que 

la nullHé de ceux qui y  répondenL, et qui en fonl com m e 

l ’équivalent. Mais si cclte  clause ne se trouve pas espres- 

sém ent dans 1c traite de paix , un seul article violé donne 

atteinte au traité en tier , com m e nous l ’avons prouvé c i-  

dessus , en parlan! des trailés en général (liv.  I I , §  aov>).

§ 48. II n’esl pas moins iuutile de vouloir distinguev 

ici entre les articles de grande imporlance, et ceux qui 

sont de pou d’importance. A rigueur de droit, la violation 

du moindre article dispense la patiie lésée de Fobserva- 

tion des aulres, puisque tous , comme nous venons de le 

voir, sont liés les uns aux antros en forme de condiLions. 

D ’ailleurs.quelle sonres de disputes qu’une pareiile distinc- 

tio ü ! Qui decidera de l’importance de cet article violó? 

Mais il est títs-vrai qu’il ne convient nulleineiit aux de- 

voirs mutuels des nations, a la chavité, h l ’amour de la 

paix qui doit les animev, de rom pro toujours un traité pour 

le moindre sujel. de plainLe.

Dans la vue de prevenir un sifácbeux inconvénient, 

on convient sagement d’une peine ( i )  que devra subir 

Finfracteur de quelqu’un de ces articles de moindre iin- 

portance; et alors en salisfaissnt íi la peine , le traité sub

siste dans toute sa forcé. On peut de méme attacher íi 

!a violation de diaque article une peine proportionnée 

& son importance. Nous avons traité eette inaticre eu par-

(i) Pour prévenir P¿qmvoque du mot p e in e , il vaudrait míen* cHrc,

d\m c satis fucilen  q m  di-wa donner V infradauv; et alvrSj en satis faisant j 

fe tv a it¿  íu b o is te ; ut ainsi di; ?uUe. D .

U. de Oviedo. Biblioteca Universitaria



lant tic la tr&re (liv . I I I , § 24 3} : on peut rccourir á cc* 

paragraphe.

§ óo. Les dólais aííectés sont équivaleuts íi un refus ex~ 

prfcSfet ib  n’cn difieren t (¡ue par ■ arliíice avee Icquel ce

lui qui en use Voudrait couvrir sa mauvaise foi. íl joint la 

fraude ít la perfidie, et viole réellement 1’arlicle qu’il doií 

accomplir.

§ 5 i.  Mais si l’empéehement est róel, il faul donner 

du temps; caí mil n’est lenu íi l’imposíible; el par ccttc 

mime raison, si cjuslque obslacle insurmonlable rend 

Fífcóculioii d’un arlicle non-sculcmenl iiupral ¡cable pour 

le présent, mais impossible h jatnais, cclui qui s’j  étail 

engagé n’est point coupable, e t ! autre partic ne peul pren

dre occasion de son impuissance pour rompre le traité ; 

mais clie doit aeceplcr un dédommagemenl, s’il y a lieu ü 

dédommagemeut, et s’il est pralicable. Toutefois, si la chose 

qui devailsefaireen verlu de Tartido en question, est deleite 

nature que le traite paraísse évidemmcnt n’avoir ció fait 

qu’en vue de cette méme chose, el non d’aucuu équivalent, 

Finipossibilllé survonue annule sans doute le Irailé. C’est 

ainsi qn’un trailé de proleclion devienl nnl quand le protec- 

teurse Irouvehors d’état d ’efícctuer la proleclion, quoiqu’il 

sJen tvouvt ineapable sans qu’il yaitde sa faute. De méme , 

quelque chose qu’un souveraiu ait p:j prometlre, aeondition 

qu’on lui procure! a la restilution d’une place importan le, si 

on ne peul le faire rentrer en possession de cette place , il 

est qnitte de tout ce qu’il avait promis pour la vávoir. Telle 

est la régle invariable du droit. Mais le droit rigoureux ne 

doit pas toujours étre pressé ; la paix est une mati&re si 

favorable,les nalions sont si ótroilement obligées^ ia culti- 

yer, a la procurer, íi la rétahlir quand elle est Iroubléo, que 

si de pareils obslacles se renoontrent dans Fcxóculiou d’un
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iraité de paix, il faut se pretcr de bonne foi á lous les 

expedienta «aisonnablcs, accepler des óquivalenls , des dé- 

dommagements, plutótque de rompre une paix deja arré- 

tée et de reprendre les armes.

§ 5s. Nous avons recherchc ci-dessus, dans un cliapi- 

tre exprés {liv. I I ,  chap. G), ¿hmmeiU ct en quelies occa- 

sions les actions des sujets peuvent étre impulées au sou

verain et á la nation. C :esl la-dessus qu’il faut se regicr, 

pour voir coinmeüt les fails des sujets peuvont rompre 

un traité de paix; ils ne sauraient produire cct eífet tju’au- 

iant qu’on peut ¡es iinpnler au souverain. Celui qui es. 

losé par les sujets d’autru i, s’en fait raisoa lui-méme quand 

i1 attrapc les coupabies dans ses Ierres, ou en íieu libre, 

en pleine mer par cxemple.; 011 s’il Taime nticux, il de

mande justice & leur souverain. Si les coupabies sont des 

sujets désobcissaiits, on ne peut ricn demander a leur sou

verain; mais quiconque vient h Ies saisir, meme en lieu 

Iibi'Cj en fait juslicc lui-niéme; c’est ainsi qu’on en use á 

l’égard des pirates. Et pour éviter toute dillicullé, on est 

cotívcnu de tráiler de méme tous parlieuliers qui com- 

meüent des actes cThostilitó , sans pouvoir monlrer une 

commission de leur souverain.

§ 55 . Les actions denos alliés peuvent encore moins nous 

étre imputdes, que cellcs de nos sujets. Les atleiutes données 

au trailó de paix par des alliés, méme par ceux qui y ont été 

compris, ou qui y sont cntrés comme partios principales 

con trac taníes , ne peuvent done en ppérer la rupturc que 

par rapporl & eux-mémes, et point du tout en Cc qui 

lonche leur allié, qui de son cótó observe reiigieuscment 

ses engagements. Le traité subsiste pour lui dans toule sa 

forcé,pourvu qu’il n ’e n trepremie point de soutenir la cause 

de ces alliés pcrfides. S’il leur donne un secours qu’il ne

/¡S.
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*5(> j, jí d a o i t n is  t; e k s.

peut leur devoir en pare i lie occasíon, i¡ ¿pouso leur que

rello ct prend part & leur manque de foi. Mais s’il est in- 

teressé & prevenir leur ruine , il peut intervenir, et en les 

obligeant ;i toutes les reparations convenables, Ies garan

tir d’une oppression dont il sentirait le contre-coup. Leur 

défenso devient meme juste contre un ennemi implaca

ble , qui nc veut pas se contentor Cunó juste satisfac- 

¿ion.

§ 54- Quand le trailé de paix est violó par Tnn des con- 

iractanls, l’autreest le maítre de déclarcc le traite rompit , 

ou de le laisser subsister; car il ne peut étre lié par un 

e.ontrat, qui con'.¡en t des engagements reciproques, en ven» 

cclui qui ue respecte pas ce méme contrat. Alais s'il aime 

micux uc pas rompre , le. traite demeure valide ei oLliga- 

toire. II scrail absurdo que celui qui l ’a violé , le prétendít 

annulé par sa propre iníidélité; moyen laeile de se de-liar- 

rat,ser de ses engagements, et qui réduirait tous les trailés 

á de vai'ies formalités. Si la parLie lésée veul laisser subsis

ter le traité , elle peul pardonner ¡’attoiníe qui y a étédon- 

née , ou^exigemn dedommagement, une juste satisfaction, 

ou se l.ibérer elle-méuie des engagements qui répondent á 

Fárdele violé, de ce qu’elle avait promis en considératioú 

d’une chose que Fon n’a point accomplic Que si elle se 

determino á uemander un justo dédommagement, ct que 

ia partic coupable le refuse, le traité se rompL alors de né- 

cessité, o,t le contraetant Iésé a un tres-juste sujet de re- 

prendroles armes, C’est aussi ce qui arrive Ic plus souvent ; 

car il ne se trouve güero que le coupable veuille rceonnr.í- 

U’e sa faute, en accordant une róparalion.
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C H Á P IT R E  V.

Du D ro it (Pambassade,> ou du  D ro it (í'cnvoycr et de rece
v o ir  des m in istres publics,

§ 55 . I i  est nécessaire que les nations Iraitent ctcommii- 

niquent ensemble, pour le Lien de leurs aílaires, pour 

éviter ríe se nuire récijiüaqucment , pour ajusier ct termí

ne r leurs diíTérends. El comme toutes sont dansFobligation 

indispensable de se préter et de concourir íi ce qui est du 

Lien et du salut commun [prélím. § 15 ), de se rnena."cr

ies moyens d’accommoder et de terniiner leurs diilerends 

\U v. I I ,  g 5 s5 e ts u iv .) , et que chacune a droit a tout ce 

qu’exige sa conservation {liv. I, § 18), íitout ce qui peut 

eontribuor á sa perfection, sans Iaire tort aux autres [ibid. 
§ so ), de mcisii qu’aux moyens nécessaires pour rempür 

ses devoirs ; ii resulte de tout cela que chaqué nalion 

róirii t en elle le droil. de traiter et de conimuiüqocr avee 

les autres^ el PoJdjgation reciproque de se pveler íi celte 

commumcalion aulaut que Fétat de ses ai íaire 6 peut le lui 

permettre.

§ 5G. Mais Ies nations ou états soiiveraios ne iraitent 

poinl; enscmble immédiatemeüt; et leurs conducleurs, ou 

les souvernins, ne peuvcnl gufcre .fabouchcr eux.-mémes 

pour traiter enscmble de leurs aftaires. Souvent ccs cnírc- 

vties seraient impraticables ; etsans cc m pteríes longueurs, 

les embarras, la dépense , et tant d’aulrcs inconvónicnts, 

rarcment, suivaut la remarque de Phíiippe de Coimnes, 

pourrait-on sen pro mettre un hon elTet. 11 ne reste done
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aux nations et aux soñverains, que Je cormnuniquér el 

tráiler cnscmble par l’entremipo do procure ura ou manda- 

taires , de delegues, chargés de leurs ordi'es et munis fie 

leurs pouvpirs, c’cst-íi-dire, de ministres pubücs. Ce 

termo, dans sa plus grande généraliló, designe loute per- 

sonno ehargée des affaires publiques; on l’entend plus 

parliculiercjncnl. de celle qui en est ehargée auprts d’une 

puissance étrangfcre.

On connaít aujourd’hui divers ordres do ministres pu- 

bliesj et nous en parieron® ci-apt'és. Mais quelque difTé- 

rencc que l’usage ail introduile entre eux, lo caraclerc 

essenliel leur est comniun i  tous; c’est celui de m in is tre , 
el en quelque facón de rcprésénlant d’une puissance étran- 

g^re, de personne ehargée de ses affaires el deses ordres; 

et cette qualilé nous suffil ici.

§  5-. Toul élat souverain est done en droit d’envoyer 

et de recevoir des ministres publics; car ils sont les ins- 

truments nécessaires des affaires que les sonveraíns ont. 

entre eux , ct déla correspondan ce qu’ils sont en droit d’on- 

trplenir. On peul voir dans le premier chapitre de cet ou- 

vrage , (juels sout les souverains et Ies élals i ¡i dependa ni s 

qui figurenl ensemble dans la grande sociclé des nations. 

Ce sonl-lh les puissances qui ont 1c droit d’amhassade.

§  58 . Lne allianee inégale, ni meme un trailé de pro- 

teclion . n’étant pas incompatibles avee la souveraineté 

( liv . I ,  § §  5 ct 6 ), ces sortes de irakés ne dépouillcnt 

point par cux-memes un état du droit denroyer el de 

recevoir des ministres publics. Si I’allié inégal. ou le pro - 

iégé, n’a pas1 renoncé expressément au droit dcntrelenir 

des relations et de li-aiter avee d’autres puissances, il con

serve nécessairement celui de leur envoyer des ministres et 

(Ven recevoir do leur part, 11 en faut dire autant des vas-
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saux et des ti'ibutaires, qui no sonl point sujets (voyez 

íiv. I ,  gg 7 et 8).

§ 5o. Bien plus : cc droit peut se troiiycr rfifme chez 

desprinces, ou des comimmautís, qui no sont pas souve

rains car les droils dont l ’assomblagc constitue la ploinc 

souvcrainetc, no sont pas indivisibles; ct s i, par la consli- 

lution de l’état, par la coneession rht sonverain , ou par 

les reserves que Ies sujets ont faites avec lu i, un prince, 

ou une communaulé ; se trouve en possession do quelqu’un 

de ces droits qui appartieniieut ordinairement au souverain 

seul, il peut rcxeicerf et le faire valoir dans tous ses eíTels 

el. dans toutes ses conséquences n.aturelles ou nécessairos, 

íi moins qu’elles n ’aientété formeilcmení exccplées. Quoi- 

que les prirtces et état# de l ’Empp'e relísvent fio l’empcreur 

et de l’Enipirc , ils sont souverains a bien des,é°;ards; et 

puisque les constitntions de J<Eropire leur assurcntle droil 

de Irai ter avec les puissances élrangeres ct de conlracLer 

avéc elles des alliances, ils ont iucontestab’eiücnt celuí 

d’cnvover et de recevoir des ministres publics. Les cm 

percurs le leur ont qncíquefois contesté, quand ils se sont 

vus en état de portar fort haut leurs préteutions, ou du 

moins ils ont voulu en somnettre l ’exercice á leur autorité 

supremo, prétendant que leur permission devaíl y interve

nir. Mais depuU la paix de A'Vcstphalie, et par le moyen des 

capilulalions imperiales , les princes et états d’Aitemagne 

onl su se maintcnir dans la possession-de ce droii; et ¡ls 

sen soatassuré tant d’autres que rjEmpire est consideré 

aujuurd’liui commc une république de souverains-

§ Oo. li est móme des villes sujetles, ct qui se recon- 

naisscnl pouv telles, qui ont droit de recevoir les ministres 

des pniísances élran ge res, et fie lenj' eovoyev des dépulés, 

putsqii’ellcs ont droit de traiter avec elles. C’est de Ih que
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dépend lonle la queslion; car cclui qui a droit á la fin a 
droit aux moyens. II serait absurdo de roconnaitre le droit 

de négocier et de írailer, ct d’cn contester les moyens né- 

cessaires. Les tilles de Sr.isse, tclles que Neuchatel ( i  
Bienne, qui jouissenl du droit de banniéve, ont par-líi le 

droíl de tráiler avee les puissanccs élrang&res , quoiqtie ces 

villes soient sous la doininalion d’un prince; car lo droit 

de banniére ou des armes coroprend celui d’accoriler des 

secours de troupes (a), pourvu que ce ne soit pas contre le 

Service dit prince. Sí ces villes pcnveataccorder des troupes, 

elles peuvent ¿couter la demande que lenr en fait une ¡mis- 

sanco ('.trangfere et tráiler des conditions. Liles peuvent 

douc encoré lui dáputer quolqn’un daus cette vue, ou re- 

cevoir ses ministres; ct comme clles ont en mc'ue lemps 

l ’exercicede la pólice, elles sontenétat de Taire res pcctcr les 

ministres étrangers o'-i viennent aupres d’elles. Un ancien 

et constant usoge confirme ce que nous dísons des droits de 

ces villes-Ia. Quelque éminents et cxlraordinaircs que soient 

de pareils droils, on ne les trouvera pas élranges si Ton 

considtre que ces mémes villes possédaient déjí» de grands 

priviléges dans fe temps que leurs priuccs relevaient cux- 

rnénies des empereurs, ou d’autres scigneurs vassaux immé- 

diatsdeTEmpirc. Lorsqu’lls socouerent 1c jougel se mirenfc 

dans une parfaite independance, les villes considera bles de 

leur terriloirc íirent leurs conditions; et loiu d’empirer leur 

état, il était bien naturcl qu’elles proíilassent des conjonc- 

tures pour le rendre plus libre encoré ct plus henroux. Les 

souverains ne pourraicnt aujourdlmi réclamer contre des 

conditions auxquelles ces villes ont bien voulu suívrc leur 

fortune el les reconnaílrc pour leurs seuls supéricui s.

(or) Y oyei Y lth lo ir c  de ia amf'édéralioit hctvéti'jv.c, par M. de W ai-
fe vi He.
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§ G ) . Les více-rois ct les gouverneurs en clicf d’une 

souveraiiieié ou d’une prcvince cloignée, ont souvenL fe 

flroii. d’envoycret de recevoir des ministres publics, agís— 

sant en cela, au nom ct par l ’autorilé du souverain qu’ils 

rcpréscnlent et dont ils exercent les droiis. Cela dépend 

ejitlferemcnt de la volouté du maítre qui les établit. Le? 

vice-rois de Naples, Ies gouverneurs de Milán, les gouver- 

nuurs-gcnéraux des Pays-Bas pour Ffcspagne, étaient re- 

vétus de cc pon voir.

§  62. Le dmit d’ambassadc, ainsi que tous les autres 

droits dé la  souveraincté, reside origiriairernent dans la 

nalion } comme dans son snjet principal et primilif. Dans 

l ’interrfcgne , 1'exorcice de ce droil relombe íi la nation, 

ou il est dcvolu h ceux ¡1 qui les lois ont coinmis la régence 

de l ’élat. lis peuvent envoyer des ministres tout comme le 

souverain avaiL accoutuiné de faire, ct ces ministres ont les 

mimes droits quavaicnt ceux du souverain. Quaud le 

troné est vacan l , la république de Pologne envoie des 

ambassadeurs, et elle ne soulírirait pas qu’ils fussent moins 

consideras que no le sont ceux qui s’envoiont quand elle a 

im roi. Gromwelt sut mainteuir les ambassadeurs d’Angle- 

terre dans ia méme considéraíion oit ils élaientsous l’auto- 

riié des roií.

§  C3. Tels élaiit les droits des nalions, le souverain qui 

eutreprend d’empccher (ju’un aulre ne puisse envoyer et; 

recevoir des ministres pubücs, lui fait injure et blesse le 

droit des gens. C’est attaquer une nation dans un dn ses 

droits les plus précieux ct luí dtspnter ce que la nature 

elle-memo clonne a toute sociáté in dependan le c’est 

rompre les liens qui unisseut les peuples , et les oífenser 

tous.

§ (i/,. Mais cela nc cloii s’enlcndre que d’un, lemps de
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país : la guerre donne lieu íi d’autres droits. Elle permet 

d’ótcr b. 1’ennemi trufes ses ressources, d’empÉcher qu’il 

no puisse envoyerses ministres pour sollicilcr des secours. 

Il est méme des occasions oú l’on peut refuser le passage 

aux ministres des nations nentres qui voudnajeut aller cliez 

I’euaemi. On n’esl point obligó de souffrir qu’ils lui porten# 

peul-éire des avis salulaires, qu’iis niliont concertar avee 

lui les moyeiss de l ’assister, ele. Cela nc soufFrc nul doute, 

pnrcxemple, dans le cas d’une ville assiégéc. Aucun droit 

ne peut autoriser le ministre d’unc puissance neutre, ni 

qui que ce soit, & y entrer malgré l’assiégeant; mais pour 

ne point offenser les souverains, il íaut leur donner de 

bonnes raisons du refus que Ton fait do laisser passer ¡curs 

ministres, et ils doivenLs’cn conteflter s’ils próíendent dc- 

meurcr nentres. On rofuse méme quelquefois le passage & 

des ministres suspeets dans des temps soupconneuxel cri

tiques, quoiqi/il n’y aUpoint de guerre ouverto. Mais la dé- 

marche est délicale, et si on no la justífie pas par des raisons 

tout-&-fail salisfaisanles, elle produil une aigreur qui 

nere aisémcnl en rupture o ti verle.

§  65 . Puisque Ies nations sont oLIigées de communi- 

quer ensemble, d’écoutcr Ies proposiiions etles demandes 

qui leur sont faites, de inaintenir un moyen libre el sur de 

s’enleudre et de se concilier dans lenrs différends; un sou

verain nepeut, sans des raisons tres-particuliferes , refuser 

d’admottre et d’entendre le ministre d:iuie puissance amie, 

011 arcc laquellc il est en paix. Mais s’?l a des raisons de 11c 

point le rccevoir dans l intérieur du pays, il peul lui mar

que r nn lieu sur la frontiere, oü il enverra pour entendre 

ses propositions; ot le ministre ótranger doit sTy arréler: 

il suífil qu’on Pcntende ; c’est loul ce qu’il peut prétendre.

§ OC.- L’oLIigation nc va point jusqu’h soullrir en toui
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temps des ministres perpóluels, qui veulent rcsiiíer auprfcs 

du souverain, bien qu’iU n’aient rien íi négocier. II est 

nature!, á la vérité, ct trí>s-con forme aux scalimcüti que se 

doivent mutuellement Ies nations, do recevoir avee amitié 

ces ministres résidents, lorsqu’on n'arien a craindre fie leur 

séjour. Mais si quelque raison solide s’y oppose , le bien 

de Pétat prévaut sans dilíiculté; et le souverain étranger 

ue peut s’offenscr, si l !on prie son ministre do se re tire r 

quand il a terminé les affáires qu¡ Pavoient ameaé, ou 

lorsqu’il ti’en a aucune á traiter. La coutume d’enlrctenir 

pnr-lout des ministres continuellemenl résidents, esl au- 

jourd’lmi si bien élablie ciji’il faul alléguer de Iriss-bonnes 

raisons pour rcíuser de s’y préler sans oíícnser personne. 

Ces raisons peuvent etre fournies par des conjoucturos 

particulares; mais il y en a aussi d’ordinaiies qui subsis- 

Icnt toujours, et qui se rapportent h la constitulion du 

gouverncment, íi l ’état d’une nation. Les répubhques en 

anraient souvent de trfcs-bonnes de cettc d^rniere espéce, 

pour se dispenscr de souílrir continuellemenL chez clles 

des ministres étrangers qui corrompent les citoyens, qui 

les attachent á leurs maítres au grand préjudice de la ré- 

publique, qui y formen!, ct y fomeníent des parlis^eic. Et 

quand ils ne feraient que répandre che? une natien, ancien- 

neiaent simple, frugale ei vcrtneiise, Ic goíit du luxe, la 

soif'cie IV ',  les mreurs des cours, en voilá de reste pour 

aulorísor un magislrat sago et prévoyanl h. les congédier. 

La nation polonaise ne soullre pas voloatiers les ministres 

résidenls ,■ et leurs pratiques uuprés des íaembres qui com- 

posent Ja difete , n'out fourni que trop de raisons de les 

éloigncr. L ’an 1666 j un nonce se plaignit. ea pleiae diite 

de ce que Fambassodeur de Fraoce prolongeait sans nécesu 

sité sou séjeur en Pologne, et dit qu il failait le regnrder
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comme un espión. Daulres, en 16G8, firent instance h ce 

qu’on réglút par nne loi le temps du séjour que les am- 

líassadeurs pourraicnt faire dans le royanme (a).

§  O7. Plus la guerre est un fléau terrible, el plus les 

nations sont obligées de se reserver des moyens pour y 

meltre fin. Il est done nécessaire qu’elles puissent s’envoyer 

des ministres, au milieu méme des liostilHés, pour faire 

quolques ouvertures de paix, on quelque S proposilions leu

dantes & adoucir la fureur des armes. II est vrai que íe 

ministre d’uu ennemi ne peut venir sans permission ; auss1 

fait-on demander pour lui un passe-porl, ou sauf-conduit, 

soit par uu ami commun, soit par un de ces niessagers pri- 

vilégiés par les lois de la guerre, et dont nous parlerons 

plus ia s , je veux diré, par un trompetle ou un tambour. 

]1 est vrai encore qu’on peut refuser le sauf-conduit, et 

ne point admeltre le ministre. Mais celle liberté, fondée 

sur le soin que chaqué nation doit a sa propre süreté , 

n’empéchc point que Fon ne puifse goser commc une máxi

me genéralo, qu’on ne doit pas refuser d’atlmettre et d’en- 

iendre, le ministre d’un ennemi; c’est-a-dire, que la guerre 

seule, ctpar clle-méme, n’est pas une raison sufíisanie pour 

refuser d’cntendre toule proposition venant d’un ennemi : 

il faut que Fon y soit autorisé par quelque raison pariieu- 

licre ct Lien fondée, Tclle serait, par exemple, une crainle 

raisonnable et justiíiée par la conduito méme d’un ennemi 

artificieux , qu’il ne pense Et envoyer ses ministres, í» faire 

des proposilions, que dans la vuede desunir des alüés, de 

les endormir par des apparenecs de paix, «le les surprendre.

§  G8. Avant do íinir ce chapitre , nous devons exa- 

miner une question célebre et souvent agitée : ou de

mande si Ies nalions clrangéres peuvent recevoir les airt-

(a) Wic^ucFori, de Vjf mÍNíssaft-wirj liv* I ,  sccl. I ,  iUafift.
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bassadeurs et antres ministres d’un usurpateur , et lui 

envoyer tes leurs? Les puissauces étrangerea suivent ici 

la possession . si le Lien de leurs affaires les y convie. II 

11’y a point de régle plus süre, plus conforme au droit des 

gens el a riudépendance des natiuns. Puisque les ¿Irangers 

nc sont pas en droiL de se meler des aíFaires domestiques 

(1’iin pcuple, ils ne sont pas obligés d’exaininer et ¡i appro- 

fondir sa conduile daus ces mémes affaires, poureu pesor la 

justice ou Tinjiislice; ils peuvent, s’ilsle jugent a propos, 

supposer que le droit esl joinl h la possession. Lorsqu’une 

nation a cliassé son souverain, les puissauces quí ne veulent 

pas se déclarcr contre elie ct s’allircr ses armes ou son 

inim ilié, la c.onsidferent désorinais comme uu élal libre el 

souverain , sans prendre sur elles de juger si c'cst avec 

j uslice (¡u’clle s’est soustraite íi Tempire du prince qui la 

gouveriiail. Le cardinal Mazarin fit reccvoir Loekard , en- 

voyé par Cromwcll, comme aintassadeur déla république 

d’Anglelerie ; el nc voulut voir ni le roi Charles I I , ni se» 

ministres. Si la nation, apres avoir ehasscj:son prince, se 

soumel a un autre, si elle chati ge l’orctre de la succession, 

et reconnaít un souverain, au préjudice de l ’héritier naturcl 

et designé, les puissauces élrangéres sont encore fondees ít 

Icnir pour légitime cc qui s’est fait; ce n ’est pas leur que

relle, ni leur aflfaire. Au commcncemeut du siecle dornicr, 

Charles, duc de Sudermanie, s’étant fait couronoer roi de 

Suédc, au préjudice de Sigismond , roi de Pologne,son 

neveu, fut biénlút rcconnu par la plupart des souverains. 

Villcroy, ministre do ílbnri IV , roi de Franco, disoit 

ne Item ont au président Jeamiin, dans une dépécho du 8 

ovni 1608 : Tontos ces mtisons et considévationg n e m -  
péck&ront point le roi de traiter avec Charles, s’il y  trouve. 
son intórél el celui da son royanme. Ce disceurs était sensé.
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Le roi fie France n’ótait ni Je jugo, ni le lulcur de la oíHlou 

suédoíse, pour refuser , contre le bien íÍc son royanme ; 

de reconnatlrc le roi qu’elle s’était choisi, sous préÁflri 

(ju'uii compóliteur iraitait Charles d’usurpalcur. Füt-a 

meme arce raison , les éíraugers nc sont pas appelés íi eu 

j t,ner*

Lors done que des puissances ctrangércs ont admis lis 

ministres d’un usurpateur, et lui ont envoyé íes leurs, le 

prince legitime > venant il remoeler sur le trono ,nc peutsv 

plaindrc de ces démarclies comrac d’une injure, ni en fa llí 

un juste sujet de guerre, pourvu que ces puissances nd 

soient pas altees plus avnnl, et n ’aient point donné de se

cours contre lui. Mais rcconnaitre ie prince dé'trciné , ou 

son liér'tier , apres qu’on a solenncllement recomm celui 

f¡ui l ’a remplacé , c’est lañe injure íi ce dernier, ct so dé- 

clarer ennemi de la nation qui I’a choisi. Le roi Giiil- 

laume I I I  et la nalion anghiise íirenl d’une pareille démar- 

che , hasardée en i'aveur du íils de Jacques I I , l ’un des 

principaux sujets de la guerre que l ’Anglclcrrc déelara 

hientot aprés & la Flanee. Tous les ménagements, toute-; 

les proteslations de Louis X IV  n’empéeherent pas que Ja 

reconnaissance du prince Stuart, en qualité de roi d’An- 

gleterrc, d’Écosseetd’Irlanrle, souslenonule Jacques H I ; 

lie íut regardée en Angleterre comme une injure faite au 

roí et íi la nalion.
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C H A P IT R E  Y »

Des divers ordres de 'ministres pubties j du cctraclére tc- 
présentaUf, et des homwurs qui sont dus aux ministres

§ 69. Asciennejuíht on ne connaissaít guére qu’un seul 

ordre de ministres publics , en latiu le m i i ; mot que Ton 

tradüil en francais par eclui d’ambassadenrs. Mais depuis 

que Pon fut devenu plus fastueux, et en méme lemps plus 

difficÜe sur le cérémonial, el sur-tout depuis que l ’on se 

fut avisé d’éleildi'e la représentalion du ministre jusqu’ü la 

dignité do son maítre, on imagina, pour éviter les diflicul- 

tés, 1’embarras et la dópense, d’empioycr en certaines oc- 

casions, des commissionuaires moins relevés. Louis X I , 

roi de Franco, est peut-étre celui qui en a domié Pexem- 

ple. Kl en établissant aiiisi divers ordres de ministres , on 

a lincha plus ou moins de digniíó á leur caractere , et on 

i'xígea pour eux des honneurs proporlionnés,

§ 70. Tout ministre représente en quelque facón son 

niailre , comme loutprocureur, ou mandataire, représenle 

son constituant. Mais celle représentalion est relalive aux 

alfaires; le ministre représente le sujcl dans lcquel résident 

les droiis qu’il doit raanier, c^nserver et faire vatoir, les 

droits dont il doiL trailcr en tenant la place du maítre, Dans 

U gcnéralité, et pour Pesscntiel des affaires, en admcllant 

cette représentalion, on fait abslraclíon de la dignilé du 

constituant. Les souverain! out voulu ensnile se faire re- 

préscnlcr iioa-seuleincnt díins leur* droits ct pour leurs af-
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faites 5 mais cncore dans leur líiguílc, leur grandenr et 

íeur pi'ééinincuce; et sans doute que ces occasions <l’é lst. 

ces córémonies pour Icsquelles on en voie des ambassa* 

deurs, les m ariages, ¡jar cxcm ple, ont donné naissance 

h cet nsase. Mais un si haul desré de diurnité dans le mi-O i/ D
nislre est lort incommode dans les affaires, et ¡1 en nait 

souvent, outre l’embarras , des rliíHcnlLós el. des contesta- 

tions. De lá sout nés les divers ordres de ministres pul)!íes, 

les dilTórents degrés de représentalion. L ’usage a établi 

trois degrés principaux. Ce qu’on appellc le caract&re rc.- 
prósentatif par exeellencc esl la faculté qn’a le ministre de 

représenter son mailrc rpiant í) sa personuc méme et S sa 

dignité.

g 71. Le caracterc représentatií, ainsi dit par excei- 

len ce , ou en opposilion avee les autres sor les de représen? 

tations, eonstitue le ministro rlu premier ordre, Yambos* 
sadeur; il le tire du pair d ’avec tous les autres ministres 

qui nc sout pas revé tus du meme caracfc&re, et nc permet 

point íi ceux-ci d’eutrer en concurrence avee l ’amhassa- 

deur. 11 y a aujourd’hui des a-mbasstuleurs ordinaires et 

des ambassadenrs epetraordinaires. Mais cc u'csl qu une 

distinclion accidentelle et relalive au sujet de leur inission. 

Cepemlant 011 m el pres([ue par-tout cjuebjue diflférence 

dans le traitcment que l ’on fait ü ces divers ambassadeurs. 

Cela est purcment d’usage.

§ 7y. Les envoyé.S‘ ne sont point revélus du caractére 

représeníaiifproprement dit f ou ñu premier degré. C e  sont 

des ministres du sccond ordre, que leur maílre a voula 

décorer d’un degre de dignrlé et de consideration , lequel» 

sans faire compar3Ísou avee le caraclére d ’ambassadeur, 

le suit iiumédiatcmeiil, et ne céde íi aucun aulrc. 11 y a aússi 

des envoyés ordinaires el extraordinaires, et d paral*
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íj«e rhltention des prínces est Je rendre cenx-ei plus con

siderables. C’esl encore une aífaire d’nsage.

§ 75. Le tormo de résident ne se rapportmt autrefbís 

tjn’a la contmnilé du séjour d’im ministre; el Ton voit dans 

l’histoire , des ambassadeurs ordinaires désignés par ie tilre 

seul ríe résidenls. Mais depuis que l ’usage des diflerenís 

ordres de ministres s’csl généra'emcnt é lab ii, 1c nom de 

résident esl demeuró ii des ministres d’un troisifeme ordre, 

au caraclére desquels on allachu, par 1111 usage généralc- 

uientrecu , un moindre dsgré de considératicn. Lo résident 

nc représenle pas la personne du prince daus sa dignité, 

mais seiilemenl dans ses a fia i res. Ai¡ fond sa représenta- 

tioü est de la méme nature (¡ue ceüc de renvoyc; c’est 

pourquoion le dit souvent ministre du secoud ordre comme 

lünvoye, ne dislinguant ainsi que deux ordres de ministres 

publics, les ambassadeurs, qui ont le caractére représen- 

talif par excdlcnce, et tous les ministres qui ne sont pas 

revetus de ce caractére ímiiient. C’est ía distinction la plus 

nécessaire ct la seule esseníiellc.

§ 7.4. líafm-un usage encore plus moderne a élablt 

une nouvellcespece de ministres pubiies, qui n’ont aucune 

délenninatioá parliculíére de caraclére. Un les app:;!!e 

simpleinont m in istres , pour marqner qu’ils sont revétus 

de la qualité genérale de manda Iaire* d’un souverain , sans 

aucune nttribulion parliculiíire da raiig et de caractfcre. 

C’est encore íc cérémoníal poinLilleúx qui a donné lieu á 

cetlt nouYcaulé. L ’usage avait élabii des trailemcnts parti- 

culiers pour Painbassadeur, pour Fenvoyé, et pour le rési- 

dent; il naissait souvent des dificultes íi ce sujet, ct sur- 

foutpourle rang, cnlre Ies ministres des dilFérenls princcs. 

Pour évi ter tout embarras, en certaines óccasions oü on 

anraillieu ¿c le craindre, on s’est avisé d’cnvoyer des mi-
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ristres sans leur donner aucun clcs trois caracteres con- 

ñus. Dfes-Iors ils ne sont assujettis 5 aucun ceremonial ré

gle ; et ils n’ont k próleudre aucuu traitement particulier. 

Le m inistre représenle son mailre d’une maniere vngue et 

indéterminée, qui ne peut alier jusqu’au premier liegré, 

et par conséquent il efede sans dificulté íJ l ’auibassadeur. 

II doil jouir en general dt; la consideration que mérito une 

personne de confiance á qui un souverain conunel le soin 

de ses affaires; et il a tous les droits esscnlicls au caractere 

de ministre public. Celle qtialilé indéterminée est telle, 

que le souverain peut la donner á leí de ses serviteurs qu’il 

ne voudrail pas revétir du caractere d’ambassadeur; et 

que, d’un autre colé, elle peut étre acceptée par un liomme 

de condilion , qui ne vondrait pas se contentor de l ’état 

de résident et du trailcment desliné aujourd’hui á ect état. 

II y a aussi des ministres ¡> lén ipotent ia ¿res, beaucoup plus 

distingues que les simples ministres. Ils n’ont pas non 

plus aucune allribution partieuliére de rang et de carac- 

tóre; mais l’usage paraít désormais les placer immédia- 

tement apres l’ambassadeur, ou avec lenvoyé extraor- 

dhlaire.

§  -o . Nous avons parlé des coti.suLs, en traitaní du com- 

merce (Uv. I I ,  §  §4 )- Autrefois les agente étaicnt une 

espfece de ministres puhljes ; mais atijourd’hui que les tilres 

sont multipliés et prodigues, celui-cí est clonné ¿i de simples 

commissionnaires des pri rices, pour leurs a fia i res particu

lares. Souvent méme ce sont des sujets du pays oúils ré

sident. Ils ne sont pas ministres publics, ni par conséquent 

sous la proleclion du droit des gens; mais onleur doit une 

proteclion plus particuliére qu’á d’autres étrangers ou ci

toyens, et quelques égards en considération du prince 

quils scrvenl. Si ce prince envoie un agent avec des letíres
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de créance et pour allaires publiques, l’agent est dfcs-lor» 

ministre public : le tilre n’y fait rien. II faut en diré autant 

des dépulés, commbsaires et autres, chargós d’aflaires pu

bliques.

§  76. Entre les divers caracteres établis par l’usage, le 

souverain peut choisir celui dont il veut revétir son mi

nistre ; ct il declare le caractere du ministre dans les 

Icttres de- créance. qu’il lui remet pour le souverain a qui 

il l’envoie. Les lett-rcs de- créance, sunt l’instrumení. qui au- 

torisc et coostitue le ministre dans son caractóre auprfes 

du prince a qui elles sont adressées. Si ce prince recoit le 

ministre, il ne peut le recevoir que dans la qualité que lui 

donnent ses lettres de créance. Kilos sonL comme sa pro

curaron genérale, son mandement ouvcrt, mandatum  
man. i fes tu irt-,

§ 77, Les instructions dtmnées au ministre contíennent 

le mandement secrel du rnaitre, Ies ordres auxquels le mi

nistre aura soin de se coníbrmer, et qui limitent ses pou

voirs. Ou pourrait appliquer ici toutes les regles du droit 

nalurel sur la malitire de la procuration , on du mande

ment, tant ouvert que secret; mais outre que cela regarde 

plus particuliferemcnt la maliere des traites , nous pouvons 

rl’autant micux nous dispenser de ces détails dans cet 

ouvrage , que, par un usage sagemenlétabii, les engage- 

monis dans lesquels un ministre peut etilrer, n’ont aujour- 

d’iiui auenne forcé entre les souverains, s’ils ne sont ra- 

tifiés par son principa!.

§ 78. Nous avons vu cí-dessus que tout souverain, et 

méme tout corps, ou loute personne qui a le droit de traj- 

tei- d’afíaires publiques avee des puissauces étrangeres, a 

aussi celui di’envoyer des ministres pufclics (voyez te chap. 
préeédent). II n ’y a pas de difficulté pour ce qui est des
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simples ministres, ou des mandataires , considérés en gé

néral comme chargés «.¡es aftaires et munis des pouvoirs de 

ceux qi:i onl droil de tráiler. On accorde encore sans dif— 

ficullé aux ministres de tous les souveraius, les droits et 

prérogatives des ministres du second ordre ; mais les grands 

monarques refuseut a quelques petits états Ic droit <fen

voyer des ambassadeurs. Yoyoos si c’cstavcc raison. Sui- 

vant Tusagc généralernnnf, recu , Fambassadeur est luí mi

nistre public qui représente la personne et la dignité d’un 

souverain; et comme ce cante! fere représen! a til’lui altire des 

honneurs particuliers, c est la raison pourquoi les grands 

prínces on! peine h admettre Fambassadeur d’un petifc 

élaí, se sen tant de la repugnanee a lui accorder des hon

neurs si disiingués. Mais il est manifesté que tout souve

rain a un droit ¿gal de se faire représenier, aussi bien au 

premier degré quau second ct au troisiéme ; et la dignité 

souveraíne mérite , dans la société des nations, une con- 

sidération distinguée. Nousavons fuilvoir (liv . i l ,  cltap. 5) 

que la dignité des nalions independan tes est esscnlielle- 

menl la méme; qu’urí prince faible, mais souverain, est 

aussi bien souverain et indépendanl que le plus graud mo- 

narque; comme un nain n’esí pas moins un horamc qu’un 

géanL, quoiqu’á la vérité le géant poUtique His.se une plus 

grande figure que le nain duus la société genérale, et s’al- 

tire par-Iá plus de respectet des bonueurs plus recber- 

chés. II est done évideut que ton! prince , tout état véri- 

tablement souverain, a le droit d’euvoyer des amhassa- 

deurs, et que luí contester ce droit, c’est ¡ui íaire une 

trés-grande injure, c’est lui contestcr sa dignité souvc- 

raine; et s’il a ce droit, on ne peut rofuser í» ses ¡mibas- 

sadeurs fes égards et íes honneurs que I’usage al trihue 

parUcuiierement au cara et ¿re qui porte la représen latiou
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d’uii souverain. Le roi de France n’admcl point d’arn- 

Lassarleur» de la part des princes d’Allemagnc, rofusant 

á leurs ministres ¡es honneurs aficclés au premier degré 

de la représentalion ; et cepuinlaril il recoit les nmhas- 

sadeurs des princes d’ ítalie; c’est qu’il prétend que ces 

derniers sont plus parfaitcmcnl souvcrains que les autres, 

ne relevant pas de méme de l ’aulorité de Fcmpereni’ et 

de PEinpire, bien qu’ils en soient feudataires. Les eui- 

pereurs cependanl affecíent sur les princes d Ííalie íes 

mimes droits qu'ils peuvent avoir sur ceux. d’Allemagne j 

mais la France voyant que ceux-Ií» ne font pas corps avee 

l ’Allemagne , el n’assistenl point aux dictes, les separe de 

FEmpire autant qu’elle peut, en favorisant íeur indépen- 

datice absoluc.

§  79. Je n’enircrai point ici dans ¡e détail des honneurs 

qui sont dus et qui se rendent en effet aux ambassadeurs; 

ce sonl des dioses de puré institution ct de coufume. Je 

dirai seulement en général, qu’on leur doit les civílités etles 

distinctions que l ’usage el les inccurs destinent a marquer 

la considcration con venable au représentant d’un souverain. 

Et il faut observer ici, au sujet des choses d’inslitulion et. 

d’usage, que quand une couiume est tellemcnt établie 

qu’elle donne une valeur réelle a des choses iiidiíl'érentea 

de leur na ture, ct une significa lion constante suivant les 

mocurs et Ies usages; le droit des gens naturcl et néces- 

saire obligé d’avcir égard ;i cette institution, et de se 

conduive, par rapport ií ces choses-lít, comme si elles 

avaient d’elles-mémes la valeur que les hommes y ont at- 

tachée. C ’est, par exemple, dans les mceurs de lonte l’Eu- 

rope , une prérogative proprc h l’ambassadcur, que le droil 

de se couvrir devant le prince h qui il est envoyó. Ce droit 

marque qu’on le reconnait pour le représentant d’unsoure
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7 7 4  i . i í  n u o i T  d j í s  « e j í s ,

rain. Le refuser h I’ainbassadeur d’un étaLvóritabfcnicnt in- 

dcpcndanl, c’cst done iaire injure íi cet état, ct le dégrader 

en quelque sorte. Les Suisses, autrfeíois plus iuslruíls dans la 

guerre que dans ¡es manieres des conrs , el peu jaloux de 

co qui n ’est que céi'émoiae, se sonl laissés tráiler en quel- 

ques occasions sur un pied peu convenahle la dignité de 

la nalion. Leurs ambassadeurs, en 1660 , souíí'rírent qucie 

roí de France et les seigneurs de sa cour leur relusassent 

des honneurs que l’usage a rendus essentiels aux ainLassa- 

deurs des sotiverains, et particuliercment celui de se cou- 

vrir h rauclience du roi (a). Quelques-uns, mi eux inslruits 

de ce qu’ils devaient á la gloire de leur république, ift- 

éistferent i'or temen t sur cel honneur esseutid et dislinc- 

t if ; msis la pluralité l’emporla , et tous cédfcrent eulin , 

sur ce qu’on les assura que les ambassadeurs de la nalion 

ne s’élaieut point couverts devant llenri IV. Supposó rjnc 

!c fnit lut vrai, ¡a raison n ’étail point sans réplique. Les 

Suisses pouvaient répondre que du temps de llenri Ieur 

nation n ’avait pas été solcnnellemerit reconuue pour libre 

ct indépendanle de. l ’Empire, commo eiíe venait de l’étre 

en 1648 dans le trailé de Weslplialic. lis pouvaient dire 

que si leurs devanciers ayaient failli , et mal soutenu la di- 

gnité de leurs souveraihs, cette faule grossifere ne pouvait 

irnposer á des successeurs l’obligation d’en commettre une 

pareille. Anjonrd’hui la nalion, plus éelairóe et plus at- 

tcníive ií ces sortes de dioses, saura inienx maintenir sa 

dignité : tous les honneurs extraordmaires que l ’on rciid

(a) O11 peni voir dans W ícquefort lo flctai! itc cu qui se paisa en cct!e 
ocession. Cel íiuteur a  raison de tetnoi” n i r  une surte d ’inUigiialion con trc  
les amba#sa<leurs suisses; m ais i! nc rlevail p;is insullor la naliuii c n iié rc , 
«o disant bruialum cnt qu'clle preferí i ’argcnl ¿  Chrmntu?. Amba&sad. 

!iv. J .  S W .  X IX , Voyez aussi la scct. X V III .
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LIV. IV, CUAP, VI Ti -¡'/O

cTaillcurs íi ses atnbassadeurs, ne pourront l’aveuglcr de

senliáis jusqu’a lui faire négiiger celui que l ’usnge a rendu 

essenliel. Lorsque Louis XV  vint en Alsace , en j , 4 4 . °^e 

i;e vouluí poinl lui envoyer des ambassadeurs pour le com- 

piiruenter suivanl la coutume, sans savoir si on leur per- 

metíraít de se coavrir; et une si juste demande ayanteté 

refusée, le corps belvóüque n’cavoya personne. On doit 

espérer en Suisse que le roí tres-ehrétien n’insistera pas 

davanlage sur une prétention trés mutile ¿ l ’éclat de sa 

couronne, et qui ne pourrait servir qu’á dégrader d’ancicns 

ct filióles al lies,
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C H A P IT R E  V I I .

Des D ro its, Priviléges et immunités des ambassadeurs et 
atures ministres ptiblics.

§  8o. U  rospect (¡ni est dü aux souverains doit rejaiüir 

sur leurs representan Is, et principalenient sur l amLassa- 

deur, qui représente la personne de son maitre au pre

mier degré. Cclui qui ofiense el. insulte un ministre pu- 

l>lic , commet un eriiue d’autant plus digne d’une peine 

severe qu’il pourrait altirer par-la de fácheuses affaires ít 

son souverain ct íi sa patrie. II est juste qa’il porte la peine 

de sa íaute, et que l’élat oonne, aux dépens du coupa- 

Ide , une pleine satisfacción au souverain oiTcnsó dans la 

personne de son ministre, Si le ministre étranger olfense 

Ini-niéme un ciloyen , cehii-ci peul le róprimer sans sortir 

du reapeetqui est dü au caractlrc, ct lui donner une lecon 

ógalemcnl propre íilaver i ’oilense etá en faire rougir l ’au-
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leuv. L ’ofTensé peut cncore porter sa plainte íi son souve

rain , qui dem andera pour lui une juste saüsíaetion au 

inailre du ministre. Les grands iuícréts de 1 ela l ne p er- 

m etteut poinl au cíioyen  d ’écouler, en pareille reiicoutre. 

Ies idees de vcngeance que p o u n a it lui dom icr le point 

d ’lion n eu r, quand on les ju gera il pe.rmiscs d ’ailleurs. ü a  

geu lilljom m e, m éme suivanl les m áxim es du s íte lo , n’ost 

point ílétri par une oíFense dont i! n est pas en son p o uve ir- 

do iirer satisí’action par lui-méme.

§  8 i .  La nccessíié et le droit des atnbassades une Ibis 

établís í vovez le chap. \  de ce liv .  ) , la sureté parl'aile,' 

l ’inViolabilité des ambassadeurs et autves m inistres en est 

une conséquencc certain e; car si leu r personne ti’esl pas a 

eouvcrt de toute violcnce , le droit des nmbassades devienL 

précnire e t leur succés trés-incertain. L e  droit íi la fin est 

inseparable du droit aux m oyens nécessaires. Les amhus- 

sades ótant done d ’une si grande im povlancc dans ia société 

universelle des nations, si nécessaires h leur saiut couim un , 

la personne des ministres chargés de ces ambassades doit 

étre sacrée et invio lable  chez tous les pcuples ( voyez l i v . 
I I , §  218  ), Q uiconque fait violence á un am bassadeur, ou 

h tout antro ministre; p u b lic , ne fait pas seulem ent injnré 

ai¡ souverain que ce m inistre rep résen te , il blesse la sureté 

com m une et le salut des nations; il se rend coupable d ’ un 

crim e a íroce envers lous les peuples (*).

(*) Vn atlentat ¿norme conlre le droit deF gens causa la ruine d\i puis- 
$«nt empire de Eliovaiozm, ou Karcsm, et 'Jornia o ocas ion ,-iu.v Tartare; de 
subjugucr presque tóale l'Asic. Le Carneo* Gengis-kím, voulant établir le 
commcrcc de $t-s étal$avec la Persc ct le* autres province* Momisea H -'lo- 
bamed Colbcddm, sultán do Kbovnrczm , cnvyva ce pólice* un arobassa- 
deur aecompagné d’ime enravane de marcliands. Cette ctiravone étant 
yrrivée i  Otrav , le "ouvcrncur la fit arrítor do raúme que l’ainbassadeu r, 
ct ccrivit au sultán que c’étaicEt lout autaut d'espions, Mubamed lui cir-
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§ 8?., Celle sítreté est paHieuliiM'cinenl due au ministre 

<ic Ja part du souverain á qui il est en voy ó. Admettro un 

ministre., le vecoimaitre cu cello quaiitó, c'est s’coga^r 

ít lui accorder la protcction la plus partkulifere, a le i'uire 

jouir <ie loule la síircté possiblc. íl esl vrai que lo souverain 

<íoít proteger toul liomme qui se irouvu dans ses éints , ci- 

ioyon ou étranger, et le me ti re á couvcrt de la violence; 

mais eette altcníion est due au ministre étranger dans un 

plus haut degré. La violence Jai le ;i un particulier esl un 

délil commun que le prince peut pardoaner selon les cir- 

constances. Á-t-elle pour objet un ministro public, c’est 

uu crime de ta t, et uu alientat centre le droit des gens : le 

pardon ne dépend pas du prince chez qui le en me a été 

commis, mais de celui qui a été oílcnsé dans la personne 

de son representant. Cependant si le ministre a élé insulté 

par des gens qui ne connaissaienl pas son caractísre, la íaulo 

n'intéresse plus le droit des gens; elle retombe dans 5e cas 

líes déliís conminas. I)e jeunes débauchcs, dans une ville 

de Suisse, a.ynnl insulte pendant la nuil l’liótel du ministre 

d’Anglclerre, sans savoir qui y logcah , le magistral lit de- 

mauder ít ce miuistre quelíe satisfaclion il dcsirait? II ré- 

pondit sagement que c’était au magistral de pourvoir 

commc il Feuíendrail íi la surclé publique; mais que quant 

ti luí en particulier il ne demandait ríen, ne se tenant point

douna de faire périr ses prisonniers. Ccngis-kan lui dem anda raison de cef 
üflVeux luassa tre , e t sur les délais affecles du sultán il p iit les arm es. T out 
1'ennpiro de Khovarezm fu t b iru tú tco n q iiis , et M oliamcd fug itifm ouru í 
(le douleur dans une ¡le deserte de la m et C aspiem e.

C ansen , dernier-sultán des M am roetus, «yaul ía il lu e rle s  am basíadeurs 
de S illín  I " ,  salían des T u res , celui-ti en tira  une terrib le  vcngeancc; i! 
COnquit tous les états de Cansón, el l’nyaní vainen et fait prisonnier auprés 
du C airo, il le lit pendre ¡i im t des portes de la vil!e. M arigny, I lis t .  fa s  

d ra b e s, tom. I I ,  pag- toa et 4 S7-
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pour oííeusó par des gens cjuí ne pouvaient l'nvoir eu fin 

vue puisqu’üs no connaissaient pas sa maison. Il y a cncote 

ceci de partieulier dans Ja proiection qui est due au mi

nistre étranger : dans Jes funestes máximes introduítes par 

un ¡aux point d’lioimeiir, un souverain esl dans la nécessité 

d’user d’indulgenee envers un homme d’épée «¡ui se ven ge 

sur-lc-champ d'un aííront que lili fait un partieulier; mais 

les voies de l'nit ne peuvent étre permisos ou exeusées 

coniro un ministre publíe, que dans le cas oü celui-ci, 

nsant le premier ríe violence, meUrail quelqu’un dans la 

nécessité de se défendre.

§  85 . Quoique Ie-caractérc du ministre ne se développe 

dans toute son étendue, et ne lui assurc ainsi la jouissance 

de tous ses droits que dans le moment oü ii estreeonnu ct 

admis par ie souverain a qui il remet ses Icttres de eréancé; 

díss qu'il est entré dans le pays oú il est envoyé, et qu’il se 

fait connaftro, ¡1 est sous la proteclion du droit des gens; 

auírement sa venue nc serait pas sure, On doit, jusqu’á 

son arrivée auprks du prince, lo regarder comme ministre 

sur sa parole; el d’aillems, oulre les a vis qu’on en a ordi- 

mü remen t par leltres, en cas de doute le ministre esl pourvu 

de passo-ports qui font foi de son caraclfere.

Ces passe-porls lui devieimonl quolquefois néces- 

saires dans les pays étrangers oú il passe pouv se rendre au 

lir.u de sa destiuation. il !es montre, au besoin, pour se 

faire rendre ce qu¡ lui est du. A ia vérité, le prince seul ít 

qui le ministre est envoyé, se trouve obligé e iparhculiere- 

ment engagó a le faire jonir de tous les droits attachés a son 

earactfere; mais íes autres, sur les terres de qui il passe , 

ne peuvent luí refuser les égards «pie mérite le ministre 

d’un souverain, et que les nations se doivcnt reciproque- 

jnent. lis lui rkúvcnt sur-tout une entitre süreté. L ’insuller,
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ce serait faire injure a son maítre et & toule la nation : 

l’arréler et lui faire vi ole n ce, ce sera i t blesser lo droit 

d ’ambassade qui appaiiient h tous les souverain* ( § §  77 

et 65 ). Francois I" ,  roi de France, était done trés-fowlé 

ít se plaindre de iassassinat de ses ambassadeurs Rincón et 

Fregóse, comme d’un horrible atlentat contre la fo¡ et le 

droit des gens. Ces deux ministres, deslinés, l’un pour 

Constantinople et l’antre pour Venise, s’étaut embarques 

sur le P ó , furent arretés et assassines, selon toute appa- 

rence, par les ordres du gouverneur de Milán (a). L ’em- 

pereur Charles V ue s’étant point mis 011 peine de faire 

rechercher les auteurs du nieurtre, donna iie-u de croire 

qu’il l’avait commandé f ou ou moins qu’il l’apurouvait se- 

cretemenl et apres coup ; et comme il n’cn donna poiut de 

satisfaction convenable , Francois I”1 avait un tres-juste 

sujel de lui déclarer la guerre, el méme de demander l’as- 

sislance de toutes les nalions; car une aífairo de cette 

nature n’est point un diiférend parliculicr, une question 

litigieuse daos laquelle chaqué partie tire le droit de son 

cotó; c’est la querelle de toutes les naLions, intéressées íi 

inaintenir comme sacres le droil ct les inoyens qu’ollcs ont 

de communiqucr eusemble el de traiter de leurs aflaires. 

Si le passage irmoccnt est du, mihne avee une entiérc 

sureté h im simple particuJier, a plus lorie raison 1c doit-on 

au ministre d’un souverain qui va oxéeuter les ordres de 

son maítre, el qui voyage pour les aflaires d ’une nation. 

Je dis le passage innocent; car si le voyage du ministre 

esl justement suspect, si un souverain a lieu de craindre 

qu’il n ’abuse de la liberté d ’entrer dans ses Ierres pour y 

trauier quelque chose contre son Service, ou qu’il n ’aille 

pour donner ccrtains avis íi ses ennemis, ou pour lui en 

(«j Y o jc i les M ém oircs de- M artin  tía BeUti¡¡, lir. IX .
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susciler de nouvcaux, nous avons déjíi dit ( § 6 4 )  qu’il 

peut iui reíuser le passage ; mais ií ne doit pas le mal tráiler 

ni souffrir qu’on atlonle it sa personne. S’il n’a pas des rai- 

snas assez fortes pour luí refuser le passage, ¡1 peut prendre 

des |)récauíií>ns contra l-abus que le ministre en pourrait 

faire. Les Espagnols Irouvcrenl oes máximes élablies dans 

le Mexiqnc et dans les provínces voisines. Les ambassa- 

cleurs y élaieai respectes dans toute Ieur route; mais ils ne 

pouvaient s’écarler des gratids chemins sans pe ni re leurs 

droits (a). Réserve sagemant étabüe,, ct ai a si réglée, pour 

cmpecher qu’on n’euvoyaí des espions sous le nom d’am- 

bassadeurs. G’esl ainsi que ia paix se trnitanl au íameux 

cougrüs de Weslpiialie parmi les dangers et le fcruit des 

armes, les eoimiers que les plénipotentiaires rccevaient 

et dépécliaient avaienl leur route marquee, liors de iaquelle 

leurs passe-porls ue pouvaient íeur servir (¿).

g 85 . Ce que nous veiions de diré regarde Ies nations 

qui uní lo país cnlre elles. Des que Ton est en guerre , 011 

n ’est plus obligé de laisser á Tenucmi la líbre jouissance de 

ses droits; au contralle, on est fonclé il l ’en priver, pour 

1’aJihiblir ct 1c réduirc íi acceptcr des conditions ¿qui Sables. 

On peut encore allaquer et arréter ses gens , par-lout oü 

011 s la liberté d’exercer des acies d ’hostililé. ¡Non-scule- 

ment done 011 peul iusteme.ni refuser le passage aux mi

nistres qu’uti ennemi emoie íi d’aulrcs sotiverains; on los 

anote méme , s’ils entreprennent de passer sccrblemcnt et 

sans permission dans les lieux dont ou est maílre. La der- 

niéi'e guerre nous 011 fournit un grand excinple. Un ambas- 

sadeur de France (*) allant íi Berlin , passa . par l’impru-

(n) Solis, Iliatoirc de la coiu)u¿t& du M&xtiqtic-
(•£>) W icquefod  , An\ba$$atl$ttrf lív. I ,  sect. X V II.
{*) M. de Bclie-lsle*
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dcnee de ses guides, dans un villagc de Félectorat de Ha- 

novre, dont le souverain, roi d’Angletcrre, était en guerre 

avee la Franee. 11 y ful arrélé, et ensuile transiere en An- 

glotcrre. N¡ la cour de Franee, ui celíe de Prusse, ne se 

plaignirent de sa majesté britannique, qui n’avait fait 

cju’user des droits de la guerre.

§  86, Les raisons qui rende,ni les ambassades nécessai- 

res, ct Ies ambassadems sacres el inviolables, a’ont pas 

moins de forcé en temps de guerre qu’en pleine paix. Au 

contraire, la nécessité et le devoir indispensable de con- 

server quelque moyen de se rapprocher ct de rélablir la 

;>i¡ix, est une nouvelle raison qui rend la personne des 

ministres, insiruracnts des pourparlers et de la réconci- 

liation, plus sacrée encoré et plus inviolable. N ornen legal!, 
dit Cicéi’on , ejuím odi esse de i  e l , i/uod non modo ínter .10- 
ciot'itm jura , sed eliam ínter hoslium tela incólume v tr 
ae tar (a). Aussi la sureté de ceux qúi appovíenl les messa- 

ges , ou les propusitions de l’enuemi, est-elle une dos lois 

Ies plus saci’écs de la guerre. II est vrai que Fambassadeur 

d’un ennemi ne peut venir sans pennissíon; et comme ií 

n ’aurait pas toujours la commodité de la faire demander 

par des personnes neutros, on y a suppléó par Fétabiisse- 

ment de ccrtains messagers privilégiés, pour faire des prc- 

posilions en tuuíe sureté, d’enneini íi ennemi.

§ 8 7 . Je vcux parler des herauts, des trompettes et des 

(ambours, q u i, par Ies lois de la guerre ct 1c droit fies 

gens , sont sacres el inviolables dés qu’ils se font connaitre, 

ct tant qu’ils se lienneni dans les termes de leur commis- 

sion, dans les fonctions de leur cmploi. Cela doit étre ainsi 

nócessairemcnl; car sans coniptcr ce que nous venons de 

diré , qu’il faut se réserver des moyens de ramener la paix, 

Jn Vtrrim, Iib. I.
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’jliu l.ü BnoIT 1)ES CMS.

il est, dans le cours meme de la guerre, mille OCCasions uu 

le saltilcommun el l’avanlage des deux parlis exigent qu’ils 

puissenl se l'aire porter des messages el des proposilions. 

Les kérauU  ;i\uicat succédéauxféciales des lionmins : au- 

jourd’luii ils ne sont plus guere en usage : on euvoie des 

tam bours , on des irom petles, et cnsuite, selon les occa- 

síons, des ministres, ou des oSÜciers muñís de pouvoirs, 

Les lambours ct trompettes sont sacres el inviolables; 

mais ils doivent se faire connaílve par les marques qui leur 

sont propres. ¡Maurice, prince d’Orange, temoigna mi vif 

ressenlimenl contre )a garnison d’Ysendick, qui avait tiró 

sur son trompette («). 11 dísait á eette occasion, qu’on ne 

sauiuii punir trop sóvérement ceux qui viulent le droil (les 

gens. On peut voir d’auires exempíes dans Wicqnefort, ct 

en particulier la reparalion que le duc de Savoie, com- 

mandant l’armée de Cliarles-Qumt, fit la iré h un trom

pe He francais, qui avait été démonté et dépouillé par , 
quelques soldáis allemands ib) .

§ 88. Dans les guerres des P ays-B as, le duc d’Albe íil 

pendre un trompette du prince d’Orange, disarít qu:ií 

n ’élail pas obligó de donner SLircléii un trompette que lui 

emoyait le chef des rebeíles (c). Ce général sanguinaire 

viola certamemeut, en cetle occasion comme en bien d’au- 

Ircs , les lois de la guerre, qui doivent ctre observées 

méme dans les guerres civiles, cotmne nous l’avons 

prouvé ci-dessus (liv, 111, chap. X V U I). Et commenl 

viendra-t-ou ít parler de paix dans ces occasions inalheu- 

reuses, par quel moyen ménagera-t-on un accommode- 

ment salutaire, si Ies deux partís, ne peuvent se faire por-

(o) W Icqucfo rt, íiv, I , sect. I I I .
(í) Id. ibid.
(c) Id. ibid.
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icr des messages et s envoyer rcciproqncmcnt (les person

ales ríe cunílauce en tonle sürelé ? Le méme duc d’Albe, 

dans la guerre que les Espagnols firent ensuite aux Portu- 

gais, qu’ils traitaient aussi de reholles, fit peüdro 1c gou- 

vemeur de Gascaís , paree qu’il avait fait tirer sur le trom

po Lie- qui venalt soenmer !a place (<t). Dans une guerre ci

vile, ou lorsqu’un prince prend les armes pour soumcllre 

un peuple qui se croit dispensé de lui obéir, prétendre íor— 

cer les ennemis & respecte»' les lois de la guerre, dans le 

iemps qu’on s’en dispense & leur égard , c estvouloir porter 

ces guerres aux derniers exci'.s de la cruaulé, c’est les faire 

dégéncrer en massacres sans regle el sans mesure, par un. 

snchaínement de représaillcs reciproques.

§  S9. Mais de méme qu’un prince, s’il en a de botines 

raisonsj peut se dispensar d ’admettre et d’écouter des am- 

hassadeurs, un général d’onnée, ou tout aulre comman- 

danl, n’est pas toujours obligó de laisser approcticr et d’ó- 

couter un trompette ou un tambour, Si un gouverneur de 

place, par exemple , craint qu’tuie sonuntiUcm n 'intimide 

sa garnison et nefasse ¡íailre des idées de. capituler avant 

le temps, il peut sans dontc envoyer au-devant du trom- 

pclte qui s’approche , lui ordonnerde se rciirer, «t déclarer 

que, s’il revient pour le méme sujet et sans permission, il 

fova tirer sur lui. Cette conduite n est pas uno violation 

des lois de la guerre; mais i¡ ne faut y venir que sur des 

raisons pressantes, parce qu’clle expose, en irrilaut Pcn- 

ncrai, a en élre traité a toute rigueur et sans ménagement- 

Refuser d’écouter un trompette, sans en dormer une bonne 

raison , c’est déclarer qu’on veut faire ia guerre ¿i 011 trance.

§ 50. Soit qu’on admetle un héraut ou un trompette , 

soil qu’on refuse de l ’enlendre, il faut éviler á son égard

(«) W icque fo r t, liv . I j S t c í .  1 1 1 *
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tout ce qui peut sentir l’iusuUe. Non-senlement ce respec! 

est dü au droit des gens , c’est cncore une máxime de pru

dente. En b  baüli de Givry envoya un trompeUe 

avee un oílicier poursommer la redo»te de Pierre-f.onge, 

en Piémont. L ’olíieier savoyard qui coinmandait dans i J  

redouíe, brave honnne , mais brusqiic ct emporlé, indi

gné de se voír sommé dans un paste qu’il croyait bou , fit 

une réponse injuríense au general francais. L’oíTicíer, en 

homme d’csprit, la rendit au ])ailli de Givry, en prósenee 

des troupes írancaises: clics en íu ron t cnflammées de co

lero; et Pardear de venger un afíront se joignant i  lenl 

valeur «aturelle, ricn ne iut capahle de les arreler : les 

pcrlcs qu’elies souffrirent, dans une attaque Ires-sanglniili, 

ne firent que Ies animer; elles emporlerentenfin la redoute, 

el l imprudent commaiulant eontribua aiisi í) sa perte el ft 

cello de ses gens et de son poste.

§ 9 1 . Le prince, le general de Tarmée, et chaqué 

commandant en clicf dans son département, 0111 seuls le 

droit d’cnvoyer un trompetlo ou tambour, et iís ne peu- 

vent ¡' »nvoycr aussi qu’au commandaul en chef. Si le gé- 

n¿ral qui ass'ége une ville entrepremiit d’envoyer un trom- 

pelte ii quelque subalterne, au magislrat 011 íi la bom-geoisic, 

le gouverneur de la place pourrait avee justice traiier ce 

trompette en espión. Francois Ier, roi de France, étant en 

guerre avee Cliarlcs-Quint, envoya un trompette a la diéle 

de l ’ftmpire,asscmblce ¡i Spire en 1 ó/,/,. L ’empcreur fit ar • 

réler le trompette, ct mcnaca de le íairc pendre, parce 

qu ’il ne lui était pas adressé (a); mais il ii’osa pas exécuter 

sa menace , sans doute parce qu’ii senlait bien, malgré se« 

plainies, que ia diiHe était en droit, mime sans son aven . 

d’écouter un trompctle. D ’un autre colé, on dódaigne de

(a) W ic f(u c ío r t, ubi svpi'u,
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reecvoir un tambour ou trompette ríe la part d’un subal

terne, h moins que ce ne soit pour quelque objet pariieu- 

lier, et dépendant de Faulorité présente do cc subalterne 

dans ses fonctions. Au siége de Rhinbcrg, en j 5()8 , un 

mcstrc-dc-camp d’un régiment espagnol s’étant avisé de 

Taire somrner la place, le gouvcrneur fit diré au tambour 

qu’il eüt k se relir-er  ̂et que si quelque autre tambour ou 

trompette était assez hardi pour y revenir de la part d'un 

subalterne , il le lerait pendre («).

§  92. L’invioIabiÜté du ministre public , 011 la süreté 

qui luí est due plus ■saintement et plus parliculiereraent 

qfi’a tout aulre étranger ou citoyen , n ’est pas son seul 

privilége : l’usagc universel des nations lui attribne de plus 

une eutierc indépendance de la juiidíction et de I’autorilé 

de l ’état oü il reside. Quelques auteurs (í>) prétendent que 

entte indépendance esl de puré institution entre les ualioc^ 

et veuJenl qu’on la rapporte au droit des gens arbilraire, 

qui vieut des mrcm's, de ia con tumo , ou des couvcntions 

particuliercs : ils Jiient qu’elle soit de droil des gens nuturel. 

11 esl vrai que la loi naturelie donne aux hommes le droit 

de jjépi'iüjer ét de punir ceux qui leur iont injure ; par 

cousécpent elli;; donne aux souverains celui de punir un 

étrangei qui tronóle Pociítc public, qui les ofíense eux- 

Tuemes, ou qui maltraite leurs sujcls; elle les autorise & 

obiiger cct étranger de se conformet aux lois, et de rem- 

pür lidelemeut ce qu il doit aux citoyens, Mais il n’est pas 

moins vrai que la méme loí naturelle impose a tous les 

souverains Tobligation do consentir aux choses sans lesqueiles 

les nations nc pourraient cuHiver la sociélé que la nature a 

¿tablie e n t r e  elles, correspondre ensemble, tráiler de leurs

(n¡ W icrp ic fo rl, v .íi svjirá.

¡í) l' idu Wolf, Jai C'-nt. § lo'ii).

5 O
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aflaires, aj usier leurs difieren ds. O rles ambassadeurs c: 

aufres ministres publics sont des Instruments nécossaires á 

l'ciatrelíeu de celte socio lé géuéraie , de cetle correspon- 

dance inutuelle des nalions. Mais leur rmnistére ne peut 

attcindüc la í¡n íi ¡aquello il est desliné, s’il «V.st uiuni ddlj 

toules les prérogalives capábles d en assurer le succfcs 

iégilime, de ie Iaire exercer en tonle sürelé, libremenl e't 

fidelcment. Le méme droit des gens, qui obligo les nations 

a admcltre les ministres étrangcrs , !es obligo done aussi 

manifestemeut ii recevoir ces ministres avee tous' les droits 

qui leur sont nócessaines t lous Ies privilegos qui assurent 

Fexercice de leurs fonclions. ]J est aisé de comprendre 

que Findépendance doit étre Fun de ces priviléges. Sans 

elle-, la sureté, si nécessaire au ministre pnblic, ne sera que 

précaire : on pourra Fiuquiéter, le persecutor, le maitraiter, 

sous mille pretextes. Souvent le ministre est cbargé de 

couimissions désagreables au prince a <;ni ¡1 est enyoyé : 

si ce prince a quelque pouvoir sur lu i, ct singiiliercment 

une autorilé soureraine, oomment espérer que le'ministre 

exéckicr.H Ies ordres (le son maíLre avee la lidél i Id , la fer 

melé, la liberté d’cspril uécessaires ? 11 importe qu’il 11’ai; 

point de piéges & redonlcr, qu’íl ne puisse él.re disírait 

tío ses fcnclirms par aucune chicanc; il importe qu’il n’ait 

rien á espérer, ni rien á eraindre du souverain a qni ií est 

envoyé. II faut done, pour assurerle suecés de son mmisierK 

qu’il soit indépendant de Faulorité sotiveraine ríe ía juri- 

diction tlu pays ? lant pour le civil que pour le crnninel- 

Ajoutons que les seigneurs de la cour, les pérsounes Íes 

plus considerables, no se chargovaient íju’avec répugnanee 

d’une ambassade, si cette commission dovaífcles soumettre 

ii une autoriíé étrangfcre, souvont choz des nations peu 

anúes de la leur, oü ils a uro ni a soulccir des prétentions
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i.iv. ií-, c ií .i F. v íi. -B';

■¿sagréaldes. íi entre^dans Oes discussions oíi L’aigreur se 

mélc aisówcnt. Eníin si l7am.bassadettr peut étre acensé 

pour délits communs , poursuivi crimine,llcment, arrélé, 

pun i, .s’il peut étre citó cirjustice pour iífaiww civiles, il 

arrivera son veut qu’il ne lui res lera ni le pouvoir, ni 1c 

loísi", ni ia liberté d’esprit que detoandeiSi les c fia í res de 

son inaítL’c; ct la dignilé <le la représenlation j cominea! 

so ma¡uliendra-t-cl!c dans cet assujeüisscment? Pour toutes 

cea raisons, ii est itnpossibic de concevoir que l’inlenfion 

du prince qui envoieun ambessadonr ou tout autre ministre, 

soit de le sotmioUrc a l ’autouté d’unc puissance éLraiigérc. 

C’eat ici une notivelle raison qui achfcve d’établir riiulépeu- 

dance du inmistft public. Si l ’on ne peut raisGnnahlement 

prcáiimcr que son mnltre veuiíle le sonmelüe a Vaulorité 

du souverain b qui il l’er.voie, ce souverain, en recevant 

le ministre , consenl de l’admellre sur Cc pied d’indépen- 

daace ; et voilí., entre les deux princes , une conven tion 

tacite qui donne une nouvelle toree á 1 ohligation iiatu- 

¡elle.

L ’usage est entierement conforme i  nos principes. Tous 

les souveratns prétenaeiU- une párlani ind*?jfcndnncc po"r 

leurs arüíjassai'eurs ec ministres, S ’it est vrai qull se soit 

troiivé un roi d’Espagne, qui, dftsirant de s’attribu.er une 

juriilictioJi sur les ministres élrangers rés'idants a sa cour¡ 

ait ¿criL á tous les princes chrétiens que si ses ambassadeurs 

venaieüt á comme!iré quelque crime dans le licu de leur 

r e s id e n ¡ I  voidait qu’ils fussenl décausdek’urí pmiléges, - 

et jiigés scivant les lois du pays {«]; un exetnrile unique

(tt) Li: fait est avancé [jar Auloine dt! Vera, é as ion IJóe </it pnrfuit 
nmtf’ssadeiív. Mais ct récit píirait suspcct á iWioqiteforf, parce qu'il ne l'j 

trouvó, dit-LI, <iaus aucan íiulr;: ücrirain. .■imiiaa..J liv. X sect. XX ÍX , 
¡nil.

So,
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fle faitricn en pareille matiérc; el la couronnc d’Espagao 

n’a poinl adopte cello lacón de penser.

§ C)3. Cetle iudépendance du ministre étranger ne Joil 

pas étre converlie en liccnce : elle ne Ic dispense point de 

se conformer dans ses acles exlérieurs aux usages ct aux 

lois du pays , dans tout ee qui esl ¿iranger íi l’objet de son 

caractere : il est independan!, mais il n ’a pas droit de faire 

lout ce qu’il lui plaít. Ainsi, par exeinple, s’il est défendu 

gémiralement a lout le monde de passer en carrosse auprés 

d’un magasin & pondré ou sur un pone, de visite)' et exa

mino- Ies forliücations d’une place, ele. , l'anjbassarlcuv 

doit .respecter de pareilles déíeuses (*). S’il oublie ses 

devoirs, s’il deviení insolent, s’il commel des fautes ct des 

crimes, il y a divers moyens de le répricner, selon riui- 

portance el la nalure de ses fautes; etnous allons en parler 

aprós que nous aurons dit deux inots de la Conduite que 

le ministre public doit teñir dans le iieu de sa résidenee. 

il nc peut se prévaloir de son indépondance, pour cboquer

(*) Le roí d’An^lctefrc s iüformé que Ies ambassadeurs de Franco et 

¡irjüspagnc avaíenl ramas&é un grand uombre cié gens armes pour soulcnir 

dans une oc catión solcnneilc lvura prúlenúons respectivos touchant la 

j:réscancc, avínií fuiL prier tous les ambu&sadcurs de nc point ecivoyer 

leurs earrosses ¡i l’entréc de l’ambassadeur do Vcnise. Le comió d’EsUadcs, 

aiors ambassadeur de Franco, souscrírit á celle réquisilion, LouisXIV lé- 

moigna son niócontentemcnt de co qu‘ü avait doleré a ct* que ic roi dJAn- 

glcterrc luí avait iail dire : « Xí'ayani méme ¿té qu’uiie pri¿re de so part 

■ de n’euvoyfir pas des catrosscs;. vu que quaud raóme e’aurail oté un 

» ordre exprés, comme il luí est penáis de les donner tels qu'il veut dan» 

eses ¿latsSj voiis auriez dti lui repondré que vous n’eji rece vez, que de moi: 

a el s’il ctit voulu apres cela user de violence» le parli que vous aviéis, a 

»prendreél¡i¡t de vous retirer de sa eour. » II me semble que cc mon arque 

était dans l ’urr&ur» chaqué souverain clanl sansíloute en droit de défendre 

h tous mioistres étrangers de i'airc dans son pays des dioses dont il peut 

résuíterdu desordre, ct qui d’aiüeurs nc soot point néccssaires á l'exercice 

de leurs Ainelions*
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Íes lois el los usr¡gos; mais plutóí il floit s’y confornicr , 

autant que ces lois el ces usnges peuvent le concerner , 

quoique le magistral 11’ait pas le pouvoir de l’y conlraindre: 

sur tout il est obligó d’observer religieusement les regles 

imiverselles de la justico envers tous ceux qui ont a tía i re 

íi lui. A l ’ógard du prince & qui ü est envoyé, Pambassadeur 

doit se souvenir. que son ministére est un ministfcre de 

paix, et qu’il n’est recu que sur ce pied-la. Gette raison 

l'ii interdi L lontc mauvaise praliijue. Qu'il serve, son inaíhv 

sans l’aiue tort au prince qui le re coi t. C’est une lache 

U'ahison que d’abuser d’1111 caractére s;icv-<:„ pour tramer 

sans crainlc la ¡«ríe de ceux qui respectent ce caractórc, 

pour leur tendre des em bucha, pour leur nuire sourde- 

ment, pour brouíller et vuincr leurs alíaires. Ce qtii serait, 

infame et abominable dans un bote parliculier, deviendra- 

t-il done hopeóte ct permis au reprcsenlant d’un souverain?

11 se présente ici une question intéressante. II n ’est que 

tropordinaire aux ambassadeurs de travailler a corromprc 

ía fidéliló des ministres de la cour oú ils résident, celle 

des secré taires et autres einployés dans les bureaux. Que 

doii-oii penser de cette’ prntique ? Corrompre qtielqu’im , le 

séduire, l’engagcr par l’attrail puissaní de í’or a traliir son 

prince et son devoir, c’est inconlestablement une mauvaise 

action, selon tous les principes certains de ía inórale. 

Comtnenl se la permet-on si aisément dans les aflaires pu

bliques? Un sage ct vertneux polilique (ff) donne assez í» 

eutendre qu’il condamue absolumcnt cette indigne res- 

sourtx; mais, pour nc pas sv futra lapider dans le monde, 
politique/úic borne Sconseiller de n’y avoir recouvs qu’au 

délaut do tout autre moyen. Pour nous, qui ecrivons sur les 

principes sacres et invariables du droit, disons hardimenl,

{a) M. Pocquí-i, Viscours sur í'art di negocia;-, pag. 91 j 95,
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pour n’étre pas infideles an mondo moral, quela corruption 

est un mojen conirairo á imites les r&gles (lo. la vertu etilo 

l ’honnctcté ,■ qu’elle blesse ívidcmnicnt la loi naturclle. On 

ne peut ríen concevoir «le plus dóshonnote , de plus opposó 

aux devoirs muíuels des itonimcs , que d’induiro quclqu’im 

fi faire le mal. Le corruplcur pecho certainement envers 

le miserable qu’il sóduit. Et pour cc qui concerne le sou- 

verain dont on découvrc les secrels de cette maniere, 

n’cst-cc pas FoíFonser , lui faire injure, que de profiter de. 

Táceos favorable qu’il donne í» sa cour, pour corrompre la 

íid élite de ses serviteurs P 11 est en droit de, chasser le cor- 

ruplcur, et de demauder justice a cclui qui l ’a envovó.

Si jamais la corrupíion est excusable, c’est lorsqu’ellc 

se trouve luiliqoe umven de découvrir plcinement et de 

décoocerter une trame odieuse, capablo de ruincr, ou de 

mcUre en grand péril lélaL que Ion sert. Cebú qui traliit 

un pnreil secret, peul, selon les circonstances , n ’étre pas 

condamnablc; le grand el legitime avantage qui découlc 

de l ’actionqu’on lui fait faire, la nécessité d’-y avoir reconrs 

peuveut nous dispensor de nous arreter trop scrupuleuse- 

meut sur cc qu’elle peut avoir d equivoque de sa part. Le 

gagner est un acto de simple ct juste dótense. Tous les jours 

on se voil obligó, pour faire avorter les complots des me- 

chants, de mettre en oeuvre los disposítions vjcieuscs de 

leurs sembla bles. C’esl sur ce pied-la que Hcnri IV disai í 

a l’ambassadeur d’Espagne, qu.'il est perm is a l’arnbassa- 

deur d ’em plojer la corruption pour découvrir les intrigues 
qui se font contre le Service de son m aílre (a) ; ajoutauL 

que, les afJaircs de Jlarseillc, de Metz, ct plusieúrs nutres, 

faisaient assez voir qu’ií avait rnison de táchcr de pénétrer 

les desseins qu’on forma it il Bruxelles contre le re pos de 

fo) Voyealcs M cmoircs de SvU y. et los bistoriens de France.
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son royaume, Cc grand [irincc ne jiigeait pas saos doute 

fjue la séduclioEi fui. toujours une pralique excusable dans 

un ministre étranger, puisqti’il (¡t arréter Jiruneau , secré- 

taire de l ’sjjiba.ssadeur d’ ÍJspagntí, qui avait praliqné Mai- 

rargues pour faire livrer Marseillc aux lispagnols.

Pioliter simplement des oiTrcs d’un traítre que l ’on n’a 

point $édnil, est moins contra i ro ii la juslice et & l’honné- 

Ictó. Mais les csemples des Romalns, que nous avons rap

tarles d-dossus ( liv. I I I ,  § §  155 et 181 ) , oü ¡i s’agis- 

sail cependant d’ennctois (Melares, ces exemplcs , dis-je, 

l'ont voir que la grandeur d ’áme rejette meme ce moyen 

pour ne pas encourager rinfám e trahison. Un prince , im 

m inistre, donl les senümcnLs ne seront point inféricurs a 

ceux de ces ancicus Romains | ne  se permellra d ’accepter 

les oflres d’un traítre que quand une criiclle nócessité lui 

en fera ia loi; e l i l  regreliera de devoir son salul á eette 

indigne ressource.

Mais je ne prétends pas condamner ici les soins, ni meme 

í<;s présents e l les promesses qu’un ambassadeur m et en 

usago pour acupcrir des amis í> son maítre. Ce n’est pas 

séduire les gens et les pousser au crkn e, que de se conci- 

líer leur aííeclion; ct c ’cst íi ces nouvoaux amis & sobscr- 

ver de facón que leur inclinatíún pour un prince étranger 

n e les  détourno jamais de la fidóütó qi. ils doivent i  leur 

souverain.

§ 94- Si l’arabassadeur oublie les devoirs de son <Uat, 

s’il se rend désagréalde el dangereux, s il forme des com

plots , des cntreprises préj udiciables au repos des citoyrns , 

i» PétaH ou au prince & qui il est envoyé, il est divers 

moyens de le réprimer proportionnés á la nalure etau de- 

gré de sa faute. S’il maltraile les sujets de Fetal, s’il leur 

fait des injustices, s il use contre eux de violence, Ies
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sujets offensés ne doivent point recourír aux m.igis'lraíll 

ordítmircs , de la juridiction desquels Fambassadeur est in

dependan!.; e t , par ía meme raison, ces magislrats nc 

peuvent agii- direelement contre luí. I! faut en pareilles oc- 

casions s’adresscr au souverain , qui demande justico au 

maítre de Fambasiadeui', el, en cas de refus, peut ordou- 

uer au ministré insoient de soriir de ses élats.

§ g5 . Si le ministre étranger oíTensc le prince iui- 

meme, s’sl lui manque de respcct, s’il bronille l’état ct 

la cour par ses intrigues, le prince oiíensé voulanl gárder 

des ménagements particnliers pour 1c maítre, so horné 

qnelqueíois a demander le rappcl du ministre, ou si la 

faule est plus considerable, il lui défend la cour en aüen- 

dant la réponse du maítre. l)tu$ Ies cas graves, ií va meme 

jusqu’á le chasser de ses ¿tais.

§ ()6. font souverain est sans doute en droit d’en user de 

la sortc ; car il est maítre chez lui; aucun élrangerne peut 

de m en re r a sa cour, ou dans ses étals, saus son aveu. Et 

si les souverains sont en général oldigés d’écouler les pro- 

posilions des pmssances élrangtrcs ct d’admeürc leurs ni¡- 

nislres cello nbligation cessc entibrement ¡i l ’égard d’un 

ministre qui, manquanl lui-méme aux devoirs que lui inifl 

pose son caraclíre, se rend dangereux ou justeunenl sus- 

pecl & celoi auprfcs duque! il lie peut venir que commc 

ministre de paix. í.n prince serait-il obligó de souifrir dans 

SCS térros el i» sa cour un ennemi seeret, qui Iroublc l’état i 
ou qui en machine la perle? Ce ful une plaisante réponse 

que celle de Philippe II íi la reine lílisabetb , qui le faisaij 

prier de rappcler solí ambossadeur, parce que celui-ci Ira- 

mnit conlre elle d's complots dangereux. Le roi d lispagne 

refusa de le rappeler, disanl que« la coiidition des princcs 

»serait bien mníheureusc , s’ils'eíaient oldigós de révoquci
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olour ministre, des que sa. cotí, l u i n o  répoiidrnit point 

,#;i l’lnnneur ou á l ’inlérctdo ceux avee qui i! negocie («).* 

Elle serait bien plus malhenreusc, la condiliondiiS princes , 

s’ils élnienl obligés de souílrir dans leurs états, etá leur cour, 

un ministre désngréable , on jusLcntentsuspecl, un brouii- 

lo n , mi ennemi masqué sous le. carnclfcre d’aiubassadcur, 

qui se prévaudrail de son inviolabÜiíé pour Iramer hard¡- 

MK’iU des cntreprises pernicieuses. La reine, justement 

oftensée du refus de Philip nc, íit donner des gardes it l’ain- 

bflSsadeur (b).
§  97. Mais doit 011 toujours se borncr íi chasscr un am- 

bassadeur, h quelque exces qti’il se soitpprlé? Quelque» 

a ti leurs le prétendent, fontlés sur la parfaíte indépendance 

du ministre public. J ’avoue qu’il esl independan! de la ju- 

ridjetion du pays; el j ’ai déjfi dil que , par celte raison , le 

magistralordinaire ncpeuí procéder contre lui. Je conviens 

ancore que, pour toutes sor les de délils communs, pour 

tesseandalfis el les dósordres qui font tort aux citoyens el 

l\ la sociétó áans me tire l’élat et le souverain en péril, on 

doil ce inénageüienl y un carnctére si nécessaire pour la 

correspondanee des nations , et íi ¡a dignité du prince re

presenté, de se plaindrc ii lui de la coiuluitede son miuis- 

Ire, etde ltii en demander la réparation; et si on ne peut 

l ien oh teñir, de se borner il chasser cc ministre , au cas 

que la gravité de ses imites exige absolument qu’on y niette 

ordre. ¡Mais l ambassadeur pourra-l-il impunément cabaler 

contre Fetal 011 il résido,en machincr la porte, inciler les 

sujcls ü la révolle, el ourdirsans crainle les conspíralions 

les plus dangereuses, lorsqu’il se tíent assuré de Laven de, 

son maílre? S7il se comporte en ennemi, no sera-l-il pas

(«) Wiequcfort, ubisuprá, liv. I , soel XX IX.

{i>) Idem  j ib id ♦
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794 i‘E t> n o i r bes t.ess.

permis cíe 1c traiter comme tcl? La chose est indublialjlcí 

ü l ’égnrd d’un ambassadeui qui en vieta L aux voics de ia.it, 

qui prend les armes, qui use <lc violence. Ceux qu’il alla- 

fjuo peuvent le reponer; la déíensc <le soi-méme esl de 

droit uaturcl. Ces ambassadeurs r.omaíns, envoyés aux 

Gaulois, et qui combuttirent contre eux avec les peuples 

de Clusium, se dépouillferent eux-inóines de lenr carac- 

tfcre (a;}. Qui pourrait penser que les Gaulois devaionl les 

épargner dans la bntaille?

§ 98. La quesíion a plus de difficulté á l’égard d ’un 

ambassadeur qui, sans en venir ácluellement aux voies de 

fa it, ourdit des trames dangereuses, incite , par ses mentes j 

Jes sujets il la révolte, forme et anime des conspiraiions 

conire le souverain ou contre 1’élat. ¡Ve pourra-t-on répri- 

mcr et punir cxcmplairement un traílrc qai abuse de sou 

caraclere, el qui viole le premier le droit des gens ? Celte. 

loi sacrée nc pourvoil pas moins £1 la süreté du prince qui 

rccoiL 1111 ambassadeur, qu’h cello de 1’ambassadot.ir 111 i- 

méiue. Mais d’un autre colé, si nous donnons au prince 

oflensé le droit de punir en pareil cas un ministro étranger, 

il en rcsultera de fréquents sujets de contestalion et de 

ruplure entre Ses puissauces ; et il sera fort a craindre que 

le caracíéic d’ambassadcur ne soit privé de la süreté qui lui 

est nécessaire. 11 esl ccrlaincs praliques » lolérées dans Ies 

ministres étrangers, quoiqu cllcs ne soient pas toujours fort 

honnétes; il en esl que Ton ne peut réprimer pr.r des pei

nes, mais seulement en ordonnanl au ministre de se retirer: 

comment marquer toujours les limites de ces divers degrés 

de faule? On chargera dodieuses conleurs les intrigues

(a ) Tit_-Liv. i¿b. V, c « f .  aG. I/historien dtícidu .«ans balancer que ceí 

ombassídcurs violtrent le droit des gens: Le g a ti contra j u í  <fcníi»in  a rm a  

en f iu n t .
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(['¡ni ministro que Fon voudrn iroubler; on cnicmniera sss 

iuteulions ct ses déroarches, par une interprétalíon sinis- 

Ire : on lui suscitara méme de fausses nceusalions. Eulin 

les cntroprises di; cette nature se lout d’ordinaire avecpré- 

caution, ellos se inénagent daos le secret; la preuve com

plete en est diííicile, ct ne s’obtient gufere que par les 

formalités déla juslice. Orón nc peut assiijellir a ces for- 

inalités un ministre ¡udópend.-mt de la juridiction du pays.

En posant los fondemenls du droit des gens voíontaire 
(Prélirñ. § a i)  , nous avons vu q.tic les uations doivent 

quelquefois se priver nécessairemcnty en faveur du bien 

général, de certoins droits q u i, pris en eux-meines et abs- 

tvaction Caite de toute autro consideration, leur appar- 

tiendraiont naluveilement. Ainsi le souverain dont ia 

cause esl juste , a seul véritablement tous les droits de la 

guerre ( liv. U I, § itS8) ; et cepcndantíl est obligó de con- 

sidérer son ennemi comme ayanl des droits éganx aux siens, 

el de le "tráiler en conséquence ( Ib id. § §  190 et 191). 

Les 111 i.mes príncipes nous servironl ici de régle. Disons 

done qu’en faveur de la grande utilité, do la nécessité 

¡neme des ainbassades, Ies souverains sont obligés de res- 

pecler l’inviolabiüté de Fambassadeur, tant qu’cllc ne se 

iroiive pas incompatible avee leurpropre sürctcet le salut 

de leur élat. I i t ,  par conséqiient, quand les menées do 

Fambassadeur sont dévoilées, sos complots découverts, 

quand le péril esl passé , en sorte que, pour s’en garantir, 

il n ’esl plus nécessaire de mettre'la raain sur lui, il faut, 

en considératioii du cara.ctere , renoncer au droit général 

de punir un traitre, un ennemi courertqui áltente au salut 

de l ’état, et se borner ü cliasserte ministre coupable, en 

demandan! sa punition au souverain de qui il dépend.

C’est en elTet de quoi la plnpart des nalions, el sur-tout
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cellos de l’Europe , sonl tombées d'accord. On peut voi^ 

dans Wicquefort (a) plusieurs exeniplcs des prin cipaux 

souverains de l’Europe , qui se sont conienlés de chasser 

des ambassadeurs coupables d’cnlre prises odicuses, quel- 

queiois meme sans en dcinander la punition aux maí- 

Ires, uc. qui ils n’esperaieiit pas róbtenir. Ajoutons 5 ces 

exemples cclui du duc d’Orléans, regent de France : ce 

prince usa de ménagement envers le prince de Cellamárc, 

ambassadeur d’Espagne, f|u¡ avait tramé contre lui une 

conspira Iío j i dangereuse , se b orna ni a lui donner dos 

gardes , l\ soisir sos papiers, et íi lo faire conduirc ’novs 

du royaume. L ’hisloire romaine íournit un cxemplo Irfcs- 

ancien dans la personne des ambassadeurs de Tarquín. 

Venus a Ronie, sous pretexte de reclamer les biens par- 

tieidicrs de leur maílre qui avait etc chassé, ils y pra'.i- 

quferent une jeunesse corrompue , el J’engagísrcnt dans 

une horrible ¡rnhison con lie la palrie. Quoique la con- 

duitc de ces ambassadeurs parut autoriser á les tráiler ea 

ennemis, les consuls et le sénal respecterent en leurs per- 

sonnes le droit des gens [!/}. Les ambassadeurs furent ren- 

voyes sans qu’on Ieur fit aucun m al; mais il parait par 

le récit de Tile-Livc qu’on leur en le va les le tires des con- 

jures , (loul ils étnionl chargós pour Tnrrjuin.

g gq. Cet exeinple nous conduit a la vcrilable regle 

du droil des gens, dans Ies cas dont il est queslion. Ou 

ne peut punir l’ambassadeur, parce qu’il est independan!; 

.et il ne convient pas, par les raisons <¡ue nous venons 

d ’exposer, de le traiter en ennemi, tant qu’il n’en vient 

pas hú meme a la violence et aux voies de lail; mais on

{a ) A u ib a s s a d . liv. I  ? aect. X X V II , X X X I I I  et X X IX .

(■í>) E t  q u a m q ita m  v i  s i  s u n t (Wgaii) (wmmw&se ttí fa o s ihn n  toco  
j u s  ta m e n  g G n tiv m  v a t u i l .  TiU-jUr, ÜJLv I I  ? cfp.
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peni contre lui lout ce qu’exiafl raisoimahlement le soin 

de se garantir du mal qu’il a machinó, <lc faire avoi'tev 

ses complots. S il ¿Iail nécessaire, pour dóconcerter ctpt’ó-* 

venir une conjura lien , d’arréter, fie faire périr memo, sin 

amWssadeur qui lanime el la dirige, je ne vois pas qu’il 

y cut & balan cor, non-seulement parce que le salut de 

l ’état est la loi suprcine, uuiis encore paree f¡uc¿,' iudé- 

peudamment de cetle máxime, on en a un <kc.it parfait 

et particulier, prodnit par les propres faitsjde l ’ainbassa- 

deur. Le ministre public est indépendant, il est vrai, t i  sa 

personne sacrée; mais il est permis, saus doute, de re- 

pousser ses ¡lilaques sourdes oti on verles:/- de se <íc¡endre 

coulre luí dí̂ s qu’il agíl en ennemi et en traítre; et si nous 

ne pouvons nous sai ver sans qu:il lui en airivc du mal, 

c'csl lui qui nous met daus la nécessilé de ne pas l’cpar- 

gner. Alors on peut diré avec raison que le ministre se 

prive lui-mámc de la proloclion du droit des gens. Je sup- 

pose que le señal de Ve ni se, découvvant la conjuration du 

marquís de Be (linar (;¿) , el ccnvaincu que cet amliassa- 

üeur en ¿tai* l’áme et le chef, neut pas cu d’aiüeurs des 

lumiferes suííisantcs pour étouffer cet horrible complot, 

(¡u’il cut élé inccrtaiii sur Ic lien oii elle devaitéclaler, qiifil 

eul été en doute si on so proposait de íaire révoller larméo 

navale , ou Ies troupes de terre, de sdiprcmlec quelque 

place importante; aurait-il étó obligó de laisset’ partir 

Famhassadeur en lijcrté , el par-la de lui donner mojen 

d’aller se meltre íi la Lele de ses cómplices et de faire réussir 

ses desseins? On ne le dirá pas sérieuscmcnl. Le sénaleíiL 

done óté en droit de faire ari'éter le marquis et toule sa 

jnaison , de leur ariacher méme leur funeste secret. liáis 

ces prudents républicaíns poyanl le péril passé,ct la conju 

(«} V o y < r x -e a  i ’ h b J o ir C  ¿ e v i t e  p a r l ' s b b é  d e  S a i x i i - ü é a K
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lére , ei su je t  aux peines de la loi. lis úcvaiciit dire plutót 

i¡uV'H peul le tráiler en ennemi. Mais le conseíl se con

tenta de- faire arreter l’éveque ; et a pros l ’avoir deten ü pri- 

sonnicr & la Tour pendant flctix ans, <m le mil en liberte ' 

quand 011 n’ent plus ríen a evaluare cíe ses in trihues , et 

on le fit sortir du royanme (a). Cet exemple peut confirmer 

les principes que nous avons ¿lablis. J ’cií (lis autant du 

suivant. Bruneau, scorólaire de l ’ambassadcur d’Espagne 

en Franee , ful surpris Lraitunt avee Jlairargucs , en pleine 

paix, pour faire livrer ¡Ylarseille aux lispagnols. On le mil 

en prison ; ct íc parlement, qui fil le procfcs á Alairargucs , 

inlen’Ogea Bruneau juiidiquement. Mais il nc le condamna 

pas; il le renvoya au roi, qui le reudit ti son maítre , ;; 

condilion qi.nl le fe rail sortir inccssamment du royanme. 

L ’ambassadeur se plaignit vivement de la délention do son 

secrétaíre; mais lie im  IV lui répondit Irés-judieicuseincnt. 

que lo droit des yens n ’cmptchc pas qu’on ne púlase arre
ter un  m inistre pab ilo , pour lui óter le moi/en de faire 
dit mal. Le roí pouvait njoulcr qu’on a roéme le droit de 

mettre en usage conlre le ministre iout ee qui est néces

saire pour se garantir du mnI qu’il a voulu íaire, pour dé- 

concerler ses entreprises ct en prevenir les suites. C ’cst 

ce qui autorisail le parlement a faire subir un interroga- 

loire íi Bruneau , pour déconvrír tous ceux qui a va ¡en t 

trempe dans un complot si dangereux. í.a question, si les 

ministres étrangers qui violenl le droit des gens sont dé- 

chus de leur privüége , ful ogilée forteaieilla París; mais 

le roi n’en atlendit pas la décisiou pour rendre Bruneau íi 

.son maítre (*).

;«) Caradin, d n r ia i, A n g i ,  a d a n n . i S71 ̂  1670*

O  cctie dUci&MOii e t Jes <lj$cour» que Ila&ri IV  tiu t á cc suj^ t
h ram bassatlcur d 'ítepagnef tlans Ies M cntoircs de N tvavs, lom . Jí?
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§ 102. 11 n’est pas permis do taaUraUcr un ambassá- 

d.eur par rcprésiiillcs; car le pituco qui use de Violente 

contre un ministre public, coiiuuet un crime; et I on nc 

doit pas s’cü venger c:i I'miitant. On no peut jumáis j 

sous pretexte de représailies , coinmcttre des actions illi- 

cites en elles-niémes j et tels seraicnt sans doulé de oiau* 

vais traitcnients Inits £t un ministre iunocenl pour lcsfautcs 

de son uiaítre. S il est indispensable d’observer générale- 

ment cette regle en Jait de représailies , le respecí qui est 

du au caraclerc 1.1 rend plus parlieuüferemei't óüligaloire 

envers l’umhassadeur. Les Carthaginois ayaient violé le 

droit des gens envers les ambassadeurs de Piotne; on ainena 

ít Scipion quelques ambassadeurs de cc peuple perllde, et 

on 1 ai demanda cc qu’il voulait qu’on Ieur í ¡¿: Bien , dit

il , de, scmhlable a ób'qaa les Carthaginois ont fa it aux  
nótren; et il lea reí) voy a en su relé (« ); mais en meine

pa¡-, 858 et iuiv.;dans llaUhieu, torá, I I ,  üv, II I  ̂ ct da:is les autres 

hislorlens.

Jüsepb Sofi f roi de Garesera, oyanL mis en prison un ambft£$adcur de 

Timur-Bc-Cf le ¿ecrétairc d’état de Tiinur lui éerivit forterneut sur eetto. 

violation du droit des gens, lui disatil * cj\ie la máxime des rois était de 

i» leiiir pour sacrée la per.«¡únne des ambssíadejjrs; ce í|ui faisaít qu’iU 

»étaicüt toujours exempts de mort ou de prison , pour peu que Íe souverain 

uvero leejuel on les eiivoyáít eül dé eo:nialisan ce du droit'des gens * el <jue 

» Pambassadeur etit de prudenei* pour ne puínt coinmcttre de f.tute consl^ 

•u durable, et pour se comportar en bo»otilo homnic, « II ajo\ita « qtj’ii esi 

» marqué daiis VAlcorán que ¡e=> ambaradeurs sont sacres ct ne sont obligéá 

»k den íjua¿ esécuter les ordres de leur maitre. * La Cry’x, l í i s l o i r e  d& 
T iv tv i ir -B e t i j, II'7. I í  ? cbap. aC.

Lo. m e m e  h i s t o r i e s ,  r a p p o r l a n L  l ’ l i i s f o i r e  d e  B a r c o u c . ,  s u l t á n  d * Í5g y p t c ,  

( ju í  í i l  m o u r i r  T a r ó  I s a s s a d c u r  d e  T i m u i ' j  d ; t  « q u e  c e i u t  u n e  a c i i o n  i n f á m e ;  

» q u ’ i u s u l t e r  u n  u m b a s s a d e u r  e s t  v i o l e r  l e  d r o i t  g e n s ;  c t  c e l a  fc u l h o r -  

» r e u r  á  la  n a t u r c  m e m e .  » I b i d < ü v .  V ,  c h a p .  1 7 ,

(a) A pp icn  f cité par C ro l tus } lív* I I  •, chap. a8 , § Suívaut Diodore 

de Sícife j Scipioti dit íiux. R o m a ia s : « ^ i?iuu te 2 po in t ce <|uc vous reproche-
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temps il se prépara <i punir, par les armes, l’état qui avait 

viole le droil des gens (íí). Voila 1c vrai modelo de la eon- 

duile qu’un souverain doit teñir en pareiile occasion. üi 

rinjure pour laquelle 011 veut uscr de représailles ne re 

gai\!e pas un ministro jjablic , il esl bien plus cerlain en

core qu’ori nc peut les exercer contre l ’ainbassadeur de la 

puissance donl on se plaint. La süreté des ministres publies 

serait bien incertaine , si elle était dependan te de tous 

les dilférends qui peuvent survenir. Mais il esl un cas oü 

si pavaít trés-permis d’arréter an ambassadeur, pourvii 

qu’on ne lui fasse souffrir d’ailleurs aucun mauvais traíte

me ot : quand un prince , violant le droit des gens, a fait 

arréíer nolre ambassadeur, nous pouvcns arréter et re

teñir le sien , afín d'assurer par ce gage la vie et la liberté 

du notre. Si ce moyen ne rónssissail pas, il faudrait reí 

iácher l’anibassadeuv iimocent, et se faire justice par í3e| 

voies plus efílcaces. Charles-Quint üt arréter lambnssa- 

deur de France qui lui avait déclaré i a guerre ; sur quoi 

Francois I "  íit aussi arréter Granvelle, amJiassadeur de 

l’empercuL'. On convint cnsuile que Ies ambassadeurs 

seraient .conduits sur la frontífere, ct élargis en méme 

temps (6).

§  io 5 . Nous avons déduit l’mdépendan^e et Finviola- 

bilité de ! ambassadeur, des principes naiui'els el néces- 

saires du droit des gens. Ces prérogativos lui sont confu1-

» aux Carthaginoís : *■<#!- y ** , í^h 7 íiTr ‘i « í r  K*fx»St.iur cyx«¿i$cí. r
DIolL SI cu I. E ccerpt, Peiresc. ,pag. 290 .

(a) Tit.-Liv. lib. XXX, ĉ p. a5. Cet liisloiitíti fait diré a Scrpion: 

Quoírjuc les Cartliaginois aiení viole- ]a ioi de la trevect le droil des gens 

*¿n la peiáonDe de qüs ambaíüadeurs, je ne tcrai ríen contre les leurs <jui 

ioit indigne des máximes dupeuplc romain et de mes principes,

(b) M e ie ra j , Iliat&ire- de France*  tom . I I  > pag . 4"°-
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mécs par j usage et ic conseo tenient général des. nations. 

On a  t u  ci-dessus { §  8 4  ) que les Espngnols tronverent lo 

dioit fíes ambassades établi et respecté au Mcxiquc ; il l’est 

méme. chez les peuples sauvages de l’Aménqtie septentrio- 

iiale. Passez á 1’aulrc extrémité de la ierre, vous verrez les 

ambassadeurs irés-respectés á la Chine; ils le sont aux 

[rifles, moins religieúsement íi la vérité (a). Le roi de 

Ccylan a quelquefois mis en prison ¡es ambassadeurs de la 

compagnie boilandaise. Maítre des lieux oii croit la can

il ni le , Íl sait que Ies Ilollandais lui passeront bien des 

choses en faveur d’un riebe comiuerce, ct il s’en prévaul 

en barbare. L ’Alcorán prcscrit auxinusulmans de respecter 

le ministre public; et si les Tures n’ont pas toujours ob

servé cc prceepte, il faut en accuser la férocité de quelques 

prínces piulo! que les principes de la nation. Les droits des 

ambassadeurs étaienl fort bien conflus des Arabes. (Jn an- 

teur (t'/) de cette nation rappSrt* le trait suivant : Rhalcd; 

général árabe, étant venu comme ambassadeur & l ’armée 

de l’empereur Hcraclius, parlait insolemment au général; 

sur quoi celui - ci lu¿ dil (¡ue la loi recua ckez toutes les 
nations metta.it les ambassadeurs a couvert de toute vio- 
Icnce* et <¡ue c était- Ui apparemmenl ce qui l ’avait en- 
f'uiídi a lu iparler d une maniére si indécenla (c). II serait 

fort inutile d’accuiuuler ici les exemplcs que pourraít four- 

üir l’hiátoire des nations curopéennes; ils sont innom

brables , et les usages de l'Europe sont assez eonnus k cet 

égard. Saint Louis étanl a Acre, donna un exemple re- 

marquabie de la sureté qm est duc aux ministres publics,

(a) I listo ire  yéneraU des iwyages f art. d* la- Ch ine ¿1 des Indes.

(í>) ALvakédi, I lis to ir t  de ía  c&nqiiéie- da ia Syr¿&.

U ) I lis to ir e  des S a rra s in s , parOcUey, tom« I ,  pag. 294* de la trqJuc* 

t¡.on friiiífiílstí.
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Un ambassadeur dn f 'ie tix  de la monlagnc , ou prince dv¿ 

rtssíW-iíw.v, lu¡ puilant avec insolencc, Íes grands-maííres du 

lemplc Ct de I'li&piiai di re ni ii ce ministre que sans lo 
résped de son car adere,. i la le feraient j  éter & la m cr (a). 
Le roi le retir ova sans penneítre qu’il ílú luí fait aucun 

mal. Cep?ndaul le priucc des assassins vioIanL lui-memc les 

droils les plus sacres dos nations, il scmblerait qu’on ne 

de va i t aucuue süreté a son ambassadeur, si Ton ne faisait 

reflexión que celle síirelé «tan 1 fondée sur la nócessité 'de 

conserver aux souverains des moyens sürs de se faire des 

proposilions reciproques, ct de liaiter ensemble en paix et 

en guerre, elle doit s’étcndve jusqu’aux envoyés des princes 

culi, violant cux-ménies le droil des gens , ne mérileraient 

d’ailleurs aucun

§ jo 4 . II est des droils d’une antre nature qui ne sont 

point si nécessairement aUachés au caracíere de ministre 

public, mais que ía coulumn lui atiribuc presque par-lout. 

L ’un des principaux est le libre exercicc de sa religión. II 

ést ii la vériló Irés-ccnvenable qi.e le ministre, el sur-lout 

le ministre résidenl, puisse exercer libmnent sa religión 

dans son hotel, pour lui et les gens de sa suile; mais on 

11c peut pas drreque ce droit soit, comme Piudépendance 

et IW io la b ü ilé , absolument nécessaire au juste succés de 

sa commission , partió uliiii-emenl pour un ministre non 

résidenl, te seul que les nations soient ohligées d'admcÚre 

( §  00 ). Le ministre lera á cet égard cc qu’il voudra dans 

le secret de sa maison, oü personne n’estcn droil de pé- 

nelrer. Mais si le souverain <'u pays oú il reside, fondé 

sur do bolines raisons, ne voulail pas luí pennettre d’exer- 

cer sa religión d’une maniere qui transpirál dans le public, 

on ne saurait condamnor ce souverain, bien moins I’accu-

(a j C L ji íy , i l i s to i r e  d ii s i i n t  Lcniis.
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ser de blesser le droil des gens. Aujourd’lwi ce libre

exorcice ir esl reíusó aux aMbassadeurs dans aucun pays 

civilisc; un privi’ége fondé en raison 110 peut élre relusé 

quand il n ’enlraine point d’incoivéuicnl.

§  io 5 . Parmi ces droits non néeessa.res au succes des 

ambassndcs, il en est qui ne sont pas fondés nun plus sur 

mi conseüteinent aussi general des nalions, mais que l’usage 

ídlribue cependanl au caraclerc en plusieurs pays. ’l'ellc est 

l’exemptinn des droils d’entrée. el de sor lie pour les dioses 

qu’un ministre étranger faií venir dans le pays, ou qa’il

euvoic deliors. II n ’y a nulíe néccssilé qu'il soU distingue

a cet égard, pnisqn’en payant eos droils il nVin sera pas 

moins en état de remplir ses íonctions. Si le souverain veut 

Lien leu exempter, c’csl une civilité íi laquclíe le ministre 

no p o n va i l prélcndre de droil, non plus qu’a sonslraire ses 

hagages , ou les caís&es qu’il fait venir do dehotsj, a la visíte 

des commis de la douane; cette visite étant nécessairo- 

in;’n l liéc avee le droit de le ver nn iiimpt sur les marclian- 

dises qui eutrent. dans le pays. Tilomas. Chaloner, ambas- 

sadeur d ’Anglclerre en Espagr.e, se plaianil améremeut a la 

reine Elisabelh sa maitresse, de ec que les commis de ia 

douane avaicnt ouvert sos coflres pour les visilcr, Mais la 

reine lui répoudit (¡un l’fLtaJfüssacUur était obUyé de- dissi- 
m uL r.lo 'it ce (¡ni n  offensaii pa.% direelement (a digniuí 
de- son souverain (a).

L ’Lidépendance de FamLassatleur; i’exempte, á ia vérité. 

de toute impositicia perseimelle, capitation, ou autre re- 

devanee de celle nalure;- el én génóral il est í* eoavert de 

tout ímpól relaltí'& la qualité do sujet de i'ótat. Mais pour 

ce qui est des droils imposés sur quelque espfcce de mar

chan áises oü de denrées , l’ihúápemfance la plus a bao] no 

(n) WícquefOrt, 4>nónssad, liv. I, sect. X X ÍilIl, rurs ía fin.
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n’exempte pos de les payer; les souvoratns élraugcrs eux- 

inémcs y sonl sournis. On suit cctle regle en Iíollande ; Ies 

ambassadeurs y sonl exempts des droiis qui se lévent sur la 

oonsommation, sans doute parce que ces droits ont uii 

rapportplus direct ít la personne ; ils paient les droiis d’en- 

trée et de sorlie.

A quelque point que s’élende leur excmplion, il est bien 

manifesté qu’elle nc regarde que Ies choses véritablement 

a leur usage. S’ils en abusen 1 pour ou faire un hontenx 

traíic en pretanl leur nom á des marebands , le souverain 

est inconteslablcment en droit de redtesser et de prevenir 

la fraude , méme par la suppression du prí% ilége. C’est ce 

qui est arrivé en divers endroils; la sordidís a varice de 

quelques ministres qui trafiquaient de leurs exemplions, a 

obligó le souverain & les leur oler. Aujourd’hui les ministres 

élrangers a Pétersbourg sont soumis aux droits d’enlrée , 

mais l ’impéralrice a la gcncrosilé de les dédommager do 

la per le d’un privilége qui ne leur ctait pas du, el que les 

abus l ’onl obligée d’abolir.

§ 106. Mais on demande a ce sujet si une nation peut 

abolir ce qui se trouve ótabli par l’usage íi l ’ógard des mi

nistros ótrangers? Voyons done quelle ohligation la cou- 

ium e , l’usage recu, peut imposer aux nalions, non-seu- 

lement en ce qui regarde les ministres, mais aussi en 

gócéral sur tout aulre sujet. Tous les usages, loules les 

coutmnes des autres nalions, nc peuvent obJigcr un état 

indépendanl, sinon en tanl qu’il y a donné son consen le

ment, exprés ou tacilc. Mais des qu’une continué iudilTé- 

rente en soi est une ibis bien établie et recue , ello oblige. 

les nations cjúi l’ont tacilemenl ou expressément adoptée. 

Cepeudant, si quelqu’ime y découvre dans la suite des in- 

íonvénieiits, rile  est libre de déclarer qu elle ue vcul plus
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s’y soumcltre ; et sa déclaralion «nc lois doimáe bien clai- 

rement, personne n ’est en droit do se plaindre si elle n’a 

aucun égard k la coutuinc. Mais,une parcillc déclaration 

doit so faire d’avance, et lorsqu’ellc n’íntéressc personne 

en particulier; il est trop tard d’y venir lorsque le cas 

existe. C ’est une máxime générolement recue, que l’on 

ne chango pas une loi dans lo cas actuellemcnt existan t. 

Ainsi, dans le su jet particulier dont nous Ira i lo ns, un sou

verain , en s’espliquant d’avance el ne rece va ni l ’atnbassn- 

deur que sur ee pied-Iti, peutsedispenser de le laisser jouir 

de lous les privíléges, ou de lui déférer tous les honneurs 

que la eoulnme attribuait auparavant ¿1 son caractfcre, 

pourvu que ces privíléges el ces honneurs ne soient point 

essentiels a l’ambassade, ct nécessaircs h son léglliiBe sue

cas. Refuser des privíléges de cette derniére espete, ce 

serait autant que refuser i ’nmhassade méme; ce qu’un 

état 11c peut faite généralemcntet toujours (§  6 5 ) , mais 

seulement lorsqu’il en a quelque honne raison, Kelranclter 

des honneurs consacrés, devenus en quelque facón essen- 

liels , c ’est marquer du inépris el. faire une injure.

II faut observer encore sur cette matierc, que quand un 

souverain veut se dispenser de suivre désormais une coti- 

tuujc. ótablie, la régle doit étre générale, Reluser cerlains 

honneurs ou eertains privíléges d’usage i» fambassadeur 

d’une nalion, dans le temps que Ion conlínue h en laisser 

joiñr ceux des autres , c’esl faire affront ¿1 cette nalion f lui 

íémoigner du mépris, ou au moins de la mauvaise volonté.

§  107. Quelqucfois les piinces s’envoient Ies uns aux 

nitros des ministres secrets, dont le caractóre n’csl point 

public. Si un pareii ministre est insulté par quclqu’un qui 

ne connait pas son car adera , le droit des gens n’csl poim 

violé ; mais le prince qui retjoit ce ministre , et qui le con-
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nííit pour ministre public , est ilc tles memeS ohligalions 

envers fui ; il doil Ic protéger, el le faire jouir, autant quil 

est en son pouvoir, de toule la süreté et de l’iudepcndance 

que lo droit des gens aUribuc au caractíre. L action de Fran- 

cois Síbrec, duc de Ajilan , qui ílt mourir Blaraviglia ( ou 

jVIerveilIé) , ministre secret dcFraucoísI", esl inexcusable. 

Sforce avait souvent traité avec cet ageat secret; il l’avait 

reconmi pour ministre du roi de Franee (a).
§  1.08. I\ous ne pouvons míenx placer qirici une ijues- 

tion ¡nléi'cssnnle du droit des gens, qui a beaucoup de 

rapport au droit des amhassades. On demande quels sont 

les droits d’un souverain qui se trouve en pays étranger, 

et de (pielle facón le maítre du pays doil en usor a son 

égard ? Si ce prince est venu pour negocier., pour tráiler 

de quelque affaire publique, il doit jouir sans contredit, 

ct dans un degré plus éminent, de tous les droils des am- 

bassadeurs. S’il est venu en voyageur, sa dignité seule, ei 

ce qui est du á la nalion cjiril represente et qn’il gouvernc , 

le met í> convert do toulo insulte, lui assure des respccls 

et tonte sorto d’ógards, et l’cxcaiple de toule juridiction. 

II nc peut étre traite comme sujet aux. lois cominunes des 

qu’il se fera connaítrc; car nu ne presume pas qu’il ail 

consenli ;t s’y soumcttre; et si 011 no veut pas )e sonffrir 

sur cc pied-lh» il faut l’avertir, Mais si ce prince étranger 

forme quelque cntreprise contre la süreté el le salut de 

Pélalj en un mol, s"il agit en ennemi, il peut íres-juste- 

xnent étre traite commo tel. Iíors ce cas-Iá, on lui doit 

toute süreté, puisqii’clle est due méme h un particulier- 

étranger.

Une idéc ridicnle agagné l’esprit Jes geus memequi ne

(a) Voyez les Mémoires de Martin dw liciiay, liv. IV , d  l’IJisteirc dó. 
’-rúncc du P. Daniel, tom. 1, J>3g. 3oo e tsa ir. ^
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l i v . i v ,  c i i a p . v n .  &og¡

$0 cro ien l pas p e u p le ; ils pensent <jn’ nn souverain qui 

en Lie dans un pays élrauger sans perm ission, peuL y  étre 

arrétd («). E t sur (judie raison pourrait-on. fondor ui,c pa ■ 

reillc violence ? Cette absurdité se reíate d ’cUc-móme. í l  

est vrai que le souverain ólrangcr doit a vertir d<\sa venue, 

s il désirc qu’on luí rende ce qui lui esl <iíi. II est vrai de 

m em e qu’ il. sera prudentá lui de dem ander des passe-ports , 

pour o ler a la m auvaise volontú toul pretexto ct toute. es

perance de c o m rir  Finjustice ct la violencc sous quelques 

raisons spécicuses. Je  conviens encore que la présenco 

d u n  souverain étraiigar po.uvant tirer i  conséqucnce dans 

certaines occasious, pour peu que les temps soient soup- 

cor.neux ct son voyage s u s p c c l, le  prince ne doit pas F en - 

treprendre sans avoir I'agrém ent <le celui choz qui il vcut 

aller. P ierrc-lc-G ran d  voulant aller lu i-m em echerch er dans 

je s  pays étrangers les arls et les Sciences pour enri.cliir son 

em pire , se m it a la suite de ses ambassadeurs.

L e  prince étranger conserve sans doute tous ses droits 

sur son ¿tal e t ses sujets , ot il peut ¡es e je r c e r  en ton tee qui 

ín n téressc point la souveraincté du territoire dans lequel i! 

se trouve. C ’cst pourquoi ii parait q u e l’on fnt trop om bra- 

genx. en Franee lorsqti’on nc voulut passouffrir que. l ’cm -

(.a) Ou est surpris de roir un grave historien donner dans eclle penste : 

voyez; G ram ond,  IH$i, ga iL  lib, X l t .  Le cardinal de  Richelieu allégu» 
aussi cette i»aimúsc raison quand il f¡ L arrGtcr le  priacc pala ti n Cliarles- 
L o u is , cjui a ra i t  en ircp ró  de trarerser la Franco inaopiito : U dit  « q u ’il, 
•> nJétai t  permis á  aticuti prinec cLrangcr de  passer par  le royanme sans
* píttse-pori. & Mítis il ajoula de  niel 11curos n isons ,  prises des dc*sdn$ du 
pringo pala lin sur Brisach el ¿*ur les autres places la¡ssée$ par le duc Betnard 
de Saxc-Wcymar * et  auxquellcs la Franee prétendait  avoir plus du droit  
que porsonnn, paree que ces conque tes avaienl cié faites avee son argcct, 

Y lü sfo ire  du. frailé do c^fpíiatlc7 par  Ic 1?. Bouge&nl, toni* I i*  
íi.-i2j pug. yy.
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pereur Sigismond étant il L jon , y créát duc le cointe de 

Savoío, vas sal de l’Empue. (Foyez ci-dessvs, Uv. I I , § 4 °-) 

On n’eüt pas été si dillicile á I’égard d’un autre prince; 
mais on ótaiten garde jusqu auscrupulo contre lea vieilles 

prétenlions des einpereurs. Au contraire cc ful avee beau- 

eoup de raison que I on trouva mauvaís dans 1c méme 

royaume, que la reine Christine y eílt fait exécuter dans 

son hotel un de ses domestiques: car uno cxccution de cctte 

nalure est un acte de juridiclion territoriale. Et d’aillours 

Christine avait abdiqué la couronnc ; toutes ses reserves , 

sa naissance, sa dígnité, pouvaient bien lui assurer de 

grands honneurs, et tout au plus une entiere ¡ndépemlance, 

mais non pas tous les droits d’un souverain aclucl. Le fa- 

menx exemple de Marie, reine d’Ecosse, que l’on voit si 

souven* allegué en cette ma üére , n’y vie ni pas fort a pro

pos. Celle princesse ne possédait plus la couronne quand 

elle yíjií en Angleterre, et qu’elle y fut arretée, jugée et 

condamnée.

g 109. Les députés aux assembléesdes clats d’unroyaume 

ou d’une républiquc , ne sont point des ministres publíc? 

comme ceux dont uolis venons de parler, n ’étant pus en- 

voyés aux ctrangcrs; mais ils sont personnes publiques, el 

en cette qualité ils ont des privitáges que nous devons éta- 

l>lir en peu de mots, avant de quitter cette matiere. Les 

états qui ont droit de s’assemblcr par députés pour deli- 

bérer sur íes aiFaires publiques, sont foudés par cela mémjjS 

<1 exiger une entifere síircté pour leurs représentanls, et 

toutes les exemptions nécessaires á la libertó de leurs fono» 

tions. Si ia personne des députés n esl pas inviolable, ccux 

qui les délégueiit ne pourront s’assurer de leur íidélité & 

maintenir íes droils do la nalion , <x déíeiKÍn; courageuse- 

rnent le bien public. Et commont ces regrcscntacls pour-
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voni ¡!> s’acquitter dignement de leurs fonctions, s’il est 

permis de les inquicter en les trainant en justice, soit pour 

delíes, soit pour déüts comrrakis? II y a ici de la nation 

au souverain les memes raisons qni établissent d etat & 
état les imnnmités des ambassadeurs. Disons done que les 

droits de la nalion el la foi publique mettent ces députés 

& couvert de toule violence, et méme de toute poursuitc 

judiciaire pendant le temps de leur rainistere. C’est aussi 

ce qui s’observe en tout pays , parlículieretnent aiix dictes 

de I’Empire, aux parlements d’Angletcrre, ct aux cortés 
d’Espagne. Henri I I I ,  roi de Franee, íit luer aux. états 

de B I j ís  le duc et le cardinal de Guise, La süreté des états 

fut sans douíc violéc par celLc action; mais ces princes 

éínient des rebeíles qui portaicnl leurs vues audacieuses 

jusqu’íi dépouillcr leur souverain de sa couronne; et s’it 

était égaleraent certain que Henri nc fut plus en état de 

Ies faire arréter et punir snivant les lois, ia nécessíté d’unc 

juste défensc faisait Je droit du roi ct son apoíogie. C ’est 

le malheur des princes faibles qt malhabiles, qu’ils se lais- 

sent réduire ij des extrémités d’oü ils ne peuvent sortir sans 

violer toules les regles. On dit que le pape Sixto V appre- 

nant la mort du duc de Guise, lona cet acto de vigueta 

commc nn coup d’ótat nécessaire; mais il entra en fureur 

quand on luí dit que le cardinal avait été aussi tué («). 

C’élait pousser bi™ loin d’orgueilleuses prétentions. Le 

pontife convenait que la nécessité pressante avait autorisé 

Ilenri á violer la süreté des états et toutes les formes de la 

justice; prélcndait-il que ce prince mit au basard sa cou

ronne et sa vie , phitót que de manquer de respect pour la 

pourpre romaine ?

{(i) Vovcí les liLSios'ierjK de Frailes.
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C I I A P I f R E  V I I I *

J)u juge da l*ambasmd&ur en matcére eivife.

^ l io .  Q c e lq o s  au leurs veulent soumellrc l’ambasra- 

dcur, pour aíTuires civiles, a la juridiclion du pays oü il 

réside, au mitins pour Ies affaires. qui onL pris naissanco 

pendan t le temps de l’ambassafie; ils aílf’gnent, pour sonle- 

nir leur sen imont, que celle-sujel ion ue fait aucun lorl au 

en ra etere. Qm('/ n i saci'ée, dísent- ils, que, soit une pvrsonntí, 
on ne donne auenne alicinlc a son invinlabílité fin (Sip- 
pelant en yusticc pAiir causo cíviló. Mais ce n’est pas parce 

que leur persenne est caerán que les ainhassarieurs nc pon-, 

vc.nt (Hrc appelés en jufíice, c’csl par la rabou qu’ils ne 

relevenl point de la jurüiclion du pays oü ils sonl enveyés; 

et Pon pont voir ci-dessus (§  92) les raisoils solides de 

cctle inoépendance. Ajoute.ns i~i qu’il est tuut-u-fail con

ven able , et méme nécessaire, qu’m am bassadeur nepmsse 

éire appclé en justice meme pour cause üviie , afín qu’il 

ne soit point troubló dans l oxercicc de ses fonclions. Par 

une raison sem b lablc, il était défendu thez los Romains 

d'appclcr en justice un pe 111 i ib pendant qu’il yaquait á 

ses fonctions sacrées (a); mais on pouvait l ’y appeler en 

d ’autres temps. La raison sur laquelle nous nous fondons, 

est alléguée dans le droit gomain : Ideo enñn non dutuv 
aetto (adversiis legaiam) 710 ab o ¡ficto su ice.pt o legatlonis

(ri) IScc fo n tificüm  ( m jus vocari oporlet ) d-VJiX sacra- facif* Digcst. 
lib , I I } ú t. IV ,  4e ivjus vacando i leg. i l ,
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1

avocetur («) , nc- iríüfedialur legatio (6) . Mais il y avait 

une exccplion au sujeL des aííaircs contractécs pendant 

Lambassadc. Cela était raisonnable i  l ’ógard de ces (egati, 
ou ministres , dcnl parle ici le droit romain , tasquéis n ’c- 

tant envoyés que par des peuples soumis í\ l’empire , ne 

pouvaient prélcndre a l’indépcndauce donl jouit un mi

nistre útranger. Le légiílíilcur pouvait ordonner ce qui luí. 

paraissait le plus convenible á 1,’égard des sujets de lctnta 

mais il u ’est pus de méme du pouvoir d’un souverain, de 

soumeüre á sa juridiction le ministre d’un autre souverain; 
et quand il 1c pourrait ¡jar conven tion , ou aulremcnt ¡ cela 

nc serait point a propos, L ’ambassadeur pourrait étre son- 

vent íroublé dans son mimslfcre sous cc pretexte, e l j ’ctat 

entraíné dans de íacheuses querelles, pour le minee in- 

lérét de quclques paríiculiers, qu¡ pouvaient el qui d<¡- 

vaient prendre micux leurs süretés. C’est done tros-con

ven a blem en t aux de.oirs des nalions, et corifortncment 

aux grands principes du droil des gens, que, par l ’usagc 

el le consentement de tous les peuples, rambassadem’ ou 

ministre public esl aujourd'hui absoiuineiit indépcndanL de 

loute juridiclion dansletat oü il réside, tanl pour le civil 

f¡ue pour le criminel. Je sais quon a vu quelqucs excmples 

<!u contraire; mais ua pelit nombre de faiU n’clablit pos 

Sa continué; au contraire, ccux-ci la confitinenl íelle que 

nous Ja disons, par Timprobalion qu ils onlrecue.L’an 1668, 

on vit í» la llave un résideut de Portugal arrclé et mis en 

prison pour dclles, par ordre de la cour de justice. Mais 

un ¡Ilustre membre (c) de cettc meme cour, jugo avcc.rai-

(o) Digesl. lib. V , jil. I , D e ju d ic iis  , ctc. ícjr- X X I V , § 2.

í¿) Ibid. Ifg. X>LVI.
fe) M. de jjjnkeisiioek j T ra ilé  du  jnrjc. coinpéicnt ilcs ambassadeurs t  

chup. iSj § 1.
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son que coltc procédutc était ¡¡légitime. et conlraire au 

droil des gens. En l ’annóe íGáy, un résident de l’électeur 

de Brandebourg fut arre té aussi pour dettes en Angleterre ; 

mais on le relácba, comme n’ayant pu étre arreté légili- 

mement; el méme les créancicrset les ofiiciers de juslice 

qui lui avaient fait coltc insulte, furent punis (*).

§ u i .  Mais si l ’amfaassadeur veut renoncer en partie 

íi son indépcndance, et se soumcttre a la juridiction do 

pays pour aflaires civiles, il le peut sans doute, pourvu que 

ce soit avee le consentemcnt de son maítre. Sans cc con- 

sentement, fambassadeur u est pas en droit de renoncer 

a des privíléges qui intéressent la dignité et le servicc de 

son souverain, qui sont londés sur Jes droits du maítre, 

faits pour son avantage , ct non pour celui du ministre. 11 

est vrai que , sans altcndre la percnission du maítre, l ’am- 

bassadeur reconnaít la juridiction du pays lorsqu’ü devionl 

acteur en juslice. .Alais cela est inevitable ; et d’ailleurs 

il n’y a pas d’inconvénieiH en m a ti ere civile el d’in lérét. 

parce que l’ambassadeur est toujours le maítre de nc point 

se rendre acteur, eL qu’íl peut, au besoin, cbargcr un 

procurear oli mi avocat de poursuivre sa cause.

Ajoulons ici eD passanl qu’il ne doit jarnais se rendre 

acteur en juslice pour cause crirninelle : s’ü a élé insulté , 

il porte ses plaintes au souverain , et la par lie publique 

doil poursuivre le eoupablc.

§  u s .  II peul arriver qué le ministre d’une puissance 

étraugére soil en méme temps sujet de l ’étal oú il est ac-

(*) M. de Bynk erebo el:, T ra ite  dw jug c ronipctcnt des am iassadeurs ? 

d ia p .  i 5, § i *
Jl  n ’y a pas long-temps qu’on a t u  un ministre étranger en Franee pour- 

íuivi par s¿-b créancícis el á qui  lu cour de Franee vetusu un passe-port- 
Voyt2 Journal politique Ue Bouillon du )C£ fcvrier pag.j>5. j , et
jartvier, pag. 5?.
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crédito; ct en ce cas, par sa qaaliió ríe sujet, il demsure

inconlcstablcmcnt soumis a la  juridiction du pays, dans 

ioat cc qui n’appariient pas dircetcment íí son minislére, 

Síais il est question de connaítre en quels cas ces deux qua- 

lités de sujet el de ministre élranger se trouvent réunies 

dans la méme personne. Il ne suífit pas pour cela que le 

ministre soit né sujet de l’élat ou il est envoyé; car á 

moins que les lois ne déícndent expressément a tout ci-

to)cn de quitlcr sa patrie, il peut avoir renoncé légitimc-

inent á son pays, pour se donner a un nouveau maítre; 

i! peut encore , sans renoncer pour toujours a sa patrie, 

en devenir indépendant pour lout le temps qu’il sera au 

service d’un prince étranger; et la présomplion est cer- 

taincment pour celte indépendance; car l’élat el les l'onc- 

tious du ministre public exigent oaturellement qu’il ne dé- 

pende que de son maílre (g  92) , du priuce dont i! lait 

les aflaires. Lors done que rien ne decide ni n'indique le 

conlraire, le ministre étranger, quoique auparavantsujet 

de l ’éta t, en est réputé absolument indépendant, pen- 

dant loul le temps de sa commission. Si son premier sou- 

verain ne veut pas lui accorder cette iüdépendancc dans 

son pays, il peut reluser de l ’admeUre en qualité de mi

nistre étranger, comme cela se pralique en Franee, o ü , 

suivant M. de Caliicrcs (a) , le roi ne re, coi i plus da .íes 
sujets en <¡ uatité de m inistres des autres princes.

Mais uu sujet de l’étal peut demeurer sujet tout en ac 

ccptant la commission d’un prince étranger. Sa su]é[ion 

esl expressément établie quand le souverain ne ic recon- 

íiaít en qualité de ministre que sons la réserve qu’il dc- 

meurera sujet de l ’état. Les éíals-généraux des Provinces- 

t'nies, par uno ordonnance du jq  juin i 681, déclarunt 

(a) M aniere denégveier avee íes spuverains, clmp, 6.
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<i qu’aucun sujet de Fetal n ’est recu comme ambassadeiir 

i» ou ministre d’ime aulrc puissance , qu’a condiliou qu’il ne 

»dépouillcra point sa qualité de sujet, méme a l ’égard de 

«la juridictio». iant pour les aííaircs civiles que pour Ies 

«crimincHes, etque si cjuelqu’urt, en se faisanl reconnaítre 

«pour ambassadour ou ministre , n’a point iait menlion de 

»sa qualité de sujet de l’état, il ue i'ouira point des droits 

yon pri nieges qui ne convierment qu’aux mini.str.es des 

npuissaiices étran'g&refs («.).»

Ce ministre peut cneore garder tácilenient sa premiare 

giijétion; et alors on connaíí qu’il demeure sujet par une 

conséquence natureüe qui se tire de ses actions, de son 

état el de toute sa conduite. C’esl ainsi que, iudépenHani

men l mime de la déclaration dont nous veuons de parlcr,' 

ces marcliaiKls hollandais qui se procurent des tilres de 

i’ésideuts de quelques princes étrangers, et continuent ce- 

pendant leur connnerce, iudi(¡uent assez par cela méme 

qu’ils demeurenl sujets. Quels que puissent otro Ies incon- 

vénients de la sujétion dJun ministre au souverain auprés 

duque! il est employé, si le prince étranger veut s’en con

ten ter et avoir un ministre sur ce pied- la , c’est son alia iré; 
ii ne pourra se plaindre qimnd son ministre sera traite 

Comme sujet.

II peut arriver encore qu’un ministré étranger se rende 

sujet de la puissance ;t laquelie il est envoyé , en reeevant 

d’elle un emploi; eL en cc cas it ue peut. prétenúre £¡ Tin- 

dépendance que dans íes choses seulement qui íipnarlien- 

nent directemcnt a son minislére. Le prince qui l ’envoie 

luí permctlant cet assnjeltissement voloutaire, veut Lien 

s’exposer aux inconvénients. Ainsi on a vu dans le sítele 

dernier le barón de Charnacó ct le comte d’lislru^cs, am-

(rt) Bynkci’Shoek > uf>i cLi:tp. I I  > k la fin.
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bassadeurs de Fraucc áuprüs des ótaU-góiióraux., el en 

mome temps ofÜciers dans les troupes de leurs baúles 

(niissances.

§  n o .  L ’indépem lance <3 ti ministre! public esl d ó n e la  

vraic raison qui le rend exem p l de toule juridiction  fin 

pays o lí il reside. O n nc peut lui adresser dircctem enl 

aucun cxplüit jtn*ittif|iie, parce qu’il nc relfeve poinl do l ’au- 

io ritc  du prince on des m agisirals. Mais ce lie exem ption 

de sa personne s’éteud-elle indislinctemeiiE fe tous ses biens? 

Pour résoudre cette q u estion , il faut voir ce  qui peut assu- 

jettir tas biens a la jurid iction  d ’ uii pays, et ce qui peut les 

en exem p ler. En gé n é ra l, lout cc  qui se tro uve dans I’é -  

tendue d ’ un pays est soumis íi l’aulorité du souverain et íi 

sa juridiction  ( liv. Ier. § a o a , et liv. Í I , § §  8 5 ,84  ) ; s ’il 

s’élévo quelque contcslalion  au sujet d ’e fíe ts , de m ar- 

cbandises qui se Uouvent dans le pays, ou qui y passent, 

c’est au jugo rlu lieu qu’on apparlient la decisión. Envertu 

de cette dépendance, on a ólabli en bien des pays le raoyen 

des arréls ou m iñes  pour obliger un étranger fe venir dans 

ie lieu oii se fait arrél, repondré Ii quelque demande qu'on 

a íi lui íaire, quoiqu’elle n’ait pas pour objcl direct Ies 

eíFels saisis. Mais, comme nons l ’avons fait voir, le ministre 

étranger est indépendant de la juridiction du pays; el son 

indépendancc persoanellc, quant au ci\íl, lui serait assez 

inutile si ello ne s’étcndait fe tout cc qui lui est nécessaire 

pour vivre avee dignité el pour vaquer tranquillement fe 

ses fonclions. D’ailleurs, lout ce qu’il a amené ou acquis 

pour son usage, comme ministre, est tcücment attacíié á 

sa personne qu’il en doil suivre le scrl. Le ministre venant 

comme indépendant, il n ’a pu entendre soumetlre fe la- 

juridiction du pays son traín, ses bagages, tout ce qui sert 

& sa personne. Toutes les choses done qui appartityinenl
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directement h ia per.srmne du ministre , en sa qualité <U 

ministre public, loul ce qui est & son usa ge, tout cc <¡ui 

sert & son entreiien et i'i ccíui de sa maison , tout cola, 

dis je, participe a l ’indépcndancc du ministre, et esl abso- 

lumenlexemptde loute jnridiction dans le pays. Ceschoses-

sonl constdérées comme étant hors fin tem toirc, avee 

la personne <» qui elles nppartiennent.

§ 11/j, Mais il n ’cn peut étre de méme des effets (¡ui 

appartienuent maniíestement au ministre sous une aulrc 

relatiou que ceile de ministre. Ce qui n’a aucun rapport a 

ses ibuclions et á son caraclere, lie peut participar aux 

priviléges que ses íonctions et son caracférc lui donnenf. 

S i l  arrive done, comme on l’a vu souvent, qu’un ministre 

i'asse quelque traite, tous les eflels, marchaudises, ar- 

gent, detles actives el passives, appartenant & son com- 

mei'ce, toutes les conleslaíions meme ct les procos qui cu 

résulíent, lotil cela esl sournis i  la juridiction du pays. Et 

bien que, pour eos procés, 011 ne puisse s’adresser directe- 

mcut á la personne du ministre & cause de son indépen- 

dance, on Poblige indircctemcnt a repondré par la saisie 

des effets qui appartienncnt & son comruerce. Les alus qui 

naítraient d’un nsage contraire sont manifestes. Que serait' 

ce qu’un marchand privilegié pour commeítrc impuné- 

ment dans un pays étranger toutes sortes d’injustices ? Il 

n’y a aucunc raison d’étendre l ’exemptioii du ministre 

jusqti’a des choses de cette nature. Si le mailre craint 

quelque inconvénienl de la dépendance indirecte oü son 

ministre se trouvera de cette maniere. il n’a qu’ii lui dé- 

fe adre un négocc, lequel aussi-bien sied assez mal á la 

digniló du caraclere.

Ajoulons deux éclaircissements a ce qui vient d ’élre dií . 

j° Dans le doute, 1c respect dü aucaracfcrc exige que l ’on
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explique toujours les dioses á l ’avanlage da ce meme ca- 

ractére; je vcux. dire que, quand ¡I y a lieu de doutcL’ si 

une chose est vóriloblemcnt dcstinée íi l ’usage du ministre 

ct dcsa malson, ou ¿i elle appartient & son comm;:rce, il 

iaul juger a Pavantagerlu ministre; aulrement on s’expose- 

rail á violer ses privilégcs. 2° Quand je dis que Pon peut 

saisir les eiiets du ministro qui n’unt aucuii rapport íl son 

caractére , ceux de son counnerce en particulier, cela doit 

s’entendre daus la supposition que ce ne soil point pour 

quelque sujet provenant des aflaires que peut avoir le mi

nistre dans Sa qualité de ministre, pour fournilures faites 

<x sa maison, par exemplc, pour loyer de son hotel, etc.; 

car les aflaires que Pon a avec lui sous celle relation, ne 

peuvent étre jngées dans le pays, ni par conséquent étre 

soniaises íi la juridiction par la voie indirecto des arrels.

g 115. Tous Ies lbnds de ierre , tous les biens immeu- 

bles lelfcvent de la juridiction du pays [liv. I ír, §  9.oó, et 

liv. II , § §  85 , 8 4 ), quel qu’en soíl le propriétaire. Pour- 

rait-on les en soustraire par cela seul que le maítre sera 

«rivoj’é en qualité d’ambassadeur par une puissance étran- 

gére ? II n’y aurail aucune raison ítccla. L'ambassadeur ne 

possede pas ces biens lá commc ambassadeur; ils ne sont 

pas aliachés a sa personne , de maniere qu’ils puissent étre 

réputés hors du terriloire avec elle. Si ie prince étranger 

craint les suites de cetic dépendauce oii se Irouvera son 

ministre par rapport ¡t quelqucs-.uns de sos biens, il peut 

en choisir un autre. Disons done que les biens ioimeubles, 

possédés par un ministre étranger, ne changent poinl de 

nature par la qualité du propriétaire, et qu’ils demcurent 

sous la juridiction de l ’ciat oú ils sont silnés. Touto dilll- 

cultó , tout procos qili les con cerne , doit étre porté devant 

les Iribunaux du pays; et les inémes Uibunaux en peuvent
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¡Sao li-; |> u o i t ni;» tjijis .

ordonner la saisie sur un titre légiiime. Au reste, on com- 

prendra aiséraent que si l’anjbassadcur logo dans une mai- 

son qui lui appai'ticnt cu proprc , cette maison est excep- 

tée de la regle, comme servanl actuellcnicnt íi son úsage; 

cxccptée, dis-je, dans tout ce qui peul intéresser l’usagc 

qu’eu fait actuellcnicnt Fambassadeur.

On peut voir dans le traité de M. de Evnkcrshoek (<í) 

que la eoutume est conforme aux principes élablis ici et 

dans le paragraplie précédent. Lorsqu’on vcut intenler 

aclion íi un ambassadeur dans íes deux cas dont nous vc- 

nons de parler, c’est-a-dire, au sujet de quelque immeubl» 

situé dans le pays, 011 d’eífets mobiliaires qui n’onl aucun 

rapport á Fambassade, on doit faire citer Fambassadeur, 

comme on c¡Le les absents, puisqu’il est censé hoi-s du 

territoire, ct que son indépendance ne pennet point qu’on 

s’adresse a sa personne par une voie qui porte le caractóre 

de l'aulorité, comme serait le ministére d’un buissicr.

§  i j G- QucI esl dónele moyen d’avoir raison d’un am- 

bassadeur qui se refuse & la jusLice, dans Jes aflaires que 

Fon peut avoir avee lui? Plusicurs disent qu’il faul Fatta- 

quer devant le tribunal dont il était ressorlissant avant son 

ambassade. Cela ue me paraíl pas exact. Si la nécessité et 

Fimportance de ses fonctions le meltcnt au-dessus de toute 

poursuile dans le pays étranger oti il reside, sera-t-il per- 

mis de le troublcr, en l’appelant devant les tribunaux de 

son domicile ordinaire? Le bien du Service public s’y op 

pose. 11 faut que fe ministre depende uniquemerit du sou- 

veraiu auquel il appartient d’imc /'acón toute particuliére, 

(Pest un inslrument dans la main du conducleur de la na- 

tiou , dont rien ne doit délourncr ou empécher le. Service. 

11 ne serait pas juste non plus que Fabsence d’un homme 

(a) Dv-jit-je Cvtnpetent t¿ty ambassadwrs, cLiap. 16, § 6»
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chargé des ínléréts da souverain ct de la nation lui devínt 

préjudiciable dans ses affaires particulares. Par-lout, ceux 

qui sontabsents pour le servicc de le  tal ont des priviléges qui 

les meltent á couvert des inconvéuients de Pabscnce. .liáis 

il faut prévenír, autant qu’il est possíbíe , que ces priviléges 

des ministres de l ’état ne soient trop onéreux aux parlicu- 

¡iers qui ont des affaires avee eux. tjuelest dónele uaoycn 

de conciücr des intéréts divers, lo service de letat et le 

soin de la justice? Tcus parliculiers, citoycns ou étrangers, 

qu! ont des prctentions íi la charge d’un ministre, s’ils ne 

peuvent obteñir salisfacliondelui-mémc, doivcnl s’adresscr 

au inaílre, loque! est obligé de rendre justice de la maniere 

la plus compatible avee le service public. C’est au prince 

de voir s’il convient de rappeler son ministre, ou de mar- 

qncr le tribunal devant Icquel on pourra Pappeler, d’or- 

donner des dclais, etc. En un m ot, le  bien de Pétat ne 

souffre point que qui que cc soit puisse troubler lo ministre 

dans ses Ionctions , ou Pen distraire, saus la pennission du 

souverain; et le souverain, obligó de rendre la justice íi 

iout le monde, ne doit point autoriser son ministre & la 

refuser, ou ü fatiguer ses adversaires par d'injustos délais.

iwwu\.uvmwwviv\rti-wv\wtwmwwui\'V'.mwkWHvwvvwwv'iivi\^MX!Hx\vi>v\v

C I IA P IT R J Í  IX .

Da la 'inalson de l’ambitssudeur, efe son hotel., et d a  ge»¡> 
de sa suite.

§ 1 1 - .  L ’ i s d é p e x d a x c e  de Pambassadeur serait fort impar- 

faite , et sa su re té ma! établie , si la m aison oii  il loge ne
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jouissait d’une entiére franchise, et si elle n’était pas inac- 

cessible aux ministres ordinaidfc de la justice. L ’ambassa- 

deur pourraiL étre tronblé sous m i lie pretextes , son sccref 

découvert par la visite de ses papiers^ et sa personne expo- 

séo a des a van Íes. Toutes les raisons qui élablissent son in- 

dépendance et son inviolabilitóconcourcnt done aussi íi as- 

surer la franchise de son lióiel. Ce droit du caractáre est 

généralement reconnu che?, les nalions policécs. On consi- 

litro au moins dans tous Ies cas ordinaires de la vie í’hotet 

d’un ambassadeur comme ótant hors du territoire, aussi- 

bien que sa personne. On cu a vu, il y a peu d’armées, un 

exemple remarqualile íi Pólcrshourg. Trente soldats, aux 

ordres d’un o ílider, entrérent le 5 d’avril >j5 ‘¿ daus Fiií>- 

leí du liaron de G reiflenheim , mioislre de Suede, et enle- 

yérent deux de ses domestiques qu’ils conduisirent en pri- 

son, sous pretexto que ces deux hommes avaícnt vendtl 

elaudestinement desboissonfl que laíerme impéridi. a seuio 

le privilégc (1c débiter. La cour, iudiguée d’une paroillo 

aciion, íit arréter aussitót Ies aulcurs de célte violcncc; 

et I’impéralrice ordonna de donner salisfaction au ministre 

oíTensó. Elle lui fit remettre, et aux autres ministres des 

puissances étrangíires, une déclaration dans laquelle cctle 

sonveraine Lémoiguait son indignalioii el son di-píaisír de 

ce qui s’était passé, et falsait pai'L dos ordres qu’elle avait 

donnés au sénat de faire Ic procos au clief du burean éíabJi 

pour empéclier la vente claudesline dos liqueurs; qui était 

le principal coupable.

La maison d’un ambassadeur doit étre íi couvert- de toute 

insulte, sous la protection pariiculicre des lois et du droit 

des gens ; l'insuller \ e’cst se rendre coupable envers Fctat 

ct envers toutes les nations.

§  118, Síais rim iunaíté, la franchise do l’bótel c ’est
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olablic q u e »  fa vou 1 du ministro - ic sos g e n s, com m e 

on le voit évjíleinm gpt par les raisons memes sur lcsquellcs 

f.'Ue est fondée. Pourra-i-i! s’en prévaloir pour ÍíhÍí’g de sa 

maison un asilo dans leque-1 ¡l rclirera les ennem is du prince 

ct de F éta t, tasm alfaitcurs do toute espéce , et les soustraira 

aux peines qu’ ils auront méritées ? Une pareille conduitc 

serait conlraire a lous les devoirs d ’utt am hassadeur, k 

Fespril qui doit F a n iin e r , aux vues legitim es qui Pont fait 

a d m e tlre ; personne n ’ osera le n ie r; mais nous aüons plus 

loin , c t nous posons com m e uno vérité c e rta in c , qu’ tm 

souverain n ’est poinl obligó de soufíVir un abus si perni- 

cicux h son é ta t , si préju d iciab le  íi la sociélé. A  la v é r ilé , 

quarid il s’agit de certains délits com m u n s, de gens sou- 

vent plus m allieureux que co tip ab les, on dont la puniiion 

n ’est pas fort im portante au ropos d é la  s o c ié té , F liólel 

d ’ un am hassadeur peut bien leur servir d ’asile; et il vant 

m ieux laisser écliapper des coupables do cette espéce que 

d ’exposer le m inistre á so voir souvent troubíó sous pré- 

texte de la recíierche qu’on en pourrail fa ir e , que de com - 

prom eltrc Fétat dans Ies inconvénients qui en pourraíent 

uaSlre. E t com m e Fholcl d ’un am bassadeur est indepen 

dan l do la juridiction o rd iu aire , il n ’apparlicnt en aucun 

cas aux m agístrats, juges de pólice , ou autres su b alte rn es, 

d ’y  entrer de leur a u to rité , ou d ’y envoyer leurs g e n s , si 

ce n ’est dans des occasions de nécessité pressante 011 1c 

bien public serait en danger et nc pormeLPrait point do dé- 

íni. T ou t c e  qui ion che une m atiére si elevée et si déli- 

c a te , tout cc  qui intéresse Ies droits et la gloire d ’uno 

puissance étrangére , tout ce qui pourrait com piettre Fétat 

avee cette puissance doit étre portó im m édialem ent au 

souverain, et réglé par Iu i-m cm e, ou sous ses ordres , par 

-on conseil d’élal. C ’est done au souverain de décider dans
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’gnols, (a). » Ce ministre convenail íacitemenl, par sa 

réponse, qu!il n ’aurait pas été ib ti de á se plaindre de cc 

qu’on avait arrété ses carrosses , s'il les eíit fait servir a 

Pévasion de quclqucs sujets du pape, et a soustraire des 

criminéis k ia justice-

§ 120. L ’inviokjbiíité de l’ambassadour se communique 

aux gens do sa suite, et son indépendaucc s’ólend h. tout 

ce qui forme- sa maison. Toutes ces personnes lui sont tel- 

lement a Hachees qu’elles suivent sou sort; elles dépendent 

de lui seul ¡mmcdialement., ct sonl exemptes de la juri- 

dictiou du pap  oü elles ne se trouvent qu’avec cette ré- 

serve. L ’ambassadcur do¡L les protéger, et on ne peut les 

insulter sans l ’insullcr lui-méme. Si les domestiques et 

toute la maison d’un ministre étranger ne dépendaient pas 

de lui uniquement, on sent avee quelie facilité il pourrait 

étre molesté, inquieté et troublé dans l ’exercicc de ses 

(onciions. Ces máximes sont reconnues pai-tout aujom- 

d’h u í , el coníirmées par l’nsage.

§ i3 i .  I/épouse de l ’ambassadeur lui est intimement 

unie, et luí apparlient plus parlicuüéremcnt que íoute 

autre personne de sa maison. Aussi participe-i elle a son 

indépendance et h son inriolabililé; on lui rend meme des 

honneurs distingués, et qui ne pou.rraicnt lui étre refusís 

á un certain point, sans faire afir ont íi I’ambassadeur : le 

córémonial en est róglé dans la plupavt des eours. La con- 

sidéralion qui esl duc íi rambassadeur rejaillit cncore sur 

ses enfants, qui parlicipent aússi h ses mimunités.

§ m a. Le secrétairo de l’ambassadeur est au nombre 

de ses domestiques; mais le secrétairo do l ’ambassade tient 

sa comiuission du souverain lui-méme, ce rjui e# faiL une 

¿spece de ministre public, qui jouít pour lui-méme de la

(a) W icqucTort, A m b a ssa ií, Uv, 1 , sect. X X Y I I I ?  versea fin.

U. de Oviedo. Biblioteca Universitaria



protcction du droit des gens et di.>s immnnités nltachóes íj 

son état, imlépendaiumcnt de 1'ambassadeur', aux ordres 

dtiquel il a ’est méme soumis que fort huparfaitement., 

qnelquefoís point du tout, el toujours suivant que leur 

mail'ré corara un l’a réglé.

§ ia 3 . Les courriers qu’uu ambíissadeur dópéehe ou 

rccoit, ses papiers, ses leítres e£ dépéc-hes, sont autant 

de diosos qui appartienncnlesscnticllement il i’ambassadc, 

et qui doivent par conséquent étre sacróes; puisque si on 

ne les respeetait pas, l’ambassadé oesaurait oLtcuir sa fia 

legitime, ni l ’ambassadeur rempíir ses fonctions avec la 

süreté convcnablc. Les étafs-généraux des Provinccs-Unies 

ont jugé, dans ln temps que le présidenl Jeantiin était 

ambassadeur de Franco auprés d’eux, que d’ouyrir les 

leltres d ’un ministre public , c’cst violer le droit des 

gens («). On peut voir d’autrcs exemples dans Wicquefort. 

Ce privilége 11 empíche pas cependant que, dans Íes occa- 

síons importantes oü l ’ambassadeur a violé lui-meme le 

droit des gens, en formant ou en favorísant des complots 

dangereux, des conspiraljons contre l ’é lut, on ue puisse 

saisir ses papiers pour découvrir louto la trame ct les cóm

plices, puisqu’on peut bien, en pareil cas, l’arréter ct

i interroger lui-racme ( §  99 ). On en usa ainsi ?i Fégard 

des letlres reniiscs par des traitres aux ambassadeurs de 

Tarquín ( § 98 ).

g 124. Les gens de la suite du ministre ctrangcr, étant 

indépendunts de ia juridiction du pays, ne peuvent étre 

arre tés ni puni» sans son consentement. Mais ii serait peu 

convenablo qu’ils vécussent dans une entiérc. indépendance, 

et qu’iJs eussenl la liberté de se livrer sans cráintc & loutes 

sortes de désordres. L ’air.bassadcur est nécessnirement re- 

(n) WicijMcfür!, Jir. I , scct. XXVI!.
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vélu (le toute J’autorité nécessaire pour les conlenir (*). 

Quelques uns veulent que celle autorilé s’étende jusgu’aii 

droil de vie ot de mort. Le marquis de Rosny, depuis duc 

de Sully, étant ambussadeur extraordinaire de Franee en 

Anglelerre, un gculilliomme de sa suite se rcndil coupable 

d’un iueu rtrecc  qui excita une grande rurueur parmi le 

peuple de Londres. L ’ambassadeur asscmbla quelques sci- 

gneurs francais qui l’avaicnt accompagné, iít le procesau 

mcurtrier el le con da nina íi perdre la lele; a pros quoi il 

fit dire au maire de Londres qu’il avait jugé le crimiuel, 

el lui demanda des arehers ct un bourreau pour exéculcr 

la sentence. Mais cnsuile il convint de livrer le coupable 

aux Ancláis, pour en Taire eux-raémes juslice córame ils 

rontendraienl; et M. de Beaumont, ambassadeur ordinairís 

de Franee, oblint du roi d ’Anglelerre la gráce du jeune 

honmac, qui était son parent (a). II dépcnddu souverain cl’é- 

tendre jusqu’a ce point le pouvoir de son ambassadeur sur les 

gens de sa inaison ; ct le marquis de Itosny se tenail bien 

assuré de l ’aveu de son maítre, qui on «lie! approuva sa 

conduíte. Mais en général, ou doit préstmier que l ’ambas- 

sadeur est seulement re ve tu d ’un pouvoir coercilif, snffi- 

sant pour con teñir ses gens par d’aulros peines non capi

tales el point infamantes. 11 peut cha tier Iesfautes commises

(*) II doit vetller sur leur cunduitc, ct user do cctte autoiité pour cra- 

púcher qu’ils nc sortent do leur caraetérc et ne fassent des dioses de natuio 

á otlcnser Icgitimcment 1c souverain ehez qui ü reside; Cc qui peut avoir 

quelquelois des suites tádieuses ct desagriadles. Le conite d’llarcoui-t 

élant envoyé en Anjrletcrre pulir moyeuner un acconimodciiient entre 

Cliarlcj Ic‘ etsou parlcmcnt, plusieuis genlüsJiommcs de sa sfiite se reu- 

dirent á J’arnicc du roi et combaltfrcnt contro Ies parlemenlaires. Desee 
moinent te parleinent ne voulut plus traitcraVcc ¡e comlo d’QarcourU 

llist. des com pirtri., par Dti Fort, Icrai. IV, pag. í6i-
{«) S lim oircs de S v l ly ,  tom, V I ,  chap. i , ádition in-ia .
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confre luí ct contre le se ■ pe <lu maítre, 011 renvoyer 

les conpables a Ieur souverain pour étre punís. Que si 

ses gens se rerident conpables envers la société par des 

crimes dignes d’une peine sévére, l’ambassadcur doit dis- 

tinguer entro les domestiques de sa nation ct ceux qui sont 

sujets du pays oü il reside. Le plus court et le plus nulurel 

est de chasser ces derniers de sa maison, ct de Ies Iivrer 

u la justice. Quant á ceux qui sont de sa nation, s’ils oat 

oflensé le souverain du pays, ou commis de ces crimes 

atroces dont la puniiíon intéresse touícs les nations, qu’il 

est d’usage, pour cette raison , de rendre d’un état íi l ’au- 

tre pourquui ne les livrerait-il pas i  la nation (¡ui demande 

leur suppliee? Si la faute est d’un autre genre, il les ren- 

verra í* son souverayi. Eníin , dans un cas douteux, l’am- 

bassadeur doit teñir le crimine! daus les fcrs, jusqu’a 

ce qu’il ait re cu les ordres de sa cour. Mais s’il condamne 

le coupablc & mort, je ne pense pas qu’il puisse le faire 

executer dans son hotel; car une exécutíon de cette na- 

ture est un acte de supérioritc terri loríale, qui u’appar- 

tíent qu’aii souverain du pays. Et si l ’ambassadeur est ré~ 

puté hors du lerritoíre, aussi-hien que sa maison ct son 

lióte!, ce n ’est qu’une lacón d’exprimcr son indépendance 

el tous les droils nécessaires au legitime succcs do Pam- 

bassade : cette íiction nc peul emportev des droits réscr- 

vés au souverain, trop délicats et Irop importants pour 

étre communiqnés b un étranger, et dont l’ambassadcur 

n’a pas besoin pour s’acquilter dignement de ses Ionctions. 

Sí Je coupable a póché contrc 1'arubassadcur, ou contre le 

service du maítre, l ’ambassadeur peut l’envoyer h son sou

verain : si le crime intéresse l’état ou le ministre reside, i) 

peut juger le crimine!, ct 1c trouvant digne de m ort, le li- 

vrer á la justice du pays, comme íit ie jtuarquis de iiosny.
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§ ia5. Quaud Sa coimuissjen d’un ambassadeur esl 

íinie , lorsqn il a terminé les aítaires qui Pont amené, lors- 

qu’il est rappelé ou congédié, en un m ot, dés qu’il est 

obl¡g¿ de partir, par quelque raison que ce soit, ses fonc

tions cesseat.j mais ses pri^iléges et ses droils a’expircnt 

poinl dos co moment : il les conserve jusquís son rctour 

auprés 0-n maitre .a qui il doit rendre compte de son airj 

bassade (*). Sa sürctó, son indépendance et son inviolabi- 

liíé ne sonl pas moins nécessaires au suecos de l’amLas¿ade 

dans le déparl. que daus la venue. Aussi lorsqn’un ambas- 

sudcL{¿! se retire á cause de la guerre qui s’allume entre son 

mailre el le souverain aupris duquel il était employé , on 

lui laisse un temps suíEisant pour sortir du pays en toute 

süreté; et meme s’il s’en relournail par mer, el qn’il vint 

í» étre pris dans Ic trajet , il serait reláché sans diíllculLé, 

comme ne pouvant .étre de bonne pnse.

§  126. Les in.Smes raisons í’cnt sub=iiter los privilégeB 

de l ’ambassadeur, dans le cas oú l ’aclmté de son minisj 

tére se trouve en suspens, et oü il a bescin de nouveaus 

pouvoirs. Ce cas arríve par la mort da prince que le m i

nistre represente, ou par ceiledu souverain aupres du.:¡uel 

il reside. Daus 1’nnc et Pauire occasion il est nécessaire 

que le ministre soit muni de nouvelles letires de créance; 

moins nécessaire cependant dans le dernier cas que dans le 

premier, siir-toulsí lesnccesseurdu prince mort est succes- 

son r naturel et nécessaire,parce qne FautorLlé d’oü asi émaué 

ic pouv oirdu ministre, snbsislant, 011 présuine aisément qn’i’ 

demeure en lo méme qualité auprés du nouveau souverain.

C )  a C ’était la cou tum e, d it  Jo inville , alora uéílée en p a y ó m e  commc 
«en cUíétieniu. que quand deiix princes ¿Uúenl cu guerre ,  si l%m d’eux 
a ven ai 1 ü mourir,  íes arnhassaeleurs qu’ilss’élaicnt envoyés rtíeiproquenieot 
*tUmeuraieut  prisonniers et  esclave*. » 72 et  ^3*
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■\hiis sí le maíh'c du ministre n ’esi plus, les pouvoirs ex- 

pirent, el il luí i^ L  absoluinent des íellres de cníaiicc du 

snccesscur , pour fcttoriser a parlcr ct íi agir en son nom. 

Gependaiit il dcm'u'ire dans Jintervallc ministre de sa 

nation , el il doit jouir ¡ íi cc titre, des droits et des hon

neurs aüacliés au caractere.

§ 127. Me voici enfm parvenú au bout do la carriórc 

que je m ’élajs proposée. Je ue me Jlalte pointd’aToir donné 

un traite couplet et parfaitement uerapUrlu droit des gens: 

ce n a  pas élé mon desseín, ct c’eüt élé trop présumer 

de mes forces dans une matare si vaste et si riche. Ce sera 

beaucoup pour m o i, si mes principes sont trouvés solides, 

liupineux, et sulíisants aux personales intelligentes, pour 

donner la solulion des queslions de dclaií dans les cas pai- 

liculiers. íleureux si mon ira val 1 peut círc de quelque uti- 

3 i tí'; aux gens en place, quiaimenl le genre hurnnm el qui 

respectent la juslice; s’il leur fournit des armes pour de

tendré le bon droit, ct pour fcrcer au moins íes injustes ii 

ijarder quelque mesure, & se teñir dans les bornes de la 

déeence !

i- j x .
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14 De la. conservaLioiI et de la perfeotiori d ’ uuu ua tio n , i d .
15 Q iie l est le b u t ile la so c ié té  c iv ile . ¿a

16 Une n a l io n  esl ob ligée  de se cónserver. id .
17 E t de cim sérvér seá m enibres. 34

1S L ile  n a tio n  a u ro it  a tou t ce q u i est nécessaire ¿ sa cou-

servatiou . id .
sg E lle  d o il iv ite r  tou t ce <]u¡ p u tirra it causer sa des truc tion . u5
30 De son d o il ¡1 tou t ce cjui peut servil- á celt.e lin . id.
31 U ne  n a t io n  do it se pe rfec lionuer elle el son état. ¿d.
sa  E t ív ite r  tout ce qu i est cou tra ire  á sa p r iec tiou , 26

s 3 Des d ro its  que ces ob lig u tio ns  lu i do iinen t i4 .
24  Exem ples. id .
25 U ne  n a t io n  d o it se co iin a ilre  elle-ménle. 3o

CHA.PITRE III.
D é la  constitu tion  de V e t a t , d es d evoirs et des d ro its  de la  ttátiau á 

Cet égard.

5 26 De l ’a u lo r ilé  p ub liq ue .

2 j  Ce tjus c’ est que fa co n s titu t io n  de l ’é ta t. i d .
¡i8 L a  u it io u  do it cho is ir  le m e ílle n r . id .
2 9  D e s  l o i s  p o l í t i ^ u e s  . i o n d  a m e r í t a l e s  e t  c i v i l e s .  3 í

30 D u  u ia iu t ie n  de la co riS tilu tion  , ¿ t  de 1’ bé iss ítice  anx lo is . 33
31 D ro its  de U  na 1 io n  á i ’ égard de $a consU tu tio ú  et de son

go iiveruem e iit. 34
3a t i l e  peu t ró fo nu e r  le go iiverneraent, id ,
33 E l c liauger la c o ns titu tio n . 35

34 De la  pu issaace lés¡is la tive , et st eLe peut chauger ia cons-

titü tU 'll. id .
35 L a  u a tio n  ne d o it  s ’y  p o r te l’ q u ’avcc reservó. 3;

U. de Oviedo. Biblioteca Universitaria



834 taelk

30 E lle  est juge de tou tes  les con te s ta t io n s  su r  lu gouverae-
mciit.  3 j

37 Aucune pu issance  é t ra n g é rc  n ’es t  en d r o i t  d e  s :en méler .  id .

C H A P I T R E  I V .

D u süu'.'eral: : . d e se$ obligation s et d e  ses d roits.

5 38 Du íou-v eraiu. 3¡j
II n ’cs t é ta lil i  que p o u r  le sa lu t  e t  l 'a v a n ta g e  de  la  sociélé. id .

4 ^  De son  ca ra c tc re  r ep ié sen ta t i f .  í S
4 1 II es tc l ia rg é  des o b l iga t ions  de  la  n a t ion  et  revé tu  de ses

d ro i ts .  !¡i
42 Son  devoir  a l’és¡ard de lit c onse rva íion  e t  de la per fec t ion

de la n a t ion .  id .
43 Ses d io i t s  a cct égard .  42
44 II do i í  conna i t re  sa na l ion .  id.
45 É le n d u e  de son pouvoir ,  d ro i ts  de majesté-  id-
4fi L e  p r iuce  d o i t  r e sp ec te r  e t  raa iü ten ir  les lois foriJameii-

faies. 43
47 S ’il p e u t  changqr  les iois non  íp n d am eu ta le s .  /(íj
48 II  do i l  m ain tcn i r  e t  oLserver celles  qui  subs is ten ! .  id .
4 9  En quel  seus il es t  SOumis aux lois.  id .
50 Sa personne  est sacrée et  inv io lab le .  45
5 r C e p en d an t  la n a t io n  peu t  '¿ p r im e r  un ty v an ,  c t  se so u s -

t r a i re  a son o b í i s s au ce .  4*5
Corap ronvs  en tre  le prince et ses  su je ts .  5 r

53 O bé issauce  ¡ p e  les sujets doive.ut =11 souvc rü in ,  5a J
54 E n q u e l s  cas ua  peu t  lui res is te r .  53
55 Des m in is t res ,  55

C h A P I T R E  V .

D js  cta ts  é lec t i f s , suceess ifsou  héré tl i la ireS j c t d e c e u x  q u 'o n  ctppelle 
p a t r im o n ia u x .

§ 56 D es  é ta ts  ¿ lecü ís .  56
5 ;  Si les rois  éleotiís sont  d e  v í r i t a b le s  souve ra ins .  G7
58 D es é ta ts  successifs  ct  L ^ ré d i ta i r t s  : o r ig ine  d u  d r a i t  de

success íon .  id .
5tj A u tre  origine , i ju i re v ie n t  á la m ém e.  id .
Gilí Aulres sourc.es.  q u i  reviennent encore  a la m ém e. 5S
61 L a  n a t io n  p e n t  ehanger l’o rd re  de snccess ion.  id .
62 Des re i ioncia t ions.  60
63 L 'o r d r e  de succe js ion  do i t  o id in a i re in e n t  ¿ í re  g a rd é ,  6 i
C4 D e s  régen ts .  Os
65 In d iv is ib i l i té  des sou>-er¡iiiietés, id.
65 A qui  appai  t ien t  le jugement des con te s ta t io n s  ®u)‘ la  í u c -

cession ¡1 une souvers ineté  • 63
G7 Q u e  le d ro i t  a la suocess ionne d o i t  p o in t  d é p e n d re  du  juge-   ̂

m eu t  d ’unc puissance é t rangére .  65
68 ”)es éLats a p p e lé s  p a h im o n ia u x .  OS
69 T oufev é r i tab le ,  souveraineté  est. in a l i e n a b le .  id .
70 D evoir  du p r ince  q u i  peut noinraei- son suceesseu r .  71
71 L a  r a t i f i c a t io n , a u  uioüis t a c l l s  , de l’é ta t  y  es t  nécessa ire .  id.
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i)ES  J lA T IE U rS -  8 3 5

C H A P I T R E  V i.

P r in a p a u x  objets d*uu bon gcitverncm ent, í ’ P o u r v o ir  a u x  b esoin s  
de ¿a nfítion  -

§ 72 L e  b u t de la  société m arque  a u  souvera iii ses devoirs. I I  

d o it p rocurer i ’ abondance .

^3 P rendre  soin q u ’ il 5f 1 ‘  ̂ ltH nom bre  su flisan t d ’ ouvriers. 4 ,

?4 E inpr'cher ía sortie deneu* q u i sont <1 ti Jes. id .
75 Des ém issaiies qui les ucbaucheu t. 7^

7O O u  d o it  eucourager le truva il et l'iudustrie-  i d .

C H A P IT R E  V I I .

D e la  c v ltu fc  d e s  r e n e s .

^ 77 T j¡ ililé  du  labou rage . j5

78 P ó lic e  nccessaire á cet égai'd ■ pou r la  d is t i ib u t ío n  des

terres. id .
79 P o u r  la p i’o íec tiou  des laboureurs . id.
So O n  d o it  metti'u en Jiouneur le labourage . 76

81 O b lig a t io n  na tu re lle  de c u lt iv e r la  terre, id .
82 Des greaiera  publica»

C H A P I T R E  V I I I .

D u  cotnrnei'ce.

§ 83 D u  com m erce iiitc r ie m 'e t extérieur.

í>4 U t i l i t c  du  com m erce in té r ie u r . id ,
85 U t i l i fé  d u  com m erce ex íc r ieur . id ,
86  O b lig a t io n  de cu ltiv e r  le com m erce in t ír ie u r .  So

87 O b lig a t io u  de c u lt iv e !'le  coruiiierce estérieur. Id .
S8 F om lem en t d u  d ro it  de com m erce. D u  d ro it d ’aclíeter. 81

89 D u  dfcoit de vendré. 82

90  P ro h ib it io n  des inarc liand ises ctrangéres. id .
91 J ía tu re  d u  d ro it  d ’achetér. id ,
ty> C 'est a cliuque n a t io n  de voh  com m ent elle veut exercer le

com in c íce . 83
g3 Coitunent ou acquiert un droit parfait k  aix commerce 

ó iranger .
t j \  D e  la  s im p le  p e rm is tió n  o3u com m erce. id .
g 5 S i les d ro its  to ucha iit le com m erce son t sujeta a !a t3res~

c r ip t io n . 85
gG I  m p resc rip tib ilité  de ceux fju i s o n tiq n d és  sur uü  tra ilé . 85

97 D u  nuouofio lc et des com pagines de com raerceexc lus if. S8

98  B a la n ce  d u  c o m m e r c e ,  a t ten l iou  d u  gouverneraen t  á  ce t
cgard , S<j

gg  D es dro its  d ’eDtrée. id .

C H A P IT R E  I X .

D u soin  d es chem in s p u b lic s , e¿ d es ¿ro its  de pea ge.

§ 100 U t i l i t é  des grands c lie ra iii; , d e s c a a n u x , etc. 90
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§ i o i  D evoirs  du gouvernem eüt  a cet égard .  go
i o s  D e  ses d ro i ts  a ce  m ém e é g a r d . i¡¡.
i c 3 F o n d m ie n t  du  d ro i t  Je  péage. q í
i o /| A bus de ce dior't. id .

c h a p i t r e  X .

D e la  m onnaie c t du ckanQc

§ i o 5 E la b l i s í c m e n t  de la m onnaie .  g3
106 D evoirs  de la na t ian ^  ou du  p r ince  , a l ’égard  de la

m onna ie .  q 3

i O’j D e  ses d ro i t s  a ce t  ég a rd .  g 5
10B In ju re  f[u'ni)e n a l ion  p e u t  ía i re  á l’a u l r e  au su jf t  J e  la

■ íomiaie. id .
tot) D u  c l iange,  et  des lois d a  cominerce.  yG

C H A P I T R E  X I .

S e c o n d  n íje t  (Pun l/on g o u v eriie in en i, p r o c u r e v  la ■vraic f i l i c i U  d/t 
la nation.

§ i [O U n e  ilatiou d o i t  I rav a i l le r  a sa p ro u ce  felicité .  g6
i i i  I n s t ru c l io n ,  97
113 E d u c a t io n  de la jeunesse ,  id .
113 D es sc íeuccs e t  des a r l s .  q8
i 4  D e  la l iber té  de plii losophet '.  100
n 5  O11 do i t  ín sp i re r  i’a tuour  de la v e r tu  e t  f l i o r i e n r  du

vice. i o 3
t iG  L a  n a l ion  e o n n n l t i a  en ce la  F iu le n t ia n  de  ceux qu i  la

gouvernent.  104
117 L ’é la t  ou la  pe rsonne  p u b l iq u e  J o i t  en p a r t i c u l ie r  per -

fec lionncr  son en tende inen t  ei sa vo lon té .  i o 5
u 8  E t  J i r ig e r  au  b ien  de la société  íes lum iéres  e l  les vevtus

des oiloyens. 10G
119 Amcuu-de la p a t r i e .  107
120 D ans  les p a r l icu l ie rs .  id .
iv.j D a n s  la  n a l io n  ou l ’é ta t  lu i -m é m e ,  et  d an s  le souverain. id .
i a s  D éíin it ion  d u  m o t  p a t r ie .  10S
123 C o m b ien  ¡L es t  b o u te u x  e t  c r im ine l  de n u i i e  a sa pa tr ie .  100
12/j G lo i re  des b ous  c i to y e n s ,  cxem ples .  id

C H A P U R E  X I I .
D e Uí p ié té  ei de la  fe lig io n .

§ 125 D e  la p ióte . 110
126 E lle  J o i t  é t íe  ¿c la i rée .  i t t
127 D e la r e l i g ió n ;  i n t é r i e u r e , ex te r ieu rc .  112
128 lJ ro i l s  des p a r t ieu l ie rs  ; l iber té  des cossc iences .  id .
129 E tab lissem eii t  p u b l ic  de la  re l ig ión  ; devoirs  e t  d ro i ts  de

la na t io n .  i í>3
130 L o rs q u ' i l  n ’y  a  p o iu t  encore  de  rel igión au to r isée .  11 4
13 1 L o rs q u ’il y en a une étnblie p a r  les lois .  i i 5
132 Des d e .o i r s  et  des d ro i t s  d u  souve ra in  ;< l ’égard d e  la r e 

ligión. 316
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i 33 D a n s  le cas oü une religión c ia l i l i f  par1 Ies Jois. i ¡y
i 3/| O b je t  de ses soins ■ Lj moyens q u ’il d o i t  em ployer .  i i g
i 35 D e la to lérance .  ' ^  120
í 36 Ce que doit. faire l í ^ n n c e , q u a n d  la n a t ion  veut cl ian-

g e r  ia re ligión. 1 2 1
i 3y L a  difie reuce lie la  re l ig ión  ne d ép au i l le  po in t  le p r iüce

de sa courouiic.  id.
|38 Cunc il ia t ion  des d ro i ts  et des devoirs  d a  souve ra in  avee

ceux des siijels.  122
l 3g L e  souvera in  d o i t  avo ir  inspect ion  su r  les olla ¡res de la

re l ig ió n ,  al au fo r i té  s u r  ceux tjtii l ’ense igncn t.  i í 3

lijo II d o i t  em p ic i ie r  que l 'on  n ’at iuse de la religión recue .  i2Ó
14 r A u to r i té  du souve ra in  s u r  U i  m inistres  de  la r eüg iou ,  126
i:\'2 N a t u r e  de cette  au lo r i té .  id,
143 Réglfi a o b se rv e r  á l ’cgard  des ceclés iasí iqucs .  i a "
144 R é c a p i tu la t io u  des ra isons  <jui é tab l i ssen t  les d ro i ts  du

souvera in  eu fa it  de U  religión , avee des a u to r i les  e l  
des  exemples. id .

143 Peru ic ieu ses  conscqueuccs  du scnLimerl co u l ra i re ,  121)
146 Dií tai l  des abus .  1. L a  pu issance  des papes. i 3i
i!\-j 2 .  Des em plo is  im p o r ta n t s  eonférés p a r  uue  pu issance

étrangére .  i 3¿
148 3 . Sujels  p n i m n t s  d é p e n d a u ts  d ’une c o u r  é t rangére .  i 3o
i 4y 4- C c li l ia l  des p r é l r e s ,  couven ts .  136
150 5.  P ré te a tio u s  éiíOrmcs dn  clergé , prcém inence . i S j

151 6 .  I n d é p e n d a n c e ,  imrauniU'S. l 38
s 5a  7. Iminuii i tó  des b iens d ’égljse.
j 53 8. E x co m m ú n ica t io n  des gens en p lace .  1 4?.
154 3.  E t  des souvera ins  eux-méines. 1^0
155 10. L e  e lerge t i ra n t  to u t  á  l o i , e t  t r o u b la n t  l 'o rd re  de  la

ju s t ice .  i 45
156 J 1. Argcnt, a! I i re a Rom e. I í| 7
157 12. L o is  ct  p la t iq u e s  c o n Iraires au b ie n  de  l 'c t a t .  id .

C H A P IT R E  X I I I .

D e la  J u s lic c  et de la p ó lice .

158 U n e  n a l ío n  d o i t  ia i re  régner  la j u s t ice .  1^8
1D9 E la b l i r  d e  b o n n e s  lois.  1 id .
160 L es  fa ire  obse rver .  i í¡9
j S i  Fonr. tions et  dcvg irs  dtt pr iuoe  en ce tte  m at ié re .  i 5o
j 6 a  C om m ent  il  do i t  r e n d re  l.i just ice.  id .
i 63 II do i t  é tab l i r  des juges  inEcgres et  ce la i rés .  i 5i
1G4 L es  t r i b u n a u í  o rd ina i re s  d a iv e n t  joge r  des  causes du

fisc. i d .
iG5 O n  d o i t  e t a h l i r  des t r ib u n a  tix soirverains qui jugen t  déí i-

n i t ivem en t .  ¡ 5a
r<36 L e  p r in ce  d o i t  g a rd e r  les formes de la ju s t i c e .  153
167 L e  prince doit  m a iu lc n i r  l ’an to r i té  des j u g e s ,  el fa ire

ex écu te r  leu rs  seu tences .  id .
;G8 D e  la jus l ice  a t l r ib u l iv e  ; d is t r ib u t io n  des emplois  et  des

recom penses .  i d .

U. de Oviedo. Biblioteca Universitaria



§ i 6g P n n i l lo n  des c o u p a b l e s ; fondem ent  du d r o i t  d e  pun ir .  154
170 D es lois cr i in inelies .  if>ó
171 D e  ¡a mesure  Je s  peines. u>8
X72 D e l ’exécittipn ¿les lois,  i5t)
17.3 Du dro i t  de fa ire  g ia c e .  j Gi
1 74 De l a  pólice .  id .
j '5  Ou d u e l , ou des c o m b á is  s ingu l ie rs .  id .
176 M oyens  d ’a r rc ie r  ce  d éso rd re .  jfia

C H A P IT R E  X IV .

T m ístem e objet iPnn bou goiivern em en t; se fo r t if ie r  co n tre le s  atlu-  
ques du dehors.

§ 177 U n e  n a t io n  do i l  se fort ifier con tre  les a t taq u es  du d e io r s .  1G6
j j S D e  la pu issance  d 'u n e  n a t io n .  ¡67
179 M ii l t ip l ica t ion  des ci toyens .  ¿a.
180 D e  la ra lenv .  iOg
: S i  D es  a u t r e s  ver tus  in i l i ta ires .  150
152 D es r ichesses.
153 Rcvcnus de 1’ í t a f  et i tupóts.  id .
184 L a  n a t io n  ne  doit  pas  augm en le r  sa p u issance  p a r  des

moyens ill icites , id .
185 L a  pu issance  es t re lat ive a ce lle  d 'a u t r u i .  172

CHAPITRE XV-

D u la  ¿ lo ir e  d ’ u n e n ation.

§ 186 C om b ien  la  g lo ire  es t  avan lageuse .  173
187 Devoir  de la n a t ion .  C o m m e n t  la  -véritable gloire s’ac -

qu iert. _ id .
188 D evoir  d u  p r ince .  id .
189 D evoir  des ci toyens .  174
190 E xem ple  des Suisses.  173
J91 A ttaq u o r  la g lo ire  d ’uue n a l ion  , c ’es t  lu i  fa ire  in ju re .  1 j 6

C H A P I T R E  X V I .

D e  la p ro tectio n  r e c k c ic h é e  p a fu n e  n a tio n , c t d e  sa soum ission  -uolon~ 
ta ire h une p u issan ce étrangere.

§ 193 D e  la p ro tec  ion .  177
193 Soum iss ion  vo lon ta ire  d ’im e n a t i o n  á une  a u t r e .  id .
i q ") D iverses especes de soum iss ion .  ^ 7 8
j $5 D r o i t  des c i to y e n s ,  q u an d  la n a t io n  Se so iune t  a une p u i í -

sance  é t r a n s c r e .  id .
396 Ces pactes annulcjs par dé fau t de pro lec tioD . * 179
197 Ou p a r  l ’iníidélitú  du  p ro te g í .  iSo
798 E t  p a r  les en lrep r ises  du  p ro te c te u r .  id .
199 C o m m e n t  le  d r o i t  de  la n a t ion  prottígée se p e r d  p a r  son

silenc.e. 181
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H A P IT R E  X V I I .

est m cm b rc , ou  
cií e s l pasptyt i

Coinm ent un paupla p e u t se sép a rer de I c la t  d o n t i l  e. 
r z n o n c e r ítu b é is s a n c c d e s o n s o u tn  r a in , q u a n d  i l  « ’

200 DifTérence en tre  le  cas p ré sen t  e l  ceux  d u  c h a p i t r e
p récéd en t .  182

201 JüeYOir des memJjres d ’un ¿ t a i ,  (>.u des  sujeta d ’uü p r iüce
q_ni son t  en dauger .  iS3

202 L e u r  d ro . t  q u a n d  ils sonf a b a n d o u n é s .  íB.j.

C H A P I T R E  X V I I I .

De. V éla b lisscm en t d* une na!ron dans un p a y s ,

J 2 03 Occitpalio.il d ’uu pays pa¡  la n a l ion .  iS 5
204 Ses d ro i lá  su r  le pays qt:’el]e occupe.  ig(J
205 O c eu p a t io n  de l ’e i.pir:: dan.» uu p a y s - ía c a i i f .  id .
206 Autre  m anie re  d ’o c ' :uper  l’em pire  dails  un pays l íb re .  ¿d.
2C j C o m m e n t  ime natiui l  s ’a p p ro p r ie  un pays désert .  id .
208 Q u e s l i o u a  ce suje'f. 189
209 S ’il es t perm is  d 'o c c u p e r  un e  p a r t ie  d ’un p a y s  dans

lequel  il  ne se trouve  que des p e u p le se r ru i l t s  e t  cu p e t i t  
n o m b re .  j8 S

210 D es co loaies .  1S9
C H A P I T R E  X I X .

D e la p a tr ie , c t de d iv erses m atiéres <7'ni y  onl rnpport.

J  2 i t  Ce <|ue c’est que la pa tr ie .  190
213 Des c i toyens e t  des  mi tu ré is .  id ,
a i 3 I )es  h a b i t a n t s .  191
214 T ía tu r a tó a l io i i .  ic¿,
3 iS  Des enfants de c i toyens nés cii pays  é t r an g e r .  i g a
216 Des enfants  nés su r  raer .  id .
217 Des eníants nés dans  les arm ées de l ’é t a t ,  ou dan.s la mai-

so u  d(i snn min is t re  a u p ré s  d 'u n e  p u issance  é trangerc .  icjjl
215 D  U do ITIlcile. id .
219 Des vagabouds .  i §4
220 Si l’on peu t  qu i t l e r  Sa patr ie .  id .
.£21 C o m m en t  on peut. s’en u b se n te r  p o u r  n n  tem p s .  1 tjf*
323 V ar ia t io n  des lois poli  t iquea a  ce t  égard .  IL h iu t  le i t ro b é ir .  id
323 D es cas oü un c i toyen  es t en d ro i t  de  q m t l c r  5a p a t r ie .  197
324 Des ém igran ts .  19H
225 S o u rc es  de leur  d ro i t .  ‘ *
226 Si fe souvera in  viole leu r  d r u i t ,  i l  leu r  fait injiiu-. aoo
227 D es  ¡su mí lia 11 t i .  ' id ,
22S De l ’exil  c t  d u  bam jisse tnen t .  id .
229 L es  cxilés e t  les ban u is  o n t  t i ro i t  d ’h a b i f e r  quelque¡ ía tS .  s o t
230 ¡Sature  de ce d ro i t .  , id .
231 D evo ir  des n a t io n s  eftvers eux. 302
232 U n e  n a t io n  ne p e u t  ¡es p u n i r  p o u r  des  fautes commises

lioi s do sqm t s u ¡ !o i r« .  '¿oJ
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id ,

id.

^ a 33. Si ce  n 'e s t  p o u r  ce l l fs  quí in té rc ss en t la  s í irelé du  genre
hu m a in ,  2o3

C H A P I T A  X X .

Dtis í ie n s  p u b ltc s , cmnmuns ct p a rtiu n licrs.

234 D e ce  que  les Koniaius appelaiet t t  res com m unes. 4 '-!0
335 T o ' a h i é  des b iens  J e  la  iialiouu, e t  leur  Jivi.sion, id .
z'JG Deux m anieres d ’i icquér ír  des biens (HÍW.ics. soS,
23^ L es  reveüus des b iens pub l ícs  son t  íi íUurelleraent íi la tlis-

positiou J u  souvera iu .  id .
a 3S L a  nat ion  p e u t  lui c ed e r  l ' u s a ; e  e t  I r  p r o p r ié té  des biens

fo ram uns .  206
2.?q EÍLü p e u t  lui eil a t t r iL u e r  le d om aine  , e t  s’en rc se r re r  

l ’nsage.
a 4o D es im póts .  id .
a 4 1 L a  nation peul se rése rver  Je d ro i t  de les é t . b l i r .  a s
24a D>i so u re r a in  qui a r,c pouvoir .
2^3 Devoir du prince a 1'cjíHrd des impóts. 308

2 \ 'j Du d a tn a in v  érnintin l altaché a la souverainetc. id .
?,(5 De l’einpire sur les choses publiques. 2t;g

24Ü Le supérieui; peut taire des loi.sjsur l\isage des biens

COÍTlUlUllS. 2 LO

A l  Dl‘- '> ! ¡  énaiinn  des b iens de eo m m unau té .  id .
248 De l 'u s a ; e  des biens conimuns. 3 U
249 M an iere  d o n t  e liacun d o i t  en  jouir.  212
2&o D u  d ro i t  de p réven l iou  dans  leu r  usage,  id .
a á i  D a  m ém e d r o i l ,  d a n s  un a u l re  cas. id.,
25a D e  la couserva tíon  e l  de la r é p a ra t to n  des b ieus  com -

m uns.  2i3
253 H ev o ir  e t  d ro i t  dti souveraiu h ce t  ég a rd .  id.
2 j 4 Des b iens  pa r t icu l ie rs .  214

L e  souvera in  peut les sonraeth 'e  a uíle pólice. id ,
2 56. DfS liér itages. id -

C H A P lT l íE  X X I .

,0,;■ pa iién a tio n  des biens p u b lic .?, cu du dom aine . e l de ce lle  d 'u n fi 
p a n ie  de l 'e u n .

21 5 
2.16

25g Ceux. du  pr ince .  id.
260 II  ne  peu t  a l icner  les biens p ub l íc s .  *&d,
261 L a  nation  peu t  lui en dottner  le d ro i t .  21^
262 Regles í i c e s u j e l ,  po u r  leí trai.té$ «le n a ü o h  á na t io n ,  id
263 )>e l’a l iéna t iou  (l'íiijf pa r t ie  de Pé ta t .  2.1S
2G4 D ro i t  de ceu*  q u ’on veu t  démeralirer .
a65 S i  le pr ince  a IV p o uvo ir  de d é m e m b ic r  l’é ta t .

5 “57 L a  n a lio n  peu t a lié iie r ses h icns  p  ub.li.es- 

258 D evo irs  tPuue n a l io n  a cet Égard..
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(I'I S J IA T IÉ R E S .  84, i

V J I T R E  X X I I .

D e ¿ J le u i - . d es r iv í in s  e l  des leics,

§ 266 D  un f-euve qui se pa re  deux terr i lo íres .  22s
267 D u  il iVune r iv i t r e  q u i  i t i i i t , ou  qui  p re n d  son cour.s

ai l leurs .  22.3
268 U:j d ro it  d ’a ü uv ion .  id .
2(19 Si L’íiHuvion ap p o r te  quelque c l iangem en t  aux  d ro i ts  su r

le f leuvi.  234
S70 D e  cu qui arr ive  q u a n d  le í le 'ú 'e cimiigc son cours.  id .
271 D es ouvrages tend.ints.:a J é to u n ie r  le c u u ra n t .  225
272 O u  en g enera l  p ré jud ic iab les  aux dro i ls  d ’au lru i .  id ,
273 Regles ati s u j t t  de deux d ro i ts  qui son t  en c o n t r a d i c h o s ,

Dfji  lacs. 23j
270 D es  accro issem ents  d ’nn lac. ia .
276 l i e s  a tte rr issem eii ts  formes sur  le b o rd  d ’un lac. V■<,J
277 D u  Iit  ti’un lac dessi ici ií ..  id .
278 D e  la ju r id ic t io u  su r  les lacs et Íes riyiéres,  id .

C H A P IT R E  X X I I I .

D e la mer.

* 279 De ía  mer e l  de son usage. í?3o.
280 Si  la mer peu l  efre o ccu p ée  c t  soumise a ía dom iua t ion .  id .
251 P e rso n n e  11'est  en d i o i t  de s ’a p p ro p r íe r  l ’usyge de la

jjleíne mer . id .
252 L a  nal ion  qui  veu t  en exclure  une a u t r e ,  lu i  fa it  in jure .  ’¿ 3z
283 E lle  fa i t  iném t in ju re  íi toutes les nation». id .
284 Elle  p e u t  a c q u é w  un d ro i t  exeliisif'prtr des t rai tes .  id .

■285 M ais non p a r  p rescr ip t ion  et. p a r  un long asage. id .
2 86 Si ce n ’est en vertu  d ’un pacte  taeite.  y 33
387 L a  111er prés des eótes peu l  é tre  soumise á la p ro p r ié té .  id .
afiri A u tre  ra ison  de s’appi opi'ier la m e r  voisine des cotes. 234
aSg J u s q u ’oü cette  possession  p e u t  s ’é te n d re  2.:!5
290 l.ies r iv a le s  et  des ports-  a3j
291 D es  baies e l  des p o r ts .  id.
292 Des d c t ro i ts  en parl icuÜcr.  238
2íj3 D u  dro i t  de nauí'rage.  id
294 P 'u n e  m e r  e u d a v é e  dans  les Ierres d  une na í io n .  239
2^5 L es  par l ies  de la m er  occupées p a r  une pu issance  son t  de

sa jur id ic t iou .  id .

L 1V R E  I I .

D e  la  n c í i o n  c o iis id e r é e  d a n s  se s  r e ln t io n s  a v e e  le s  a u tr e s .  

C H A P IT R E  I- .  

D es devoivs cor/imiuis d ’u ne n ation  envers le s  autres j 0u d < :offices, 
d e i'h u m an ií en lrs tes n a u o n s.

§ 1 londe ir ie i i t  des devoirs com inuns  et  m utuels  dos na t ions .  2^1
2 Office:  d 'h u n ia u i tM  el  leur  íbnderiirnV, a/j5,
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§ 3 Principe géaéralde tous les devoirs mutuels des nations. 2¿¡4
4 Devoirs d ’une nation pour la conservaron des autres, 4̂5
5 Elle  doit assister un peuple desolé par U  famine et par d ’au-

trcs calamites. id.
6  C o u l r ib u e r  a la perfec tion  des au tres .  a/ffi
7 M a is non point par forcé. :¿4"
S D u  droit de demander les offices cVhuma'mtiS. 249

D u  droit de juger si on peat les aecorder. id.
10 Une nation ii’en peut contramdre une autre it lui reudre ces

offices, dont le reías n’est pas une injure, a5o
11 D e  l ’awour niutuei des nations. id.
12 Cliacuue doitcultiver Taniitié des sufres. id.
13 Se perfcctíoaner eu vne de l’utilité des autres , ct leur don-

ner de j)ons exemples, 251
j4 Prendre soin de leur gloire. id.
15 L a  difierence de religión ne doit pas empecltcr de rendre les

offices d ’humanitc. id.
16 l^égie et mesure des offices d ’Iiumanifé, a5a
i'j Lim itation particulicre a I ’cgard du prince. ■.-.55
iH Aucuiie nation ne doit léser jes autres. id.
19 Des offenses, 237
20 M aura ise  con turne des anciens. id.

C H A P IT R E  I I .

Du commerce mutuel des nations.

§ 21 Ohligation genérale des nations de commerccr enseñable. a5S
22 Elles doivent favoriser le commerce, 25<)
a3 D e  la liberte du commerce. id.
24 D u  droit de comtnercer qui apparticnt aux nations. 360
25 C ’est a cliíictine de juger si elle esl dans le cas d’es.ercer le

corainerce. id.
2G j?fécessi[c des traites de commerce. 261
27 Régle genérale sur ces traites. id.
28 D evo ir des nations qui font ces traites. 26a
29 Traites perpetuéis, ou a temps, Ou revocables á volonté. id.
30 On ne peut rien necorder a un tiers contre la teneur d’un

traité. id.
31 Cortimenf. il est permis de s’áter par un traité la liberté de

commerccr avee d ’autres pcuples. üG3
3a TJne nation peut reslreiudre sou commerce en faveur d'uuc

autre. id-
33 Elle  peut s’approprier uu commerce. 2(34
34 Des consuls. 265.

C H A P IT R E  I I I .

De la dignité et de l’cgalité des nalions; tures et autres merques 
ti’honneurs.

§ 35 D e  l a  d ignilé  des na t io n s  011 états souve ra ias .  
3(5 D e  l e u r  égali ié .
%•; D e  la preSLiince-

2 OS 
id , 
id .

U. de Oviedo. Biblioteca Universitaria



j 38 L a  forme de goiivernement n ’y  fait rico, 269
39 l in  état doil garder ion  ra ng , nialgré le changflttietíl dans la

forras du góuvernement. id.
40 I I  fautobserver a cet égard les traites el l'usage :tabli. 270
41 D 11 nom ct des houneurs aüribués par la nalion a so;i con-

d.cdeiu'- a jt
43 S i  le souverain peuts'attnbuer le iilre ct les houneurs qu’il

veiil. 'A'2
43 D u  droit des autres uatious k cet égard. 273
44 De leur devoir. id ,
4ti Comment 011 peut s’assurer les tilres et les lionneurs. 374
4(í O n  doit se confonmir a l ’usage general.

Des égards mutuels que les souverains se doivent. id .
48 Comment un souverain doit maintenir sa dignité. 276

C H A P IT R E  IV .

D u  d roit d e  s ú r e tc , o.l des e j je t s  de la so u verain etc e l de t in d e p e n -  
d u n ce d a  n alion s.

§ 4o D u  droit de süreté. 277
50 I I  produit le droit de résisler. id .
51 'í t  celui de poursuivre la réparalion. 378
¡Í5 E t  le droit. de punir. id .
53 Droit de tous les peuples conire une nalion ínalfaisante. id .
54 Ancuiie nation n ’estcii droit de se ím’K r  du gouvernement

d'ime autre. 279
5b U n  sauverain lie peut s’ériger en juge de la conduite d'im

autre. id .
56 Commeiít il esf permis d'entrer dans ía querelle d’uu sou-

^erain avecsou peuple. id .
5; D ro il  de ne passouflrir que des puissauces ¿trangeres se

mélent des aííaires du gouvei'neiiieul. afir
58 De ces memes dro ils, a l égard de la religión. 282
5r> Aucune nation ne peutéírc contraiule k l ’cgard de la reli

gión. 283
60 Des offices d ’lmmanilc en cette rustiere, des íuissionuaires. id . 
Cs Circonspecliou dont 011 doit oser. 284.
62 Ce que peut faire nn souverain en farenr de ceux qui profes-

seut sa religión daus un autre ¿tal. 305

C I IA l ’IT R E  V.

D e l'o b scrv a tio n  de la  ju s t ic e  en tre le s  n a lio n s ,

§ 63 Nécessité de 1’observAlion de la justicc dans la société Iiti-
maine. 286

á4 Ohligation de toutes Ies nalions de cultiver et d’observer
la justice. 287

65 Dro it de 11c pas souffrir l'injustice. id .
60 C c  droit est parfait. id .
67 II produit, i "  le droit de ¿úfense. 2S 8
68 2" Celui de se fa iri rendre justice- id .
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5 69  D ro i t  de pu n i r  un é ta t  iujuste.  $83

j o  D ro i t  de toutes Ies o a t io n s  contre  celle  qui icép r ise  ouver-
tem en t  Ja jus t ice .  id ,

C H A P I T R E  V I .

D e  la  p a n  q u e la nation  p eu l aeoir- a u x  a ctio n s de su; c llo y c n s .

§ 71 L e  souvera in  d o i t  v e n g a r le s  injures de P é t a t  et  p ro teger
les citoyeus. ago

^2 O11 ne  du i t  p o in t  souíTrir que  les sujets offensent les au tres
na t ions  ou leurs c i loyens . s g j

^3 On ne peu t  im p n fe ra  la na t ion  les ac t ions  des p a r t icu l ic rs .  id .
y4 A m oins  (¡u’eiSe ne les ¡ ipp rouveou  q u ’elie nc les ra t i í ie .  id .
j 5 C o n d u i te  que do i l  feuir  Pollensc. a g a
76 D evo ir  du souverain de PaAeressenr.  id .

S ’il refuse just ice  T il  p re n d  p a r t  á la f;iule efcá roffeuse .  2t)3,
78 A u tre  cas  ou ia  na l io n  es t tenue dies fails des ci toyens .  id .

C H A P I T R E  V I I .

I.lí.: $ ttffeis du dómame. cfy^Q./e.s n ations.

5 "9  Effet général  du  doroaiuc. aj)4
So D e  ce qui est com pr is  dans  le do m ain e  d ’une n a t io n ,  a g 5

81 L es  b iens  d rs  ci luyeos son t  des b ieus  de  la n a t ion  , á
P é g a rd  des n a l io n s  é t rangeres .  id .

Sa Consé.juence de ce p r inc ipe .  296
83 Connexion du  dotnaine d e  la nation  avee l’eiupire .  id .
84 Jur id ic l ion* 297
S5 Ellet  de la ju r id ic t io n  p o u r  les pays  c trangers .  398
Sfi Des lieux dése i ts  et ¡ncid les .  acjg
87 D evoir  de la nalion a ce t  úgard.  300
88 D u  d r o i t  d ’o ecupe r  les choses q u i  n ’apparticrii ieiit  á per -

sonne .  3o t
fíg D ro i t s  acco rdés  a une a u l r e  n a t ion .  id .
90 I¡ n 'eü l  pas perm is de cliasser  une n a t ion  d u  pays q u ’elle

llaí li tc.  id .
Qi IVi d ’é tend re  pav la violcnc.e les b o rn e s  de so n  em pire .  3oa
ya  II tau l  d é i im ite r  so igneusem ent les t e r r i to i re s .  id .
9? D e  la violat ion fin t e r r i to i re .  3o3.
9,  ̂ D e  la d c fe i i s» d ’erítrer  dans  le te r r i to i re .  id.
95 D ’u u e te r r e o c c u p é e  en m em e tempe.p  i r  p lu s ie u r s  na t ions ,  3o*J
96 D ’une te r re  occupée  p a r  un  pa r t teu l ie r .  id .
97 F am il les  in d é p e n d a n te s  d a n s  un pays. 3o 5
98 Occupat. ion de  c e r ta in s  lieux se u le m e n t ,  on de cer la ins

droi  ts dans  un pays vacan  t. 3o 6

C H A P I T R E  V I I I .

R e g les  a P eg a rá  d es elirangers.

Ij 99 I d e e  genéra le  de la c o n d u i tc  que  P é t a t  d o i t  t e a i r  envers  les
é trangers .  3o(j.

!0 0  D e  P e n t ré e  dans  le t e r r i to i re .  3o j
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s 101 L es  é t rangers  so ii t  soum is  aux lois.  3ij8
102 EL put . issab les  si iivaut  I ts  b i s .  id,
103 Q u e l  es t  Ir j u g e d e  leufa difVcreuds- id .
loíj P io te c l io u  due aux  ¿Irangers .  3 09
105 I .e u rs  devoirs .  3 i o
106 A q u d l e s  c h a r l e s  ils son t  sujeta.  id ,
107 Lí'K é trangers  d em e u re n t  m em bres  de leui1 na t ion ,  id .
108 L ’é ta t  n 'a  a u c a u  d r o i t  sa i’ la personne  d ’uii ctr?.nger.  3n
i o g  N i  su r  ses b iens .  id .
11c Q u e ls  son t  les hé r i t ie rs  d ’iin é t range r .  3 i 2
i i i  D u  tes tament d \ i u  é t r a n g e r .  id,
113 D u  d ro i t  d ’au b a iu e .  3 i 4
113 D u  d ro i t  ¿le t r a i te  fo ra ine .  3 i 5
114 r>es irmueublcs possédes  p a r  uu é tranger .  id .
n o  M ariages  des é trangers .  3 i 8

C H A P I T R E  I X .

V e s  d ro its  i¡u i r es ien ta  toutes les n a tio n s , apres rin.tr/jduCtioti du. 
dom ainc et de lu p ra p rie té .

5 I l 6  Q u e ls  son t  les d ro i ts  d o n t  les t o m in e s  ce  peuven t  ét re
pr ives.  317

í i j  l i u  d ro i t  qui reste  de  la  com m uniou  p i im i tive .  id.
1 18 D a  d ro i t  qui  reste  a c h a q u é  n a l io n  su r  ce qui  a p p a r t i e u t

aux au tres .  3 iS
1 ig  D u  d ro i t  de nécessi té .  id-,
120 D »  (11oít. de Se p ro c u re r  ues vivres p a r  la forcé. id .
'n ( l  D a  droic de  se se rv ir  de choses upp a r tcn au te s  á a u t ru i .  3 iq
122 Daitdroit  d ’enlever des femmes. id .
i a 3 D u  d ro i t  de passage .  320
I2 j  E ;  rlc se p ro c u re r  les d io s e s  d o n t  011 ¡1 b e ío in .  321
12¡> D u  d r o i t  d ’h a h i tc r  d a n s  1111 pays  é t range r .  id .
126 Des ciioses d ’un  usage iuépu isab le .  322
r:í7 D u  d ro i t  d ’usage iu n o c c n í .  3¿3
1 atí D e  la n a tu r e  de ce d ro i t  en géné ia l .  id.

E t  d a n s  les r a s  non do t i teux .  3 íí¡
t 3o D e  l’exercice de ce d ro i t  en tre  les na t ions .  id .

C H A P I T R E  X .

Com m ent une arm ón do i  i asar de son d roit de d am aine, p o u r  s'ar.- 
fju itter  de es d evoirs en vers le s  a u tres, ¿1 l ’ ég u r d  de V utilitc  
in n o cen te .

§ 131 D e v o i r  général  du p ra p r ic ta i re .  3í 5
1 3a D u  passage in n o cen t ,  3sG
i 33 D es sú re té s  que  T on  p e u t  exiger , 327
i 3í¡. D u  passage des m arch an d isea .  id .
i 35 D u  sjíjour d an s  le pays ,  id .
13ü C onm ien t  on  d o i 1 ag ir  envers les é t rangers  qu i  dem an d eu t

une h a lu ta t io n  p e rp é tu c l le .  32S
137 D u  d r o i l  p ro v en an t  d ’uuc perm iss ion  genérale.  329
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§ i 3S D o  d ro i t  a c e o r d í  en forme de  b ienfa it .  33»
139 La. na tío»  do i t  é tre  offic¡euse¡ id.

C H A P IT R E  X I

D e  ¿ 'u sucap ios  c t  dé la  p rc sc i ip t io n  etilrn le s  nation?,

§ i 4o B  irfinilion de ( 'u su ca p ió n  e t d e  la p re sc r ip t io n .  331
t\  1 Q ue lÁísucapion e t  la  p ie s c i ip t iú n  sont. do d r o i t  1 a íú r^ l .  33a
i/j?. D e  ce qui es t rcquis  p o u r  fonder  la prescriptiOn ord í-

uniré. 335
1^3 D e  la p re sc r ip t io n  im m é tn o n a ls .  id.
i 44 D e  celu i  qui a l legue les rí iisops de son si lence.  336

i / j5 D e  celui qu i  témoigne Suíiisanjmeul q u ' i i  ne veut  pas
a b andonne i '  son d ro i t .  id .

146 Tj i‘csc iip tion  fondée  s u r  les ac t inns  du p ro p r ié ta i r e ,  33 j
147 L ’usucapioii  et  la prescrip+iun o n t  lieu cu tre  n a t io n s ,  id-
ií}& 11 es t plus diflicile de li's fonde r  en tre  na t io n s  su r  n£t

1 ¿ n a n d o n n e n ie n t  p rcsu iné .  338
l 4g A utres  p r inc ipes  qui cu font. la forcé. id.
150 Effets du d ro i t  des gens vo lon ta ire  en e e t te  m nlicre .  33q
15 1 D11 d rü i t  des t r a i t e s , o u  de la cou lum e en ee tte  matiére .  3 ju

C H A P I T R E  X I I .

iJñs lra i:cs cT a llia n ce et atares traites p u b lics .

(j i 52 Ce que c’es t  qu’un t r a i te .  3 :}o
153 D es p a c t io n s ,  a e c o rd s  ou e o n v en t io m .  3:}i
i 5/j Q u i  so n t  ceux qui  fonl les t ra i tes .  id .
z55 S i  un é ta t  p ro tege  p e u t  fa ire  des t r a i te s .  ‘ 342
i 56 T ra i te s  conclus p a r  les m a n d a ta i r e s  o u  p l tn ip o ten t ia i re s

d es  souvera ins .  id .
1Í7  D e  la validi té  des t r a i te s .  3/¡3
i 58 L a  lésion ne Ies r e n d  pas uu ls .  id .
i 5g D evo ir  des na t ions  sn  e e t te  matiére .  id .
i6( ' N u l l i té  (les í ra i té s  pernic.ieux á  l ' é !at,  344
i ü i  N u l l i té  des t r a i te s  faits pou cause  in jus te  ou d e s h o n 

ra b te. id.
162 S ’il e s t  pe rm is  de fa ire  a l l iance  avec  ceux  qui  ne p ro -

fessent pas la  v raie  re l ig ión .  345
163 O b l ig a t io u  d ’obser.ver les traites.  id.
164 L a  violation d ’un  t ra i te  est  une injure .  3,(7
160 O n  ne p e u t  faire  des t ra i té s  co u t ra i re s  á  ceux qui s u b -

s is le n t .  id .
166 C o m m e n t  on p e u t  co n í rac fe r  avec p lus ieu rs  d a u s  ie mOme

o b je t .  id.
167 L e  p lus  ancien  al lié do i t  ¿ t re  pn ife ré .  34S
165 O11 íe d o i t  a u cu n  se co u rs  pour  une g u e r re  ii i juste.  id .
169 D iv is ión  genérale  des tra i te s .  i ü D e  ceux qui  con ce rn cn t

des choses  d e j i  dues  p a r  le d r o i t  n a tu r e l .  id .
170 D e  la co l l is ioa  de  oes t ra i te s  avec les devo irs  envers  soi-

mi-me 349
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171 Des traites o u :i.’ on promct siíñpiamcüt de nc \ íint léser. 35o
172 Traites coucernant des choses qui nc sont pas dues Batu-

relUüneut. Des traités égau*. id.
i j í  ObUgation de garder lVgalitc dans les traites. 3or
1^4 Dilprence des traites egaux et des alliances ¿gales. 353
175 Des traites iuégaiig et: des alliances inégates. ici.
17G Comment une ulliancc avee diminutiou de souvernineté

peut annuler des traites précédenís. 355
177 On doit éviter autant qu’*  se peut du iaire de paivilles

alliances. id ,
178 Devoirs mutuels des nations a l ’ égard des alliances ¡no

gales . 358
179 Dans celles qui sont mígales du cóté le plus liaut. id .
1S0 Comment l’ inégalité des traites et des alliances peut se

trou-ver conforme a la loi natureüe. 359
181 De l’inégalité iinposée par forme de peine, 36o
182 Autres espéces dont on a parlé ailleurs. id.
183 Des traités personnels, et des traites rétds. 3 6 i
i8/| Le  iiom fies contra el ants iüséré dans 3c traite , ne íe rend

pas pcrsonncl, id,
¡e85 One allianee faite par une république est réelle. 3G2
186 Des traites conclus par des rois ou autres monarques. id,
187 Traites perpétuels. ou pour nn temps rfefjtaiu. 363
188 Traites faits pour 1111 roi et ses successeurs. id.
189 Traite  fait pour le bien du royaume. id.
lyo Coxmnen1. se funne la présomption, dans les cas don-

teux. 36 !̂
1 cj 1 Que l’obligatíon et le droit  résuitants d’ uu trailé réel

passeut aux suecessenrs. 365
¡gu Des traites accomplis une fois pour toutes t et con

sommés. 3G£i
i g 3 Des traites drjíi aceomplis d ’uue part 3t>7
i g 4 L ’alliancc personnelle expire, si l 1 un des contractants

cesse de régner. 36g
i g 5 'r ’'aités personnels de leur nature. id.
igC D ’ unc allianee faite pour la úéfense du roi et de la fa-

millc royale. 3 jO
197 A quoi obligé une allianee réelle,  quand le roi allié est

cliassé da ti une. 3 j l

C H A P I T R E  X II  I,

De la d i¡solutiva et du. renouvellement des traites,

tgS Extinclion des altisnces a terme. 3^3
tgg D'i renouveltement des traites. id.
200 Comment un traité se rompt, quand il est violé par Tun

des coutractants. 3 ;5
aor La  violaliun d’ un traité n’ en rompt pas un autre id.
20a Que la violation du traité dans mi arLicle peut en opérer

la ruptiire daijs tous 3r 6
2 o3 Le traite párit avee l’ nn des contractants. 3;?
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848 tahi.é

§ ao4 DS¡ al l iauecs il’uu é ta t  qui a pass-: eust.ile sous l a  p ro -
IecLíod tt’uu a u i r é 1.! 1 ■; ™  '3-S

3oS T ra i te s  rum pus d ’un com m un a c c o r d .  370

C H A P IT R E  X IV .

J)es au iivs cottveit'íons p u b liq u es , f/o c e lle s  q u i so n t fa ite s  p a r  les 
p u issa n ces in fer icu res  en p a r tic u lie r  ; d e  V a c c o r d  ap p eU  en laiin
i o o ü :■ l o . e l des isont’en lio n s du souverain  avee les  p u r tic u lie r s .

§ 206 Des cVn'tnlii 'Ji ii  faites p a r  les s o i ü í r a i n s .  3S<j
207 D e  celles qui se font p a r  Je s  pu issances  suba l te rnes .  38 i
208 D es t ra i te s  faits p a r  ■ ¡11■ personne pub l iq u e  , sans o rd re

d u  s o u v e ra in ,  ou syíis pouvoir  suilisarit. 38a
P.09 De l’acoord  appelé  sp on sio . id ,
UIO n ’es t  po in t  lié pftr un se inb lab le  ac c o rd .  3S4-
a n  A quoi est  temí le p r o m e t t a n t , qua i id  íi  est  désavoué .  id.
212 A q ú o i  est tenu le souve ra in ,  388
2 13 Des c e n t rá is  pr ivés d u  souve ra in .  3g 3
3i:'[ D e  c e u \ q u ’il fa it  $¿110111 de l’é ta t  avee  des p a r t ic u l ie rs .  id . 
a i 5 l is  ob l igen l  la n a t io n  eí  les successeurs .  3g4
216 Des dettes du souve ra in  eí de l’é la t .  id .
a i ^  D es do n a t io n s  d u  .souverain. 3y5

C H A P I T R E  X V .

D i1. la J b i  des tra ites,

§ a tS  D e  ce  qui  es t sacr.ú p a rm i  les na l ions ,  897
■Áiíj Les t ra i tes  s o n t  sacres enere les na t ions;  id .
220 L a  foi des traites est sacrée ,  3jjy
231 Ce lui  q u i  vio^e ses traiu':s viole le d ro i t  des ^eusv id.
222 D r o i t  des na t ions  c o n t re  celui q u i  m épr ise  lsí foi des

tra i tes .  id.
a a 3 A lte in tes  donnees  p a r  les p ip e s  au d ro i t  des gens. 3gí>
224 C e t  abus  uuíot’isé p a r  tes p r iuces .  4aI
225 U sage  d u  sei’m en t  daus  les t ra i tes .  II n ’en cons t i tue  po iu t

l ’ob l iga l ion .  id ,
22G II  n ’cn c b a ’jgc poinL la  na tu re -  402
227 II  ne donne  p o iu t  de pri-rogative á un tra i té  s u r  les

au tres .  l o  3
228 II  ne p e u t  d o n n e r  forcé ii un I ra i té  invalide .  id ,
22g D es  assévéra t ions .  4 Ü4
230 L a  foi des t r a i te s  ce  dépenU po in t  (ic la d ide rence  de r e 

ligión. id .
231 P ré c a u t io n s  a p re n d re  en d ressau t  les t ra i tés .  id,
232 D es sub te rfuges  dans les t rai tes .  ¡ju^
233 C o inb ien  une in te rp re ta  l io n iuam fes tem eu t  fausse es t con-

t r a i re  á la foi des í ia i íé s .  id-
a‘34 D e  la  foi tacite .  4o ®
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C H A P IT R E  X V I .

D e s sú reles d on n ées p o u r  f  obsvn>alion d es tra ilés.

235 D e  la guran t ie .  4^7
a 3G E lle  ne d onne  a u c u n  d ro i t  au g a rau t  d ’in te r  ven ir  dans

l’exécu t ion  d u  t r a i t é , san» en é l r e  requ is .  4°®
s 3 j  í í a t u r e  de l’übiigatioii  qu ’elle im pose .  ¿¡ot)
238 La g a r a n t ie n e  peut. n u i ie  a u  d ro i t  d ’un ticrs.  id .
23 ĵ D urée  de  la garan t í» .  ¿ i o
aíjo D es t r a i té s  d e  cau ' iom ic iucn l .  ici.
2^1 Des g ag es ,  des eugagcinenís , des h v p o th e q u e s .  id .
2 4 Des  d ro i ts  d ’ime n a l ion  s u r  ce  qu ’elle t i c u t  en engagement. ¿¡ i x 
ü43 C orau ien t  elle est obligée d e  le res l i tuer .  id .
244 C o m m e n t  elle p e u t  se l’a p p ro p r ie r .  4 l2

245 Des otages- id.
2 4 6  Q ue l  d r o i t  on a su r  les olages .  y j i3
24?  L a  l ib e r te  senle des  o lages es t  engagée. id .
248 Q u a n d  011 do i l  tes renvoyer .  id .
249 S TiU peu v en t  é t r e  r e te n u s  p o u r  un a u t r e  sujet, 4^4
250 11$ peuvent l ’é i re  p o u r  leu rs  p ru p re s  faits. j j i 5
a 5 i D e  l ’en t fe t ien  des otages .  id .
252 U n  su je t  n e  pe u t  r e fuser  d ’a l le r  en otñge. id .
2.53 D e  la q u a l i té  des otages .
2»4 H s n c  do iven t  p o ñ U s ’enfuir.
255 S i  l’otage qui m e u r t  do i t  é t re  rem p lacé .  id .
2'3G D e celui qu i  p re n d  la p la c e  d’un otage.  id .
257 D ’un o tage  qu i  p 'nrvient a la couronne .  418
a 58 L ’engagemenl de l’o tage  l in i t a v e c  le t ra i te .  id .
239 L a  v io la t ion  Uu ti  a i lc  f a i t  in ju re  au x  o tages. id .
C.Go S o r t  d e  l ’o tage q u a n d  celui q u i  l’a  dourié m an q u e  á ses

engagem ents .  419
2Üi D u  J r o i t  fondé su r  la  c o u tu m e .  id .

C H A P I T R E  X V I I .

Di; V itilerp réta tiou  das traites.

§ 2(>3¡ Q u ’il  est nécessa ire  d ’é t a b l i r  des regles d :in tev | i ré ta t io n .  420 
u(33 j |C Máxime g e n é r a l e : l l  11’est p;ii pe rm is  d ’in te rp rc te r

ce  qu i  n ’a pas b es o in  d ’i l l te rp ré la t io u .  421
264 a 1** M áxim e g e n é r a l e ; Si celui qui p o u v a i t  e t  devait  s ’ex-

p l iq u e r n e  l’a pas f a i l ,  c ’est u son drini. 4 2a
265 3‘"c M áx im e genéra le  : N i  l’un n i  l ’a u t re  des c o u t r a c la n t s

n ’es t  en d r o i t  d ’in te rp ré te r  l ’ac te  ¡1 son grc. id .
260 4“ e M áxime genéra le  : O n  p re n d  p o u r  vrai  ce  q u i  es t suf-

lisainmeilt  d é c la ré .  ' 4^3
267 O n do i t  se rég le r  p lu tó t  s u r  Íes pa ro le s  d u  p r o m e t t a n t ,

q u e  su r  celles  de ce lu i  qui s l ipu le .  ¡d
268 5">ü M áxim e genéra le  : L ’in te rp ré ta l io n  do i t  se fa ire  su i -

vailt  des regles ce r ta ines .  ^
26c) L a  foi des t ra i te s  oblige  a suivre ces regles,  id .
2 ; o  Rígle  genéra le  d’in le rp ré ta t io n ,
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J 271 O11 doií explíquer tes tenues conformémenL á i ’ usag*
commnn. i)-5?

2'-?. D a Pintei'prctalion des traités atlciens. 4 ^
2 -̂3 Des chicanes sur Jes m ots. . iil.
2^4 B ig le  L cc sujel. 425
275 Des réservalions mentales. id.
s-.(¡ De Tinle- prélafion de termes tedm iques. id,
2Í7 D es termes dont la signiíiealiou admet des degres. 43o
278 De qúclques espressions íigurées. í¡3 1
a-?Q Des eapressions equivoques. id.
2S0 R íg le  pour ces deux cas. id.
atíi Ce ir est poinL une nécessité de ne donner a un terme que

le méme sens dans un m im e acte. ^33
2S2 O11 d o ilre je ler toute ¡ntei-pvétation qui m cneiiPabsurde. id.
aS3 Et celle qui rendrail l’ acic  nul et. saus ellet. /j:>:í
284 Expressions obscures intei prétées par d ’aulres plusclaires

du meme ¡mteur. 36
sS!í Interpretaron fondée sur la liaison du discours. 4^7
r>.86 Interprétation tirée de ia  liaison et des rapports des

d io ses m íraes. 4^S
389 Interprétation fondée sur la raison de Pacte. 4^9
288 l)n  cas oú plusieurs raisons ont coucouru á determ iuer la

volonlé. 44°
sSg D e ce qui fait la raison sufüsante d ’ un acte de la

volonlé. 449
290 Interprétation exU ntive, prise de la raison de Pacte. id.
291 Des fraudes tendant !i éluder les lois ou les promesses. 444
29a De Pinlerprétalion restrictive. id.
s g 3 Son usnge, pour éviter de tumber dans l’ absurde, ou

dans ce qúi est. illioite. 415
áí)H Ou dans ce qui est trop dur et trop onércux. /|¡jC
2y5 Comment elle doit resserrer la  significationconveualile-

ment au sujet. 447
296 Comment le ehangement survenu dans Pétat des choses

peut former une excepíion. id.
297 Interprétation d ’ iin acte dans les cas im precas. 4Í 9
2gS D e la luisón plise de la p ossib ilité , el non de la seule

existence d’ une d io se . 45o
299 D es exprestioná susceptibles d ’ un sens etendu et d ’ un

sens plus resserré. id.
300 Dl-s dioses favorables, etdes dioses odieuses. 4 3 '
301 C e q u i tend á l ’u lilitc conm uiie et á l ’ égalité , esl favo

ra b le ; le  contraire est odieux. 45*
S02 Ce qui e stu d ie  a ia  société humaíne est favorable ¡ le con-

traire est odieux. 453
3o3 Ce qn icon licn t une peiue est odicux. 454
3c 4 C e q u i rend uu acte nul est odieux.
3o5 Ce qui va a cliangcr l ’ ctat préscut des d io ses est od ieusj

le contraire est favorable. id.
3oG D es dioses m i x t e . /pí> 
3oy Inlerprótat'ion des d io ses favorables.
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3o8 I n l e r p r í l a t i o n  des d io s e s  od ieuses ;  ^(5y
3oy Exciuplcs . ¿¡¡¡i
3 ro  Coinnicnt  011 d o i t  in t e rp re ta -  las ac tcs  do p u ré  libévnlilé.  /¡<J3
3 i i D e  la co ll is iou  dos lois ou des tra i te s .  í¡(>4
3 12 P re m ic re  réj>le p o u r  les cas de  colÜsioa, 4íiá
3 13 s e c o m le  régle. id .
3¡4 T ro is ié m e  régle.  id .
315 Q u a t r i i m c  ré:;Ie. íjO^
3 i(S C inquiciue regle. id .
317 S ixiémc régle.
3 1 tí Seplié inc  régle . id .
3 ig  I Iu i t iém e  regle, jjtio
3ao Ni:uviérne régle.  id .
3a i  D ix ié m e ré g le .  4/0
3aa R e m a rq u e  genérale  s u r  la  m an ie re  iP observer  to u le s  les

regles preceden tes ,  id .

C H A P I T R E  X V I I I .

D e  la  m aniere de term in er le s  d if je r e n d s  entra les n a lio n s.

J  3a3 D i rec t ion  g ín ü ra le  s u r  e e t t e m a t i i r e .  i¡7 (
3a 4 T o u te  n a t io n  est obligée de  d o n n e r  sa l is fa c t ío n  s u r  les

justes grtefs d ’tine au t re .  id ,
325 C o m m en t  les na t io n s  p e u v e n t  a h a n d o a u e r  leu rs  d ro i ts  e t

Jetirs ju s tes  gr ief; .  id .
32G D es m oyens  que la  loi ní i turel le  leu r  r e co m m an d e  p o u r

fm ir  leurs  d if íereuds . D e  r a c c o u i r a o d e m e n t  am iab le .  [f¡%
327 D e  la t r an sac t io u .  id .
32t! D e  la m é d ia t io n .  id .
329 D e  l a rb i t rage .
33¡i D es con t"renc«s  e t  congrés.  4 jG
33 i  D is t in c t io u  des cus éviíients e t  des cas dou teux .
33a D es  d ro i ls  essenliels et des d r o i t s  m o ius  im p o r la u t s .  47S
333 C om tneu t  on a le d ro i t  d e  t e c o u r i r  a la  forcé d a u s  une

cause  d ou teuse ,  470
334 E t  m ém e sans len te r  d ’au lres  voies . id .
335 D u  dro i l  des gens vo lo n ta i re  en ee t te  m ai íé re .  480
336 O n  do i t  toujours oíf ii r  de» con d i t io n s  équ i tab le s .
337 D r o i t  d u  possesseur  en m a t ic re  dou teuse .  /j8-j
338 C o m m en t  ou  do i t  po u rsu iv re  la r é p a ra t io n  d ’une in ju re .  id .
339  D u  tal ion. 4«3
340 Di verses m anieres  de p u n i r  sans en  ven ir  au x  a rm e s .  áSri
341 D e  la  re to rs ión  «le d ro i t .  id .
342  Des représa il les .
343 D e  ce qui. e s t  i 'eqiüs p o u r  qu 'e l les  so ic n t  leg i t im es.  id .
344 S u r  quels  biens el les 3’ex.ercent.
345 L ’c ta t  d o i t  d-édoimufigcr ceux qu i  souíi 'rent  p a r  des  r e p re 

sa illcs. id .
346 L e  souve ra in  seul  p e u t  o r d o n n e r  les  rep résa i l les .  4^$
347 C oram ent elles p e u v e n t  avo ir  líeu co n t re  une  n a t io n ,  p o u r

le fai t  de  ses suje ls  . c t  «n fuveur des sn j í t s  l í s é s .  ¿d.
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§ 348 M a is  non e n f a v e u r  des é i r au g e rs .  4®9
34g Ceux qui ont  d o n n é  lieu aux représa i l les  doiVeUt dédom-

magei  ceux qui  eu soulFrent. 4gt>
350 D e  ce qui peu t  passer  p o u r  un refus de fa ire  justice. 491
351 S i ’je is  a r ré té s  p a r  représa í l les .  id .
352 D ro i t  coutre  ceux qu i  s ’o p p o se n t  aux  rep résa i l les .  4 i)a
553 D e  justes  leprésa il les  ne d o n n e n t  p o iu t  un ju s te  suje t  de

guerre .  4'J^
354 C om m enl  011 do i t  se b o r n e r  aux rep résa i l les  , ou en venir

eufin á la  g u e n  e. id .

LIVRE III.

D e la Guerre,

C H A P I T R E  I " .

D e  la gu erre  et de ses d iffe r e n le s  esp éces , e t  du d ro it d e  f a i r e  la
g u erre.

§ 1 Défiü it ion  de la g uer re .
2 D e  la guer re  pub l ique .  iii .
3 D u  d ro i t  de  faire la g uer re .  id .
4  II  n ’a p p a r l i e u t  q u ’u la p u issance  souve ra ine .  4a^
5 D e  la  guer re  J t f en s iv e  e t  d e  la guerre oH’uusive.  499

C H A P I T R E  I I .

D e  ce  <¡ui sevt a fa ir e  la  guerra, de la levée d es troupes, e tc ., d e  leurs  
Co/nmandants , ou des p u issa n ces  su balternes d a n s la  gu erre.

§ 6 D es Instruments de la guerre .  Goo
7 D u d r o i t  de le v e r  des t roupes .  5o r
S O b l ig a t i a n  des c i toyens ou suje ts . 5o a
g  E n ró le m e u ts ,  levée des troupes .  id ,

10 S ’il  V a des exeniplions de p u r te r  les a rm es.  5o 3
11 S o ld é  e t  logeraettl  des gens de  guerre .  So5
12 D es  l ióp i taux  et lidíeU d ' in v a l id e s .  5o(>
13 Des so ld á is  m erceuaii  es . id .
14 Ce qu ’i l l a n t  ubse rver  d a n s  leu rs  eegagem eats .  5o£
15 0 t s  enró lem ents  en pays  ¿ trangers .  id .
16 O bliga  1011 d > s s o ld a t s .  5 io
i ’} Des lois m il i la i res .  i d .
1S D e  la disc ip line m il i ta i re ,  id .
19 Des pu issances  su b a l te rn es  dans  la  g uer re .  5 u
20 Cornm ent  leu rs  p rom esses  ob l igen t  le souvera in .  5 i a
a i  En quels  cas  leurs  p rom esses ne l ient q u ’elLes seules.  5 i 3
21 D e  celle qu i  s ’a t t r ib u e  un pouvoir  cju’elle n ’a p as .  id ,
s 3 C om m ent  í l le s  ob l igen t  l«urs  iu f t r i e u r s .  id .
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BES MATIERES. 853

C H A P I T R E  I I I .

D e s  ju stes  cau ses d e la querré.

Q u e  1» g ue r re  ne d o i t  p o in t  é t re  en trep r ise  sans J e  Irés-  
fortes  ra isons .  514-

35 Des raisons jusl if icat ives e t  de< motifa de faire  la g uer re .  id .
aG Q u e l le  es t en g énéra l  la ju s te  cause  de la  guerre .  5 i 5
37 Q uel le  g ue r re  est il i jaste. 5 i 6
2S D u  b u t  de ia guerre'. id .
29  Les raisoiífl justif ieatives et les inotifs l iounétes d o iv e n tc o n -

co u r i r  p o u r  faire en t re j i rcnd re  la g uer re .  517
30 D es inotifs  l ionnétes et  des moíifs vieicux. id .
3 1 G u e r re  d o n t  le suje t es t  legitime e t  les m otif t  v icieux. 5 i 8
32 Des p re tex tes .  5 [9
33 G u e r re  en t rep r ise  p o u r  la seule u t i l i té .  5qo
34 D es peup les  qui  font la guer re  sans raisons e t  sans motifs

a p p a re n t s .  id .
35 C o m m en t  la guerre  di:fen.sive est juste  011 injusto. 5a z
3G C o m m en t  eíle p e u ‘ deven ir  ju s te  c o n t re  une ollensive <jui

é ta i t  juste  d an s  son  p r incipe .  i d .
3-j C o m m en t  l a  guer re  défensive est j u s t e ,  dans  un e  cause ev i

den te .  522
38 E t  d an s  une  cause  dou teuse .  5s 3
3 t) L a  gtietre  ne p e u t  é t re  ju s te  des deux  cótéa. id ,
4o Q u a n d  r é p u lé e  c e p e c d a n t  p o u r  légitirue.  id .
4 » G u e r re  en trep r ise  p o u r p u n i r  une na i io n .  52^
4a Si r a e c ro i s s e ra e n t  d 1 une pu issance  voisine p e u t  a u to r i s e r  a

lui faire  la  g uer re .  525
43 S e u l  el p a r  lui-méme , il  ne peu t  en d o n n e r  íe d ro i t .  5^6

44 C o m m e n t  les ap p a re u c e s  d u  danger  d o n n e n t  ce  d ro i t .  5 39
45 A utre  cas plus év iden t .  53o
4G Aulre.i m oyens tou jou rs  perm is  p o u r  se infil tre en ga rde

c o n t r e  une g ran d e  pu issauce .  53i
47 D e  1' equ il ib re  p o l i tk jue .  53s
4® Moyens de le n ia in len i r .  id.
49 C om ineu t ou p e u t  con teñir , ou  m em e  a f ía ih lir  ce lu i  qui

ro m p t  l’éq u i i ib re .  633
50 C o n d u i t e q u e  l?ou p e u t  teñir  avee un voisin  q u i  f a i t  des

p re p a ra t i f s  de g u e r re .  535

C H A P I T R E  IV .

D e  la  d écla ra tio n  de g u e r re  , e l de la  gu erre en f o r m e ,

§ 5 t D é c la ra t io n  de g u e r r e ,  et  sa n écess i té .  53y
5a C e  q u ’ei le d o i t  coulci i ir .  538

53 E lle  e s t s im p le  , ou eoiidltioniie lle.  id ,
54 L e  d ro i t  de fa ire  la g u e r re  tora;ie  p a r  PofTrede condiLious

é i ju i tab les .  53g
55 F o n n a l i t é s  de  la d é c la r a t io n  de guerre .  id .
53 Autres ra isons  i[iii en r e u d e n t  la p u b l ica l iu n  nécessa ire ,  id .
67 L a  gue r re  défensive u 'a  p a s  b f i o in  de  d éc la ra t io n .  0^°
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E 5S E n  qt:cl cas  on p e u t  l ’omcUrtt  d a n s  uuc g u e r re  oflensive. 5  ̂o
59 Orí nc peu t  p o in t  l’o m c t l re  p a r  r e p ré sá ü íe s .  id.
6 0  D u  tem p s  de  Ja dóclarat ío i l .  5,^1
6 r  D e v o ir  <les h a b i ta n te  dans  le cas ou une a rm e e  ¿ t i a n g i r e

en tre  dans  le pays a v an t  de d é c la re r  la g u e r re .  " id . 
(í?. C o m m cncem en t  des host i l i té s .  542
63 C onch ii leque  l’on d o i l  teñ i r  envers Ies suje ts <le l’ennemi qui

se t rouven t d an s  le pays  lors de  la d é c la ra t io n  de g u e r re .  id .
64 P u h i ic n l io u  de la g u e r r e ,  manifesles .  543
05 D écence  e t  m o d é ra t io a  que l’ou doit  gat 'der  d a n s  les m ani-

fesles. 544
f>t> Ce que c ’es t que la g u e r re  legitime el d an s  íes fo rm es.  ic!.
( ij  II faul la d isiiugitcr  de  i;t guerre  iuforrue et  ¡ Ilegitime, 5^5
CS F o ndc incn t  de  ce tte  disíincLiou.  5-jtí

C H A P I T R E  V .

D e 1' en n em i . ct d es ch o ses a p p a rien a m ii l ’ ennem i,

§ 6 9  Ce que c’esf que  ¡’enúemi.  54?
j o  T o u s  les sujets  de d eux  é ta t s  q u i  se fo n t  la  g u e r r e , son t  en-

rierais. id .
71 EL demeurent. tels en lous  l ieux. 548
73 S i  les femrnes e! les enfants sonl au  n o m b re  des ennemis. id . 

D es d ioses  ap j-a rl f i ian t  ¡t r e n n e m i .  id .
j 4 E lles  dem euren t  telles p a r - lo i i l .  id ,
j 5 D es d io se s  neu tres  qu i  se  t rouven t  cliez l ’ennein i .  5;¡9
’jG  Des fonds possédes p a r  d e s é t r a n g e r s e n  p a y se n n e m i .  id.
77 D es d io se s  dues p a r i m  tiers it r e n n e m i .  id.

C H A P IT R E  V I .

V es a sso ciés  de l 'e n tie m i, des so cia les de g u e r r e  ¡ dos auxiliad/es ■ 
des subsides,

^ "5  D e s  t ra i tes  relatifs k la guevre. 551
y9 Des alliances defensives e t  des alli .m ces odensiveft. id ,
80 DiOiirence des sociétés de guer re  e t  des t ra i tes  de secours .  55a
81 D e s  t io u p c s  auxil ia ires .  id .
$2 D es subs ides .  id.
83 C o m m e n t  il es t  perm is ii une  nalion  de d o n n e r  d u  secours a

une  au tre .  553
84 E t  de fa ire  des a l l iances p o u r  la guerre .  id.
85 D e s  a l l iances <ju¡ se fon t  avee une n a t io n  a c tu e l len ien t  en

guerre .  55 I
S(> Clau.se taci tc  en tou ie  al l iancc de  guerre .  id .
57 I te fuser  d u sc c o u rs  p o u r  u n e  guerre  in ju s te ,  ce  n ’es t  pas

r o m p rc  L'alliaucc. 553

58 Cc l iue  c’est que 1¿ casusJiti'dérh. L,‘ '
89 11 u ex is te  jam á is  p o u r  míe guer re  injuste. id .
90  C o m m e n t  il ex is te  p o u r  m>e guer re  défensive- 556
91 E l  tla'iis u c  t ra i té  de g i r im t ic .  *</•
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b e s  m a t i í r e s .  855

^ 93 O n ne do i t  pas 1c secours  q uand  on es t  h o r s  d ’c la t  de le
fourrtir, ou quand le salut public serait exposé. 536

g3 De quelqueS autres ca.?, et de eelui oü deuxconfédérí’S de

la  W u n e  a l l iance  se io u t  la guerre .  55^
c  i D e  ce lu i  qui refuse Ipj: secours  dus en vertía d ’u¡ e al l iance, 558
yfi Dea associés de Peimi’mi. id ,
9 6  Ceux qui f u n t c a u s e  com inune so n t  associés de  ¡’eniiemi. 559
97 Jí t  ceux qui l’assisteiit  sans y ét re obligés p a r  des t r a i te s .  id .
yS y u q u i  on t  avec  lui une a l l iance  olfeilsive. 5Go
g g  C om m ent  Piilliance dét'ensive associe i  1 eimerni. 50 i

100 A utre  caS. id ,
101 E n  quel  cas elle ne  p r o d u i t  poin t  le m ém e efíist. fifia
l o a  S ’il  eslbesuiü de d é c l a m '  la guer re  au x  associés de  l ’eii-

n e m i ,  5G3

C H A P IT R E  V I I .
De. la neuir-alite , et da p a ssa g e des troupes en  p a y s  neutra.

^ i o 3 D es peuples neu lre s .  565
j o 4 C o n d u i te  que du i t  t e ñ i r  un peu p le  n e u t re .  id .
i q 5 U n  allié p e u t  fuurn ir  le secours q u ’il  d o i t ,  et res te r

n e u t re .  56G
106 D u  dvoit de d em eu re r  neu t re .  id.
107 Des trnités de  n e u t r a l i té .  56?
jo S  iSíoiivelle ra ison  de fa ire  ces Ira ités 5Í)S
l o g  F o n d e m e n t  des regles su r  la nen t ra l i té .  id .
Xio C o m m en t  011 p e u t  uern ie t t re  des levées , p r í t e r  de P a i -

g e n t , ou v endré  Loutes sortes  de  d io s e s  , sans  ro tnp re  
la  neutr&lité.  56g

n i  D u  co tnmerce des na t io n s  n e u t re s  avec  celles q u i  s o n t  en
g uerre .  6 7 t

n a  D es  m arcliandises de  coii trebailde .  573
n 3  S i  l’on p e u tc o n f i s q u e rc e s  m arc l iand ises  5^4
j t D e  la visite des vaisseaux i leutres. 5^6
1 15 EfTets de l’enneini su r  un  vaisseau n e u t re .  5~^
116 Eilets neutres sur uü vaisseau ennemi. id.
1 1 7  Corimierce avec une place assiégée. id.
1 18 Offices im p a r t i a u x  des p eu p le s  n eu t re s .  £*78
i i í ) D u  passage des t roupes  en pays n e u t r e .  679
120 O il doit demander le pasSftge. id .
121 II p e u l 'é f re  refusé p o u r  de bounes  ra isons ,  ¡ i .
122 £ n  quel  cas on p e u t  le fo rce r .  58o
i ^3 L a  c ra in le  d u  dun¡:er  p e u t  a u to r i s e r  á  le r e fu se r .  5S i
¿24 O u  á ex iger  to u le  sñret.é ra iso n n aM e.  5S j
125 Si l 'o u  es t  tou jou rs  o b l i y é d e s e  p r é íe r  á tout«s so r te s  de

síiretés.. id.
12G D e  ré g í i l i lé  qu ’il f a u t  g a rd e r ,  q u a u t  au p as sa g e ,  en lre  les

dgux uar t ies .  583
127 O u  ne p e u t  se p la iu d re  de l ’é ta t  n e u t r e  qu i  a c c o rd e  le pas

sage,  id .
12S C e t  é ta t  peu t  le re fuser  p a r  la c r a in le  des m a u x  q u ’i! lui

atlircrait de la part du partí contralle. 5S„í
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5 i a g  E t  p our éviter de remire soil pavs le I h íá ír e  Je  ía  guerre. 584 

i 3u D e  ce  qui est c om p ris  dans la concession du passage, 585
Süre.té du passage. id .

i 3a  On ne peut e xercer  aucu u e  liosti l i lc  en pays n eutre.  id .
i 33 C e pays ne doit  pas dornier retraite  a des t r o u p e s ,  pour

a tta q u e r  de nouveau leurs  ennemis. 58G
f 34 Coudli ite  que d o iv e n t  teñir ceux  qui p assent  dans un

p a ys  íieutie , 5S?
*35 O u  peut refuser le p assage p o u r  une guerre  mauifeste-

raeut injuste. id .

C H A P I T R E  V I I I .

Du d r o il d es n ations dans la  guerre  > el i°  d i  cc qiCon esl en d ro it  
i /.. Juera et de ce q u i est p erm is dans une g u erre j u s t e , contra la 
p er s o n n e  da r en n em i,

5 i 3(5 P r in c ip e  general des d roits  con lre  l ’ e o n e m i , dans míe
g u e n e  ju ste .  5S 8

i 3 j  Dií lcreiice  de ce qu ’on est en droit  de faire , et  de ce qui
est seulement permis ou im puni entre ennemis. 089

i 3S D u  droit  d  affa ibl ir  l ’ ennemi par tous moyens lic ites  en
eiix-niéiucs. 590

i 3r) D u  d ro it  sur la prrsonne de l’e im em i.  id .
l i jo  B orn es  de ce droit  O n  ne  peut tqer un enneroi qui cesse

d e  résister.  5g i
j 4 1 D ’ un cas p a r l ic u l ie r ,  oü l ’ on peut lui refuser la v ie .  id .
«4i  Des repvésaillcs. 592
1^3 S i  re n n e m i peut punir  de mort un c o m m a n d a n t  de p la c e ,

ii cause ile sa déjense upin iá lre. 5g 3

j 44 D e s  transfuges et déserteurs. ¡197
140 D e s  fe tn m e s, enfants, v ie i l lar ds  e t  infirmes. 598
1.46 D es  ministres de la r e l ig ió n ,  des  gens de le l tres , etc. 699
147 D e s  la boureurs  et en g én éral  de to u t  le  peu ple  desarm é, id.
i 4S D u  d r o it  de faire des pr isonniers de guerre. 600
1^9 O n ne peut faire n iourir  un prisi nnier de guerra .  C o i
i 5o Co m m ent on doit  t rá i le r  les prisonniers de guerre. C02
x5 t S  il est perm is  de tu er  des prisonniers que Pon ne peni

g a rd er  ou nourrir . 6o3

i 5a S i  l ’on peut rendí c e sc laves  les prisonniers de guerre. (ioíi
a53 D e  l ’cchauge et  du ra e l ia t  des prisonniers.  607
ií>4 L ’é tat  est  o b lig é  de li s d í l i v r e r .  (>08
i 55 S ’i l  est perm is  de faire ussassiner 011 empoisonner un

ennemi.  id .
1 5í> S i  l ’on peut  se se rv ir  d ’ at-in es etnpoisonuées. 6> 4
167 E t  em p o iso u n er  les fontaines. id .
i 58 D is p o sit io n s  q n ’ i l  faut conserver  envers l ’ cnnemi.  f i i 5
i 5¡) D es  ménagemeuts pour la peraonne d ’u a  ro i  eunern!.- 6 1 7
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C H A P IT R E  I X .

V u  draic de la guerre a V ég a rd  d es c h o ses  sjtii ap partiennent a  
C ennem i.

§ it ío P r in c ip e s  d u  d r o i t  s u r  les d iu se s  tjui ap p a r l ie n n e n t  h
l ’cnoenü . GiS

1G1 D u  droit  d e  s’en em parer .  Grg
163 De ce q u ’ou ó te  i  l’ennem i par  fo rm e de  pí:¡ne. ¿ti.
163 D e  ce q u ’on lui r e t i e n t  p o u r  l 'o b l ig e r  u d o n n e r  une ju s te

satisfaction. 620
164 D u  b u t in .  id-
jGES Des c o n t r ib u t io n s ,  621
1G6 D u  dégát .  622
1G7 D es  ravages et des incendies .  6a 3
168 Q uel les  d io s e s  on  d o i t  épargner .  G24
1G9 J ju  b o iu b a id e m e n t  des villes.  Gao

■170 D cnio l i i ion  des forleresscs .  6¿5
171 Des sa u v esa rd es .  id .
1 -j 3 R tg le  genéra le  de  m o d éra t io i l  s u r  le m al  que  l ’on p e u t

fuire ñ l’entjemi. id .
i j 3  Régle du d ro i t  des gens v o lou ta ire  sur  le raétne su je t .  G27

C I IA P IT R E  X .

D e  la J o  i  entre ennem is , d es s ira ta g é m es, des ruses de g u e r r e;  des 
esp ión # , e i  de auelr/ucs au lres p r a liq u e s .

§ r j 4 Q u e  la foi do i t  é tre  sacrée  entre  ennem is .  67.9
Q u e ls  so n t  les t ra i té s  tju’il  fau t  ob se rv e r  e n t r e  ennem is .  63o 

i j G  E n  quelles occasions on p e u t  les ro m p re .  G3i
1 -7  D u  m ensonge .  id .
i j S  D es s t ra lagém es e t  ruses de  guerre .  G3S
17C) D e s  espiona. G3(¡
iS o  Des p l a t iq u e s  p o u r  sé d u i re  les gens d e  l ’ennemi.  G3y
xSi Si  I on p e u t  uccep ta r  les o8res d ’uH t ra l tre ,  63g
1&2 D e s  intel l igeuces d o u b le s .  640

C I I A P IT R E  X I .

D u  souverain  t p i i ja i t  une guevi-e in ju ste,

§ l S 3 Une g uer re  in jus te  ne d o n n e  ímcun d r o i t .  6 4 l
184 C om bien  es t  c o n p a b le  le souve ra in  qui  l ’e n t r e p re n d .  id .
165 A quoi  il  es t  t e u u .  64^
iSG D i f i c u l t é  d« r í p a r c r  les maux. q u ’il  a f a i t s ,  643
187 Si  la  n a l io n  et  les gens de g ue r re  son í  t e n u s  a quelque

c b o s e .  * id .
C H A P I T R E  X I I .

V it d r o it  des g ens v o lo n ta ira  p a r  rapport a u x  e jfe ls  d e  la guerre  
en J o rm c . ind ep en da nw ie.it de la ju s l i c e  de la ca u se .

$ 1S8 Q u e  les  na t ions  n e  peuveuí pvesser  e n t re  el les la r igueu r
du  d ro i t  un turo!.  645
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^  1 8 9  P o u r q n o i  e l l e s  d o i v e n t  n d r u e t M e  l e s  r e g l e s  d u  d r o i t  d e s

y e n s  v o l o u t a i r c .  6 4 6

1 9 0  L a  g u e r r e  t u  f o n n e  d o i t  é t r e  r e g a r d e e ,  q u i i n t  a « \  t l T e t s ,

c o m m e  j u s t e  d e  p a r t  c t  ( l ’ a u l r e ,  C 4 7

i ¡ ) i  T o u l  c e  q u i  e s t  p e r m i s  ñ l ’ u a  ,  e s t  p e r m i s  a  l ’ a u l r e .  G' jÍ!

1 9 a  L e  d r o i t  v o l o i i t a i r e  11c u o u u e  q u e  P i m p u u i t é  a  c e l u i  d o n t

les a rm es  so n t  in justes .  0/(9

C H A P I T R E  X I I I .

D e  l 'a c ifu is iiio n p a r  g u e r r e ,  ct p r in c ip a k m c n l de la  con iju éte .

5 193 C o m m e n t  la  guerre  es t  im m oven  d a e q u e r i r .  65r
l o ' j  M e s u re  d u  d ro i t  q u 'd l e  donne.  id .
195 D isposil ious d u  d ro í t  des geus vo lou ta i ie .  65a
*96 Acquis i tiou  des d io se s  inob i l ia i res .  id .
197 D e  l-ftcnnisition d c s im m e u b le s  , ou de la c o n q u í te .  ■ 65 ií
19S Comment. 011 p e u t  en d isp o se r  v a l idem en t .  id .
¡9 9  Des co nd i t ious  anxq u e l le s  ou  uoquie i t  une v i l le  conquise, id .
300 Des ie r res  des p a r t icu l ie rs .  6 5 -

y.oi D e  la  conqiiéle de l 'é t a t  ei it ier . id .
uiri A qu i  a p p a r t í e u t  la c o u q u c te .  6Ü3
3oS Si l’on do i t  rcm e t t re  eu l ibe r te  un p e u p le  que l ’cnjierai

a v a i t  iu juslemcnt conqu is .  id .

C H A P I T R E  X IV .

D u  d ro it de p o stlim in ie .

$ a o 4  D é f i n i t l o a  d u  d r o i t  d e  p o s t l i m i n i e .  6 G . j

2 0 a  F o i u l e m e n t  d e  c e  d r o i t .  . id .
2 0 6  C o i n n i e u t  i l  a  l i e u .  6 6 5

2 0 5  S ’ i l  a  l i e u  d i e z  l e s  a i l i é s .  id .
2 0 S  1 1  n ’ íi p a s  l i e n  d i e z  l e s  p e u p l e s  n e u t r e s .  6 6 6

2 0 9  Q u e l l e s  d i o s e s  s e  r c e o u v r e n t  p a r  c e  d r o i t .  6’ 6 -

2 1 o  D e  c e u x  q u í l l e  p e u v e n t  r e t o m n e r p a r  d r o i t d e  p o s t U m i o i e ,  id . 
a i  1 l i s  j o u i s s e n t  d e  c e  d r o i t  q u a n d  i l s  s o n t  r e p r i s .  6 6 S

a i 2  S i  c e  d r o i t  s ’ é l e n d  ¡1 l e u r s  b i e n s  a l i e n e s  p a r  P - e m i e m i .  id.
a i 3 S i  u n e  n a t i o n  q u i  a  c t é  e i í l i é r e m e ü t ,  c o n q u i s e  p e u t  j o u i r

d u  d r o i t  d e  p o s t l i t a i n i e ,  f)Gt)

21.5.  D u  d r o i t  d e  p o s l l i m i i i i e  p o u r  c e  q u i  e s t  r e n d u  ;i l a  p a i x .  G y o

a i 5  L t  á  l ’ é g a r d  d e  c e q u i  e s t  c é d é  !i l ’ e i m e m i .  t í ; 2

s i 6  L e  d r o i t  d e  p o s t l i m i n i e  11’ a  p l u s  l i e n  a p i e s  l a  p a í s .  id .
m y  P o u r q u o i  i l  ;i t o u j o u r s  l i e u  p o u r  l e s  p r i s o n n i e r s .  id .
2 1 S  l i s  s o n t  U b r e s  m i m e , s ’ i l s  s e  s a u v e n t  d a u s  u n  p a y s

u e u f r e .  id.
2 1 9  C ó i m u e i i t  l e s  d r o i i s  t - l  l e s  o b l i g a t i o n s  d e s  p r i s o n n i e r s

s u b s i s t e n ! .  6 j 3

a a o  D u  í e s t a t u e i i l  ( l ' u i !  p i  i s u a n i e r  d e  g u e r r e .  id .
2 2 1  D u  m a r i i t g e .  id.

D e  c e  q u i  e s t  é l a l d i ,  p a r  r a p p o r t  a u  d r o i t  d e  p o s l l i n i i n i e ,  

p a r  l e s  t r a i l é s .  o u  p a r  l a  c o u t u m c .  id .
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nts MvriÉitns. 859

C I lA P IT U E  X V .

D u  d r o h  des pat'U cuiters d an s la guerre.

$ 223 Les s njels ne peu v en t  co inm eU rs  des hos t i l i lé s  s a u s  o rd re
du souveraui .  6^-j

a?-4 Ce t  ü r d r c  p e n i  é t r e  genera l  ou pa r t icu l ie r .  6~b
a 23 S o u rc c  de la nccessi te  d n u p.ireil  o rd re .  id .
a2<j P o u rq u o i  le d ro i t  des geus n Uu adoptei-  ee t te  régle . id .
a a j  A cjuoi se r é d u i t  l ’u rd re  giíntíral de s o u r ir  sus. 6 - 6
a a b  D e  ce tjtic los p a r t ic u l ie rs  p euven t  e n t re p re n d re  su r  lu

p ré so m p t io n  de  la  v o lo n té  du so u v c ia in .  id ,
yag  Des a rm a te n rs .  677
» 3o D es  v o lon ta ire s ,  (i'tt

1 D e  ce  que p e u v en t  fa ire  leí  so ld á is  e t  !es sub a l te rn es .  ¿d.
a 3a Si l’c l a t  d e i t  dédo inm nger  les sujets  des per tes  q u ’ils o u t

soufTertes p a r  la g u e r re .  680

C I I A P IT R E  XVI.

D e  dtverf.es conve.nlions q u is e  f o n t  d a n s le  c o u is  de la  guerre.

§ 33.'! D é l a  t r é v e  e t  de la suspens ión  d ’armes. 6B2
234 E ' l e  n e l iu i l  poin t  la q uer ré .  683

235 L a  t iéve  esl pa r l icu l ié re  ou un irerse l le .  id .
2jG T ié v e  généra le  et  a lo ligues années. id .
23y P a r  i| in c e s a c c o r d s  peuvenL i t r e  cóticlus. 684
s 38 l i s  engagen t  la foi du s o a v e ra in .  685
a 3g Q u a n d  la  trove comruencc i  obliger. 6S6
s 4o V io la t ion  d é l a  Lréve. 687
a 4 £ Des ac t ions  des  su je ts  c o n t r e  la t reve .  id .
a 43 P u b l i c a r o n  d é l a  l léve .  id .
343 D n  ca s  ou  P o n  es t couvcnn  d ’une peine p o u r  l 'i i ifracleui '.  id .
a 44 I ,L1 tem ps  d é l a  tréve. (5SS
2 4 5  D  es cllets de la l leve  , de ce  qu i  es t pe rm is  , 011 non , p e n 

d a  n t  sa  d u rce ,  P re m ié le  régle : c l iacun  p e u t  faire  chc¿  
soi ce  f[u’¡] a d ro i t  de faire en p íem e pa ix .  6yo

246 D eu x iém e  rég le :  011 ne  p e u t  p ro f i le r  d e  la tréve p o u r  fa ire
ce  que les l iosl i i i tés  tiu la issa ienl  pos le p o u v o ir  d ’exé-  
cu te r .  id.

2 (7 P a r  e x e m p le , eon l i i iuc r  les t r a v a u x  d ’un siége, ou ré p a re r
les brcclies. {Jcu

O u  fa ire  e n t r e r  du  secours .  tíya
249  D ií l inc t io r i  d ’un cas  pa r t icu l ie r .  id .
a 5ü D ’uue  annúe  ijui se r e t i re  p e n d a n t  une suspens ión

d ’aru ies .  id .
s 5i  T ro is ic ine  r e ” le : ne r íen e n l re p re n d re  d a u s  les l ieux d i s 

pu tes  , mais y la isse r  toutes d io se s  en é ta t .  6y5
:í3a D es  l i e u s  a b a u d o u u é s  p a r  r e n n e m i , e t  de  c e u x  q u ’il n i-

glige de  garder ,  id .
s 53 O n  ue p e u t  r e c e v o i r ¡ p e n d a n  t í a  t réve  , les s / j t l s  qui  ven-

leut se icvo l tc r  co n tre  leur  ¡ irince. 6§4
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J 254 Sien moius les inviíer Lia trahison. (5g4
255 Ou ue peut saisir, pea !aat la treve, les peisonues ou les

biens des ennemis. id .
s56 Du Jrnit <le postliminie pendant la treve. id .
2Í>7 <)n peut aller etveuir pendant la trove. 6g5
uáís Ue ce-iix qui sont retenus par un obstacle invincihle, apr¿s

i’expiration de la tréve. id .
aog Des conditions particuliéres njoutées aux tréves. id .
2G0 A l’cxpiration de la treve, la guerre recommence, sans

nouveüe déclaration. id .
2fir Des capitulations et par qui riles peuvent étre conclues. (5g6 
362 Des clauses qu’elles peuvent contenir, 6gj
a(i3 Observalion des capitulalious ct son utilité. 6gS
2(54 Des protnesses faites i) l'enneiai par des particuliers. ffgg

CHAPITRE X V II.

V e s  s x i i f ■ cond u its et p a ste  p o r ts ; ouc.tt.ions s u r  la ran con  des  
p riso n n iers  de gu erre.

§ 2,65 Ce que c’est qu’un sauf-conduit ct un paíse-port. jo i
2®) De quelle autorilé il emane. id .
2Gn I I  ne peut se Irajisporter d’une personue a 1‘autre, ^03
3G8 Etendue déla süreté promise. id ,
aCg Corament il faul juger du droit que donne un sauf-conduit. id . 
a-o S’il comprend le bayage et les domestiques. jo 3
a j í  Le sauf-conduit accorde au pére , ne comprend pas sa

ía ni]! lo. id .
252 D ’un sauf-conduiLdonné en general pour quelqu’un et sa

suite .  id .
2^3 Du terme du sauf-conduit. 704
3^4 D ’une personne reteuue au-dela du terme, par une forcé

majeure. id,
2^5 Le sauf-conduit n’expire pas a la mort de celui qui l ’a

donne. id .
27G Comment il peul étre revoqué. " ?o5
a D ’un sauf-conduit avee la «lause, p o u r  autant de tem ps

n u i l  n o u sp la ir a . id ,
3jS Des conventions qui concernent le racbaí des prisonniers id . 
a^g Le droit d’exiger une rancon peut se Iransférer. 706
aSo De ce qui peut annuler la conveation faite pour le prix

de la rancon. id ,
381 D ’un prisonnier mort avant d’avoir paye sa rancon. 707
282 D ’un prií.outiier reluché k coilditioü d’en lairc déiiyrer un

autre. 70S
a83 Da celui qui est pris une seeonde foís avant qu’il ait payé

sa premiere rancon. id .
284 De celui qui est dólivre avant qu’ü  ait recu la liberté. id ,
sS5 Si les choses qué le prisonnier a pu cousei'ver Ini appar-

tieanent. ^09
s80 De ceiui quí est doñeó en olage pour Félargissement d’uti 

prisonnier. id
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C H A P I T R E  X V I I Í .
De la guerre civile*

§ 387 F onderaen t  des d ro i t s  d u  s o u v e ra in  co o t re  les rebelles .
28!¿ Q u t  5o n t  Les reheUcs,
2 8 9  E m otion  p o p u l á i s  , sou le vem cn l: ,  s é d i t íon .
290  C o m m e n t  le so u v e ra in  doit. les rep r im er .
291 II do i t  U n i r  ce  q u ’il  a  p r o m is  aux. remelles»
292 D e  la guerre  civile-
293 L a  ffuerre civile f a i t  n o í t r e d e n x  p a r t í s  indépendanfs*
294 £U do iv en t  o b s c rv e r l e s  lois. com m unes  de i;¡ g uer re .
2q5 D is t in c t io n  des e f fe ts d e  la g ue r re  civile , su ivan t  le s e a s .
206 C ondu i te  q u e  d o iv e n t  t e ñ i r  Jes na l io n s  c t raneeres .

L IV 1\E V.

D u  rétabU ssem ént d e  la  p a ix  et des am hassades* 
C H A P I T R E  

De la pa ix  , e id e  C oh Ligado u de la cultiven
5 1 Ce qu e  c’eaf que la paíx .

2 O b lig . i t ion  de  la cultive*'.
3 O b l lg a t io n  du souve ra in  a c e  méuie cg a rd .
4 E te n d u e  de ce  devoir*
5 Des p e v tu rb a te u rs  de la  pa ix .
6 Ju sq u 'o í i  on p e u t  c o u t in u e r  la guerre*
7 P a i x  , iiu de  la  guerre*. 
y EíFets genera ux de la  paix ,

C H A FU TR E  I I .
De.s traites d e paix*

$ 9 Ce que  c?es t  que  le t r n i t é  de p a ix .
10 P a r  qu;  i l  p e u t  é t r e  e o ü c l u . 
i r  Des a ic imtions faites p a r  le tra i té  d e  p a ix .
X2 C o m .n en t  le s o t ivera ia  p e u t  d isposer  d a n s  le t r a i te  d e  ce

qui inléresse les p a r t i c u l ie r s .  ^29
Si un  ro i  p r i so n n ie r  de  g ue r re  peu t  fa ire  la p a ix .  id ,

i 4  Si  l’on p e u t  fa ire  la pais. avee un u s u r p a te m \  n 3 t
jf j Ailiés cü m p r is  dans  le tra i té  de  p a ix  ^3 2
tG Les  assocics doivett l  t r a i t e r  cliauuii  p o u r  so l ,  id ,
17 De la mediaLion. ^33
18 S u r  que l  p ied  la pa ix  p e u t  se  conclure .  id .
xí)  Eflet g é n é ia l  d u  t ra i te  de pa ix ,  ^3 4
20  D e  Tam nis t ie .  ^35

D es  cíioses d o n t  le t r a i te  ne d i t  r íen .  id ,
22 D es d io se s  qu i  nc s o n t  p a s  coiupr ises  (lanf la  i r an sac t io n ,

ou  dans  l ’aninist ie .  njQ
Si3 L e í  t ra i te s  a n c ie n s ,  r a p p e lé s  e t  confirmes J a n s  íe a o uveau ,

e n  fo n t  pai  tie *-$n
C H A P I T R E  I I I .

D e Vcxécutiou du tra ite d e paix ,
§ 24 Q u a n d  ls  t r a i t é  cornm ence  a o id iger .  y¿/t

7T0
id .

7U 
id . 

n 13
7 ‘4

id ,

5*7
7*9

720
72E
722
id*
id ,

7^3
r O/i

725 
id .

7*1
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§ a a  P u b ’.ication de U  p a ix .  735
p,(j D u  tem ps de  l ’esécufio i) .  739
27 Tjnc e scu se  leg i t im e  d o i t  é t r e  adm iae .  id .
aB L a  prom esse  t o m b e  q u a u d  l ’í iccep tau t  en u lui - in¿tue

erapéehé l ’exéeuliori . 7.^0
29 Cessaiion des c o n U ii iu t ions .  id.
30 Des fi'uits de la clio.se re s l i tu é e  o u  codée. id .
3 1 E u  quel é ta l  les d io s e s  doive 111 é t r e  reuducs .
3a D e  i i o t e r p r é t a l i o n  d u  i r a  ¡Et: d e  pa ix  ; q u ’elle se fait

co n tre  celu i  q u i  a donné  la Joi. ^ 4®
33 D u  noni des pays codos.
34 L a  r .-shliit ion ne  s’e n tc n d  pas de; ceux  qu i  se so n t  d o n -

nés  vo lou ta i icm cn! .  id .

C H A P I T R E  W .

D e  l ’ o b sciva iio iz  et d e  la  n tp lu r e  du tra ite de p a ix .

§ 35 Le t r a ü é  d e  paix ob l ige  ¡a n a t i o n  et  Íes successeurs .  744
36 11 do i t  é t re  fuleleinent o b se rv é .  al.
3? L ’csccp t ion  prise  d e  la  o n d u le - ,  ou de la f o rc é ,  u e  p e n i

en dégager .  _ 7 -i5
35 E n  i :o m b ien d e  m an ieres  un t r a i té  ( l e p á i s  p e u t  se r o m p re .  j .jC 
3g 1* P a r  une  co n d u i tc  c o n l ra i re  á la n a tu re  de  ion t tra i te

d e  paix. 74?
¿Jo P r e n d r e  les a rm es p o u r  un s u je t  nouv eau  , ce n ’ost pas

r o m p re  Ic t r a i té  de  paix. id .
t\ 1 S ’n ll ier  dans  la suite  avec un c im e m i j  ce  n ’es t pas n o n

p lus  ro m p re  le  t ra i te .  74$
42 P o u rq u o i  il fau t  d ist ingue! en tre  u n e  g u e r re  uuuve l le  et

la r u p tu rn  d u  t r a i te .  749
43 L a  j u s te  défeusc de so i-m ém e ne r o m p í  p o in t  le tra i te

de  pa ix .  yóo
44 D e s  suje ts de  ru p lu re  q u i  o n t  p o u r  o b je l  d e s  a l l iés .  7,31
Jj5 '.'.c L e  t ra i lé  se r o m p t  p a r  ce qu i  es l  o p p o sé  i  sa  n a tu r e

p a r l i c u l ie re .  id.
4 í> 3" P a r  la v io la l ion  de  quelque a r t i c le .  76:’
47 L a  v io lal ion  d ’mi seul  a r t ic le  r o m p t  le  f ra i lé  «nlier .  id .
45  S i  l’on p e u t  d is t in g u e r  ii c e t  é g a rd  e n t re  les ai l iclcs p lus

ou m oins  im p o r la u t s .  ^53
49 D e  la peine at tucliée á la  v io la t io n  d ’un a r t ic le .  id .
50 D e s  dé la is  aíTeetés. 754
5 1 D e s  em péchem eií ls  ¡ n sn rm o n tab le s .  id .
5a  D e s  a t tc in ies  données  au  t r a i t é d e  p a ix  p a r  les su je ls ,  ^55
53 O ll p a r  des alliés. id .
54 D ro i t s  de la p a r t ie  lésée co n i re  ce l le  qui  a  v iolé le t ra i lé .  7 5t>

C H A P I I R E  y .

D u d r o il d ’ a m ia sscu le , nu du d r o il íT e n v o y e r  e t de r e ce v o ir  des 
m inistres p u h lics .

5, 5G 11 es t  nécessa ire  q u e  les n a t io n s  pu issen t  t r á i l e r  e t  co m -
c iu n iq u c r  ei isemble. 7S7
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§ 56 FAlcs le font p a r  le m oyen J e s  ministres p u b t ic s .  ^5^
5 j  T u u t  ú ia t  souvcra iu  est en d r o i t  d 'envoye r  el  de recevoir

des m in is t r e s  p ub l ie s .  ;58
58 L ’al l iance  inégale  , a i  le t r a i te  de  p r o t e c l io u ,  n ’ole pas  

ce ( lro i t .  id .
5g  D a  d ro i t  des pr inces e f .é ta ls  J e  1 E u p i r e  á ce t  égard .  7
Co Des villes c[ui o o t  le d r o i t  do banuLere. id .
6 t  M in is t res  des  v ice-ro is .  " G t
62 M in is t re s  de  la n a t io n ,  ou  des r eg en t? ,  dans  Tiu terrcgue.  id .
63 D e  celui q u i  t r o u b lc  un au lrc  dans  l ’e x e r c i c e d u  d ro i t

d ’a i i ibassade .  id .
64 D e  ce C]ui es t perrnis i i c e t  i 'gard en tem ps de g u e r re .  id .
65 O n  do i t  recevoir  le m in is t re  d ’une pu issance  s ra i t ,  ^6a
66 Des m in is t res  r é s id en ts .  id .
67 C om m ent  on d o i t  a d m e t t r e  les m in is t res  d  un enuem i.  yGJ.
CS S i i ’on peu t  recevoir  les ministres d ’u u  u s u rp a te u r  el  lui

en envoyer. id .
C IIA P IT R E  V I .

D es d ivers o rd res du m in istres p u b lie s , da c a ra clere  m p r e s e n ta tif ,  
e l d es hon neurs q u i so n t d as a u x  m inistres.

5 6r¡ O rig ine  des d ivers  o rdres  de  m in is t res  p u b l ie s .  767
70 Du ca rac le re  reprcse ii ta t if .  id .
•ji De l’a m b u s s a d e u r .  -
72 D es envoyés .  id .
j 3 D es résiduii ls .  7 f>g
74 D es m in is t re s .  id .
¿5 D es co u s t i l s , a g e n t s ,  d t íp» tés ,  c o m m is s a i r e s , e le .  ^ -o
76  Des le l t res  de creancc .
ny D e s  in s t ru c l io n s .  id .
j 8 D u  d ro i t  d ’cnvoyer  des a m b a ssa d e u rs .  id .
jrj  D es b o n u eu rs  q u i  s o n t  du s  aux a m b a s sa d e u r s .  ^

C H A P IT R E  V I I -

D e s  d r o it s , p riv ilé g e s e l  imirmnités d es am bassadeurs Ct au tres m i- 
n istres p u b lies.

80 R espec t  d ü  a u x  m in is t res  p u b l ie s .  ^ 5
81 L e u r  personue es t  sacrée  e t  inv io lab le .
82 P ro te c l io n  p a r t icu l ic re  q u i  leur  est  d ue .  ^77
83 D u  tem ps oü  elle com uience ,  ^rS
8/f D e  ce  qu i  leur  es t  d i  dans les p ay s  011 i l s  p as sen t .  id .
S5 A m bassadeurs  p a s sa n t  en pavs  ennem i.  r 80
8G A m bassades  en tre  ennem is .  j 8 e
87 D e s  lié ruuts  , t io m p e t te s  e t  t a m b o u r s .  id .
88 Les m in is t res  , les trosnpettes  , e t c . ,  d o iv e n t  ¿I ré  respee tss

méme dans  u u e s u e r r e  civile.
*89 On peu t  (Juelquetois re fuser  de les ad m e t t r e .  ~83
<jo I I  faut. éviter  ii leu r  t g a r d  ioiil r e  (pu se n t  l ’insulte .  id .
Q i P a r  <1 ni r i j  qui ils p e u v e n t  utre euvoyés .  ••84

I iidcpeudniice des m in is t res  é l rangcrs .  j 85
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§ 9,í C o n d u i te  que du i ;  t e ñ i r  le m in is t re  é t ran g e r .  „gg

94 C o m m e n t  011 p e u t  le r í p r i m e r  , i« á l’é g a rd  des déli ts  covü-  
tu u i * j» ■

<j5 2M P o u r  les fautes comntises c o n t r e  lo p r lu ce .  ^<j2
g6  D ro i t  de eliasser  un a m h a s s a d e u r  c o u p a b le  ou ju s tem en t

suspec t .  ¿cf
97 D r o i í  de le r e p r im e r  p a r  la fo rcé ,  s ’il ag i t  en ennem i,  j t j3
í)ü D e  l ’a m b a s s a d e u r  quí forme des c on ju ra l iuns  e t  des co m 

p lo ts  dangercux .  r ^ '
99  D e  ce qui  est pe rm is  cm ifre  l u i , sc lon  l ’c.\igencc du  cas. 596

io ü  D ’im am b a s s a d e u r  ([ui á l te n te  illa vie du pn i tce .
i o i  ü e u x é x e m p le s  vemarq uables s u r  ía q ues t ion  des imrounites  

des m in is t res  puh l ics .  
i o s  Si  l’ou p e u t  user  de rcp iésa i l les  envers un a m h a s sa d e u r .  8 o i
103 C onsenlunient  des naLious su r  les p r iv ileges  des a m b a s sa -

d eu rs .  §02.
104 D u  lilire e ie rc ic e  de la religión. Soij.
105 S i  Panabas .sadeur  es t exem pt  de tous jrnpóts ,
106 D e  1 'obligatioD  fondée su r  Pusage et la coutum e. 8q(í
107 D u  m in is t re  do n t  le  ca ra c le re  n ’es t  pas p u b l ic .  807
10S D 'u n  so u v e ram  qui se t ro  uve en pays 'é tranger.  8u8
109 D e s  dépu tés  des é ta ts .  S10

CHAPITRE V III.

V íi ju g e  de V utnbassíiíleur , en m a ticrc c iv ile .

5 110 L ’ítmbasÉÜdeur es t  e s e m p t d e  la j u r id i c t i o n  civile d u p a y s
OÜÜ reside.  f i i i

1x1 Corum eu t  il p e u t  s’y so u m e tt re  volontíiireraeftt . S14
1 12 D ’un  m in is t re  su je t  de 1’é U t  ai ipréá d u q u e l  il  est emplové.  id .
113 C o m m en t  l’exetnption  d u  m inistre  s’é ten d  i  ses bieus .  817
114 L ' t 'xe inp t iou  ne p e u t  s’é teiulre au *  ellets a p p a r te n a n t  a

quelque trafic que  fera  le m in is t re .  S iS
i )5 iNon plus  q u ’aux im m eu b les  q u ’il posséde d a n s  le  pays .  S i g
116 C o r a m e n to u  p e u t  o b t e n i r  jus l ice  conLie un a r n t a s s a d e u r ,  S20

C H A P I T R E  I X .

b e  la  m aison da V a m ía ssa d a u r, ¡le son h ó te i c t  des g ens da sa su ite.

5 117 D e  l'l)¿!el de F a m b a s s a d e u r .  821
118 D n  d ro i t  d ’as ile . $ 2 í
119 Tranelsise des ca r rosse s  de  l ’a n ib a s sa d e u r .  8v¡5
130 D é l a  suite  d e  i’a m b a s sa d e u r .  $2Í¡
121 D e l 'é p o u s e  e t d e l a  fainille de l’aiubr tssadeur,  id .
122 D u  se c ré ta i re  de l’am b a s sa d e .  id .

D  es c o u r r ie r s  c t  des  dépSches de  P&mbassadeitr .  637
i2iy A u to r i té  de  Patnbdissfideursur les íjens sa  suite* id .
a*¿5 Q uiu id  f in issen tles  d r o i i s  de  l’aa ibassac leu r .  § 3o
1 26 D e s  cstsoü il í a t i t  d& nouyelles  Jc ttrea de  créance» id.
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